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REGLEMENT DEPARTEMENTAL 
D’AIDE SOCIALE 

 

PREAMBULE 
 

 

Bases légales 
Articles L.111-4, L 121-3, L.121-4 du Code de l͛AĐtioŶ “oĐiale et des faŵilles ;CA“FͿ 
 
 
Le pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt a pouƌ oďjeĐtif d͛iŶfoƌŵeƌ les ĐitoǇeŶs et les usageƌs des seƌǀiĐes du DĠpaƌteŵeŶt 
des Hautes-Pyrénées :  
o des pƌestatioŶs d͛aide soĐiale daŶs les doŵaiŶes ƌelatifs auǆ personnes âgées, aux personnes 

handicapées, aux familles et au développement social.  
o des procédures mises en place pour y accéder,  
o des ĐoŶditioŶs d͛attƌiďutioŶ de Đes pƌestatioŶs.  
 
Le département peut prévoir des conditions ou des montants plus favorables que ceux prévus par les 
lois et règlements applicables aux prestations légales. 
Il peut, en outre, créer des prestations de sa propre initiative. 
 
Ces mesures sont attribuées sur décision du Président du Conseil départemental.  
 

 
DĠfiŶitioŶ de l’Aide Sociale 
 

Bases légales 
Articles  L.132-1 à L.132-4, L.132-6, L. 132-8 à L.132-11, R. 131-3 à R.131-5, L. 111-1, L. 121-5 du CASF 

 
 
L͛aide soĐiale doit ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe ĠtaŶt l͛eǆpƌessioŶ de la solidaƌitĠ de la ĐolleĐtiǀitĠ à l͛Ġgaƌd 
des personnes qui, en raison de leur état de santé physique et/ou mental, de leur situation économique 
et soĐiale oŶt ďesoiŶ d͛ġtƌe aidĠes. 
 
L͛aide soĐiale lĠgale se dĠfiŶit seloŶ plusieuƌs gƌaŶds pƌiŶĐipes ƌĠpoŶdaŶt auǆ eǆigeŶĐes ƌĠgleŵeŶtaiƌes 
qui engendrent un certain nombre de caractéristiques. 
 
Le caractère subsidiaire : L͛aide soĐiale lĠgale Ŷ͛iŶteƌǀieŶt Ƌu͛eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt ou eŶ ĐoŵplĠŵeŶt des 
financements assurés par le demandeur lui-ŵġŵe, ses oďligĠs aliŵeŶtaiƌes loƌsƋu͛il Ǉ a lieu de les 
mettre à contribution, ou des régimes de protection sociale (Sécurité Sociale, Caisses d͛AssuƌaŶĐes 
Vieillesse, ŵutuelles, oƌgaŶisŵes d͛assuƌaŶĐe…Ϳ. 
 
Le ĐaƌaĐtğƌe d’avaŶĐe : CeƌtaiŶes des pƌestatioŶs d͛aide soĐiale soŶt aĐĐoƌdĠes sous foƌŵe d͛aǀaŶĐe 
dans le sens où, sous respect de certaines conditions et sous le contrôle des juridiĐtioŶs d͛aide soĐiale, 
est autorisée la récupération a posteriori des sommes engagées par la collectivité publique. Il en est 
aiŶsi ŶotaŵŵeŶt de l͛hĠďeƌgeŵeŶt eŶ ĠtaďlisseŵeŶt des peƌsoŶŶes âgĠes et haŶdiĐapĠes ;voir Parties 
II.) Le montant des sommes à récupérer est fixé par le président du conseil départemental, dans la limite 
du montant des prestations allouées et de la valeur des biens à la date du recours en récupération.  
Pour garantir les recours prévus, le département peut prendre une hypothèque sur les biens du 
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ďĠŶĠfiĐiaiƌe. Les iŵŵeuďles appaƌteŶaŶt au ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛aide soĐiale soŶt aloƌs gƌeǀĠs d͛uŶe 
hǇpothğƋue lĠgale doŶt l͛iŶsĐƌiptioŶ est ƌeƋuise paƌ le pƌĠsideŶt du ĐoŶseil gĠŶĠƌal daŶs les ĐoŶditioŶs 
ĠŶoŶĐĠes à l͛aƌtiĐle L. ϭϯϮ-9 du CASF.  
 
Le caractère temporaire et renouvelable : L͛adŵissioŶ à l͛aide soĐiale est Ġtaďlie pouƌ uŶe duƌĠe 
dĠteƌŵiŶĠe seloŶ la Ŷatuƌe de l͛aide ; celle-ci est mentionnée dans la décision. 
A l'échéance du droit, l'admission peut être renouvelée sur demande du bénéficiaire ou de son 
ƌepƌĠseŶtaŶt lĠgal, saŶs Ƌu͛il eǆiste de dƌoits aĐƋuis. 
 
Le caractère révisable : La dĠĐisioŶ d͛adŵissioŶ à l͛aide soĐiale peut ġtƌe ƌĠǀisĠe : 
- en cas de changement de situation,  
- lorsque la décisioŶ a ĠtĠ pƌise suƌ la ďase d͛ĠlĠŵeŶts iŶĐoŵplets ou eƌƌoŶĠs ou d͛uŶe fausse 
déclaration, 
- du fait d͛uŶe dĠĐisioŶ judiĐiaiƌe. 
 
Le caractère personnel et obligatoire : Le droit à l'aide sociale est personnel, incessible, insaisissable. Il 
est accordé en fonction des besoins et de la situation personnelle du bénéficiaire car il a un caractère 
alimentaire. 
Il s'agit d'une obligation -à la charge de la collectivité publique responsable- d͛aĐĐoƌdeƌ l͛aide à la 
personne dès lors qu'elle remplit toutes les conditions fixées par la législation en vigueur. 
 

Opposabilité du Règlement DĠpaƌteŵeŶtal d’Aide Sociale 
 

Bases légales 
AƌtiĐle L.ϯϮϭϰ‐ϭ du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 

 
Le ‘ğgleŵeŶt DĠpaƌteŵeŶtal d͛Aide “oĐiale du DĠpaƌteŵeŶt des Hautes Pyrénées est un acte 
réglementaire voté par le conseil départemental, juridiquement opposable aux organes décisionnels et 
aux usagers.  
 
De Đe fait, les dispositioŶs Ƌu͛il ĐoŶtieŶt peuǀeŶt ġtƌe souleǀĠes aupƌğs des juƌidiĐtioŶs ĐoŵpĠteŶtes. 
 
Il sert de base aux décisions individuelles.   
 
Le pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt est foŶdĠ suƌ les dispositioŶs lĠgislatiǀes et ƌĠgleŵeŶtaiƌes eŶ ǀigueuƌ, Ƌu͛il 
Đoŵplğte eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛aide soĐiale ŵise eŶ œuǀƌe paƌ le dĠpaƌteŵeŶt des Hautes PǇƌĠŶĠes. 
 
Pour les ressortissants des Hautes-Pyrénées hébergés dans un autre département, le Règlement 
DĠpaƌteŵeŶtal d͛Aide “oĐiale appliĐaďle est Đelui du DĠpaƌteŵeŶt des Hautes-Pyrénées. 
Toutefois, sous ƌĠseƌǀe d͛uŶ aĐĐoƌd de ƌĠĐipƌoĐitĠ, il seƌa possiďle d͛appliƋueƌ le ƌğgleŵeŶt du 
dépaƌteŵeŶt d͛aĐĐueil. 
 

- Le Règlement est opposable aux mairies et Centres CoŵŵuŶauǆ d’AĐtioŶ Sociale (CCAS) qui 
paƌtiĐipeŶt à l͛iŶstƌuĐtioŶ daŶs le Đadƌe de la ĐoŶstitutioŶ des dossieƌs d͛aide soĐiale en faveur 
des personnes âgées et des personnes handicapées. 

- Le Règlement est opposable aux organismes conventionnés. 
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PARTIE 1 : PRINCIPES GENERAUX 

 
 
 
 

TITRE 1 : CoŶditioŶs gĠŶĠƌales d’adŵissioŶ à l’aide soĐiale 
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PRINCIPES GENERAUX 
CoŶditioŶs gĠŶĠƌales d’adŵissioŶ à l’aide soĐiale 

FICHE 1. CONDITIONS DE RESIDENCE 
ET DE NATIONALITE 

 

 

Bases légales 
Articles L.111-1, L.111-2, R.232-2 du CASF 

 

Condition de résidence 
 
 
Toute personne résident eŶ FƌaŶĐe peut ďĠŶĠfiĐieƌ, si elle ƌeŵplit les ĐoŶditioŶs lĠgales d͛attƌiďutioŶ, 
des foƌŵes d͛aide soĐiale telles Ƌue dĠfiŶies paƌ le Đode de l’aĐtioŶ soĐiale et des faŵilles et par le 
présent règlement. 
 
La condition de résidence en France s͛eŶteŶd d͛uŶe ƌĠsideŶĐe haďituelle et ŶoŶ passagğƌe eŶ FƌaŶĐe 
métropolitaine. Elle exclut donc les Français et les étrangers séjournant temporairement en France mais 
ayant leur résidence outre-ŵeƌ ou à l͛ĠtƌaŶgeƌ. 
 

Condition de nationalité 
 
Le demandeur peut soit : 
-  être de nationalité française, 
 - disposer du statut de réfugié ou apatride, muni de documents justifiant de cette qualité 
- être de nationalité étrangère, titulaire de la carte de résident ou d'un titre de séjour exigé pour 
résider régulièrement en France. 
 
Les personnes de nationalité étrangère bénéficient dans les conditions propres à chacune de ces 
prestations : 
  

o pour l͛aide-ménagère ou de l͛alloĐatioŶ ƌepƌĠseŶtatiǀe des seƌǀiĐes ŵĠŶageƌs, à ĐoŶditioŶ 
Ƌu͛ils justifieŶt d͛uŶe ƌĠsideŶĐe iŶiŶteƌƌoŵpue eŶ FƌaŶĐe ŵĠtƌopolitaiŶe depuis au ŵoiŶs ϭϱ 
aŶs aǀaŶt l͛âge de ϳϬ aŶs. 
 

o pour l'allocation personnalisée d'autonomie, sous réserve de remplir les conditions d'âge et de 
perte d'autonomie, les personnes étrangères titulaires de la carte de résident ou d'un titre de 
séjour exigé pour résider régulièrement en France 
 

o des autƌes foƌŵes d͛aide soĐiale, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils soieŶt titulaiƌes de la Đarte de résident ou 
d'un titre de séjour exigé pour résider régulièrement en France. 

 
Pour tenir compte de situations exceptionnelles, il peut être dérogé aux conditions fixées aux alinéas 
ci-dessus paƌ dĠĐisioŶ du MiŶistƌe ĐhaƌgĠ de l͛AĐtioŶ “oĐiale. Les dépenses en résultant sont à la 
Đhaƌge de l͛Etat. 
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PRINCIPES GENERAUX 
CoŶditioŶs gĠŶĠƌales d’adŵissioŶ à l’aide soĐiale 

FICHE 2. DOMICILE DE SECOURS 
 

 

Bases légales 
Articles L.121-1, L.122-1 à L.122-4, L.264-1, L.111-3 du CASF  

 

Principe 
 
Le doŵiĐile de seĐouƌs peƌŵet de dĠteƌŵiŶeƌ le dĠpaƌteŵeŶt Ƌui pƌeŶdƌa eŶ Đhaƌge les dĠpeŶses d͛aide 
sociale. 
Les prestations légales d'aide sociale sont à la charge du département dans lequel le bénéficiaire de 
l͛aide soĐiale a aĐƋuis soŶ domicile de secours. 
 

Acquisition du domicile de secours 
 
Le doŵiĐile de seĐouƌs s͛aĐƋuieƌt paƌ uŶe ƌĠsideŶĐe haďituelle de tƌois ŵois daŶs uŶ dĠpaƌteŵeŶt 
postĠƌieuƌeŵeŶt à la ŵajoƌitĠ ou à l͛ĠŵaŶĐipatioŶ. 
 
Toutefois, pour les personnes admises dans des établissements sanitaires sociaux ou médico-sociaux, 
ou aĐĐueillies haďituelleŵeŶt à titƌe oŶĠƌeuǆ au doŵiĐile d͛uŶ paƌtiĐulieƌ agƌĠĠ eŶ appliĐatioŶ de 
l͛aƌtiĐle L ϰϰϭ–ϭ du Code de l͛aĐtioŶ soĐiale et des faŵilles, Đes sĠjouƌs sont sans effet sur le domicile 
de secours. 
 
“i l͛aƌƌiǀĠe daŶs le dĠpaƌteŵeŶt ƌĠsulte de ĐiƌĐoŶstaŶĐes eǆĐluaŶt toute liďeƌtĠ de Đhoiǆ, ŶotaŵŵeŶt si 
la peƌsoŶŶe Ŷ͛est pas eŶ ŵesuƌe d͛eǆpƌiŵeƌ uŶ Đhoiǆ, le dĠlai de tƌois ŵois Ŷe ĐoŵŵeŶĐeƌa à Đouƌiƌ 
Ƌue du jouƌ où Đes ĐiƌĐoŶstaŶĐes Ŷ͛eǆisteront plus. 
Paƌ ailleuƌs, pouƌ les pƌestatioŶs autƌes Ƌue Đelles de l͛aide soĐiale à l͛eŶfaŶĐe, l͛eŶfaŶt ŵiŶeuƌ ŶoŶ 
ĠŵaŶĐipĠ a le doŵiĐile de seĐouƌs de la peƌsoŶŶe Ƌui eǆeƌĐe l͛autoƌitĠ paƌeŶtale ou la tutelle ĐoŶfiĠe 
eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ϯϵϬ du Code Civil. 
 

Perte du domicile de secours 
 
Le domicile de secours se perd : 

- soit paƌ uŶe aďseŶĐe iŶiŶteƌƌoŵpue de tƌois ŵois postĠƌieuƌeŵeŶt à la ŵajoƌitĠ ou l͛ĠŵaŶĐipatioŶ, sauf 
si celle-ci est motivée par un séjour dans un établissement sanitaire ou soĐial, ou paƌ l͛aĐĐueil haďituel à 
titƌe oŶĠƌeuǆ au titƌe de l͛aide soĐiale au doŵiĐile Đhez uŶ paƌtiĐulieƌ agƌĠĠ eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle L 
441–ϭ du Code de l͛aĐtioŶ soĐiale et des faŵilles, 

- soit paƌ l͛aĐƋuisitioŶ d͛uŶ autƌe doŵiĐile de seĐouƌs. 
 

Contestation du domicile de secours 
 
LoƌsƋu͛il estiŵe Ƌue le deŵaŶdeuƌ a soŶ doŵiĐile de seĐouƌs daŶs uŶ autƌe dĠpaƌteŵeŶt, le PƌĠsideŶt 
du CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal doit daŶs uŶ dĠlai d͛uŶ ŵois apƌğs le dĠpôt de la deŵaŶde- transmettre le 
dossier au Président du Conseil départemental concerné qui doit -dans le mois qui suit- se prononcer 
sur sa compétence. 
“i Đe deƌŶieƌ Ŷ͛adŵet pas sa ĐoŵpĠteŶĐe, il tƌaŶsŵet le dossieƌ à la CoŵŵissioŶ CeŶtƌale d͛Aide 
Sociale. 
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Lorsque la situation du demandeur exige une décision immédiate, le Président du Conseil 
départemental prend ou fait prendre la décision.  
“i ultĠƌieuƌeŵeŶt, l͛eǆaŵeŶ au foŶd du dossieƌ fait appaƌaîtƌe Ƌue le doŵiĐile de seĐouƌs du 
bénéficiaire se trouve dans un autre département, la décision doit être notifiĠe au seƌǀiĐe de l͛aide 
sociale de cette dernière collectivité dans un délai de deux mois.  
“i Đette ŶotifiĐatioŶ Ŷ͛est pas faite daŶs les dĠlais ƌeƋuis, les fƌais eŶgagĠs ƌesteŶt à la Đhaƌge du 
dĠpaƌteŵeŶt où l͛adŵissioŶ a ĠtĠ pƌoŶoŶĐĠe. 
 

Absence de résidence stable 
 
A dĠfaut de doŵiĐile de seĐouƌs, les dĠpeŶses d͛aide soĐiale iŶĐoŵďeŶt au dĠpaƌteŵeŶt où ƌĠside 
l͛iŶtĠƌessĠ au ŵoŵeŶt de la deŵaŶde d͛adŵissioŶ à l͛aide soĐiale. 
 
Les personnes sans domicile stable doivent, pour prétendre au service des prestations sociales, élire 
doŵiĐile soit aupƌğs d͛uŶ ĐeŶtƌe ĐoŵŵuŶal ou iŶteƌĐoŵŵuŶal d͛aĐtioŶ soĐiale, soit aupƌğs d͛uŶ 
organisme agréé à cet effet. 
Le département compétent pour attribuer une aide est alors celui dans le ressort duquel la personne a 
élu domicile. 
 
Les personnes dont la présence sur le territoire métropolitain résulte de circonstances exceptionnelles 
et Ƌui Ŷ͛oŶt pu Đhoisiƌ liďƌeŵeŶt leuƌ lieu de ƌĠsideŶĐe, ou les peƌsoŶŶes pouƌ lesƋuelles auĐuŶ 
domicile fixe ne peut être déterminé, relèveŶt d͛uŶe pƌise eŶ Đhaƌge paƌ l͛Etat. 
 
LoƌsƋue le PƌĠsideŶt du CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal est saisi d͛uŶe deŵaŶde d͛adŵissioŶ à l͛aide soĐiale, 
doŶt la Đhaƌge fiŶaŶĐiğƌe lui paƌaît iŶĐoŵďeƌ à l͛Etat, il tƌaŶsŵet le dossieƌ au PƌĠfet au plus taƌd daŶs 
le mois de la réception de la demande. 
“i Đe deƌŶieƌ Ŷ͛adŵet pas la ĐoŵpĠteŶĐe de l͛Etat, il tƌaŶsŵet le dossieƌ - au plus tard dans le mois de 
sa saisine - à la CoŵŵissioŶ CeŶtƌale d͛Aide “oĐiale. 
 
LoƌsƋue le PƌĠfet est saisi d͛uŶe deŵaŶde d͛adŵissioŶ à l͛aide soĐiale, dont la charge financière lui 
paraît incomber au Département, il transmet le dossier au plus tard dans le mois de la réception de la 
demande au Président du Conseil départemental.  
 
“i Đe deƌŶieƌ Ŷ͛adŵet pas la ĐoŵpĠteŶĐe de soŶ dĠpaƌteŵeŶt, il ƌetouƌŶe le dossier au Préfet au plus 
tard dans le mois de sa saisine. 
 
Si le PƌĠfet peƌsiste à dĠĐliŶeƌ la ĐoŵpĠteŶĐe de l͛Etat, il tƌaŶsŵet le dossieƌ - au plus tard dans le mois 
de sa saisine - à la CoŵŵissioŶ CeŶtƌale d͛Aide “oĐiale. 
 
Les recours liés à la détermination du domicile de secours relèvent en premier et dernier ressort de la 
ĐoŵpĠteŶĐe de la CoŵŵissioŶ CeŶtƌale d͛Aide “oĐiale. 
Les décisions de la commission centrale d'aide sociale peuvent faire l'objet d'un recours en cassation 
devant le Conseil d'Etat. 
 
 
 
 
 



Page 10 sur 274 
‘ğgleŵeŶt DĠpaƌteŵeŶtal d͛Aide “oĐiale ϮϬϭϳ 

PRINCIPES GENERAUX 
CoŶditioŶs gĠŶĠƌales d’adŵissioŶ à l’aide soĐiale 

FICHE 3. CONDITIONS DE 
RESSOURCES 

 

 

Bases légales 
Articles L.132-1 à L.132-3, L.132-6,  L.241-1, R.132-1 du  CASF  
Articles 205 et suivants du Code Civil 

 
L͛aide soĐiale intervient sous réserve que le demandeur ait fait valoir ses droits auprès des autres 
organismes de protection sociale ou de tiers débiteurs. 
 
Les pƌestatioŶs d͛aide soĐiale soŶt aĐĐoƌdĠes ou ƌefusĠes eŶ foŶĐtioŶ des ƌessouƌĐes du deŵaŶdeuƌ. 
Sont prises en compte, sauf dispositions contraires prévues par la règlementation, toutes les ressources 
du bénéficiaire ainsi que celles des personnes résidant dans son foyer. 
 

Ressources prises en compte 
 
Tout demandeur d'aide sociale doit déclarer les éléments permettaŶt d͛appƌĠĐieƌ l'iŶsuffisaŶĐe de ses 
ressources à l'égard de la dépense susceptible d'être prise en charge ou du plafond de ressources 
appliĐaďle seloŶ la pƌestatioŶ ou l͛alloĐatioŶ solliĐitĠe. 
 
Il est tenu compte, pour l'appréciation des ressources des postulants à l'aide sociale, des revenus 
professionnels et autres et de la valeur en capital des biens non productifs de revenu, qui est évaluée 
dans les conditions fixées par voie réglementaire.  
- revenus personnels ou du ménage (concubinage, PACS, mariage)   
- revenus tirés d'une créance alimentaire ou d'une aide de fait d'une personne non soumise à cette 
obligation. 
 
Entrent dans le calcul des ressources : 
- Les revenus professionnels, 
- Les pensions et allocations versées par les différents régimes de Sécurité Sociale ou de prévoyance 
sociale, y compris la pension de veuve de guerre 
- Les revenus de capitaux mobiliers ou immobiliers (les capitaux eux-mêmes ne sont pas pris en compte) 
- Le produit des créances contractuelles tels les loyers (la valeur du logement lui-ŵġŵe Ŷ͛est pas pƌise 
en compte) 
- Les ďieŶs ŶoŶ pƌoduĐtifs de ƌeǀeŶu, sauf Đeuǆ ĐoŶstituaŶt l͛haďitatioŶ pƌiŶĐipale du deŵaŶdeuƌ, 
évalués de la manière suivante : 
          Capitaux : 3 % de leur montant 
          Immeubles bâtis : 50 % de leur valeur locative 
          Terrains non bâtis : 80 % de leur valeur locative 
- Les revenus soumis aux prélèvements libératoires. 
 
Il est tenu compte des ressources des obligés alimentaires (confère fiche 11 sur l͛OďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe), 
tels que définis dans le Code Civil : 
- Le conjoint du demandeur 
- Les enfants du demandeur 
- Les gendres et belles-filles. 
- Les petits-enfants 
La prise en compte des ressources est faite selon un barème départemental joint en annexe 5.  
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Les ƌeǀeŶus pƌis eŶ Đoŵpte le soŶt à hauteuƌ des ŵoŶtaŶts poƌtĠs suƌ l͛aǀis d͛iŵpositioŶ eŶ ƌeǀeŶu ďƌut 
perçu. 
Ces dispositioŶs s͛eŶteŶdeŶt pouƌ le deŵaŶdeuƌ et soŶ ĐoŶjoiŶt Đoŵŵe pouƌ les oďligĠs aliŵeŶtaiƌes. 

 

Les ressources de quelque nature qu'elles soient à l'exception des prestations familiales, dont sont 
bénéficiaires les personnes placées dans un établissement au titre de l'aide aux personnes âgées ou de 
l'aide aux personnes handicapées, sont affectées au remboursement de leurs frais d'hébergement et 
d'entretien dans la limite de 90 % 

 

Ressources non prises en compte 
 
N͛eŶtƌeŶt pas daŶs le ĐalĐul des ƌessouƌĐes : 
- la retraite du combattant et les pensions attachées aux distinctions honorifiques 
- les prestations familiales  
 
En ce qui ĐoŶĐeƌŶe l͛adŵissioŶ des peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes à l͛aide soĐiale : il Ŷ͛est pas teŶu Đoŵpte, 
dans les ressources de la personne handicapée, des arrérages des rentes viagères constituées en sa 
faǀeuƌ, dğs loƌs Ƌue l͛oďjet de la deŵaŶde est eŶ ƌappoƌt diƌeĐt avec le handicap. 
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TITRE 2 : PƌoĐĠduƌe gĠŶĠƌale d’adŵissioŶ à l’Aide soĐiale 
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PRINCIPES GENERAUX 
PƌoĐĠduƌe gĠŶĠƌale d’adŵissioŶ à l’aide soĐiale 

FICHE 4. INSTANCES DE DECISION 
 

 
Le Président du Conseil départemental 
 

Bases légales 
Articles L.121-1 et 4, L.421-6, R 421-27, R.421-23, L.131-3 du CASF 

 
Le Président du Conseil départemental est seul compétent pour décider de l͛attƌiďutioŶ des pƌestatioŶs 
lĠgales d͛aide soĐiale ƌeleǀaŶt des pƌĠƌogatiǀes du dĠpaƌteŵeŶt. 
 
Toutes les décisions d'aide sociale sont notifiées par le Président du Conseil départemental à : 
 
- l'intéressé(e) ou son représentant légal ; 
- au maire de la commune du domicile, aux C.C.A.S. ; 
- au prestataire (établissement, service...) ; 
- aux personnes tenues à l'obligation alimentaire. 
 
En plus du texte même de la décision, la notification indique les voies et les délais de recours ainsi que 
les motivations lorsque la décision est défavorable. 
 
En matière de revenu de solidarité active (RSA), certaines décisions sont déléguées à la Caisse 
d͛alloĐatioŶs faŵiliales ;CAFͿ et à la MutualitĠ soĐiale agƌiĐole ;M“AͿ (confère partie 3-titre 2 du présent 
règlement). 
 

La CDAPH : CoŵŵissioŶ des dƌoits et de l’autoŶoŵie des peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes 
 

Bases légales 
Article L 241-6 du CASF  

 
Elle a ĐoŵpĠteŶĐe gĠŶĠƌale suƌ le plaŶ teĐhŶiƋue, pouƌ dĠĐideƌ de l͛oĐtƌoi des pƌestatioŶs ĐoŶĐeƌŶaŶt 
les peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes. Cette dĠĐisioŶ s͛iŵpose au PƌĠsideŶt du CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal pouƌ les 
aides qui relèvent de la compétence financière du département. 
 

La Commission Consultative Paritaire Départementale des Assistants maternels et  
Familiaux 
 

Bases légales 
Articles L. 421-6 et R 421-23 et R 421-27 du CASF 

 
C'est une instance présidée par le Président du conseil départemental ou son représentant. Dans les 
Hautes-Pyrénées, elle comprend trois représentants de la profession d'assistant maternel et/ou 
assistant familial élus pour six ans et trois représentants du Département désignés par le Président du 
conseil départemental. 
 
Elle est saisie et se prononce pour avis à chaque fois que le Président du conseil départemental 
envisage de ne pas renouveleƌ, de ƌetiƌeƌ ou de ƌestƌeiŶdƌe l͛agƌĠŵeŶt. 
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L͛assistaŶt ŵateƌŶel ou l͛assistaŶt faŵilial ĐoŶĐeƌŶĠ est iŶfoƌŵĠ, ƋuiŶze jouƌs au ŵoiŶs aǀaŶt la date de 
la Commission, par lettre recommandée avec accusé de réception, des motifs de la décision envisagée 
à son encontre, de la possibilité de consulter son dossier administratif et de présenter devant la 
Commission ses observations écrites ou orales. 
 
L͛iŶtĠƌessĠ;eͿ peut se faiƌe assisteƌ ou ƌepƌĠseŶteƌ paƌ uŶe peƌsoŶŶe de soŶ Đhoiǆ. 
 

Le Maire dans le cadre de l’adŵissioŶ d’uƌgeŶĐe 

 
Bases légales 
Code de l’aĐtioŶ soĐiale et des faŵilles, aƌtiĐle L ϭϯϭ-3  

 
Principe 
Paƌ dĠƌogatioŶ auǆ ĐoŶditioŶs Ŷoƌŵales d͛adŵissioŶ, le Maiƌe peut pƌoŶoŶĐeƌ l͛adŵissioŶ d͛uƌgeŶĐe à 
l͛aide soĐiale auǆ peƌsoŶŶes âgĠes ou auǆ peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes loƌsƋu͛elle Đoŵpoƌte l͛aĐĐueil daŶs uŶ 
ĠtaďlisseŵeŶt d͛hĠďeƌgeŵeŶt ou l͛attƌiďutioŶ de l͛aide-ménagère ou la prise en charge des repas en 
foyer restaurant (ou portés à domicile). 
L͛uƌgeŶĐe s͛eŶteŶd de l͛iŵpossiďilitĠ aďsolue pouƌ uŶe peƌsoŶŶe de rester à son domicile du fait de son 
Ġtat de saŶtĠ ou des ƌisƋues eŶĐouƌus du fait de soŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Il ĐoŶǀieŶt ĠgaleŵeŶt de s͛assuƌeƌ 
que les ressources du demandeur ne sont pas suffisantes. 
 
Procédure 
Le Maire notifie sa décision au Président du Conseil départemental dans les trois jours avec demande 
d͛aǀis de ƌĠĐeptioŶ. 
EŶ Đas d͛hĠďeƌgeŵeŶt, le diƌeĐteuƌ de l͛ĠtaďlisseŵeŶt est teŶu de Ŷotifieƌ au PƌĠsideŶt du CoŶseil 
départemental, dans les quarante-huit heuƌes, l͛eŶtƌĠe de toute peƌsoŶŶe aǇaŶt fait l͛oďjet d͛uŶe 
dĠĐisioŶ d͛adŵissioŶ d͛uƌgeŶĐe à l͛aide soĐiale ou solliĐitaŶt uŶe telle adŵissioŶ. 
Le Maiƌe tƌaŶsŵet au PƌĠsideŶt du CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal, daŶs le ŵois de sa dĠĐisioŶ d͛uƌgeŶĐe, le 
dossier complet. Le Président du Conseil départemental statue daŶs les deuǆ ŵois suƌ l͛adŵissioŶ 
d͛uƌgeŶĐe. EŶ Đas d͛aĐĐeptatioŶ du dossieƌ, la date d͛effet est Đelle de l͛adŵissioŶ d͛uƌgeŶĐe. 
 
Effets 
L͛iŶoďseƌǀatioŶ des dĠlais pƌĠǀus Đi-dessus entraîne la mise à la charge exclusive de la commune (en 
matière d͛aide à doŵiĐileͿ et de l͛ĠtaďlisseŵeŶt ;eŶ ŵatiğƌe de pƌise eŶ Đhaƌge des fƌais de sĠjouƌͿ des 
dĠpeŶses eǆposĠes jusƋu͛à la date de la ŶotifiĐatioŶ. 
EŶ Đas de ƌejet, les fƌais eǆposĠs aŶtĠƌieuƌeŵeŶt à la dĠĐisioŶ de ƌejet soŶt dus paƌ l͛iŶtĠƌessĠ. 
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La gestion du revenu de solidarité active (RSA) 

 
Bases légales 
Articles L. 262-30 à 31, L. 262-37 et 39, L. 262-52 CASF 
Délibération n° 103-ϮϬϭϲ du Ϯϰ juiŶ ϮϬϭϲ poƌtaŶt ƌğgleŵeŶts iŶtĠƌieuƌs ƌelatifs à l͛iŶseƌtioŶ 
Conventions des 5 avril 2016 entre le Département et la mutualité sociale agricole, et 27 avril 2016 
eŶtƌe le DĠpaƌteŵeŶt et la Caisse d͛alloĐatioŶs faŵiliales 

 
A/ LES INSTANCES PROPRES AU DEPARTEMENT 
 

1. EQUIPES PLURIDISCIPLINAIRES 
 
L͛EƋuipe PluƌidisĐipliŶaiƌe a pouƌ ŵissioŶs d͛eǆaŵiŶeƌ et de donner un avis sur : 

- Les réorientations des bénéficiaires du RSA 
- Les peƌsoŶŶes eŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial doŶt la ƌĠoƌieŶtatioŶ eŵploi Ŷ͛a pas eu lieu au teƌŵe 

d͛uŶ dĠlai de ϭϮ ŵois ; 
- Les ƌĠduĐtioŶs, suspeŶsioŶs ou ƌadiatioŶs du ǀeƌseŵeŶt de l͛alloĐatioŶ ‘“A, après avoir 

convoqué la personne ;  
- Les CoŶtƌats d͛EŶgageŵeŶts ‘ĠĐipƌoƋues ;CE‘Ϳ ou Pƌojets PeƌsoŶŶalisĠs d͛AĐĐğs à l͛Eŵploi 

(PPAE) contractualisés suite à une sanction préalablement prononcée en EP ou ceux présentant 
un litige entre le référent et le bénéficiaire du RSA ; 

- Le pƌoŶoŶĐĠ d͛aŵeŶdes adŵiŶistƌatiǀes, eŶ Đas de fausse dĠĐlaƌatioŶ, ou d͛oŵissioŶ dĠliďĠƌĠe 
de déclaration ayant abouti au versement indu du RSA.  

 
Pour plus de détails, confère partie 3-titre 2 du présent règlement. 
 

2. COMMISSIONS CONSULTATIVES RSA 
 
La commission consultative RSA a pour mission de donner un avis sur : 

- les aides financières individuelles pour les bénéficiaires du RSA, 
- les dossieƌs de deŵaŶde de dĠƌogatioŶs ;ĠtudiaŶts, …Ϳ.  

 
Pour plus de détails, confère partie 3-titre 2 du présent règlement. 
 

3. COMMISSION DES INDUS RSA du DEPARTEMENT 
 
Les demandes de remise de dettes sont étudiées, préalablement à la décision du Président du Conseil 
départemental, en commission des indus RSA, selon la répartition des compétences arrêtée dans les 
conventions de gestion avec les organismes paritaires, dans les cas suivants liés au RSA socle : 

- pour les indus concernés par un titre émis à la Paierie départementale 
- pour les indus localisés à la CAF/M“A doŶt le ŵoŶtaŶt est supĠƌieuƌ à ϭϱϬϬ €. 

 
Pour plus de détails, confère partie 3-titre 2 du présent règlement. 
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B/ LES INSTANCES PROPRES AUX ORGANISMES PARTENAIRES : LA COMMISSION DE RECOURS 
AMIABLE DE LA CAF OU DE LA MSA 
 
Les demandes de remise de dettes sont étudiées, préalablement à la décision du Président du Conseil 
Départemental, en commission de recours amiable de la CAF ou de la MSA, selon la répartition des 
compétences arrêtée dans les conventions de gestioŶ, loƌsƋu͛elles poƌteŶt suƌ les indus de RSA socle 
localisés à la CAF ou à la MSA et dont le montant est inférieur ou égal à 1 ϱϬϬ €. 
Pour plus de détails, confère partie 3-titre 2 du présent règlement. 
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PRINCIPES GENERAUX 
PƌoĐĠduƌe gĠŶĠƌale d’adŵissioŶ à l’aide soĐiale 

FICHE 5. RECOUVREMENT DES 
CREANCES D’AIDE SOCIALE 

 

 

Bases légales 
Articles 2224 et 2232 du code civil  
Article 26 de la loi du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription en matière civile 
Articles L. 245-8, L.232-25, R. 131-4, R.132-11, R.132-14, R.132-16,  L.132-9 du CASF 
Article L. 1617-5 du CGCT 

 

La pƌesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ 
 
L’aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt des dĠpeŶses d’aide soĐiale 
 
Le délai de prescription de l͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouǀƌeŵeŶt est Đelui du dƌoit ĐoŵŵuŶ pƌĠǀu à l͛aƌtiĐle ϮϮϮϰ du 
code civil qui déclare : «  les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter 
du jouƌ où le titulaiƌe d͛uŶ dƌoit a ĐoŶŶu ou auƌait dû ĐoŶŶaîtƌe les faits lui peƌŵettaŶt de l͛eǆeƌĐeƌ. » 
Le dĠlai Đouƌt à Đoŵpteƌ de l͛ĠǀĠŶeŵeŶt susĐeptiďle de gĠŶĠƌeƌ la ƌĠĐupĠƌatioŶ : ouǀeƌtuƌe de la 
succession, donation, acte constitutif du retour à meilleure fortune. 
 
Le ƌepoƌt du poiŶt de dĠpaƌt, la suspeŶsioŶ ou l͛iŶteƌƌuption de la prescription ne peut avoir pour effet 
de porter le délai de la prescription extinctive au-delà de vingt ans à compter du jour de la naissance du 
droit. 
 
LoƌsƋu͛uŶe iŶstaŶĐe a ĠtĠ iŶtƌoduite aǀaŶt l͛eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ de la loi du ϭϳ juiŶ ϮϬϬϴ, l͛aĐtioŶ est 
poursuivie et jugée conformément à la loi ancienne. 
 
L’aĐtioŶ eŶ ƌeĐouvƌeŵeŶt des soŵŵes dues paƌ les dĠďiteuƌs d’aliŵeŶts 
 
L͛aĐtioŶ eŶ ƌeĐouǀƌeŵeŶt des soŵŵes dues paƌ les dĠďiteuƌs aliŵeŶtaiƌes se pƌesĐƌit paƌ ĐiŶƋ aŶs, à 
compter de la dĠĐisioŶ d͛adŵissioŶ Ƌui les a ŵis eŶ Đause. 
Les soŵŵes Ƌui pouǀaieŶt ġtƌe dues aŶtĠƌieuƌeŵeŶt à la dĠĐisioŶ d͛adŵissioŶ soŶt pƌesĐƌites eŶ ǀeƌtu 
de la ƌğgle seloŶ laƋuelle les aliŵeŶts Ŷe s͛aƌƌĠƌageŶt pas, sauf si l͛aide soĐiale a ĠtĠ daŶs l͛iŵpossiďilitĠ 
d͛agiƌ. 
 
L’aĐtioŶ eŶ ƌĠpĠtitioŶ de l’iŶdu 
 
La ƌĠpĠtitioŶ de l͛iŶdu ĐoŶsiste pouƌ le dĠpaƌteŵeŶt Ƌui a ǀeƌsĠ uŶe pƌestatioŶ soĐiale, à ƌĠĐupĠƌeƌ 
aupƌğs des ďĠŶĠfiĐiaiƌes les aides auǆƋuelles ils Ŷ͛aǀaieŶt pas dƌoit du fait de leuƌ situatioŶ. 
 
Lorsque la déĐisioŶ d͛attƌiďutioŶ de l͛aide a ĠtĠ pƌise suƌ la ďase de déclarations incomplètes ou 
erronées, il peut être procédé à sa révision, avec répétition de l'indu. 
 
Les sommes indûment perçues sont récupérables auprès du bénéficiaire ou à défaut sur sa succession. 
 
Les sommes indûment perçues sont remboursables selon les procédures de droit commun en matière 
de recouvrement des créances publiques. 
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Le CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal Ġŵet uŶ titƌe de ƌeĐettes à l͛eŶĐoŶtƌe du dĠďiteuƌ Ƌui doit pƌoĐĠdeƌ au 
remboursement dès ƌĠĐeptioŶ de l͛aǀis tƌaŶsŵis paƌ la paieƌie dĠpaƌteŵeŶtale ĐhaƌgĠe du 
recouvrement de la dette. 
 
Les actions en recouvrement des sommes indues se prescrivent dans les délais spécifiques à la 
prestation concernée. 
 
La récupération des sommes indûment versées au titre de la prestation de compensation du handicap, 
de l͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie et de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe se pƌesĐƌit daŶs uŶ dĠlai de 
deux ans, sauf en cas de fraude ou fausse déclaration. 
 
L͛aĐtioŶ eŶ ƌĠpĠtitioŶ de l͛iŶdu de toutes les autres prestations se prescrit dans les délais de droit 
commun : 5 ans 
 
Le ƌeĐouǀƌeŵeŶt de l͛iŶdu est pouƌsuiǀi Đoŵŵe eŶ ŵatiğƌe de ĐoŶtƌiďutioŶs diƌeĐtes, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt 
auǆ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L ϭϲϭϳ-5 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 

La garantie : l’hǇpothğƋue lĠgale 
 
Pour la garantie des recours Ƌu͛il est eŶ dƌoit d͛eǆeƌĐeƌ, le Président du Conseil départemental peut 
ƌeƋuĠƌiƌ l͛iŶsĐƌiptioŶ d͛uŶe hǇpothğƋue lĠgale suƌ les immeubles appartenant aux bénéficiaires de 
l͛aide sociale. 
La pƌise d͛hǇpothğƋue Ŷ͛eŶtƌaîŶe pas la dĠpossessioŶ du ďieŶ, elle ĐoŶfğƌe seuleŵeŶt au ĐƌĠaŶĐieƌ uŶ 
droit privilégié de se faire payer par rapport aux autres créanciers. 
 
AuĐuŶe iŶsĐƌiptioŶ d͛hǇpothğƋue Ŷ͛est possiďle pouƌ les pƌestatioŶs d͛aide à doŵiĐile Ŷi pouƌ le foƌfait 
journalier. 
 
L͛iŶsĐƌiptioŶ de l͛hǇpothğƋue Ŷe peut ġtƌe pƌise Ƌue si l͛alloĐataiƌe possğde des ďieŶs iŵŵoďilieƌs d͛uŶe 
valeur égale ou supérieure à 1 500 Euros. 
Cette ǀaleuƌ est appƌĠĐiĠe à la date de l͛iŶsĐƌiptioŶ.  
Cette hǇpothğƋue pƌeŶd ƌaŶg à Đoŵpteƌ de la date d͛iŶsĐƌiptioŶ ĐoƌƌespoŶdaŶte. 
Sa durée de validité est de 10 ans, renouvelables. 
 
Les ƌğgles affĠƌeŶtes à ĐhaƋue tǇpe d͛aide soŶt ƌĠsuŵĠes daŶs l͛annexe 4. 
 
La ŵaiŶlevĠe de l’iŶsĐƌiptioŶ hypothécaire est donnée soit d͛offiĐe, soit à la ƌeƋuġte du dĠďiteuƌ paƌ 
décision du Président du Conseil départemental dans les cas suivants : 

o en cas de vente des biens du bénéficiaire de son vivant 
o en cas de vente des biens du bénéficiaire dans le cadre de sa succession. 

 
La mainlevée intervient au vu des pièces justificatives soit du remboursement de la ĐƌĠaŶĐe, soit d͛uŶe 
ƌeŵise ou d͛uŶ ƌepoƌt prononcés par le Président du Conseil départemental. 
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Le logement 
 

Bases légales 
Loi n° 90-449 du 31 mai 1990 modifiée visant à la ŵise eŶ œuǀƌe du dƌoit au logeŵeŶt 
Article L 271-1 du CASF 
Délibération du Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées du 1er juillet 2005 portant règlement 
intérieur du Fonds de solidarité logement 

 
Les décisions en matière de : 

- Attribution des aides financières concernant le Fonds de Solidarité Logement 
- Mise eŶ œuǀƌe des AĐĐoŵpagŶeŵents sociaux liés au Logement et Mesures 

d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt “oĐial peƌsoŶŶalisĠ (MASP) 
- Aides ou dispositions extra-légales créées par le Conseil Départemental dans le cadre ou non du 

PlaŶ DĠpaƌteŵeŶtal d͛AĐtioŶ pouƌ le LogeŵeŶt et l͛HĠďeƌgeŵeŶt des PeƌsoŶŶes DĠfaǀoƌisĠes 
(confère fiche 36 du présent règlement) 

Relèvent de la compétence du Président du Conseil départemental. Le Président du Conseil 
dĠpaƌteŵeŶtal est seul ĐoŵpĠteŶt pouƌ dĠĐideƌ de l͛attƌiďutioŶ des pƌestatioŶs lĠgales ƌeleǀaŶt des 
prérogatives du département. 
 
Toutes les décisions d'aide sociale sont notifiées par le Président du Conseil départemental à la 
personne intéressée. La notification indique les voies et les délais de recours ainsi que les motivations 
lorsque la décision est défavorable. 

 La ĐoŵŵissioŶ d͛attƌiďutioŶ des aides fiŶaŶĐiğƌes du FoŶds de “olidaƌitĠ pouƌ le LogeŵeŶt ;F“LͿ 

La ĐoŵŵissioŶ d͛attƌiďutioŶ des aides fiŶancières du FSL est partenariale et prend les décisions 
ƌelatiǀes à l͛oĐtƌoi paƌtielleŵeŶt, totaleŵeŶt ou ŶoŶ d͛aides fiŶaŶĐiğƌes F“L. Ces aides se foŶt sous 
forme de prêt et/ou de subvention. (précisions dans la fiche 2 du logement). 
 
Les interventions ont pour objectif de : 

-  FSL Accès à uŶ Ŷouǀeau logeŵeŶt : faǀoƌiseƌ l͛aĐĐğs à uŶ logeŵeŶt autoŶoŵe, duƌaďle, dĠĐeŶt 
et adapté à la situation familiale et financière des demandeurs en difficulté. 

- FSL Maintien dans le logement actuel : favoriser le maintien des personnes en difficultés dans 
leur logement à condition que celui-ci soit décent, adapté aux ressources du demandeur et à la 
ĐoŵpositioŶ faŵiliale. L͛aide doit Ġǀiteƌ l͛eǆpulsioŶ et faĐiliteƌ la staďilisatioŶ daŶs le logeŵeŶt 
aĐtuel. L͛aide ĐoŶĐeƌŶe pƌiŶcipalement les impayés de loyers. 

- FSL Energie : favoriser le maintien des personnes en difficultés dans leur logement à condition 
que celui-ci soit décent, adapté aux ressources du demandeur et à la composition familiale. 
L͛aide doit Ġǀiteƌ les Đoupuƌes ĠŶeƌgĠtiƋues. L͛aide ĐoŶĐeƌŶe les iŵpaǇĠs d͛ĠŶeƌgie : eau, gaz, 
fioul, ĠleĐtƌiĐitĠ, ďois… 

 La ĐoŵŵissioŶ d͛attƌiďutioŶ des ŵesuƌes soĐiales ;CAM“Ϳ  

La ĐoŵŵissioŶ d͛attƌiďutioŶ des ŵesuƌes soĐiales ǀalide la ŵise eŶ œuǀƌe, la fiŶ, le 
renouvellement et/ou la ƌĠoƌieŶtatioŶ des ŵesuƌes soĐiales. Mises eŶ œuǀƌe paƌ les tƌaǀailleuƌs 
sociaux du service : 

- Accompagnement Social Lié au Logement (ASLL)- confère fiche 38 du présent règlement 
- Accompagnement PLAI (logement prêt Locatif aidĠ à l͛iŶtĠgƌatioŶͿ – confère fiche 39 du présent 

règlement 
- Mesuƌe d͛AĐĐoŵpagŶeŵeŶt “oĐial Personnalisé (MASP) – confère fiche 40 du présent 
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règlement 

 Le comité logement  

Le comité logement est une instance partenariale (confère fiche 42 du présent règlement). Il a pour 
rôle de : 
 

- mobiliser des offres de logements adaptés aux besoins des ménages ; 
- pƌoposeƌ des ŵesuƌes d͛aĐĐoŵpagŶeŵent social lié au logement, adaptées aux diverses 

situations (ASLL- Accompagnent Social Lié au Logement, PLAI -Prêt Locatif AidĠ d͛IŶtĠgƌatioŶ, 
mesures de bail glissant, AVDL- Accompagnement Vers et Dans le Logement) ; 

- orienter les ménages vers un logement PLAI et valider leurs situations dans le même temps ; 
- ĐoŶstitueƌ uŶ outil d͛oďseƌǀatioŶ afiŶ de ƌeĐeŶseƌ les ďesoiŶs eŶ logeŵeŶt des puďliĐs. 

 
L͛offƌe de logeŵeŶts dispoŶiďles ƌelğǀe de l͛aĐĐoƌd ĐolleĐtif dĠpaƌteŵeŶtal. A Đe titƌe, le ĐoŵitĠ 
logement est un outil de suivi de cet accord. 
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TITRE 3 : Droits-garanties et recours du public 
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PRINCIPES GENERAUX 
Droits, garanties et recours du public 

FICHE 6. MODES DE SAISINE DE 
L’ADMINISTRATION 

 

 

Bases légales 
Articles L.111-1 à L.111-3, L.112-2 à L.112-6, L.112-11, L.112-12,  L.114-2 à L.114-4, L.231-1 à D.231-3 du 
CRPA 

 
Procédure classique 
 
 
Accuser de réception 
L'administration doit envoyer à l'usager un accusé de réception de la demande qu'elle a reçue. 
 
L'accusé de réception mentionne : 

- la date de réception de la demande et la date à laquelle, à défaut de réponse écrite, celle-ci sera 
considérée comme acceptée ou rejetée, 

- la désignation, l'adresse postale (et le cas échéant, électronique), le numéro de téléphone du 
service chargé du dossier. 

 
Si la demande est incomplète, l'administration fait connaître à l'usager les pièces manquantes.  
 
En cas de présentation de documents rédigés en langue étrangère, elle doit également indiquer si leur 
traduction ou leur légalisation est nécessaire. 
 
Le délai au terme duquel, à défaut de décision écrite, la demande est acceptée ou refusée ne court qu'à 
partir de la réception des pièces manquantes ou traduites ou légalisées. 
 
La liste des pièces manquantes et le délai fixé pour les produire figurent dans l'accusé de réception (ou, 
s'il a déjà été remis, communiqués par lettre au demandeur). 
 
Cet accusé de réception doit indiquer également si la demande peut faire l'objet d'une décision 
implicite de rejet (la demande est refusée si l'administration garde le silence pendant un certain délai). 
 
IdeŶtifiĐatioŶ de l’ageŶt ĐhaƌgĠ de la deŵaŶde 
L'usager doit savoir le prénom, le nom, la qualité et l'adresse administrative de l'agent qui aura traité sa 
demande. 
 
Les courriers adressés à l'usager doivent les mentionner. 
 
L'anonymat de l'agent ne peut être invoqué que pour des motifs de sécurité publique ou des 
personnes. 
 
Redirection vers un autre service 
Lorsqu'une demande est adressée à un service incompétent, ce dernier doit la transmettre à l'autorité 
compétente et en informer l'usager. 
 
Le délai au terme duquel peut naître une décision implicite de rejet débute à la date de réception de la 
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demande par le service incompétent saisi. Au contraire, ce délai, dans les cas d'intervention possible 
d'une décision implicite d'acceptation, ne débute qu'à partir de la date de réception de la demande par 
le service compétent. 
 
Dans tous les cas, l'accusé de réception est délivré par l'administration compétente. 
 
 

Particularités de la saisine par voie électronique  
 
L'administration doit envoyer à l'usager un accusé de réception électronique (ARE) de la demande 
qu'elle a reçue.  
 
Cet accusé de réception électronique mentionne : 

- la date de réception de l'envoi électronique effectué par l'usager 
- la désignation, l'adresse postale (et le cas échéant, électronique), le numéro de téléphone du 

service chargé du dossier. 
 
Cet accusé doit indiquer également si la demande peut faire l'objet d'une décision implicite de rejet (la 
demande est refusée si l'administration garde le silence pendant un certain délai). 
 
L'ARE est envoyé dans un délai de 10 jours à compter de la réception de la demande. 
 
Lorsque l'ARE n'est pas instantané, un accusé d'enregistrement électronique (AEE) qui mentionne 
l'heure et le jour de réception est adressé à l'usager. 
 
Cet accusé est envoyé dans un délai d'un jour ouvré à compter de la réception de la demande. 
 
L'AEE et l'ARE sont envoyés : 

- à l'adresse électronique utilisée par l'usager pour effectuer son envoi 
- ou, en cas d'utilisation d'un téléservice, à l'adresse électronique indiquée par l'usager. 
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PRINCIPES GENERAUX 
Droits, garanties et recours du public 

FICHE 7. DROITS DU BENEFICIAIRE 
DANS SES DEMARCHES D’AIDE 

SOCIALE 
 

 

Bases légales 
Articles R.131-1, L.223-1, L.133-3 à L.133-5 du CASF 
Articles 226-13 et 226-14 du code pénal  
Articles L.211-1, L.212-1, R.112-5, L.311-9 à R.311-15 du CRPA 

 
1. Dƌoit à l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 

 
Le ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛aide soĐiale à l͛autoŶoŵie a le dƌoit d͛ġtƌe aĐĐoŵpagŶĠ paƌ la peƌsoŶŶe de son choix 
daŶs ses dĠŵaƌĐhes ƌelatiǀes à l͛aide soĐiale. 
Il peut également être représenté par une personne dûment mandatée à cet effet. 
 

2. Droit au respect de la vie privée : règles du secret professionnel 
 

Les peƌsoŶŶes appelĠes à iŶteƌǀeŶiƌ daŶs l͛iŶstƌuĐtioŶ, l͛attƌiďutioŶ ou la ƌĠǀisioŶ des adŵissioŶs à l͛aide 
soĐiale, et ŶotaŵŵeŶt les ŵeŵďƌes des ĐoŶseils d͛adŵiŶistƌatioŶ des ĐeŶtƌes ĐoŵŵuŶauǆ d͛aĐtioŶ 
sociale, sont tenus au secret professionnel. 
 
Le Président du Conseil départemental peut obtenir la communication des informations qui lui sont 
nécessaires pour exercer les pouvoirs relevant de sa compétence. 
 
Les ƌğgles ƌĠgissaŶt la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ des iŶfoƌŵatioŶs d͛oƌdƌe saŶitaiƌe et soĐial à l͛autoƌitĠ judiĐiaiƌe 
sont applicables. 
 
« Par dérogation aux dispositions qui les assujettissent au secret professionnel, les agents des 
adŵiŶistƌatioŶs fisĐales soŶt haďilitĠs à ĐoŵŵuŶiƋueƌ ;…Ϳ auǆ autoƌitĠs adŵiŶistƌatiǀes ĐoŵpĠteŶtes les 
ƌeŶseigŶeŵeŶts Ƌu͛ils dĠtieŶŶeŶt et Ƌui soŶt ŶĠĐessaiƌes pouƌ iŶstƌuiƌe les demandes tendant à 
l͛adŵissioŶ à uŶe foƌŵe ƋuelĐoŶƋue d͛aide soĐiale ou à la ƌadiatioŶ ĠǀeŶtuelle du ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛aide 
sociale ». 
 
Ces dispositions sont « applicables aux agents des organismes de la sécurité sociale et de la mutualité 
sociale agricole, sauf eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les ƌeŶseigŶeŵeŶts d͛oƌdƌe ŵĠdiĐal ». 
 

Les manquements au respect du secret professionnel ou médical est passible de sanction pénale. 
Il existe des exceptions à ce principe, notamment dans le cadre de la protection des personnes 
vulnérables. 
 

3. Dƌoit d’aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts adŵiŶistƌatifs 
 

Toute peƌsoŶŶe aǇaŶt solliĐitĠ ou oďteŶu soŶ adŵissioŶ à l͛aide soĐiale ou iŵpliƋuĠe daŶs uŶe dĠĐisioŶ 
dont les conclusions lui sont opposées peut avoir accès aux documents administratifs la concernant. 
Cette ĐoŵŵuŶiĐatioŶ s͛eǆeƌĐe : 
‐ paƌ ĐoŶsultatioŶ gƌatuite suƌ plaĐe, sauf si la pƌĠseƌǀatioŶ du doĐuŵeŶt Ŷe le peƌŵet pas ; 
- sous ƌĠseƌǀe Ƌue la ƌepƌoduĐtioŶ Ŷe Ŷuise pas à la ĐoŶseƌǀatioŶ du doĐuŵeŶt, paƌ la dĠliǀƌaŶĐe d͛uŶe 
Đopie suƌ uŶ suppoƌt ideŶtiƋue à Đelui utilisĠ paƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ ou Đoŵpatiďle aǀeĐ Đelui‐Đi et auǆ fƌais 
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du demandeur, sans que ces frais puissent excéder le coût de cette reproduction, dans les conditions 
prévues par décret ; 
- par courrier électronique et sans frais lorsque le document est disponible sous forme électronique ; 
- par publication des informations en ligne, sauf si les documents ne sont communicables qu'à 
l'intéressé. 
 
Dans le département des Hautes-Pyrénées, la communication de documents administratifs se fait 
gratuitement. 
 
Par ailleurs, les traitements relatifs aux demandes sont informatisés. Ils sont donc soumis aux 
dispositions de la loi du ϲ jaŶǀieƌ ϭϵϳϴ ƌelatiǀe à l͛iŶfoƌŵatiƋue, auǆ fiĐhieƌs et auǆ liďeƌtĠs Ƌui pƌotğge 
les droits et libertés individuels. 
 
CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle ϱϳ de Đette loi, les peƌsoŶŶes aupƌğs desƋuelles soŶt ƌeĐueillies des 
informations nominatives, sont informées que : 
 

o toutes les réponses aux différents questionnaires sont obligatoires. Un défaut de réponse 
eŶtƌaîŶeƌa des ƌetaƌds ou uŶe iŵpossiďilitĠ daŶs l͛iŶstƌuĐtioŶ du dossieƌ. 

o les destinataires des informations collectées sont exclusivement les administrations et 
oƌgaŶisŵes haďilitĠs à ĐoŶŶaîtƌe des dossieƌs d͛aide à doŵiĐile ou eŶ ĠtaďlisseŵeŶt. 

o eŶ tout Ġtat de Đause, les peƌsoŶŶes ĐoŶĐeƌŶĠes oŶt uŶ dƌoit d͛aĐĐğs et de ƌeĐtification des 
informations nominatives stockées ou traitées informatiquement. 

 
Pouƌ l͛eǆeƌĐiĐe de Đes dƌoits, il ĐoŶǀieŶt de s͛adƌesseƌ, eŶ justifiaŶt de soŶ ideŶtitĠ, au seƌǀiĐe ĐhaƌgĠ 
de l͛aide soĐiale. 
 

4. Droit à la transparence administrative 
 
L͛usageƌ a le dƌoit d͛ġtƌe iŶfoƌŵĠ des ŵotifs des dĠĐisioŶs adŵiŶistƌatiǀes iŶdiǀiduelles défavorables. 
 
Pouƌ aŵĠlioƌeƌ Đette iŶfoƌŵatioŶ, l͛adŵiŶistƌatioŶ est teŶue de ŵeŶtioŶŶeƌ daŶs ses dĠĐisioŶs, les 
Ŷoŵ, pƌĠŶoŵ, ƋualitĠ et l͛adƌesse adŵiŶistƌatiǀe de l͛ageŶt ĐhaƌgĠ de soŶ dossieƌ, sauf pouƌ des 
motifs tenant à la sécurité publique ou à celle des personnes. Les décisions doivent être signées par 
leur auteur. 
 
Sous réserve de dispositions particulières, les demandes reçues dans les administrations doivent 
faiƌe l͛oďjet d͛uŶ aĐĐusĠ de ƌĠĐeptioŶ. 
Les délais et voies de recours ouverts contre une décision administrative, ne sont opposables à 
l͛iŶtĠƌessĠ Ƌue s͛ils oŶt ĠtĠ ŵeŶtioŶŶĠs daŶs sa ŶotifiĐatioŶ. 
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PRINCIPES GENERAUX 
Droits, garanties et recours du public 

FICHE 8. CONTROLE DE 
L’APPLICATION DES LOIS ET 

REGLEMENTS 
 

 

Bases légales 
Article L.133-2 du CASF  
Articles 313-1, 313-2 et 441-6 du code pénal 

 

Contrôle auprès des bénéficiaires 
 
Les agents départementaux habilités par le président du conseil départemental ont compétence pour 
contrôler le respect par les bénéficiaires et les institutions intéressées, des règles applicables aux 
foƌŵes d͛aide soĐiale ƌeleǀaŶt de la ĐoŵpĠteŶĐe du dĠpaƌteŵeŶt. 
 
Ce ĐoŶtƌôle peut s͛eǆeƌĐeƌ paƌ des ǀisites suƌ plaĐe et /ou par la demande de transmission de tout 
justificatif. 
 

Contrôle des établissements et des services 
 
Les lois de décentralisation confient au Département les missions de : 

o tarification des établissements et services habilités à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale ; 
o ĐoŶtƌôle d͛oƌdƌe fiŶaŶĐieƌ et de foŶĐtioŶŶeŵeŶt de ces établissements et services. 

 
Les agents départementaux habilités par le président du conseil départemental ont compétence pour 
assurer ces missions. 
 
Les ĐoŶtƌôles peuǀeŶt s͛eǆeƌĐeƌ paƌ des ǀisites suƌ plaĐe et/ou paƌ la deŵaŶde de tƌaŶsŵissioŶ de tout 
justificatif. 
 
La ƌĠfoƌŵe de la taƌifiĐatioŶ des ĠtaďlisseŵeŶts d͛hĠďeƌgeŵeŶt pouƌ peƌsoŶŶes âgĠes dĠpeŶdaŶtes, 
dans le cadre de la mise en place des conventions pluriannuelles d͛oďjeĐtifs et de ŵoǇeŶs ;CPOMͿ, peut 
compléter les différents points contrôlés par les financeurs. 
 

 Sanctions possibles en cas de non-respect des règles  
 
Le non-ƌespeĐt des ƌğgles appliĐaďles auǆ pƌestatioŶs d͛aide soĐiale ƌeleǀaŶt du DĠpaƌteŵeŶt paƌ les 
bénéficiaires, peut être sanctionné par la suspension, la récupération, la réduction ou le refus de 
paieŵeŶt des pƌestatioŶs d͛aide soĐiale. 
 
Paƌ ailleuƌs, ƋuiĐoŶƋue auƌa fƌauduleuseŵeŶt peƌçu ou teŶtĠ de peƌĐeǀoiƌ des pƌestatioŶs d͛aide 
sociale sera déféré à la juridiction pénale compétente, à la diligence du Président du Conseil 
départemental. 

Les peines encourues sont de deux à sept ans d'emprisonnement et de 30 000 à 750 000 euros 
d'amende.  
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PRINCIPES GENERAUX 
Droits, garanties et recours du public 

FICHE 9. CONTESTATION DES 
DECISIONS 

 

 

Bases légales 
Article L.231-4 du CRPA 
Articles L.132-7, L.134-1 à L.134-10, L.145-2, L.232-12, L.232-18, L 262-46 à 47 R.134-1, R.134-2, R.134-
10, D.232-26, R 262-88 à 89 L.315-16 du CASF 
Articles 205 à 207 et 212 du Code Civil 
Conventions des 5 avril 2016 entre le Département et la Mutualité sociale agricole et 27 avril 2016 entre 
le DĠpaƌteŵeŶt et la Caisse d͛alloĐatioŶs faŵiliales 
Aǀis de la CoŵŵissioŶ d͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts adŵiŶistƌatifs du ϮϮ septeŵďƌe ϮϬϬϳ 

 
Le recours gracieux 
 
Le recours gracieux est un recours administratif exercé par un usager, préalablement à un recours 
ĐoŶteŶtieuǆ, deǀaŶt l͛auteuƌ de la dĠĐisioŶ ĐoŶtestĠe. Les voies de recours (juridiction compétente) et les 
délais de recours sont contenus dans la décision qui est notifiée. 
 
Pour cela, la personne adresse, dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de la 
notification, un courrier à : 
 
Monsieur le Président du Conseil départemental 
Direction de la solidarité départementale 
Place Ferré.  
65950 TARBES Cedex 9 
 
Le recours doit être argumenté et assorti de tout élément justifiant du bien-fondé de la demande de 
révision. Si le Département maintien la décision initiale, un nouveau délai de deux mois court à compter 
de la notification de cette décision pour former un recours contentieux. 
 
En cas de sileŶĐe de l’adŵiŶistƌatioŶ, uŶe dĠĐisioŶ iŵpliĐite de ƌejet Ŷait à l’issue d’uŶ dĠlai de deuǆ 
mois à compter du dépôt du recours gracieux ou de sa réception, cette décision peut être contestée 
dans les mêmes conditions. 
 

POUR LES AIDES EN DIRECTION DES PERSONNES AGES ET HANDICAPEES 

  
la ĐoŵŵissioŶ de l’alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d’autoŶoŵie siégeant en tant que commission des litiges 
 
CoŶĐeƌŶaŶt l͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie eŶ faǀeuƌ des peƌsoŶŶes âgĠes, le deŵaŶdeuƌ, le 
ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛alloĐation ou le cas échéant son représentant, le maire de la commune de résidence ou 
le ƌepƌĠseŶtaŶt de l͛Etat daŶs le DĠpaƌteŵeŶt peut saisiƌ uŶe ĐoŵŵissioŶ de ƌeĐouƌs gƌaĐieuǆ. 
 
Elle est présidée par le Président du Conseil départemental ou son représentant. Elle est composée de 
trois membres désignés au titre du Département, deux membres désignés au titre des organismes de 
sĠĐuƌitĠ soĐiale, uŶ ŵaiƌe dĠsigŶĠ paƌ le PƌĠsideŶt de l͛asseŵďlĠe dĠpaƌteŵeŶtale des Maiƌes, de ĐiŶƋ 
représentants des usagers nommés par le Président du Conseil départemental, dont deux personnalités 
qualifiées désignées sur proposition du comité départemental des retraités et personnes âgées. La 
saisine de cette commission suspend les délais du recours contentieux. 
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POUR LE REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE 

 
Le recours administratif et la demande de remise gracieuse (demande de remise de dette) ont un effet 
suspensif concernant le recouvrement des créances, excepté pour les indus frauduleux (dans ce cas, la 
demande est immédiatement rejetée). 
 
Le recours administratif 
 
Si le bénéficiaire souhaite contester une décision relative au RSA, il doit adresser un recours 
administratif motivé auprès du Président du Conseil Départemental. On parle de « Recours Administratif 
Préalable Obligatoire » (RAPO).  
 
Il est adressé par le bénéficiaire à la CAF ou à la M“A, à l͛atteŶtioŶ du PƌĠsideŶt du CoŶseil 
Départemental dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision contestée. 

Le Président du Conseil Départemental statue de façon motivée, dans un délai de deux mois, sur le 
recours administratif qui lui a été adressé. L͛aďseŶĐe de ƌĠpoŶse daŶs Đe dĠlai ǀaut ƌejet iŵpliĐite de la 
deŵaŶde, tel Ƌue ŵeŶtioŶŶĠ daŶs l͛aĐĐusĠ ƌĠĐeptioŶ du ‘APO. 

 
Le recours administratif peut être exercé au nom du bénéficiaire par une association ; le recours est 
ƌeĐeǀaďle à la ĐoŶditioŶ Ƌu͛il soit aĐĐoŵpagŶĠ d'uŶe lettƌe de l'iŶtĠƌessĠ doŶŶaŶt ŵaŶdat à l'assoĐiatioŶ 
d'agir en son nom. 
 
La demande de remise gracieuse  
 
L͛iŶdu ‘“A est la ĐoŶsĠƋueŶĐe d͛uŶ paieŵeŶt de l͛alloĐatioŶ aloƌs Ƌue la personne Ŷ͛Ǉ aǀait pas dƌoit ;du 
fait d͛uŶe dĠĐlaƌatioŶ eƌƌoŶĠe de ƌessouƌĐes, de situatioŶ, d͛uŶe eƌƌeuƌ de l͛adŵiŶistƌatioŶ,…Ϳ.  
 
Lors de la Commission de Recours Amiable (CRA) de la CAF ou de la MSA et/ou en Commission des indus 
RSA du Département, le foŶdeŵeŶt de l͛iŶdu et la responsabilité de la personne dans cet indu sont 
exposés. 
 
La situation socio-professionnelle est étudiée puis uŶe dĠĐisioŶ est pƌise ƋuaŶt à l͛oĐtƌoi ou ŶoŶ d͛uŶe 
remise de dette. Conformément aux conventions de gestion RSA CAF / MSA - Département : 
 

- La « commission de recours amiable » ;C‘AͿ de l͛oƌgaŶisŵe paǇeuƌ ;CAF ou M“AͿ, oƌgaŶisĠe paƌ 
l͛oƌgaŶisŵe paǇeuƌ, Ġtudie les deŵaŶdes de ƌeŵise de dettes poƌtaŶt suƌ les indus de RSA socle 
localisés à la CAF ou à la MSA et dont le montant est inférieur ou égal à 1 ϱϬϬ €. 

 

- Le Département, au sein de son instance « commission des indus RSA » du Département, étudie 
les demandes de remise relatives à des indus de RSA socle : 

 
o pour les indus concernés par un titre émis à la Paierie départementale 
o pouƌ les iŶdus loĐalisĠs à la CAF/M“A doŶt le ŵoŶtaŶt est supĠƌieuƌ à ϭϱϬϬ €. 

 
La créance peut être réduite par le Président du Conseil Départemental ou, par délégation, par la CRA de 
la CAF ou la CRA de la MSA en cas de bonne foi ou de précarité de la situation du débiteur. Aucune 
ƌeŵise Ŷ͛est possiďle si Đette ĐƌĠaŶĐe ƌĠsulte d͛uŶe ŵaŶœuǀƌe fƌauduleuse et Ƌue la ŵeŶtioŶ fƌaude a 
été apposée dans le courrier de notification (cas de fausse(s) déclaration(s), récidives dans des 
dĠĐlaƌatioŶs eƌƌoŶĠes de situatioŶs, ŵoŶtaŶts d͛iŶdus ĠleǀĠsͿ.  
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Si un jugement est en cours pour un dossier non qualifié de frauduleux (auprès du Tribunal Administratif 
ou au Pénal), la décision de remise de dette est diffĠƌĠe, daŶs l͛atteŶte du jugeŵeŶt. 
 
DaŶs le Đadƌe d͛uŶe Ġtude de deŵaŶde de ƌeŵise de dette, le DĠpaƌteŵeŶt des Hautes-Pyrénées décide 
Ƌue si la peƌsoŶŶe Ŷ͛a pas ƌetouƌŶĠ les justifiĐatifs ŶĠĐessaiƌes deŵaŶdĠs et Ƌue l͛ĠǀaluatioŶ soĐiale Ŷ͛a 
pu être réalisée, un rejet sera alors prononcé. 
 
Le Département des Hautes-PǇƌĠŶĠes dĠĐide Ƌu͛une nouvelle demande de remise de dette sur un indu 
déjà étudié en commission des indus RSA ne sera pas réétudiée, la personne ayant déjà reçu une 
décision mentionnant clairement les délais (2 mois) et voies de recours (devant le Tribunal 
Administratif). 
 
De plus, l'administration n'est pas tenue de donner suite aux demandes abusives, en particulier par leur 
nombre, leur caractère répétitif ou systématique. 
 
Tout recours administratif et tout refus de remise de dette (ou accord partiel) peut être contesté devant 
le Tribunal Administratif, selon les modalités classiques. Tout recours administratif, portant sur un indu 
non frauduleux, a un effet suspensif. 

 
Le recours contentieux 
 
Généralités 
 
Les décisions du Président du Conseil Départemental sont susceptibles de recours juridictionnels. Pour 
les prestations d'aide sociale à l'enfance ainsi que des décisions concernant le revenu de solidarité active 
les juridictions compétentes sont les juridictions administratives de droit commun. 
 
Pour toutes les autres prestations ce sont les juridictions sociales. Ces saisines ne sont pas suspensives : 
les dĠĐisioŶs d͛adŵissioŶ ou de ƌejet attaƋuĠes ƌesteŶt ǀalaďles et peuǀeŶt s͛appliƋueƌ taŶt Ƌu͛elles Ŷ͛oŶt 
pas été réformées. 
 

LES JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES DE DROIT COMMUN 

 

En 1ère instance : LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF 

 

Le TA (Tribunal Administratif) ĐoŶŶaît des litiges ƌelatifs à l͛aide soĐiale loƌsƋue Đeuǆ-ci ne sont pas de la 
ĐoŵpĠteŶĐe d͛uŶe autƌe juƌidiĐtioŶ. Le tƌiďuŶal doit ġtƌe saisi daŶs les deuǆ ŵois suiǀaŶt la ŶotifiĐatioŶ 
de la décision attaquée. Le recours n'a pas d'effet suspensif, sauf en matière de RSA. 

 

 

 

En appel : LA COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL 

 

La CAA (Cour Administrative d'Appel) ĐoŶŶaît des appels foƌŵĠs à l͛eŶĐoŶtƌe des jugeŵeŶts du tƌiďuŶal 
administratif. Elle doit être saisie dans les deux mois suivant la notification de ce jugement. Certains 
jugeŵeŶts du tƌiďuŶal adŵiŶistƌatifs Ŷe peuǀeŶt faiƌe l͛oďjet d͛auĐuŶ ƌeĐouƌs eŶ appel. 
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En cassation : LE CONSEIL D’ÉTAT  

 

De ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, le CoŶseil d͛État peut ġtƌe saisi pouƌ les ƌeĐours en cassation contre les décisions 
prises par les autres juridictions administratives en matière de litiges ƌelatifs à l͛aide soĐiale. 

 

Les dĠĐisioŶs de la CCA“ peuǀeŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶ ƌeĐouƌs eŶ ĐassatioŶ deǀaŶt le CoŶseil d͛État daŶs le 
délai de deux mois à compter de la notification de la décision. Pouƌ ĐeƌtaiŶs ƌeĐouƌs, le CoŶseil d͛Etat fait 
offiĐe de juƌidiĐtioŶ d͛appel. 

 

LES JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES SPECIALISEES (JURIDICTIONS SOCIALES) 

 
Ces recours peuvent être formés par : 
 

o le demandeur ou son représentant ; 
 
o ses dĠďiteuƌs d͛aliŵeŶts ; 

 
o l͛ĠtaďlisseŵeŶt ou le seƌǀiĐe Ƌui fouƌŶit les pƌestatioŶs ; 

 
o le président du conseil départemental ; 

 
o le maire. 

 
LoƌsƋu͛il le souhaite, le deŵaŶdeuƌ, aĐĐoŵpagŶĠ de la peƌsoŶŶe ou de l͛oƌgaŶisŵe de soŶ Đhoiǆ, peut 
être entendu devant la commission saisie. 
 
En 1ère iŶstaŶĐe : LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’AIDE SOCIALE 
 
La ĐoŵŵissioŶ dĠpaƌteŵeŶtale d͛aide soĐiale ;C.D.A.“.Ϳ est pƌĠsidĠe paƌ le pƌĠsideŶt du tƌiďuŶal de 
grande instance du département ou le magistrat désigné par celui-ci pour le remplacer. Les fonctions de 
rapporteur sont assurées par le secrétaire de la commission. 
 
Il peut lui être adjoint un ou plusieurs rapporteurs. Le secrétaire et les rapporteurs sont nommés par le 
président de la commission parmi les personnes figurant sur une liste établie conjointement par le 
Président du Conseil départemental et le Préfet. 
 
Les dĠĐisioŶs du PƌĠsideŶt du CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal peuǀeŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶ ƌeĐouƌs deǀaŶt la 
ĐoŵŵissioŶ dĠpaƌteŵeŶtale d͛aide soĐiale dans un délai de deux mois à compter de leur notification. Ces 
recours doivent être adressés à : 
 
Monsieur (ou Madame) le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations 
Service Solidarité et Lutte contre les Discriminations 
Cité Administrative Reffye 
BP.41740 
65017 TARBES Cedex 9 
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Les recours devant la CDAS ne sont pas suspensifs : les dĠĐisioŶs d’adŵissioŶ ou de ƌejet attaƋuĠes 
ƌesteŶt valaďles et peuveŶt s’appliƋueƌ taŶt Ƌue la juƌidiĐtioŶ Ŷe s’est pas pƌoŶoŶĐĠe. 
 
EŶ appel : LA COMMISSION CENTRALE D’AIDE SOCIALE 
 
Les dĠĐisioŶs de la CDA“ soŶt susĐeptiďles d͛appel deǀaŶt la ĐoŵŵissioŶ ĐeŶtƌale d͛aide soĐiale ;CCA“Ϳ 
dans un délai de deux mois à compter de leur notification. 
 
Selon l'article L. 134-8 du CASF, les recours sont suspensifs uniquement dans l'hypothèse où un 
demandeur à l'aide sociale renouvelle une demande alors qu'il avait fait l'objet, pour une précédente 
demande, d'une décision de rejet devant la CCAS, et que la CDAS lui a donné droit. 
 
En cassation : LE CONSEIL D’ETAT 
 
Les dĠĐisioŶs de la ĐoŵŵissioŶ ĐeŶtƌale d͛aide soĐiale peuǀeŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶ ƌeĐouƌs deǀaŶt le CoŶseil 
d͛Etat daŶs uŶ dĠlai de deuǆ ŵois à Đoŵpteƌ de leuƌ ŶotifiĐatioŶ. 
 
LE TRIBUNAL DU CONTENTIEUX DE L’INCAPACITE  
 
Les décisions relatiǀes à l͛attƌiďutioŶ de la pƌestatioŶ paƌ la ĐoŵŵissioŶ des dƌoits et de l͛autoŶoŵie des 
personnes handicapées (C.D.A.P.H.) peuǀeŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶ ƌeĐouƌs deǀaŶt la juƌidiĐtioŶ teĐhŶiƋue de 
la sĠĐuƌitĠ soĐiale, Đ͛est-à-dire auprès du : 
 

Tribunal du coŶteŶtieuǆ de l͛iŶĐapaĐitĠ 
19, boulevard des Minimes 

31000 TOULOUSE 
Tél : 05.62.72.41.90 

 
 

LES JURIDICTIONS CIVILES : LE JUGE AUX AFFAIRES FAMILIALES (J.A.F.) 

 
EŶ Đas de dĠsaĐĐoƌd poƌtaŶt suƌ la ŵise eŶ œuǀƌe ou le ŵoŶtaŶt de l'oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe, les 
contestations doivent être portées devant le J.A.F., seul compétent en la matière. 
 
 
Ce ƌeĐouƌs ouǀeƌt à toute paƌtie aǇaŶt uŶ iŶtĠƌġt à agiƌ s͛effeĐtue paƌ ƌeƋuġte ;Đouƌƌieƌ ƌeĐoŵŵaŶdĠ 
avec accusé de réception), auprès du : 
 
                 Tribunal de grande instance (T.G.I.) de TARBES 
                 6 bis, Rue Maréchal Foch 
                 65013 TARBES Cedex 9 
 
Les établissements publics sociaux et médico-sociaux peuǀeŶt eǆeƌĐeƌ leuƌs ƌeĐouƌs, s͛il Ǉ a lieu, ĐoŶtƌe 
les résidents, contre leurs débiteurs et contre les personnes désignées par les articles 205, 206, 207 et 
212 du code civil. Ces recours relèvent de la compétence du juge aux affaires familiales. 
 
LoƌsƋue l͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe a ĠtĠ fiǆĠe paƌ le juge, Đe deƌŶieƌ est seul haďilitĠ à eŶ ŵodifier le 
ŵoŶtaŶt suƌ ƌeƋuġte ŵotiǀĠe de l͛oďligĠ aliŵeŶtaiƌe ou du DĠpaƌteŵeŶt. Le jugement est exécuté par les 
seƌǀiĐes dĠpaƌteŵeŶtauǆ, ŵġŵe eŶ Đas d͛appel d͛uŶ ou plusieuƌs oďligĠs aliŵeŶtaiƌes, l'appel Ŷ͛ĠtaŶt 
pas suspensif. Les dĠďiteuƌs d͛aliŵeŶts peuvent être déchargés de tout ou partie de leur obligation 
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alimentaire, si le créancier de l'obligation a gravement manqué à ses obligations. 
 
Le juge a un pouvoir souverain pour apprécier la gravité de ces manquements à partir des éléments de 
preuves ;lettƌes, tĠŵoigŶages, attestatioŶ d͛uŶ seƌǀiĐe de l͛Aide “oĐiale à l͛EŶfaŶĐe, …Ϳ appoƌtĠs paƌ les 
dĠďiteuƌs d͛aliŵeŶts. 
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PARTIE 2 : PRESTATIONS “OCIALE“ A L͛AUTONOMIE 

 
 

TITRE 1 : Dispositions communes 
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PRESTATIONS SOCIALES A L͛AUTONOMIE 
Dispositions communes 

FICHE 10. BENEFICIAIRES 
 

 

Bases légales 
Articles L.113-1, L.232-1, R.232-1, L.114, L.114-1 et L.241-1 du CASF 

 
 
Pouƌ pƌĠteŶdƌe ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶe pƌestatioŶ d͛aide soĐiale, il faut -sauf dérogation expressément prévue 
par ce règlement ou par convention- entrer dans une des catégories suivantes : 
 
o être âgé de 65 ans et plus ou de plus de ϲϬ aŶs si l͛oŶ est iŶapte à tout tƌaǀail ou si soŶ tauǆ 

d͛iŶǀaliditĠ est Ġgal ou supĠƌieuƌ à ϴϬ % ;Aide soĐiale auǆ personnes âgées)  
   
      ou        
 

o être âgé de 60 ans et classé dans un des groupes iso-ƌessouƌĐes ouǀƌaŶt dƌoit à l͛AlloĐatioŶ 
PeƌsoŶŶalisĠe d͛AutoŶoŵie 

 
                 ou 
 
o saŶs ĐoŶditioŶ d͛âge, aǀoiƌ uŶ tauǆ d͛iŶǀaliditĠ Ġgal ou supĠƌieuƌ à ϴϬ % ou se trouver, compte 

teŶu de soŶ haŶdiĐap, daŶs l͛iŵpossiďilitĠ de se pƌoĐuƌeƌ uŶ eŵploi. 
 
L͛adŵissioŶ à l͛aide soĐiale est souŵise à des ĐoŶditioŶs de ƌĠsideŶĐe, de ŶatioŶalitĠ, de doŵiĐile de 
secours et de ressources. (confère PARTIE 1) 
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PRESTATIONS SOCIALES A L͛AUTONOMIE 
Dispositions communes 

FICHE 11. OBLIGATION ALIMENTAIRE 
 

 

Bases légales 
Articles 205 à 208, 212, 270, 358 et 367 du code civil  
Articles L.132-6, L.132-7, R.132-9 du CASF 

 

légales 
Articles 205 à 208, 212, 270, 358 et 367 du code civil  
Articles L.132-6, L.132-7, R.132-9 du CASF 

 
Le foŶdeŵeŶt de l͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe est la solidaƌitĠ faŵiliale. 
 

Principe 
 

L'obligation alimentaire constitue un fondement de l'aide sociale et concerne la plupart des prestations, 
à l'exception de celles relatives aux personnes handicapées et de l'allocation personnalisée 
d'autonomie. 

 
L͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe est uŶe aide Ƌui est due eŶ ǀeƌtu de la loi à uŶ ŵeŵďƌe de sa faŵille pƌoĐhe 
(ascendant, desĐeŶdaŶtͿ daŶs le ďesoiŶ et Ƌui Ŷ͛est pas eŶ ŵesuƌe d͛assuƌeƌ sa suďsistaŶĐe. 
Son montant varie en fonction des ressources de celui qui la verse et des besoins du demandeur. 
 
 

Foƌŵes d’aides souŵises à l’oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe  
 
L͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe est ŵise eŶ œuǀƌe uŶiƋueŵeŶt pouƌ : 
 

- l͛aide soĐiale à l͛hĠďeƌgeŵeŶt pouƌ les peƌsoŶŶes âgĠes aĐĐueillies eŶ EtaďlisseŵeŶt pouƌ 
Personnes Agées Dépendantes (E.H.P.A.D.) et en foyer logement 

- les aides soĐiales pouƌ l͛aĐĐueil faŵilial pouƌ les peƌsoŶŶes âgĠes. 

- les aides sociales pour les repas en foyer restaurant ou le portage des repas pour les personnes 
âgées.  

 

PeƌsoŶŶes teŶues à l’oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe ou au devoiƌ de seĐouƌs et d’assistaŶĐe 
 

Les descendants au 1er degré, leurs conjoints et les petits-enfants soŶt teŶus à l͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe 
envers leurs ascendants dans le besoin et réciproquement. 

Les époux soŶt teŶus au deǀoiƌ de seĐouƌs et d͛aliŵeŶts l͛uŶ eŶǀeƌs l͛autƌe. 

Les gendres et belles-filles doivent également des aliments à leur beau-père et belle-mère, lorsque 
Đelui des Ġpouǆ Ƌui pƌoduisait l͛affiŶitĠ et les eŶfaŶts issus de soŶ uŶioŶ aǀeĐ l͛autƌe Ġpouǆ soŶt 
décédés.  
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La peƌsoŶŶe Ƌui a sigŶĠ uŶ PAC“ Ŷ͛a auĐuŶe oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe ǀis-à-vis des parents de son ou sa 
partenaire. 
 
EŶ situatioŶ de ĐoŶĐuďiŶage, seules les ƌessouƌĐes du dĠďiteuƌ d͛aliŵeŶts soŶt ƌeteŶues. La situatioŶ 
est aŶalǇsĠe au ƌegaƌd d͛uŶ ĐĠliďataiƌe. Les Đhaƌges du ŵĠŶage soŶt diǀisĠes eŶ Ϯ. Le ĐoeffiĐieŶt 
appliƋuĠ pouƌ Đhaƌge d͛eŶfaŶt est ƌĠduit de ŵoitiĠ. 
 
L’adopté est oďligĠ aliŵeŶtaiƌe eŶǀeƌs l͛adoptaŶt ;et ƌĠĐipƌoƋueŵeŶtͿ, ŵais aussi eŶǀeƌs ses paƌeŶts 
ďiologiƋues eŶ Đas d͛adoptioŶ siŵple. 
 
EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, les peƌsoŶŶes teŶues à l͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe soŶt, à l͛oĐĐasioŶ de toute deŵaŶde 
d͛aide soĐiale, iŶǀitĠes à iŶdiƋueƌ l͛aide Ƌu͛elles peuǀeŶt alloueƌ au deŵaŶdeuƌ et à appoƌteƌ, le Đas 
échéant, la preuve de leur impossibilité à couvrir la totalité des frais. 
 
Pour les prestations qui sont à charge du département, le Président du Conseil départemental fixe, en 
tenant compte du montant de la participation éventuelle des obligés alimentaires (confère barème en 
annexe n°4), la paƌt de l͛aide ĐoŶseŶtie paƌ la ĐolleĐtiǀitĠ.  
 
En cas de désaccord, la participation des obligés alimentaires peut être fixée par le Juge aux Affaires 
Familiales. 
 
Concernant les petits-eŶfaŶts, Đette dispositioŶ est ŵise eŶ œuǀƌe paƌ le Juge auǆ Affaiƌes Faŵiliales 
dans les cas suivants : 
o aďseŶĐe totale d͛oďligĠs aliŵeŶtaiƌes de pƌeŵieƌ ƌaŶg  
o impossibilité de participer des obligés alimentaires de premier rang. 
 

EǆoŶĠƌatioŶ de l’oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe 
 
Quand le bénéficiaire de l͛aide soĐiale ;le ĐƌĠaŶĐieƌͿ auƌa lui-même manqué gravement à ses 
oďligatioŶs eŶǀeƌs l͛oďligĠ ;le dĠďiteuƌ d͛aliŵeŶtsͿ, le Juge aux Affaires Familiales peut décharger celui-
ci de tout ou partie de la dette alimentaire. 
 
“ous ƌĠseƌǀe d͛uŶe dĠĐisioŶ ĐoŶtƌaiƌe du Juge auǆ Affaires Familiales, sont de droit dispensés de fournir 
Đette aide les eŶfaŶts Ƌui, apƌğs sigŶaleŵeŶt de l͛aide soĐiale à l͛eŶfaŶĐe, oŶt fait l͛oďjet d͛uŶ retrait 
judiciaire de leur milieu familial durant une période de 36 mois cumulés au cours des 12 premières 
années de leur vie.  
Cette dispeŶse s͛ĠteŶd auǆ desĐeŶdaŶts des eŶfaŶts susǀisĠs. 
 
L͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe des gendres et belles-filles au profit de leurs beaux-parents cesse lors du décès 
de leuƌ ĐoŶjoiŶt, eŶ l͛aďseŶĐe d͛eŶfaŶts du Đouple ou loƌsƋue les enfants issus de leur union sont eux-
mêmes décédés. 
 
Le divorce ŵet fiŶ à l͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe des ĐoŶjoiŶts eŶtƌe euǆ et eŶǀeƌs leuƌs aŶĐieŶs ďeauǆ-
paƌeŶts, ŵais pas à l͛Ġgaƌd de leuƌs eŶfaŶts. 
 
L͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe est uŶe oďligatioŶ dĠĐoulaŶt du mariage et non du régime matrimonial : 
contrat de mariage ou pas, il y a obligation alimentaire du fils (ou de la fille) et de son conjoint. 
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Mise eŶ œuvƌe de l’oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe 
 
L͛aide ĐoŶseŶtie paƌ le DĠpaƌteŵeŶt est fiǆĠe eŶ teŶaŶt Đoŵpte de la participation du bénéficiaire et 
du ŵoŶtaŶt de la paƌtiĐipatioŶ ĠǀeŶtuelle des peƌsoŶŶes ƌestaŶt teŶues à l͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe. 
 
Loƌs de la ĐoŶstitutioŶ du dossieƌ de deŵaŶde d͛aide soĐiale, le deŵaŶdeuƌ doit fouƌŶiƌ la liste 
nominative des personnes teŶues eŶǀeƌs lui à l͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe. 
L͛aďseŶĐe de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ de Đette liste peut eŶtƌaiŶeƌ uŶ ajouƌŶeŵeŶt de la deŵaŶde d͛aide 
sociale. 
 
Les oďligĠs aliŵeŶtaiƌes soŶt iŶǀitĠs à iŶdiƋueƌ le ŵoŶtaŶt de l͛aide Ƌu͛elles peuǀeŶt appoƌteƌ au 
bénéficiaiƌe, aiŶsi Ƌue toute situatioŶ paƌtiĐuliğƌe Ƌu͛elles souhaiteŶt ŵeŶtioŶŶeƌ. 
 
Toutes les ressources doivent être communiquées. 
 
Les charges suiǀaŶtes peuǀeŶt ġtƌe pƌises eŶ Đoŵpte daŶs le ĐalĐul de l͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe suƌ 
présentation de justificatifs : 
- impôt sur le revenu 
- taǆe d͛haďitatioŶ 
- taxe foncière ou loyer 
- emprunts ou crédits 
- enfant majeur étudiant considéré comme personne à charge 
- peŶsioŶ;sͿ aliŵeŶtaiƌe;sͿ ǀeƌsĠe;sͿ à d͛autƌes peƌsoŶŶes Ƌue le deŵaŶdeuƌ de l͛aide soĐiale ou Ƌue 
l͛eŶfaŶt pƌĠĐitĠ. 
 
NotifiĠe à l͛iŶtĠƌessĠ, Đoŵŵe à ses dĠďiteuƌs d͛aliŵeŶts, la dĠĐisioŶ du PƌĠsideŶt du CoŶseil 
départemental est complétée par une proposition de répartition entre chaque débiteur selon le 
barème joint en annexe 5 
 
 
UŶ aĐte d͛eŶgageŵeŶt est joint à ce courrier, à retourner signé sous quinzaine pour accord sur la 
participation proposée. 
 
Les oďligĠs aliŵeŶtaiƌes oŶt la possiďilitĠ de s͛eŶteŶdƌe suƌ uŶe ƌĠpaƌtitioŶ aŵiaďle diffĠƌeŶte de Đelle 
qui leur est proposée, dès lors que le montant gloďal fiǆĠ daŶs la dĠĐisioŶ Ŷ͛est pas ŵodifiĠ. 
 
EŶ Đas de dĠsaĐĐoƌd des dĠďiteuƌs d’aliŵeŶts sur le montant de la participation qui leur est demandée, 
la participation des obligés alimentaires est fixée par le Juge aux Affaires Familiales. 
 
EŶ l’aďseŶĐe de réponse des obligés alimentaires dans les deux mois qui suivent la réception de la 
notification, le Président du Conseil Départemental se réserve le droit de saisir le Juge aux Affaires 
Familiales en lieu et place des personnes concernées, en vue de faire préciser la participation 
individuelle de chaque obligé. 
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PRESTATIONS SOCIALES A L͛AUTONOMIE 
Dispositions communes 

FICHE 12. CONSTITUTION DU 
DOSSIER 

 

 

Bases légales 
Articles L.123-5, L.131-1, L.131-2 du CASF 
Articles 313-2 et 441-6 du code pénal  

 

Dépôt du dossier 
 
A l͛eǆĐeptioŶ des deŵaŶdes d͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie, d͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe et de 
pƌestatioŶ de ĐoŵpeŶsatioŶ Ƌui foŶt l͛oďjet d͛uŶe pƌoĐĠduƌe paƌtiĐuliğƌe, les deŵaŶdes d͛aide soĐiale 
doivent être déposées, au centre comŵuŶal ou iŶteƌĐoŵŵuŶal d͛aĐtioŶ soĐiale, ou à dĠfaut à la ŵaiƌie 
du domicile du demandeur. 
 
La deŵaŶde est dĠposĠe paƌ la peƌsoŶŶe Ƌui postule au ďĠŶĠfiĐe de l͛aide soĐiale ou paƌ soŶ 
représentant. 
 

Composition du dossier 
 
Le dossier comprend : 
o le dossier familial ; 
o uŶ foƌŵulaiƌe de deŵaŶde d͛aide soĐiale ; 
o les pièces justificatives dont la liste figure en annexes 1, 2 et 3.  
 
D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, le deŵaŶdeuƌ doit justifieƌ ses ďesoiŶs et faiƌe pƌeuǀe de l͛iŶsuffisaŶĐe de ses 
moyens pour y faire face. Toutes les piğĐes susĐeptiďles de dĠŵoŶtƌeƌ l͛uŶ et l͛autƌe soŶt ƌeĐeǀaďles au 
dossier. 
 
Toute fausse dĠĐlaƌatioŶ et teŶtatiǀe de peƌĐeptioŶ fƌauduleuse de pƌestatioŶs d͛aide soĐiale soŶt 
punies pénalement.  
 
 

Transmission et instruction du dossier 
 
Principes 
 
La demande est transmise dans le mois de son dépôt au Président du Conseil départemental. 
 
Chaque dossier doit être constitué des pièces justificatives dont la liste est communiquée par le 
Département (cf. annexes). 
 
Si le dossier est incomplet, les services départementaux demandent les pièces manquantes au CCAS ou 
directement au demandeur ou à son représentant légal. Le délai pour répondre à cette demande est 
d͛uŶ ŵois. 
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En cas de non-retour dans ce délai, le dossier est classé sans suite. 
 
Dğs Ƌue le dossieƌ est Đoŵplet, les seƌǀiĐes dĠpaƌteŵeŶtauǆ pƌoĐğdeŶt à l͛iŶstƌuĐtioŶ de la deŵaŶde. 
Ils ǀĠƌifieŶt l͛eŶseŵďle des piğĐes ĐoŶstitutiǀes du dossieƌ et les ĐoŶditioŶs d͛attƌiďutioŶ. 
 
Après instruction, la déĐisioŶ d͛adŵissioŶ à l͛aide soĐiale est pƌise paƌ le PƌĠsideŶt du CoŶseil 
départemental. 
 
Pour les prestations spécifiques aux personnes handicapées, la Commission des Droits et de 
l͛AutoŶoŵie des PeƌsoŶŶes HaŶdiĐapĠes ;CDAPHͿ Ŷotifie sa dĠĐisioŶ au PƌĠsident du Conseil 
dĠpaƌteŵeŶtal Ƌui ŵet eŶ œuǀƌe la liƋuidatioŶ des pƌestatioŶs. 
 
Rôle des communes 
 
Le ĐeŶtƌe ĐoŵŵuŶal d͛aĐtioŶ soĐiale paƌtiĐipe à l͛iŶstƌuĐtioŶ des deŵaŶdes d͛aide soĐiale. Il tƌaŶsŵet 
les demandes au Président du Conseil départemental qui les instruit. 
 
L͛ĠtaďlisseŵeŶt du dossieƌ et sa tƌaŶsŵissioŶ ĐoŶstitueŶt uŶe oďligatioŶ, iŶdĠpeŶdaŵŵeŶt de 
l͛appƌĠĐiatioŶ du ďieŶ-fondé de la demande. 
 
Le ĐeŶtƌe ĐoŵŵuŶal d͛aĐtioŶ soĐiale ou le ŵaiƌe doŶŶe soŶ aǀis faǀoƌaďle ou dĠfaǀoƌaďle suƌ la 
demande et joint cet avis au dossier. 
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PRINCIPES GENERAUX 
PƌoĐĠduƌe gĠŶĠƌale d’adŵissioŶ à l’aide soĐiale 

FICHE 13. REVISION ET 
RENOUVELLEMENT DES DECISIONS 

 

 

Bases légales 
Articles R.131-2 et R.131-3 du CASF 

 

Révision des décisions 
 
Changement de situation : 
Les décisions accordant ou rejetant le bénéfice de l͛aide soĐiale peuvent faiƌe l͛oďjet d͛uŶe ƌĠǀisioŶ 
loƌsƋue des ĠlĠŵeŶts Ŷouǀeauǆ ŵodifieŶt la situatioŶ ;dĠpeŶdaŶĐe, ďesoiŶ, ƌessouƌĐes…Ϳ au ǀu de 
laquelle la décision est intervenue ou en cas de décision du Juge aux Affaires Familiales lorsque 
l͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe est ŵise eŶ œuǀƌe. 
 
Il appaƌtieŶt auǆ ďĠŶĠfiĐiaiƌes et, le Đas ĠĐhĠaŶt, auǆ peƌsoŶŶes teŶues à la dette aliŵeŶtaiƌe d͛aǀiseƌ le 
Conseil départemental de ces changements. 
 
La demande de révision doit préciser clairement les motifs. 
La révision est instruite dans les mêmes conditions que la demande initiale. 
 
Cas de déclaration incomplète, erronée ou fausse : 
LoƌsƋue les dĠĐisioŶs adŵiŶistƌatiǀes d͛adŵissioŶ oŶt ĠtĠ pƌises suƌ la ďase de dĠĐlaƌatioŶs iŶĐoŵplğtes 
ou erronées, il peut être procédé à leur révision, avec une récupération des sommes indûment perçues. 

 
Renouvellement des décisions 
 
Les dĠĐisioŶs d͛adŵissioŶ oŶt uŶ ĐaƌaĐtğƌe teŵpoƌaiƌe, elles Ŷe peuǀeŶt eǆĐĠdeƌ uŶe ĐeƌtaiŶe duƌĠe 
Ƌui est ǀaƌiaďle seloŶ le tǇpe d͛aide. 
Cette période de validité est obligatoirement mentionnée dans la décision prise par le Président du 
Conseil départemental. 
Le renouvellement intervient sur demande formulée par le bénéficiaire dans les deux mois précédant 
l͛ĠĐhĠaŶĐe de la dĠĐisioŶ. 
 
Pouƌ l’AlloĐatioŶ PeƌsoŶŶalisĠe à l’AutoŶoŵie ;APAͿ, la demande est renouvelée automatiquement 
sous ƌĠseƌǀe de ǀĠƌifiĐatioŶ des ĐoŶditioŶs d͛ĠligiďilitĠ à l͛alloĐatioŶ. 
 
Pouƌ l’AlloĐatioŶ CoŵpeŶsatƌiĐe TieƌĐe PeƌsoŶŶe ;ACTPͿ, les bénéficiaires en conservent le bénéfice 
taŶt Ƌu͛ils en remplisseŶt les ĐoŶditioŶs d͛attƌiďutioŶ. 
Toute peƌsoŶŶe ďĠŶĠfiĐiaŶt de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe peut opteƌ pouƌ l͛attƌiďutioŶ de la pƌestatioŶ 
de ĐoŵpeŶsatioŶ du haŶdiĐap ;PCHͿ à ĐhaƋue ƌeŶouǀelleŵeŶt de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe. Elle est 
préalablement infoƌŵĠe des ŵoŶtaŶts ƌespeĐtifs de l͛alloĐatioŶ et de la pƌestatioŶ auǆƋuelles elle peut 
avoir droit. 
Le choix est alors définitif. 
LoƌsƋue le ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛ACTP Ŷ͛eǆpƌiŵe auĐuŶ Đhoiǆ, il est pƌĠsuŵĠ ǀouloiƌ dĠsoƌŵais ďĠŶĠfiĐieƌ de 
la PCH.  
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PRESTATIONS “OCIALE“ A L͛AUTONOMIE 
Dispositions communes 

 

FICHE 14. RECUPERATION DES 
DEPENSES D’AIDE SOCIALE 

 

 

Bases légales 
Article L.132-8, L.132-11, R.132-11, R132-12, L.232-19, L.241-4, L.245-7, L.344-5 du CASF  
Arrêts du CoŶseil d͛Etat n°179831 du 18 mai 1998,  n°259662 du 14 mars 2005, n°187142 du 4 février 
2000  
Loi n°2005-102 du 11 février 2005 pouƌ l͛ĠgalitĠ des dƌoits et des ĐhaŶĐes, la paƌtiĐipatioŶ et la 
citoyenneté des personnes handicapées 

 

Principes 
 
Les pƌestatioŶs ǀeƌsĠes au titƌe de l͛aide soĐiale sont considérées comme des avances faites par la 
ĐolleĐtiǀitĠ au ďĠŶĠfiĐiaiƌe. Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, loƌsƋue le ďĠŶĠfiĐiaiƌe Ŷ͛est plus ĐoŶsidĠƌĠ daŶs le 
besoin, ou à son décès, la collectivité débitrice de la prestation peut demander la récupération des 
sommes versées. 
 
Des ƌeĐouƌs soŶt eǆeƌĐĠs paƌ le DĠpaƌteŵeŶt pouƌ toutes les foƌŵes d͛aide soĐiale pouƌ lesƋuelles 
la loi Ŷ͛iŶteƌdit pas les dits ƌeĐouƌs : 

o contre le bénéficiaire revenu à meilleure fortune  
o contre la succession du bénéficiaire  
o contre le donataire loƌsƋue la doŶatioŶ est iŶteƌǀeŶue postĠƌieuƌeŵeŶt à la deŵaŶde d͛aide 

sociale ou dans les dix ans qui ont précédé cette demande  
o contre le légataire. 

 
A titre subsidiaire, contre le bénéficiaire d'un contrat d'assurance-vie souscrit par le bénéficiaire de 
l'aide sociale, à concurrence de la fraction des primes versées après l'âge de soixante-dix ans. 
Quand la récupération concerne plusieurs bénéficiaires, celle-ci s'effectue au prorata des sommes 
versées à chacun de ceux-ci. 
 
Les ŵodalitĠs d͛eǆeƌĐiĐe de ces recours sont précisées pour chacune des prestations ou allocations. 
 
Le montant des sommes à récupérer est fixé par le Président du Conseil départemental : 

 il peut dĠĐideƌ de l͛eǆoŶĠƌatioŶ,  
 de la récupération totale ou partielle des sommes  

 du report de tout ou partie de la récupération au décès du conjoint survivant. 
 
La décision du Président du Conseil départemental est susceptible de recours devant les juridictions 
mentionnées dans la fiche 9.  

 
Conditions de récupération 
 
Les ƌeĐouƌs pƌĠǀus à l͛aƌtiĐle L.ϭϯϮ-8 sont exercés dans tous les cas dans la limite du montant des 
pƌestatioŶs allouĠes au ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛aide soĐiale et selon le tableau de synthèse joint en annexe 
4. 
Recours sur succession 
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Le ƌeĐouƌs suƌ suĐĐessioŶ s͛eǆeƌĐe ĐoŶtƌe le patƌiŵoiŶe Ƌue laisse le dĠfuŶt ďĠŶĠfiĐiaiƌe et ŶoŶ suƌ 
les biens propres des héritiers. 
 
“͛agissaŶt de la ƌĠĐupĠƌatioŶ des aides à doŵiĐile et de la PƌestatioŶ “pĠĐifiƋue DĠpeŶdaŶĐe 
(P.S.D.), il est prévu un seuil de dépeŶses ;ϳϲϬ €Ϳ suppoƌtĠes paƌ l͛aide soĐiale doŶĐ ŶoŶ 
récupérables, ainsi qu͛uŶ seuil de ƌĠĐupĠƌatioŶ  ;ϰϲ ϬϬϬ €Ϳ suƌ l͛aĐtif Ŷet suĐĐessoƌal eŶ deçà duƋuel 
il Ŷ͛est pas pƌoĐĠdĠ au ƌeĐouǀƌeŵeŶt des pƌestatioŶs ǀeƌsĠes. 
 
La récupéƌatioŶ suƌ suĐĐessioŶ des aides à l͛hĠďeƌgeŵeŶt des ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛aide soĐiale se fait 
dğs le pƌeŵieƌ euƌo, Ƌuel Ƌue soit le ŵoŶtaŶt de l͛aĐtif Ŷet suĐĐessoƌal, daŶs la liŵite de Đelui-ci. 
 
Lorsque le bénéficiaire est une personne handicapée, les dispositions relatives au recours sur 
suĐĐessioŶ Ŷe s͛appliƋueŶt pas ƋuaŶd les hĠƌitieƌs soŶt soŶ ĐoŶjoiŶt, ses paƌeŶts, ses eŶfaŶts ou la 
personne qui a assumé, de façon effective et constante, la charge de la personne handicapée. 
 
Le Président du Conseil départemental peut décider du report de la récupération au décès du 
conjoint survivant. 
 
Les ĐoŶtƌats d͛assuƌaŶĐe-vie ne peuvent être intégrés dans la masse successorale du souscripteur 
Ƌue loƌsƋu͛auĐuŶ ďĠŶĠfiĐiaiƌe Ŷ͛a ĠtĠ dĠsigŶĠ. 
Ils donnent alors lieu au recours sur succession. 
 
L͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie, l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe et la pƌestatioŶ de 
compensation du handicap ne sont pas récupérables sur la succession du bénéficiaire. 
 
Retour à meilleure fortune 
Un recours peut être exercé paƌ le DĠpaƌteŵeŶt à l͛eŶĐoŶtƌe du ďĠŶĠfiĐiaiƌe ƌeǀeŶu à ŵeilleuƌe 
fortune. 
Le ƌetouƌ à ŵeilleuƌe foƌtuŶe s͛eŶteŶd d͛uŶ ĠǀĠŶeŵeŶt Ŷouǀeau Ƌui aŵĠlioƌe la situatioŶ du 
ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛aide soĐiale de façoŶ suďstaŶtielle ;hĠƌitage, eŶƌiĐhisseŵeŶt d͛uŶ dĠďiteur de 
l͛assistĠ peƌŵettaŶt à Đe deƌŶieƌ de ƌeĐouǀƌeƌ uŶe ĐƌĠaŶĐe jugĠe jusƋu͛aloƌs iƌƌĠĐouǀƌaďle..Ϳ Ƌui 
Ŷ͛est, de Đe fait, plus daŶs le ďesoiŶ et dispose de ƌessouƌĐes suffisaŶtes pouƌ ƌeŵďouƌseƌ les 
prestations perçues jusque-là. 
 
L͛aŵĠlioƌatioŶ doit s͛eŶteŶdƌe d͛uŶe augŵeŶtatioŶ du patƌiŵoiŶe eŶ Đapital ou eŶ ƌeǀeŶus et ŶoŶ 
de la suďstitutioŶ d͛uŶ ďieŶ à uŶ autƌe de ǀaleuƌ ĠƋuiǀaleŶte. 
 
Le ƌeĐouƌs s͛effeĐtue dğs le pƌeŵieƌ euƌo de dĠpeŶse d͛aide soĐiale. 
Le Président du Conseil départemental se prononce suƌ l͛oppoƌtuŶitĠ du ƌeĐouƌs et suƌ le ŵoŶtaŶt 
de la créance à recouvrer. 
 
L͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie pouƌ peƌsoŶŶes âgĠes, l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe et la 
prestation de compensation du handicap ne sont pas récupérables en cas de retour à meilleure 
fortune. 
 
Recours contre les donataires 
UŶe doŶatioŶ est l͛aĐte paƌ leƋuel le doŶateuƌ Đğde à titƌe gƌatuit uŶ ďieŶ doŶt il est pƌopƌiĠtaiƌe. 
Le recours peut être exercé lorsque la donation est intervenue postérieurement à la demande 
d͛aide soĐiale ou dans les 10 ans qui ont précédé cette demande. 
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Le ƌeĐouƌs est eǆeƌĐĠ ŶoŶ ĐoŶtƌe le ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛aide soĐiale ;doŶateuƌͿ ŵais ĐoŶtƌe Đelui Ƌui a 
reçu la donation (donataire).  
 
Il est eǆeƌĐĠ jusƋu͛à ĐoŶĐuƌƌeŶĐe de la ǀaleuƌ des ďieŶs doŶŶĠs paƌ le ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛aide soĐiale, 
appƌĠĐiĠe au jouƌ de l͛iŶtƌoduĐtioŶ du ƌeĐouƌs, dĠduĐtioŶ faite, le Đas ĠĐhĠaŶt, des plus-values 
résultant des impenses ou du travail du donataire. 
 
De plus, l͛adŵiŶistƌatioŶ et les juƌidiĐtioŶs de l͛aide soĐiale peuǀeŶt ƌĠtablir la nature exacte des 
aĐtes pouǀaŶt justifieƌ l͛eŶgageŵeŶt d͛uŶe aĐtioŶ eŶ ƌĠĐupĠƌatioŶ.  

AiŶsi les doŶatioŶs dĠguisĠes se pƌĠseŶteŶt sous foƌŵe d͛aĐtes effeĐtuĠs à titƌe oŶĠƌeuǆ ;ǀeŶteͿ 
dissimulant en réalité une libéralité, notamment au regard des conditions très favorables consenties 
à l͛aĐƋuĠƌeuƌ.  
Il iŶĐoŵďe aloƌs à l͛adŵiŶistƌatioŶ de l͛aide soĐiale de ǀĠƌifieƌ la ƋualifiĐatioŶ eǆaĐte des ĐoŶtƌats 
passĠs et de ĐoŶstateƌ le Đas ĠĐhĠaŶt l͛eǆisteŶĐe d͛uŶe doŶatioŶ dĠguisĠe. 
 
De ŵġŵe, uŶ ĐoŶtƌat d͛assurance vie peut être requalifié en donation si, compte tenu des 
ĐiƌĐoŶstaŶĐes daŶs lesƋuelles Đe ĐoŶtƌat a ĠtĠ sousĐƌit, il ƌĠǀğle, pouƌ l͛esseŶtiel, uŶe iŶteŶtioŶ 
libérale de la part du souscripteur vis-à-vis du bénéficiaire et après que ce dernier ait donné son 
acceptation. 
L͛iŶteŶtioŶ liďĠƌale doit ġtƌe ƌegaƌdĠe Đoŵŵe Ġtaďlie loƌsƋue le sousĐƌipteuƌ du ĐoŶtƌat, eu Ġgaƌd à 
soŶ espĠƌaŶĐe de ǀie et à l͛iŵpoƌtaŶĐe des pƌiŵes ǀeƌsĠes paƌ ƌappoƌt à soŶ patƌiŵoiŶe, s͛Ǉ 
dépouille au profit du bénéficiaire de manière à la fois actuelle et non aléatoire en raison de la 
ŶaissaŶĐe d͛uŶ dƌoit de ĐƌĠaŶĐe suƌ l͛assuƌeuƌ. 
DaŶs Đe Đas, l͛aĐĐeptatioŶ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe, aloƌs ŵġŵe Ƌu͛elle Ŷ͛iŶteƌǀieŶdƌait Ƌu͛au ŵoŵeŶt du 
versement de la prestation assurée après le décès du souscripteur, a pour effet de permettre à 
l͛adŵiŶistƌatioŶ de l͛aide soĐiale de le ƌegaƌdeƌ Đoŵŵe uŶ doŶataiƌe, pouƌ l͛appliĐatioŶ des 
dispositioŶs ƌelatiǀes à la ƌĠĐupĠƌatioŶ des ĐƌĠaŶĐes d͛aide soĐiale. 
 
L͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie, l͛alloĐation compensatrice et la prestation de 
compensation du handicap ne sont pas récupérables sur les donations 
 
Recours contre les légataires 
 
Des recours sont exercés par le Département contre le légataire. 
 
Un legs est un acte par lequel une personne vivante donne tout ou partie de ses biens à une autre 
peƌsoŶŶe eŶ ǀeƌtu des dispositioŶs d͛uŶ testaŵeŶt, ŵais Đelle-Đi Ŷ͛eŶ deǀieŶdƌa pƌopƌiĠtaiƌe Ƌu͛à la 
mort de la première. 
Le légataire est donc la personne qui reçoit ces biens. 
 
Il existe trois grands types de legs :  
- les legs universels : dans ce cas, il y a une universalité des biens laissés au décès par la personne 
ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛aide soĐiale 
- les legs à titre universel qui comprennent une quote-paƌt ;la ŵoitiĠ, uŶ tieƌs, uŶ Ƌuaƌt…Ϳ des ďieŶs 
laissés au décès  
 - les legs à titƌe paƌtiĐulieƌ Ƌui Ŷe ĐoŶĐeƌŶeŶt Ƌu͛uŶ ou plusieuƌs ďieŶs ;ŵeuďles ou iŵŵeuďlesͿ. 
 
EŶ Đas de legs, le ƌeĐouƌs est eǆeƌĐĠ jusƋu͛à ĐoŶĐuƌƌeŶĐe de la ǀaleuƌ des ďieŶs lĠguĠs au jouƌ de 
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l͛ouǀeƌtuƌe de la suĐĐessioŶ. 
 
C͛est le tƌaŶsfeƌt de ďieŶs à l͛oĐĐasioŶ du dĠĐğs Ƌui fait Ŷaîtƌe la ĐƌĠaŶĐe d͛aide soĐiale. 
 
La ƌĠĐupĠƌatioŶ suƌ les lĠgataiƌes uŶiǀeƌsels ou à titƌe uŶiǀeƌsel s͛eǆeƌĐe ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ ƌğgles 
du recours en récupération sur succession ; il convient donc de respecter les seuils et abattements 
loƌsƋu͛ils eǆisteŶt. 
 
Dans le cas de legs à titre particulier, le recours est exercé dès le premier euro, sans aucun seuil de 
ƌĠĐupĠƌatioŶ, Ƌuel Ƌue soit le tǇpe de pƌestatioŶ d͛aide soĐiale. 
 
L͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie, l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe et la pƌestatioŶ de 
compensation du handicap ne sont pas récupérables sur les legs. 
 

Limites de la récupération 
 
Aides sociales aux personnes âgées 
AlloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d’autoŶoŵie ;A.P.A.Ϳ :  
les prestations versées au titƌe de Đette pƌestatioŶ Ŷe foŶt l͛oďjet d͛auĐuŶ ƌeĐouǀƌeŵeŶt suƌ la 
succession du bénéficiaire, sur le donataire ou le légataire. 
 
Aides sociales aux personnes handicapées 
Allocation compensatrice ne tierce personne (A.C.T.P.) :  
il Ŷ͛est plus eǆeƌĐĠ de ƌeĐouƌs eŶ ƌĠĐupĠƌatioŶ de l͛A.C.T.P. à l͛eŶĐoŶtƌe du ďĠŶĠfiĐiaiƌe ƌeǀeŶu à 
meilleure fortune. 
De ŵġŵe les pƌestatioŶs ǀeƌsĠes au titƌe de Đette alloĐatioŶ Ŷe foŶt l͛oďjet d͛auĐuŶ ƌeĐouǀƌeŵeŶt 
sur sa succession, ses donataires ou ses légataires. 
 
Prestation de compensation du handicap (P.C.H.) :  
Il n'est exercé aucun recours en récupération de cette prestation ni à l'encontre de la succession du 
bénéficiaire décédé, ni sur le légataire, le donataire ou le bénéficiaire d'un contrat d'assurance-vie.  
 
Fƌais d’hĠďeƌgeŵeŶt eŶ ĠtaďlisseŵeŶt : 
Aucun recours ne peut être exercé « lorsque les héritiers du bénéficiaire décédé sont son conjoint, 
ses enfants, ses parents ou la personne qui a assumé, de façon effective et constante, la charge du 
handicapé, ni sur le légataire, ni sur le donataire. Les soŵŵes ǀeƌsĠes au titƌe de l͛aide soĐiale daŶs 
Đe Đadƌe, Ŷe foŶt pas l͛oďjet d͛uŶ ƌeĐouǀƌeŵeŶt à l͛eŶĐoŶtƌe du ďĠŶĠfiĐiaiƌe loƌsƋue Đelui-ci est 
revenu à meilleure fortune ». 
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PRESTATIONS SOCIALES A L͛AUTONOMIE 
Dispositions communes 

 

FICHE 15. ALLOCATION 
PERSONNALISEE D’AUTONOMIE - 

GENERALITES 
 

 

Bases légales 
Articles L.232-1 et suivants, R.232-1 et suivants du CASF  
Article R.532-4 et suivants du code de la sécurité sociale 

 
CONDITIONS GENERALES D’ADMISSION 
CONDITIONS D’ATTRIBUTION 
 
PeuǀeŶt ďĠŶĠfiĐieƌ de l͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie, les peƌsoŶŶes : 

 âgées de 60 ans et plus,  

 classées dans les groupes iso-ressources 1, 2, 3 ou 4 de la grille Autonomie Gérontologique 
Groupes Iso-Ressources,  

 attestant d'une résidence stable et régulière dans le département des Hautes-Pyrénées 
 
L͛alloĐatioŶ est seƌǀie paƌ le DĠpaƌteŵeŶt auǆ peƌsonnes sans résidence stable ayant élu domicile dans 
le dĠpaƌteŵeŶt aupƌğs d͛uŶ oƌgaŶisŵe agƌĠĠ ĐoŶjoiŶteŵeŶt paƌ le PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal 
et le ƌepƌĠseŶtaŶt de l͛Etat daŶs le dĠpaƌteŵeŶt. 
 
A doŵiĐile, le DĠpaƌteŵeŶt Ƌui seƌt l͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie est Đelui où la peƌsoŶŶe âgĠe 
a sa résidence stable et régulière. 
 
L͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie Ŷ͛est Đuŵulaďle Ŷi aǀeĐ l͛alloĐatioŶ ƌepƌĠseŶtatiǀe des seƌǀiĐes 
ŵĠŶageƌs, Ŷi aǀeĐ l͛aide eŶ Ŷatuƌe aĐĐoƌdĠe sous foƌŵe de seƌǀiĐes ŵĠŶageƌs, Ŷi aǀeĐ l͛alloĐatioŶ 
compensatrice pour tierce personne ou la prestation de compensation du handicap ni avec la 
ŵajoƌatioŶ pouƌ aide ĐoŶstaŶte d'uŶe tieƌĐe peƌsoŶŶe pƌĠǀue à l͛aƌtiĐle L ϯϱϱ-1 du Code de la sécurité 
sociale. 
 
 
CONSTITUTION DU DOSSIER 
 
Le dossier doit être demandé et déposé auprès du service du Département chargé de son instruction 
(Direction de la Solidarité Départementale – DiƌeĐtioŶ de l͛AutoŶoŵie – Service des Personnes Agées). 
 
 
Le modèle de dossier de demande d'allocation personnalisée d'autonomie et la liste des pièces 
justificatives sont prévus par le CASF (annexe 2-3 du CASF). 
 
Pour être déclaré complet, le dossier doit être signé et comprendre les pièces suivantes : 

- La photocopie du livret de famille ou de la carte nationale d͛ideŶtitĠ ou d͛uŶ passepoƌt de 
l͛UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe ;ou uŶ eǆtƌait de l͛aĐte de ŶaissaŶĐeͿ ; s͛il s͛agit d͛uŶ deŵaŶdeuƌ de 
nationalité étrangère, la photocopie de la carte de résidence ou du titre de séjour. 

- La photoĐopie du deƌŶieƌ aǀis d͛iŵpositioŶ ou de non-iŵpositioŶ à l͛iŵpôt suƌ le ƌeǀeŶu. 
- UŶ ƌeǀeŶu d͛ideŶtitĠ ďaŶĐaiƌe ou postal au Ŷoŵ du deŵaŶdeuƌ ou de soŶ tuteuƌ. 
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- Toute pièce justificative des biens et capitaux relavant du patrimoine dormant 
- Pouƌ les ŵajeuƌs ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶe pƌoteĐtioŶ juƌidiƋue, l͛eǆtƌait du jugeŵeŶt pƌoŶoŶĐĠ paƌ le 

juge des tutelles. 
 
Pouƌ l͛iŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe deŵaŶde d͛APA eŶ ĠtaďlisseŵeŶt, doiǀeŶt ġtƌe joiŶtes au dossieƌ les piğĐes 
complémentaires suivantes :  

- UŶ ďulletiŶ de situatioŶ ;pƌĠĐisaŶt la date d͛eŶtƌĠe daŶs l͛ĠtaďlisseŵeŶt 
- La détermination du Groupe Iso-‘essouƌĐes paƌ le ŵĠdeĐiŶ ĐooƌdoŶŶateuƌ de l͛ĠtaďlisseŵeŶt 

 
Pouƌ l͛iŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe deŵaŶde d͛APA à doŵiĐile, d͛autƌes piğĐes peuǀeŶt ġtƌe deŵaŶdĠes à titƌe 
complémentaire, mais ne constituent pas des éléments oďligatoiƌes à l͛iŶstƌuĐtioŶ de la deŵaŶde ; 

- Un certificat médical établi par le médecin traitant 
- Un justificatif de domicile (facture EDF ou de téléphone, ou quittance de loyer) 

 
Dans le délai de dix jours suivant le dépôt du dossier, un accusé de réception, indiquant, le cas échéant, 
les pièces complémentaires à transmettre est adressé au demandeur. 
 
En cas de dossier incomplet, le dossier est déclaré complet dans les huit jours qui suivent la réception 
des pièces obligatoires. 
 
 
CONDITIONS DE RESSOURCES 
 
L͛appƌĠĐiatioŶ des ƌessouƌĐes du deŵaŶdeuƌ peƌŵet de ĐalĐuleƌ le ŵoŶtaŶt de la paƌtiĐipatioŶ du 
ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛APA pouƌ le fiŶaŶĐeŵeŶt de soŶ plaŶ d͛aide ou du taƌif dĠpeŶdaŶĐe ĐoƌƌespoŶdaŶt à 
soŶ gƌoupe de peƌte d͛autoŶoŵie. Le ŵoŶtaŶt de la paƌtiĐipation est calculé selon les modalités définies 
à l͛aƌtiĐle ‘ ϮϯϮ-ϭϭ du Code de l͛AĐtioŶ “oĐiale et des Faŵilles, pouƌ l͛APA à doŵiĐile, et à l͛aƌtiĐle ‘ ϮϯϮ-
ϭϵ pouƌ l͛APA eŶ ĠtaďlisseŵeŶt. 
 
Ressources prises en compte 

 
Pouƌ l͛appƌĠĐiatioŶ des ƌessouƌĐes, il est tenu compte : 

 
 du ƌeǀeŶu Ŷet gloďal ŵeŶtioŶŶĠ suƌ le deƌŶieƌ aǀis d͛iŵpositioŶ ou de ŶoŶ-imposition ; 
 des ƌeǀeŶus souŵis au pƌĠlğǀeŵeŶt liďĠƌatoiƌe eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ϭϮϱ A du Code 
général des impôts ; 
 des ďieŶs ŵoďilieƌs ou iŵŵoďilieƌs ŶoŶ pƌoduĐtifs de ƌeǀeŶus, à l͛eǆĐlusioŶ de Đeuǆ 
ĐoŶstituaŶt l͛haďitatioŶ pƌiŶĐipale loƌsƋu͛elle est oĐĐupĠe paƌ le deŵaŶdeuƌ, soŶ ĐoŶjoiŶt ou soŶ 
concubin ou la personne avec qui il a conclu un pacte civil de solidarité, ses enfants ou petits-
enfants. Ces biens sont considérés comme procurant un revenu annuel égal à 50 % de leur valeur 
loĐatiǀe s͛il s͛agit d͛iŵŵeuďles ďâtis, à ϴϬ % de Đette ǀaleuƌ s͛il s͛agit de teƌƌaiŶs ŶoŶ ďâtis et à ϯ 
% du montant des capitaux. 

 
Ces revenus sont ceux du demandeur, de son conjoint ou de son concubin ou de la personne avec qui il 
a conclu un pacte civil de solidarité. 
 
Si le couple réside conjointement à domicile, la totalité des ressources prises en compte est divisé par 
1,7 pour déterminer la participation du bénéficiaire. LoƌsƋu͛uŶ des ŵeŵďƌes du Đouple ďĠŶĠfiĐie de 
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l͛APA eŶ ĠtaďlisseŵeŶt d͛hĠďeƌgeŵeŶt, la totalitĠ des ƌessouƌĐes pƌises eŶ Đoŵpte est diǀisĠe paƌ Ϯ 
pour déterminer la participation du bénéficiaire. 
 
Ressources non prises en compte 

 
Ne sont pas prises en compte les ressources suivantes : 
 

 les peŶsioŶs seƌǀies eŶ ǀeƌtu du Đode des peŶsioŶs ŵilitaiƌes d͛iŶǀaliditĠ et des ǀiĐtiŵes de 
guerre ; 
 la retraite du combattant ; 
 les pensions attachées aux distinctions honorifiques ; 
 les pensions alimentaires et les concours financiers versés par les descendants ; 
 les ƌeŶtes ǀiagğƌes loƌsƋu͛elles oŶt ĠtĠ ĐoŶstituĠes eŶ sa faǀeuƌ paƌ uŶ ou plusieuƌs de ses 
eŶfaŶts ou loƌsƋu͛elles oŶt ĠtĠ ĐoŶstituĠes paƌ lui-même ou son conjoint pour se prémunir 
ĐoŶtƌe le ƌisƋue de peƌte d͛autoŶoŵie ; 
 les pƌestatioŶs eŶ Ŷatuƌe au titƌe de l͛assuƌaŶĐe ŵaladie, ŵateƌŶitĠ, iŶǀaliditĠ ou de 
l͛assuƌaŶĐe aĐĐideŶt du tƌaǀail ou au titƌe de la Đouǀeƌtuƌe ŵaladie uŶiǀeƌselle ; 
 les allocations de logement visées aux articles L 542-1 et suivants et L 831–1 à L 831–7 du 
Code de la sĠĐuƌitĠ soĐiale et paƌ l͛aƌtiĐle L ϯϱϭ–ϭ du Code de la ĐoŶstƌuĐtioŶ et de l͛haďitat ; 
 les primes de déménagements instituées par les articles L 542-8 et  L 755-21 du Code de la 
sĠĐuƌitĠ soĐiale et paƌ l͛aƌtiĐle L ϯϱϭ-ϱ du Code de la ĐoŶstƌuĐtioŶ et de l͛haďitat ; 
 l͛iŶdeŵŶitĠ eŶ Đapital attƌiďuĠe à la ǀiĐtiŵe d͛uŶ aĐĐideŶt du tƌaǀail pƌĠǀue à l͛aƌtiĐle L ϰϯϰ-1 
du Code de la sécurité sociale ; 
 la priŵe de ƌĠĠduĐatioŶ et le pƌġt d͛hoŶŶeuƌ ŵeŶtioŶŶĠs à l͛aƌtiĐle ‘ ϰϯϮ-10 du Code de la 
sécurité sociale ; 
 les fƌais fuŶĠƌaiƌes ŵeŶtioŶŶĠs à l͛aƌtiĐle L ϰϯϱ-1 du Code de la sécurité sociale ; 
 le capital décès servi par un régime de sécurité sociale. 
 

Modification de la situation financière du demandeur 

En cas de modification de la situation financière du demandeur ou du bénéficiaire de l'allocation 
personnalisée d'autonomie en raison du décès, du chômage, de l'admission au bénéfice d'une pension 
de retraite ou d'invalidité du conjoint, du concubin ou de la personne avec qui il a conclu un pacte civil 
de solidarité, ou à raison du divorce ou d'une séparation, il est procédé à une appréciation spécifique 
des ressources de l'année civile de référence. 
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TITRE 2 : Aides sociales aux personnes âgées 
 

CHAPITRE 1 : Aides sociales à domicile 
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AIDES SOCIALES AUX PERSONNES AGEES 
Aides sociales à domicile 

FICHE 16. AIDE MENAGERE  
 

 

Bases légales 
Articles L.132-8, R.132-12, L.231-1, L.231-2, L.232-23, R.231-1 et suivants CASF 

 
Définition 
 
AIDE EN NATURE 
L͛aide eŶ Ŷatuƌe aĐĐoƌdĠe sous foƌŵe de seƌǀiĐes ŵĠŶageƌs ou aide-ménagère départementale 
constitue une aide matérielle - en nature - destinée à favoriser le maintien à domicile ou en foyer-
logement des peƌsoŶŶes âgĠes eŶ teŶaŶt Đoŵpte de leuƌs ďesoiŶs liĠs à l͛âge, l͛isoleŵeŶt, la peƌte 
d͛autoŶoŵie. 
 
L͛aide eŶ Ŷatuƌe est aĐĐoƌdĠe sous foƌŵe de seƌǀiĐes ŵĠŶageƌs fouƌŶis paƌ uŶ pƌestataiƌe d͛aide à 
domicile habilité par le département.  
 
Elle apporte une aide matérielle pour des tâches quotidiennes d'entretien, des soins d'hygiène 
sommaire, des courses, des démarches simples et courantes qui ne peuvent plus être accomplies par le 
bénéficiaire. 
 
AIDE EN ESPECES 
L͛aide à doŵiĐile peut ġtƌe aĐĐoƌdĠe eŶ espğĐes :  
l͛alloĐatioŶ ƌepƌĠseŶtatiǀe de seƌǀiĐes ŵĠŶageƌs (ARSM) peut ġtƌe ǀeƌsĠe loƌsƋu͛il Ŷ͛eǆiste auĐuŶ 
service organisé dans la commune ou lorsque celui-ci est insuffisant, ou si les intéressés préfèrent le 
versement d͛uŶe alloĐatioŶ eŶ espğĐes à des seƌǀices ménagers en nature. 
 
 

CoŶditioŶs d’attƌiďutioŶ 
 
AIDE EN NATURE 
PeuǀeŶt ďĠŶĠfiĐieƌ de l͛aide-ŵĠŶagğƌe, les peƌsoŶŶes âgĠes, doŶt l͛Ġtat ŶĠĐessite la pƌĠseŶĐe d͛uŶe 
aide à domicile pour effectuer les travaux ménagers. 
 
Elles font appel à un service habilité par le Président du Conseil départemental. 
 
Le demandeur doit avoir besoin de cette aide pour assurer son indépendance et le maintien à son 
domicile. Le besoin doit être attesté par un certificat médical établi par le médecin traitant précisant les 
iŶĐapaĐitĠs de la peƌsoŶŶe et poƌtaŶt la pƌopositioŶ d͛uŶ Ŷoŵďƌe d͛heuƌes paƌ ŵois ;gƌille AGGI‘Ϳ. 
 
Le deŵaŶdeuƌ doit justifieƌ Ƌu͛il ǀit seul ou aǀeĐ uŶe peƌsoŶŶe Ƌui Ŷe peut assuƌeƌ Đette pƌestatioŶ. 
 
Les ressources du demandeur Ŷe doiǀeŶt pas ġtƌe supĠƌieuƌes au plafoŶd d͛attƌiďutioŶ de l͛alloĐatioŶ 
de solidarité aux personnes âgées. 
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AIDE EN ESPECES 
L͛alloĐatioŶ ƌepƌĠseŶtatiǀe des seƌǀiĐes ŵĠŶageƌs est aĐĐoƌdĠe auǆ personnes âgées, dans les mêmes 
ĐoŶditioŶs Ƌue la pƌestatioŶ d͛aide-ménagère aux personnes âgées qui recrutent une employée de 
maison. 
 
Elle est accordée pour un an. 
 
Les ressources du deŵaŶdeuƌ Ŷe doiǀeŶt pas ġtƌe supĠƌieuƌes au plafoŶd d͛attƌiďutioŶ de l͛alloĐatioŶ 
de solidarité aux personnes âgées. 

 
 

Procédure d’attƌiďutioŶ 
 
AIDE EN NATURE 
Le Président du Conseil départemental fixe : 

 
 la quotité de services ménagers dans la limite de 30 heures par mois.  
 
LoƌsƋue deuǆ ou plusieuƌs ďĠŶĠfiĐiaiƌes ǀiǀeŶt eŶ ĐoŵŵuŶ, le Ŷoŵďƌe ŵaǆiŵuŵ d͛heuƌes est 
réduit à 24 heures pour chacun des bénéficiaires.  
 
Un chèque emploi service universel « préfinancé » est délivré pour chaque heure accordée, 
 
 la durée de la prise en charge 
 

Le Président du Conseil départemental fixe, par arrêté : 
 
 le taƌif des seƌǀiĐes d͛aide-ŵĠŶagğƌe Ƌu͛il a haďilitĠs à iŶteƌǀeŶiƌ au pƌofit des ďĠŶĠfiĐiaiƌes 
de l͛aide soĐiale  
 
 la participation horaire demandée aux bénéficiaires : elle est égale à 10% du tarif horaire 
arrêté.  
Elle est réglée directement au pƌestataiƌe, eŶ ĐoŵplĠŵeŶt de la paƌtiĐipatioŶ de l͛aide soĐiale 
départementale. 

 
AIDE EN ESPECES 
Le PƌĠsideŶt du CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal fiǆe le ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ - qui ne peut excéder 60 % de 
l͛aide Ƌui seƌait aĐĐoƌdĠe eŶ Ŷatuƌe - et la duƌĠe de l͛aide accordée. 
 

Le versement se fait auprès du bénéficiaire. Celui-ci rémunère lui-ŵġŵe le seƌǀiĐe d͛aide à doŵiĐile 
Ƌu͛il auƌa Đhoisi. 
 

Les ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛alloĐatioŶ doiǀeŶt justifieƌ de soŶ utilisatioŶ ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt au ďut pouƌ leƋuel 
elle a été accordée, par la production de factures. 
 
Le ǀeƌseŵeŶt de l͛alloĐatioŶ est stƌiĐteŵeŶt liŵitĠ auǆ pƌestatioŶs ƌĠalisĠes et justifiĠes pouƌ les 
besoins du bénéficiaire. 
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Toute somme perçue indûment doit être reversée au département dès le premier euro. 
“͛il est ĐoŶstatĠ Ƌu͛auĐuŶe aide-ŵĠŶagğƌe Ŷ͛est effeĐtiǀeŵeŶt eŵploǇĠe, le ǀeƌseŵeŶt de l͛alloĐatioŶ 
est suspendu. 
 
DaŶs Đe Đas et loƌsƋue la dĠĐisioŶ d͛attƌiďutioŶ de l͛aide a ĠtĠ pƌise suƌ la ďase de dĠĐlaƌatioŶs 
incomplètes ou erronées, les services départementaux peuvent procéder à la révision de la décision en 
vue de la récupération des sommes indûment perçues. 
 
 

Obligation alimentaire 
 
L͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe Ŷ͛est pas ŵise eŶ œuǀƌe pouƌ les pƌestatioŶs d͛aides à domicile (confère fiche 
11). 

 

 
Hypothèque légale 
 
L͛iŶsĐƌiptioŶ d͛uŶe hǇpothğƋue lĠgale suƌ les iŵŵeuďles du ďĠŶĠfiĐiaiƌe doit être demandée par le 
PƌĠsideŶt du CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal eŶ gaƌaŶtie des ƌeĐouƌs pƌĠǀus à l͛aƌtiĐle LϭϯϮ-8 du Code de 
l͛aĐtioŶ soĐiale et des familles (confère fiche 5). 

 

 
Recours en récupération 
 
Les dĠpeŶses eŶgagĠes au titƌe de l͛aide-ŵĠŶagğƌe peuǀeŶt faiƌe l͛oďjet de recours en récupération : 
      

  contre le bénéficiaire revenu à meilleure fortune, contre le donataire et    contre le légataire. 
Ces ƌeĐouƌs s͛eǆeƌĐeŶt tels Ƌu͛ils ont été décrits dans la fiche n°14, dès le premier euro, dans la 
limite des montants alloués et jusƋu͛à ĐoŶĐuƌƌeŶĐe de la valeur des biens. 
 

 contre la succession du bénéficiaire seulement sur la paƌt de l͛aĐtif Ŷet suĐĐessoƌal Ƌui eǆĐğde 
ϰϲ ϬϬϬ €. “eules les aides ǀeƌsĠes supĠƌieuƌes à ϳϲϬ €, et pouƌ la paƌt eǆĐĠdaŶt Đe ŵoŶtaŶt, 
peuvent donner lieu à ce recouvrement. 

 
 

Cumul 
L͛aide-ŵĠŶagğƌe Ŷ͛est pas Đuŵulaďle aǀeĐ l͛A.P.A. ou toute pƌestatioŶ de même nature versée 
par le département. 
L͛alloĐatioŶ eŶ Ŷatuƌe et Đelle ǀeƌsĠe eŶ espğĐes Ŷe soŶt pas Đuŵulaďles l͛uŶe aǀeĐ l͛autƌe. 
La pƌise eŶ Đhaƌge paƌ l͛aide soĐiale dĠpaƌteŵeŶtale d͛uŶ seƌǀiĐe ŵĠŶageƌ ne peut pas être 
cumulée avec un avantage de même nature servi par un organisme de protection sociale 
obligatoire ou complémentaire (caisses de retraite). 
 
L͛aide-ménagère peut être accordée en même teŵps Ƌue l͛aide auǆ ƌepas, le Ŷoŵďƌe d͛heuƌes 
est attribué en tenant compte de cette prise en charge. 
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AIDES SOCIALES AUX PERSONNES AGEES 
Aides sociales à domicile 

FICHE 17.AIDE AUX REPAS EN FOYER 
RESTAURANT OU PORTES A 

DOMICILE  
 

 

Bases légales 
Articles L.132-8, L.132-9, L.132-12, L.231-2, L.232-3 du CASF  

 
Définition 
 
L'aide aux repas participe aux frais de repas servis par les foyers restaurants habilités au titre de l'aide 
sociale ou par le biais d'un service de portage à domicile aux personnes âgées. 
 

Les foǇeƌs peuǀeŶt ġtƌe ĐƌĠĠs paƌ les ĐoŵŵuŶes ou les ĐeŶtƌes ĐoŵŵuŶauǆ d͛aĐtioŶ soĐiale afiŶ de 
fouƌŶiƌ auǆ peƌsoŶŶes âgĠes des ƌepas à des pƌiǆ ŵodĠƌĠs et des salles d͛aĐĐueil. 
Ils doivent être habilités par le Président du Conseil départemental. 
Les seƌǀiĐes de poƌtages doiǀeŶt aussi ġtƌe haďilitĠs à l͛aide soĐiale. 
Ce service correspond, outre la fabrication des repas, à la remise du repas au bénéficiaire en personne, 
à son domicile. 
 
 

CoŶditioŶs d’attƌiďutioŶ 
 
Les ĐoŶditioŶs d͛attƌiďutioŶ de l͛aide auǆ ƌepas soŶt les ŵġŵes Ƌue Đelles de l͛aide-ménagère. 
PeuǀeŶt ďĠŶĠfiĐieƌ de l͛aide auǆ ƌepas, les peƌsoŶŶes âgĠes qui prennent leurs repas dans un foyer 
restaurant ou qui font appel à un service de portage des repas à domicile, habilités par le Président du 
Conseil départemental. 
 
Les ƌessouƌĐes du deŵaŶdeuƌ Ŷe doiǀeŶt pas ġtƌe supĠƌieuƌes au plafoŶd d͛attƌiďutioŶ de l͛alloĐatioŶ 
de solidarité aux personnes âgées. 

 
 

PƌoĐĠduƌe d’attƌiďutioŶ 
Le prix du repas est fixé par arrêté du président du conseil départemental. 
LoƌsƋu͛il s͛agit du poƌtage de ƌepas à doŵiĐile, le taƌif fiǆĠ ĐoŵpƌeŶd la faďƌiĐatioŶ du ƌepas aiŶsi Ƌue les 
frais de portage. 
Le Président du Conseil départemental fixe : 

 la duƌĠe de l͛aide aĐĐoƌdĠe ; 
 la participation du bénéficiaire en application des tarifs et en fonction des ressources telles 
que définies dans la fiche 3. 

Le DĠpaƌteŵeŶt ƌğgle diƌeĐteŵeŶt le ŵoŶtaŶt de l͛aide soĐiale auǆ pƌestataiƌes de ƌestauƌation ou 
portage de repas sur présentation des factures. 
Le bénéficiaire leur verse directement sa participation. 
 
 
 
 



Page 53 sur 274 
‘ğgleŵeŶt DĠpaƌteŵeŶtal d͛Aide “oĐiale ϮϬϭϳ 

Obligation alimentaire 
L͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe est ŵise eŶ œuǀƌe pouƌ Đette pƌestatioŶ. Pour les modalités se reporter à la 
fiche 11. 
 
Pour les modalités se reporter à la fiche 11. 
 

 

Hypothèque légale 
 
L͛iŶsĐƌiptioŶ d͛uŶe hǇpothğƋue lĠgale suƌ les iŵŵeuďles du ďĠŶĠfiĐiaiƌe Ŷe peut pas ġtƌe deŵaŶdĠe 
paƌ le PƌĠsideŶt du CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal eŶ gaƌaŶtie des ƌeĐouƌs pƌĠǀus à l͛aƌtiĐle L.ϭϯϮ-8 du Code de 
l͛aĐtioŶ soĐiale et des faŵilles. 

 

Recours en récupération 
 
Les dĠpeŶses eŶgagĠes au titƌe de l͛aide au ƌepas peuǀeŶt faiƌe l͛oďjet de ƌĠĐupĠƌatioŶ : 
 
             Les recours contre le bénéficiaire revenu à meilleure fortune, contre le donataire et contre le     
lĠgataiƌe s͛eǆeƌĐeŶt tels Ƌu͛ils oŶt ĠtĠ dĠĐƌits dans la fiche 14 dès le premier euro, dans la limite des 
montants alloués et jusƋu͛à ĐoŶĐuƌƌeŶĐe de la ǀaleuƌ des ďieŶs. 

 

 Le ƌeĐouƌs ĐoŶtƌe la suĐĐessioŶ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe Ŷ͛est possible que sur la paƌt de l͛aĐtif Ŷet 
suĐĐessoƌal Ƌui eǆĐğde ϰϲ ϬϬϬ €. “eules les aides ǀeƌsĠes supĠƌieuƌes à ϳϲϬ €, et pour la part 
excédant ce montant, peuvent donner lieu à ce recouvrement. 
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AIDES SOCIALES AUX PERSONNES AGEES 
Aides sociales à domicile 

FICHE 18. ALLOCATION 
PERSONNALISEE D’AUTONOMIE A 

DOMICILE 
 

 

Bases légales 
Articles L.232-1 et suivants, R.232-1 et suivants, D.232-20, D.232-21 et D.232-32 du CASF 

 

PROCEDURE D’INSTRUCTION 
 
DÉLAI D’INSTRUCTION 
 
LoƌsƋue le dossieƌ est dĠĐlaƌĠ Đoŵplet, le PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal dispose d͛uŶ dĠlai de 
deux mois pour notifier sa décision. Au terme de ce délai, à dĠfaut d͛uŶe ŶotifiĐatioŶ ĠĐƌite, l͛alloĐatioŶ 
peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie est ƌĠputĠe aĐĐoƌdĠe jusƋu͛à la ŶotifiĐatioŶ d͛uŶe dĠĐisioŶ eǆpƌesse, pouƌ 
un montant forfaitaire, fixé à 50 % du montant du tarif national arrêté pour le GIR 1. 
 
 
PROCEDURE D’URGENCE 
 

DĠfiŶitioŶ de l’uƌgeŶĐe 
 

L͛uƌgeŶĐe est iĐi ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe ĠtaŶt uŶe situatioŶ de Đƌise Ƌui ƌeǀġt uŶ ĐaƌaĐtğƌe ŵĠdiĐal ou soĐial, 
ĠǀaluĠe paƌ l͛ĠƋuipe ŵĠdiĐo-sociale sur la base de critères sociaux, médicaux ou environnementaux : 
aďseŶĐe de l͛aidaŶt pƌiŶĐipal, ĠpuiseŵeŶt de l͛aidaŶt pƌiŶĐipal, isoleŵeŶt de la peƌsoŶŶe, iŶĐapaĐitĠ de 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt à ƌĠpoŶdƌe à l͛ĠǀolutioŶ de l͛Ġtat de saŶtĠ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe, fiŶ de ǀie au doŵiĐile, 
conditions climatiques exceptionnelles, urgeŶĐe ŵĠdiĐale… 

 
Procéduƌe d’uƌgeŶĐe 

 

Le demandeur ou son représentant alerte le service de la Direction de la Solidarité Départementale 
ĐhaƌgĠ de l͛iŶstƌuĐtioŶ et tƌaŶsŵet les ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs du dossieƌ. 
 
Apƌğs ĠǀaluatioŶ, suƌ dossieƌ, de la situatioŶ d͛uƌgeŶĐe suƌ la base de critères médicaux, sociaux ou 
eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtauǆ, les ŵeŵďƌes de l͛ĠƋuipe ŵĠdiĐo-sociale dédiés au traitement des urgences 
pƌoĐğdeŶt, sous ƋuiŶzaiŶe, à l͛ĠǀaluatioŶ au doŵiĐile de la peƌsoŶŶe, dĠteƌŵiŶeŶt l͛ĠligiďilitĠ à l͛APA et 
proposent la mise en plaĐe d͛uŶ plaŶ d͛aide. 
 
UŶe pƌoĐĠduƌe d͛uƌgeŶĐe paƌtiĐuliğƌe est ŵise eŶ œuǀƌe pouƌ les peƌsoŶŶes âgĠes iŶĐluses eŶ ‘Ġseau 
Douleur Soins Palliatifs et pour les personnes âgées en Hospitalisation à Domicile. Cette procédure et la 
coordination à mettre en œuǀƌe aǀeĐ le ‘Ġseau Douleuƌ “oiŶs Palliatifs et les Caisses d͛AssuƌaŶĐe 
Maladie et de Retraite sont précisées dans une convention de coordination. 
 
EVALUATION DU DEGRÉ DE PERTE D’AUTONOMIE ET PROPOSITION DE PLAN D’AIDE 
 
A doŵiĐile, uŶ ŵeŵďƌe de l͛ĠƋuipe ŵédico-sociale prend rendez-vous avec le demandeur afin de 
pƌoĐĠdeƌ à l͛ĠǀaluatioŶ du degƌĠ de peƌte d͛autoŶoŵie et du ďesoiŶ d͛aide. L͛ĠǀaluatioŶ du degƌĠ de 
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peƌte d͛autoŶoŵie est ƌĠalisĠe au ŵoǇeŶ de la gƌille AutoŶoŵie GĠƌoŶtologiƋue Gƌoupes Iso-
Ressources. 
 
L͛ĠǀaluatioŶ à doŵiĐile peut se faiƌe, à la deŵaŶde de l͛iŶtĠƌessĠ, eŶ pƌĠseŶĐe du ŵĠdeĐiŶ tƌaitaŶt. 
 
Au Đouƌs de la ǀisite, l͛iŶtĠƌessĠ et, le Đas ĠĐhĠaŶt, soŶ tuteuƌ ou ses pƌoĐhes ƌeçoiǀeŶt tous ĐoŶseils et 
iŶfoƌŵatioŶs eŶ ƌappoƌt aǀeĐ le ďesoiŶ d͛aide du postulaŶt à l͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie et 
de ses proches aidants. 
 
PROPOSITION DU PLAN D’AIDE 
 

A l͛issue de l͛ĠǀaluatioŶ, les peƌsoŶŶes pouǀaŶt pƌĠteŶdƌe au ďĠŶĠfiĐe de l͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe 
d͛autoŶoŵie ƌeçoiǀeŶt uŶe pƌopositioŶ de plaŶ d͛aide assoƌtie du tauǆ de leuƌ paƌtiĐipatioŶ fiŶaŶĐiğƌe. 
 
L͛ĠƋuipe ŵĠdiĐo-soĐiale ƌeĐoŵŵaŶde, daŶs le plaŶ d͛aide, les ŵodalitĠs d͛iŶteƌǀeŶtioŶ Ƌui lui paƌaisseŶt 
les plus appƌopƌiĠes, Đoŵpte teŶu du ďesoiŶ d͛aide et de l͛Ġtat de peƌte d͛autoŶoŵie de la personne 
ainsi que du besoin de répit des proches aidants. 
 
Les personnes âgées doivent faire connaître leur accord ou leur refus dans les dix jours suivant la 
réception de ce plan. 
 
EŶ Đas de dĠsaĐĐoƌd, uŶ seĐoŶd plaŶ d͛aide leuƌ est pƌoposĠ daŶs les huit jours. 
 
EŶ Đas de ƌefus eǆpƌğs ou d͛aďseŶĐe de ƌĠpoŶse de la peƌsoŶŶe daŶs le dĠlai de ϭϬ jouƌs, l͛alloĐatioŶ 
peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe ƌefusĠe. 
 
LoƌsƋue le degƌĠ de peƌte d͛autoŶoŵie de l͛iŶtĠƌessĠ Ŷe justifie pas l͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛uŶ plaŶ d͛aide, uŶ 
compte-rendu de visite est établi. 
 
DÉCISION D’ATTRIBUTION 
 
L͛AlloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie est aĐĐoƌdĠe paƌ le PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal. 
 
La dĠĐisioŶ d͛attƌiďutioŶ ŶotifiĠe au deŵaŶdeuƌ ŵeŶtioŶŶe : 

- Le ŵoŶtaŶt ŵeŶsuel de l͛alloĐatioŶ 
- Le montant de la participation financière du bénéficiaire 
- La duƌĠe d͛attƌiďutioŶ de l͛alloĐatioŶ 

 
Les dƌoits à l͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie à doŵiĐile soŶt ouǀeƌts à Đoŵpteƌ de la date de la 
notification de la décision du Président du Conseil Départemental et au plus tard à compter du 60e jour 
qui suit la date de déclaration de dossier complet. Par dérogation et au regard de la situation du 
ďĠŶĠfiĐiaiƌe et suƌ pƌopositioŶ de l͛ĠƋuipe ŵĠdiĐo-soĐiale, le dƌoit l͛APA peut être ouvert entre la date 
de déclaration de dossier complet et la date de la notification de la décision. 
 
La dĠĐisioŶ d͛attƌiďutioŶ fait l͛oďjet d͛uŶe ƌĠǀisioŶ pĠƌiodiƋue. Elle peut ġtƌe ƌĠǀisĠe à tout ŵoŵeŶt à la 
demande du bénéficiaire ou de son repƌĠseŶtaŶt lĠgal, ou à l͛iŶitiatiǀe du PƌĠsideŶt du CoŶseil 
DĠpaƌteŵeŶtal eŶ foŶĐtioŶ d͛ĠlĠŵeŶts Ŷouǀeauǆ suƌ la situatioŶ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe ou de ses pƌoĐhes 
aidants. 
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MONTANT DU PLAN D’AIDE 
 
Le montant du plan d'aide ne peut dépasser un plafond défini par décret en fonction du degré de 
perte d'autonomie déterminé à l'aide de la grille nationale mentionnée à l'article L. 232-2. Il dépend 
du degƌĠ de dĠpeŶdaŶĐe ƌeĐoŶŶu à l͛iŶtĠƌessĠ. Il fait l͛oďjet d͛uŶe ƌeǀaloƌisatioŶ aŶŶuelle. 
 
L͛appƌĠĐiatioŶ des ƌessouƌĐes du demandeur permet de calculer le montant de la participation du 
ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛APA pouƌ le fiŶaŶĐeŵeŶt de soŶ plaŶ d͛aide. Le ŵoŶtaŶt de la paƌtiĐipatioŶ est ĐalĐulĠ 
seloŶ les ŵodalitĠs dĠfiŶies à l͛aƌtiĐle ‘ ϮϯϮ-ϭϭ du Code de l͛AĐtioŶ “oĐiale et des Familles. 
 
Le ŵoŶtaŶt de la paƌtiĐipatioŶ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie est ĐalĐulĠ au 
pƌoƌata de la fƌaĐtioŶ du plaŶ d͛aide Ƌu͛il utilise 
 
 
MODALITÉS DE L’AIDE  
 

LoƌsƋue l͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie est aĐĐoƌdĠe, elle est affectée à des dépenses de toute 
Ŷatuƌe figuƌaŶt daŶs le plaŶ d͛aide ĠlaďoƌĠ paƌ l͛ĠƋuipe ŵĠdiĐo-sociale. 
 
À titƌe pƌiŶĐipal, l͛aide ĐoŶsiste eŶ l͛iŶteƌǀeŶtioŶ d͛uŶe tieƌĐe peƌsoŶŶe aupƌğs de la peƌsoŶŶe âgĠe. Le 
bénéficiaire peut employer un ŵeŵďƌe de sa faŵille à l’eǆĐeptioŶ de soŶ ĐoŶjoiŶt, ĐoŶĐuďiŶ ou 
personne avec laquelle il a passé un pacte civil de solidarité. 
 
L͛iŶteƌǀeŶtioŶ d͛uŶe tieƌĐe peƌsoŶŶe peut ġtƌe ƌĠalisĠe eŶ ŵode pƌestataiƌe ou ŵaŶdataiƌe ou eŶ 
emploi direct. 
Dans le délai d'un mois à compter de la notification de la décision d'attribution de la prestation, le 
bénéficiaire doit déclarer au président du conseil départemental le ou les salariés ou le service d'aide 
à domicile à la rémunération desquels est utilisée l'allocation personnalisée d'autonomie. Tout 
changement ultérieur de salarié ou de service doit être déclaré dans les mêmes conditions. 
 
Outƌe les fƌais de peƌsoŶŶel, l͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie peut ġtƌe affeĐtĠe à la Đouǀeƌtuƌe 
de dĠpeŶses de tƌaŶspoƌt, d͛aides teĐhŶiƋues, d͛adaptatioŶ du logeŵeŶt, d͛hĠďeƌgeŵeŶt teŵpoƌaiƌe et 
de toute autƌe dĠpeŶse ĐoŶĐouƌaŶt à l͛autoŶoŵie du ďĠŶĠfiĐiaiƌe. Est ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe teŵpoƌaiƌe, 
tout sĠjouƌ Ƌui Ŷ͛eǆĐğde pas ϵϬ jouƌs paƌ aŶŶĠe Điǀile. 
 
L’APA peut ĠgaleŵeŶt ġtƌe utilisée pour le règlement, en fonction des services prévus par le plan 
d'aide qu'ils assurent, de tout ou partie de la rémunération des accueillants familiaux mentionnés à 
l'article L. 441-1 (renvoi vers la fiche n°36). 
 
DĠpeŶses ŶoŶ pƌises eŶ Đhaƌge paƌ l’APA 
 
EŶ tout Ġtat de Đause, l͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie Ŷ͛a pas ǀoĐatioŶ à pƌeŶdƌe eŶ Đhaƌge des 
dĠpeŶses Ƌui ƌelğǀeŶt de l͛assuƌaŶĐe ŵaladie et des ŵutuelles.  
 
De ŵġŵe, les dĠpeŶses Ŷe figuƌaŶt pas daŶs le plaŶ d͛aide ĠlaďoƌĠ paƌ l͛ĠƋuipe ŵĠdiĐo-sociale ne 
peuǀeŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶ fiŶaŶĐeŵeŶt daŶs le Đadƌe de l͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie. 
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Cas de l’hĠďeƌgeŵeŶt teŵpoƌaiƌe 
 
L͛hĠďeƌgeŵeŶt teŵpoƌaiƌe peƌŵet de ƌĠpoŶdƌe à diffĠƌeŶts oďjeĐtifs : 

- au répit du proche aidant 
- à disposeƌ d͛uŶe solutioŶ d͛atteŶte de ƌetouƌ à doŵiĐile apƌğs hospitalisatioŶ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe ou 

du proche aidant 
- à la préparation progressive de la personne âgée à son entrée en EHPAD 
- à la sécurisation des personnes âgées isolées (notamment pendant la période hivernale). 

 
Le fiŶaŶĐeŵeŶt de l͛hĠďeƌgeŵeŶt teŵpoƌaiƌe paƌ l͛APA à doŵiĐile doit ƌĠpoŶdƌe auǆ situatioŶs 
pƌĠĐĠdeŵŵeŶt ŵeŶtioŶŶĠes, et doit, eŶ tout Ġtat de Đause, ġtƌe suiǀi d͛uŶ ƌetouƌ à doŵiĐile. 
 
L͛APA à doŵiĐile peut fiŶaŶĐeƌ, suƌ pƌoduĐtioŶ des justifiĐatifs, les fƌais d͛hĠďeƌgeŵeŶt teŵpoƌaiƌe ;taƌif 
hébergement et tarif dépendance) dans la limite de 90 jours et de 4 fois le montant du plafond du GIR 
;ĠǀaluĠ au doŵiĐile paƌ l͛ĠƋuipe ŵĠdiĐo-sociale) par année civile. 
 
La pĠƌiode d͛hĠďeƌgeŵeŶt teŵpoƌaiƌe Ƌui seƌait suiǀi d͛uŶ hĠďeƌgeŵeŶt eŶ EHPAD à titƌe dĠfiŶitif 
pouƌƌa faiƌe l͛oďjet d͛uŶ fiŶaŶĐeŵeŶt au titƌe de l͛APA à doŵiĐile uŶiƋueŵeŶt suƌ la ďase du taƌif 
dĠpeŶdaŶĐe de l͛ĠtaďlisseŵeŶt. 
 
 

MODALITÉS DE VERSEMENT DE L’AIDE 
 

L͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie est versée mensuellement à son bénéficiaire. Lorsqu'elle est 
versée directement à son bénéficiaire, l'allocation personnalisée d'autonomie est mandatée au plus tard 
le 10 du mois au titre duquel elle est versée. 
 
Les services départementaux peuvent verser diƌeĐteŵeŶt l͛AlloĐatioŶ PeƌsoŶŶalisĠe d͛AutoŶoŵie auǆ 
seƌǀiĐes d͛aide à doŵiĐile autoƌisĠs paƌ le PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal. 
 
Le chèque emploi-service universel « préfinancé » peut être utilisé comme support de paiement pour les 
éléments du plan d͛aide ƌelatifs à l͛aide huŵaiŶe. 
 
La pƌestatioŶ Ŷ͛est pas ǀeƌsĠe loƌsƋue soŶ ŵoŶtaŶt ŵeŶsuel est iŶfĠƌieuƌ ou Ġgal à tƌois fois la ǀaleuƌ 
brute du salaire horaire minimum de croissance. Les indus ne sont pas recouvrés lorsque leur montant 
total est inférieur ou égal à ce même montant. 
 
EŶ Đas d͛hospitalisatioŶ, le ǀeƌseŵeŶt de la pƌestatioŶ est ŵaiŶteŶu peŶdaŶt les tƌeŶte pƌeŵieƌs jouƌs 
d͛hospitalisatioŶ sous ƌĠseƌǀe de l͛aĐĐoƌd de l͛ĠƋuipe ŵĠdiĐo-sociale. Au-delà, le versement est 
suspendu. 
Le service de l͛alloĐatioŶ est de Ŷouǀeau ƌepƌis à Đoŵpteƌ du pƌeŵieƌ jouƌ du ŵois au Đouƌs duƋuel 
l͛iŶtĠƌessĠ Ŷ͛est plus hospitalisĠ. 
 

CONTROLE DE L’AIDE 
 
A la deŵaŶde du PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal, le ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe 
d͛autoŶoŵie est tenu à produire tous les justificatifs de dépenses correspondant au montant de 
l͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie Ƌu͛il a peƌçu et de sa paƌtiĐipatioŶ fiŶaŶĐiğƌe. 
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Le dĠpaƌteŵeŶt oƌgaŶise le ĐoŶtƌôle d͛effeĐtiǀitĠ de l͛aide. 
 
Le ǀeƌseŵeŶt de l͛alloĐation peut être suspendu, un mois suivant mise en demeure du bénéficiaire : 

- à dĠfaut de dĠĐlaƌatioŶ du ou des salaƌiĠs ou du seƌǀiĐe d͛aide à doŵiĐile à la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ 
desƋuels est utilisĠe l͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie. 

- si le ďĠŶĠfiĐiaiƌe Ŷe s͛aĐƋuitte pas de sa participation 
- si le ďĠŶĠfiĐiaiƌe Ŷe pƌoduit pas daŶs le dĠlai d͛uŶ ŵois les justifiĐatifs deŵaŶdĠ paƌ le PƌĠsideŶt 

du Conseil Départemental 
- suƌ ƌappoƌt de l͛ĠƋuipe ŵĠdiĐo-sociale si le service rendu présente un risque pour la santé, la 

sécurité ou le bien-être physique ou moral de son bénéficiaire. 
 

 

DISPOSITIF PARTICULIER AUX PETITES UNITÉS DE VIE 
 
DaŶs les petites stƌuĐtuƌes ;ŵoiŶs de Ϯϱ plaĐesͿ le plaŶ d͛aide pƌeŶd eŶ Đoŵpte les pƌestatioŶs eǆteƌŶes 
à l͛ĠtaďlisseŵeŶt ŶĠĐessaiƌes à la peƌsoŶŶe Ƌui ǀoŶt s͛ajouteƌ auǆ pƌestatioŶs iŶteƌŶes à l͛ĠtaďlisseŵeŶt 
afférentes à la prise en charge de la dépendance. (tarifs dépendance GIR 1-2 ou GIR 3-4). 
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CHAPITRE 2 : Aides soĐiales à l’hĠďeƌgeŵeŶt 
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AIDES SOCIALES AUX PERSONNES AGEES 
Aides sociales à l’hĠďeƌgeŵeŶt 

FICHE 19.HEBERGEMENT EN 
ETABLISSEMENT HABILITE  

 

 

Bases légales 
Articles L.131-1, L.132-3 à L.132-9, R.131-2, R.132-2 à R.132-4, L.231-2 à L.231-4, R.231-6, L.311-1, L.312-
1, L.313-6, R.314-204, R.315-16 du CASF 

 

Définition - Mise en œuvƌe 
 
Les personnes ne pouvant être utilement aidées à domicile peuvent, avec leur consentement ou, en cas 
d͛iŶĐapaĐitĠ, Đelui de leuƌ ƌepƌĠseŶtaŶt, ġtƌe aĐĐueillies daŶs des ĠtaďlisseŵeŶts pouƌ peƌsoŶŶes âgĠes 
qui sont habilités par le dĠpaƌteŵeŶt à ƌeĐeǀoiƌ les ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛aide soĐiale. 
Ces établissements médico-sociaux accueillent les personnes âgées en leur assurant l͛hĠďeƌgeŵeŶt, 
l͛eŶtƌetieŶ, les soins et l͛assistaŶĐe dans les actes quotidiens de la vie. 
 
Sont concernés les établissements publics ou privés qui sont autorisés à héberger des personnes âgées. 
Ils peuvent être situés hors du département : dans ce cas, leurs résidants conservent le domicile de 
seĐouƌs aĐƋuis aǀaŶt leuƌ eŶtƌĠe daŶs l͛ĠtaďlisseŵeŶt. 
Ils doivent être haďilitĠs à ƌeĐeǀoiƌ les ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛aide soĐiale. 
 
L͛aide soĐiale à l͛hĠďeƌgeŵeŶt est suďsidiaiƌe, elle iŶteƌǀieŶt eŶ ĐoŵplĠŵeŶt de la paƌtiĐipatioŶ de la 
personne et de ses obligés alimentaires. 
Elle a vocation à prendre en charge : 

- les dépenses d͛hĠďeƌgeŵeŶt 
- le tarif dépendance GIR 5/6 
- le forfait « traitement du linge personnel du résident » 
- la paƌtiĐipatioŶ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe au titƌe de l͛A.P.A. 

 
Le taƌif pƌis eŶ Đhaƌge paƌ l͛aide soĐiale est aƌƌġtĠ ĐhaƋue aŶŶĠe paƌ le PƌĠsideŶt du CoŶseil 
départemental.   
 
La personne âgée a le libre choix de son établissement.  
 

CoŶditioŶs d’attƌiďutioŶ 
 
Age : confère fiche 10 
 
Résidence et nationalité : confère fiche 1 
Le demandeur doit justifier, dans les pièces jointes au dossier, de 3 mois de résidence ininterrompue 
dans le Département. 
 
Ressources : confère fiche 3 
L͛aide soĐiale à l͛hĠďeƌgeŵeŶt est attƌiďuaďle auǆ peƌsoŶŶes Ƌui Ŷe disposent pas de ressources 
suffisaŶtes pouƌ Đouǀƌiƌ les fƌais de leuƌ hĠďeƌgeŵeŶt, Ǉ Đoŵpƌis aǀeĐ l͛aide de leuƌs oďligĠs 
alimentaires. 
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Toutes les ƌessouƌĐes de ƋuelƋue Ŷatuƌe Ƌu͛elles soieŶt ;sauf les pƌestatioŶs faŵiliales, la ƌetƌaite du 
combattant et les pensions attachées aux distinctions honorifiques) y compris les intérêts produits par 
le Đapital plaĐĠ, soŶt affeĐtĠes au paieŵeŶt des fƌais d͛hĠďeƌgeŵeŶt et du taƌif dĠpeŶdaŶĐe daŶs la 
limite de 90 % de leur montant. 
 

Minimum laissé au bénéficiaire : 

 
Le bénéficiaire conserve chaque mois une somme minimale dite « reste à vivre » correspondant à 10% 
de ses ressources (hors allocation logeŵeŶt / l͛APL est affeĐtĠe iŶtĠgƌaleŵeŶt à l͛hĠďeƌgeŵeŶtͿ, et qui 
ne peut être inférieure à 1/100ème du montant aŶŶuel de l͛alloĐatioŶ de solidaƌitĠ auǆ peƌsoŶŶes 
âgĠes ;A“PAͿ, aƌƌoŶdi à l͛euƌo le plus pƌoĐhe. 
La ƌetƌaite du ĐoŵďattaŶt et les peŶsioŶs hoŶoƌifiƋues soŶt laissĠes daŶs leuƌ iŶtĠgƌalitĠ à l͛iŶtĠƌessĠ.  
 

Minimum laissé au conjoint resté au domicile : 

 
Le conjoint, le concubin ou la personne avec laquelle le bénéficiaire a conclu un pacte civil de solidarité, 
qui reste à domicile, doit conserver une part minimum des ressources du couple qui ne peut être 
iŶfĠƌieuƌe à l͛alloĐatioŶ de solidaƌitĠ auǆ peƌsoŶŶes âgées. 

 
PƌoĐĠduƌe d’attƌiďutioŶ 
 
Dossier : confère fiche 12  
 
Les demandes sont dĠposĠes aǀaŶt l͛eŶtƌĠe daŶs l͛ĠtaďlisseŵeŶt, ou au ŵoŵeŶt de l͛eŶtƌĠe paƌ 
l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe de l͛ĠtaďlisseŵeŶt Đhoisi, au C.C.A.“. ou à la mairie du domicile du demandeur qui 
constitue un dossier et le transmet, avec un avis circonstancié, aux services du département dans le 
mois suivant son dépôt. 
 
Chaque dossier doit être constitué des pièces justificatives dont la liste est communiquée par le Conseil 
départemental. 
 
Le demandeur doit aussi fournir la liste nominative et les adresses des personnes soumises à 
l͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe. 
 
Si le dossier est incomplet, les services départementaux demandent les pièces manquantes au CCAS ou 
directement au demandeur ou à son représentant légal. 
Le dĠlai pouƌ ƌĠpoŶdƌe à Đette deŵaŶde est d͛uŶ ŵois. 
En cas de non retour dans ce délai, le dossier est classé sans suite. 
  
Les oďligĠs aliŵeŶtaiƌes soŶt iŶǀitĠs à iŶdiƋueƌ l͛aide Ƌu͛ils peuǀeŶt ǀeƌser ou à apporter, le cas 
échéant, la preuve de leur impossibilité de couvrir la totalité des frais. 
 
EŶ l͛aďseŶĐe de ƌĠpoŶse, si les oďligĠs eǆpƌiŵeŶt uŶ ƌefus de paƌtiĐipeƌ, ou s͛ils eǆpƌiŵeŶt uŶ dĠsaĐĐoƌd 
quant aux montants de participation proposés, le Président du Conseil départemental demande à 
l͛autoƌitĠ judiĐiaiƌe de fiǆeƌ leuƌ paƌtiĐipatioŶ. 

 

Décision : confère fiche 4 
 
Le Président du Conseil départemental fixe : 
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 la durée de la prise en charge accordée, en général 2 ans ; 
 la ĐoŶtƌiďutioŶ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe à ses fƌais d͛hĠďeƌgeŵeŶt, daŶs la liŵite de ϵϬ % de ses 

ressources, sans que le minimum mensuel restant à sa disposition soit inférieur à 1/100ème de 
l͛alloĐatioŶ de solidaƌitĠ auǆ peƌsoŶŶes âgĠes et le ŵiŶimum éventuel laissé au conjoint.  

Il autorise également le prélèvement sur cette contribution des différentes charges qui 
iŶĐoŵďeŶt à la peƌsoŶŶe âgĠe ;ŵutuelle, assuƌaŶĐes, iŵpôts suƌ le ƌeǀeŶu, taǆes d͛haďitatioŶ, taǆes 
foncières, frais de gestion des tutelles). 

 la participation éventuelle des obligés alimentaires. 
 
La dĠĐisioŶ d͛attƌiďutioŶ de l͛aide soĐiale peut pƌeŶdƌe effet à Đoŵpteƌ du jouƌ d͛eŶtƌĠe daŶs 
l͛ĠtaďlisseŵeŶt si la demande a été déposée dans les deux mois qui suivent ce jour. 
 
Ce délai peut être prolongé une fois, dans la limite de deux mois, par le Président du Conseil 
départemental, si les circonstances le justifient. 
 
La dĠĐisioŶ est ŶotifiĠe à l͛iŶtĠƌessĠ ou à soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt. 
Le Président du Conseil départemental informe le maire de la commune du domicile du demandeur de 
toute dĠĐisioŶ d͛adŵissioŶ ou de ƌejet. 
 
UŶe Đopie de la dĠĐisioŶ est tƌaŶsŵise à l͛ĠtaďlisseŵeŶt Đhoisi paƌ le ďĠŶĠfiĐiaiƌe et auǆ ĠǀeŶtuels 
obligés alimentaires. 
 
La décision mentionne la participation des obligés alimentaires. 
 

Dispositions financières 
 
Perception des ressources : 
 
En principe, la personne hébergée (ou son représentant légal le cas échéant) continue de percevoir 
elle-ŵġŵe ses ƌessouƌĐes et s͛aĐƋuitte de sa ĐoŶtƌiďutioŶ à ses fƌais de séjour en la déposant entre les 
ŵaiŶs du Đoŵptaďle de l͛ĠtaďlisseŵeŶt. 
 
L͛ĠtaďlisseŵeŶt est teŶu de tout ŵettƌe eŶ œuǀƌe pouƌ ƌĠĐupĠƌeƌ Đette ĐoŶtƌiďutioŶ. 
 
Le département ne saurait en aucun cas en supporter la charge en cas de défaillance du résidant. 
 
Cependant, la peƌĐeptioŶ des ƌessouƌĐes du ďĠŶĠfiĐiaiƌe ;Ǉ Đoŵpƌis l͛alloĐatioŶ de logeŵeŶt à ĐaƌaĐtğƌe 
soĐialͿ peut ġtƌe assuƌĠe paƌ le Đoŵptaďle de l͛ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ ou le ƌespoŶsaďle de 
l͛ĠtaďlisseŵeŶt pƌiǀĠ : 
- soit à la demande du bénéficiaire lui-même ou de son représentant légal 
- soit à la deŵaŶde de l͛ĠtaďlisseŵeŶt loƌsƋue le ďĠŶĠfiĐiaiƌe, ou soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt lĠgal, Ŷe s͛est pas 
acquitté de sa contribution pendant trois mois au moins. 
 
L͛autoƌisatioŶ de peƌĐeǀoiƌ les ƌessouƌĐes à la plaĐe du ďĠnéficiaire doit être demandée au président du 
conseil départemental qui est seul habilité à la délivrer et à en préciser la durée. 
 
DaŶs le Đas où la deŵaŶde ĠŵaŶe du ďĠŶĠfiĐiaiƌe, elle doit ġtƌe aĐĐoŵpagŶĠe de l͛aǀis du ƌespoŶsaďle 
de l͛ĠtaďlisseŵeŶt. 
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LoƌsƋu͛elle est foƌŵulĠe paƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶt, elle doit iŶdiƋueƌ les ĐoŶditioŶs daŶs lesƋuelles la 
défaillance de paiement est intervenue, la durée de celle-ci, ainsi que les observations éventuelles de 
l͛iŶtĠƌessĠ ou de soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt lĠgal. 
 
Le président du ĐoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal dispose, pouƌ se pƌoŶoŶĐeƌ suƌ la deŵaŶde, d͛uŶ dĠlai d͛uŶ 
mois courant à compter de la date de réception de celle-ci. 
 
“i auĐuŶe dĠĐisioŶ Ŷ͛est ŶotifiĠe daŶs le dĠlai d͛uŶ ŵois, la deŵaŶde est ƌĠputĠe aĐĐoƌdĠe pouƌ uŶe 
durée de deux ans. 
LoƌsƋue l͛autoƌisatioŶ ƌĠsulte d͛uŶe dĠĐisioŶ eǆpƌesse, sa duƌĠe Ŷe peut ġtƌe iŶfĠƌieuƌe à deuǆ aŶs Ŷi 
supérieure à quatre ans.  
 
Modalités de facturation : 
 
Les établissements peuvent opter pour deux modalités de paiement des frais de séjour par l͛aide 
sociale. 
 
ϭ°Ϳ L’aide soĐiale pƌeŶd à sa Đhaƌge les fƌais d’hĠďeƌgeŵeŶt et d’eŶtƌetieŶ Ƌui dĠpasseŶt la 
contribution de la personne âgée et celle éventuelle de ses obligés alimentaires. 
ChaƋue ŵois ou tƌiŵestƌe, l͛ĠtaďlisseŵeŶt adƌesseƌa à la Direction de la Solidarité Départementale un 
Ġtat ƌĠĐapitulaŶt pouƌ ĐhaƋue ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛aide soĐiale : 

 le nombre de jours de présence ; 
 le montant du séjour (nombre de jours X prix de journée) ; 
 le montant de la contribution fixé par la Présidente du Conseil départemental ; 
 le solde à fiŶaŶĐeƌ paƌ l͛aide soĐiale. 

 
L͛aide soĐiale Ŷe ǀeƌseƌa à l͛ĠtaďlisseŵeŶt Ƌue les fƌais Ƌui dĠpasseŶt Đette ĐoŶtƌiďutioŶ. 
 
Ϯ°Ϳ L’aide soĐiale pƌeŶd à sa Đhaƌge la totalitĠ des fƌais d’hĠďeƌgeŵeŶt et d’eŶtƌetieŶ de la peƌsonne 
âgée et récupère la contribution de la personne âgée et celle éventuelle de ses obligés alimentaires. 
L͛ĠtaďlisseŵeŶt doit adƌesseƌ à la Direction de la Solidarité Départementale : 

 chaque mois uŶ Ġtat des soŵŵes dues pouƌ ĐhaƋue ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛aide sociale 
récapitulant : 

 le nombre de jours de présence ; 

 le montant du séjour (nombre de jours X prix de journée (hébergement + tarif 
dépendance GIR 5/6) 

 
  au plus tard à chaque fin de trimestre, un état des sommes encaissées pour chaque 
bénéficiaire de l͛aide soĐiale. 

 
La provision : 
La peƌsoŶŶe Ƌui a solliĐitĠ le ďĠŶĠfiĐe de l͛aide soĐiale est teŶue de ǀeƌseƌ à l͛ĠtaďlisseŵeŶt uŶe 
provision équivalente à 90% de ses ressources (étant précisé que la somme minimale laissée à sa 
disposition ne peut être iŶfĠƌieuƌe à uŶ ĐeŶtiğŵe du ŵoŶtaŶt aŶŶuel de l͛alloĐatioŶ de solidaƌitĠ auǆ 
personnes âgées), et la totalité des aides au logement dont elle bénéficie éventuellement, à compter 
de soŶ pƌeŵieƌ jouƌ de pƌĠseŶĐe daŶs l͛ĠtaďlisseŵeŶt. 
 
Les règles relatives au versement de la provision sont inscrites dans le règlement intérieur de 
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l͛ĠtaďlisseŵeŶt. 
 
Le ŵoŶtaŶt de la pƌoǀisioŶ est dĠteƌŵiŶĠ paƌ le ƌespoŶsaďle de l͛ĠtaďlisseŵeŶt suƌ la base des revenus 
déclarés par la personne hébergée, et calculé selon les mêmes règles que la contribution des personnes 
pƌises eŶ Đhaƌge paƌ l͛aide soĐiale. 
 
Perception de la participation des obligés alimentaires 
Elle est assurée par la Paierie départementale. 
 
Le pƌeŵieƌ titƌe de ƌeĐette Ġŵis à l͛eŶĐoŶtƌe des oďligĠs aliŵeŶtaiƌes est accompagné des pièces 
justificatives suivantes : 

 décision du Président du Conseil départemental ; 
 engagements de participation signés par les obligés alimentaires ; 
 le cas échéant, décision du Juge aux Affaires Familiales. 

 
Absences des résidents : 

- Absence temporaire pour convenances personnelles 

 
Les peƌsoŶŶes hĠďeƌgĠes peuǀeŶt s͛aďseŶteƌ pouƌ une durée maximum de 30 jours - fractionnée ou 
non - daŶs l͛aŶŶĠe Điǀile saŶs ƌepoƌt possiďle. 
 
Pour une absence inférieure ou égale à 72 h, le tarif journalier hébergement et le tarif dépendance 
GIR5-ϲ soŶt faĐtuƌĠs paƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶt. 
 
EŶ Đas d͛aďseŶĐe de plus de ϳϮh, et daŶs la liŵite de ϯϬ jouƌs daŶs l͛aŶŶĠe Điǀile, le tarif journalier 
affĠƌeŶt à l͛hĠďeƌgeŵeŶt faĐtuƌĠ est ŵiŶoƌĠ des Đhaƌges ǀaƌiaďles relatives à la restauration et à 
l͛hôtelleƌie pouƌ uŶ ŵoŶtaŶt Ġgal au foƌfait jouƌŶalieƌ hospitalieƌ, dğs le pƌeŵieƌ jouƌ d͛aďseŶĐe.  
(le montant du forfait journalier hospitalier est fixé par voie réglementaire) 
 
Pouƌ les ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛aide soĐiale, le ŵoŶtaŶt de l͛aďatteŵeŶt leuƌ est ƌeǀeƌsĠ. 
 
Au-delà de ϯϬ jouƌs d͛aďseŶĐe ĐoŶsĠĐutifs, la pƌise eŶ Đhaƌge aide soĐiale est suspeŶdue. 
 

- Absence pour hospitalisation 

 
Pour les absences inférieures ou égales à 72 h, le tarif journalier hébergement et le tarif dépendance 
GIR 5-ϲ soŶt faĐtuƌĠs paƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶt.  
 
Pour les absences de plus de 72h, dans une limite de 30 jours maximum consécutifs, le tarif journalier 
hébergement facturé est minoré du montant du forfait hospitalier. 
Cette minoration est appliĐaďle à Đoŵpteƌ du pƌeŵieƌ jouƌ d͛hospitalisatioŶ. 
Le tarif dépendance GIR 5-ϲ est faĐtuƌĠ pouƌ les peƌsoŶŶes âgĠes Ƌui Ŷe ƌelğǀeŶt pas de l͛APA. 
 
Au-delà de 30 jours, la prise en charge aide sociale est suspendue. 
 
Ce délai peut être prolongé par le diƌeĐteuƌ de l͛ĠtaďlisseŵeŶt si le ƌetouƌ est pƌĠǀu daŶs uŶ pƌoĐhe 
délai. Le directeur en informera la Direction de la Solidarité Départementale. 
 
Décès du bénéficiaire 
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EŶ Đas de dĠĐğs, l͛aide soĐiale s͛aƌƌġte au jouƌ du dĠĐğs. 
 
Prise en charge de dépenses régulières pour le résident : 
 
EŶ foŶĐtioŶ de la situatioŶ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛aide soĐiale, le PƌĠsideŶt du CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal peut 
autoriser la déduction des dépenses suivantes : 
  mutuelle  
  assurances  
  impôt sur le revenu 
              taxes locales 
             frais de gestion de tutelle 
Ces dépenses sont déduites des ressources à affecter par le résident au règlement de ses frais 
d͛hĠďeƌgeŵeŶt. 

 
Prise en charge de dépenses exceptionnelles pour le résident : 
 
Toutes dépenses, autres que celles prévues au présent règlement, ne peuvent donner lieu à 
autorisation de déduction.  
 
Cependant, lorsque la situation du bénéficiaire le justifie, au vu notamment de sa situation sociale et du 
caractère exceptionnel des dépenses dont la déduction est sollicitée, le Président du Conseil 
départemental peut décider de la prise en charge des dites dépenses, sur demande motivée et 
production des justificatifs. 
 
CepeŶdaŶt les dĠpeŶses à ĐaƌaĐtğƌe ŵĠdiĐal deǀƌoŶt faiƌe l͛oďjet de démarches préalables auprès des 
oƌgaŶisŵes de sĠĐuƌitĠ soĐiale, d͛assuƌaŶĐe et de ŵutuelle. 
 
Au vu de la décision notifiée, une autorisation est délivrée par le service au bénéficiaire, à son 
ƌepƌĠseŶtaŶt lĠgal ou à l͛ĠtaďlisseŵeŶt Ƌui l͛aĐĐueille, peƌŵettant de déduire sur les ressources 
affeĐtĠes au ƌğgleŵeŶt des fƌais d͛hĠďeƌgeŵeŶt, les soŵŵes ŶĠĐessaiƌes au ƌğgleŵeŶt de Đes 
dépenses. 
 
Les personnes ainsi autorisées devront produire au département les justificatifs des dépenses dont la 
déduction est admise par le présent règlement. 
 
Obligation alimentaire  
 
L͛obligation alimentaire est ŵise eŶ œuǀƌe (confère fiche 11). 
 
Le seƌǀiĐe iŶstƌuĐteuƌ pƌoĐğde sǇstĠŵatiƋueŵeŶt auǆ eŶƋuġtes à l͛eŶĐoŶtƌe des oďligĠs aliŵeŶtaiƌes. 
Le Président du Conseil départemental fixe le montant global de la participation des obligés 
alimentaires. 
LoƌsƋu͛il eǆiste plusieuƌs oďligĠs aliŵeŶtaiƌes, uŶe pƌopositioŶ de ƌĠpaƌtitioŶ aŵiaďle eŶtƌe euǆ de 
cette contribution leur est adressée. 
 
A défaut d͛aĐĐoƌd des oďligĠs aliŵeŶtaiƌes suƌ la paƌtiĐipatioŶ pƌoposĠe, l͛autoƌitĠ judiĐiaiƌe est saisie 
aux fins de fixation de cette participation. 
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Hypothèque légale 
 
L͛iŶsĐƌiptioŶ d͛uŶe hǇpothğƋue lĠgale suƌ les iŵŵeuďles du ďĠŶĠfiĐiaiƌe peut ġtƌe demandée par le 
PƌĠsideŶt du CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal eŶ gaƌaŶtie des ƌeĐouƌs pƌĠǀus à l͛aƌtiĐle LϭϯϮ-8 du Code de 
l͛aĐtioŶ soĐiale et des faŵilles (confère fiche 5). 
 
Recours en récupération 
 
Les dépenses engagées au titƌe de l͛aide à l͛hĠďeƌgeŵeŶt des peƌsoŶŶes âgĠes foŶt l͛oďjet de 
récupération. 
 
Des recours sont exercés dès le premier euro, dans la limite des sommes allouées 
 

 contre le bénéficiaire revenu à meilleure fortune  
 contre le donataire, lorsque la donation est intervenue postérieurement à la demande d'aide 
sociale ou dans les 10 ans qui ont précédé cette demande  
 contre le légataire 

             contre la succession du bénéficiaire  
 
Pƌise eŶ Đhaƌge des fƌais d’oďsğƋues 
 
Les fƌais d͛iŶhuŵatioŶ doiǀeŶt ġtƌe ƌĠglĠs eŶ pƌioƌitĠ paƌ la suĐĐessioŶ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͚aide soĐiale, 
par ses obligés alimentaires ou sa famille. 
EŶ Đas de suĐĐessioŶ, Đes fƌais ǀieŶŶeŶt eŶ dĠduĐtioŶ de l͛aĐtif Ŷet suĐĐessoƌal susĐeptiďle d͛être 
récupéré par le Département. 
 
L͛article 2223-27 du Code Général des Collectivités Territoriales met à la charge de la commune le 
paieŵeŶt des fƌais d͛oďsğƋues des peƌsoŶŶes dĠpouƌǀues de ƌessouƌĐes suffisaŶtes. 
 
Toutefois, ces frais peuvent être pris en charge partiellement par le Département lorsque les conditions 
suivantes sont réunies : 
- au ŵoŵeŶt de soŶ dĠĐğs, le dĠfuŶt ďĠŶĠfiĐiait de de l͛aide soĐiale au titƌe des fƌais d͛hĠďeƌgeŵeŶt 

en établissement pour personnes âgées, 
- l͛aĐtif suĐĐessoƌal est iŶeǆistaŶt ou iŶsuffisaŶt pouƌ ƌĠgleƌ Đes fƌais,  
- les personnes tenues à la dette alimentaire envers le défunt ne sont pas en mesure de régler ces 

frais, 
- le dĠfuŶt Ŷ͛a pas les dƌoits ouǀeƌts pouƌ le Đapital dĠĐğs ou uŶe pƌise eŶ Đharge par un autre 

organisme, 
- la commune compétente en matière funéraire ne prend pas en charge ces frais. 
 
“i la peƌsoŶŶe dĠĐĠdĠe ďĠŶĠfiĐiait de l͛aide soĐiale Đoŵŵe peƌsoŶŶe âgĠe à l͛hĠďeƌgeŵeŶt à titƌe 
permanent, les frais prélevés sur la contribution à reverser au département sont ceux liés à 
l͛iŶhuŵatioŶ et à la ĐĠƌĠŵoŶie Ƌui l͛aĐĐoŵpagŶe et peuǀeŶt s͛opĠƌeƌ daŶs la liŵite d͛uŶ Ϯϰème du 
plafond annuel de cotisations de sécurité sociale. 
 
Il eŶ ǀa de ŵġŵe loƌsƋue l͛aide soĐiale pƌeŶd eŶ Đhaƌge diƌeĐteŵeŶt les fƌais d͛oďsğƋues. 
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Disposition particulière : ƌeĐouƌs eǆeƌĐĠ paƌ l’ĠtaďlisseŵeŶt 
 
Les établissements publics sociaux et médico-soĐiauǆ peuǀeŶt eǆeƌĐeƌ leuƌ ƌeĐouƌs, s͛il Ǉ a lieu, ĐoŶtƌe 
les résidents, contre leurs débiteurs et contre les personnes désignées par les articles 205, 206, 207 et 
212 du Code Civil. 
 
Ces recours relèvent de la compétence du juge aux affaires familiales. 
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AIDES SOCIALES AUX PERSONNES AGEES 
Aides à l’hĠďeƌgeŵeŶt 

FICHE 20.HEBERGEMENT EN 
ETABLISSEMENT NON HABILITE  

 

 

Bases légales 
Article L.231-5 du CASF 

 

ModalitĠs d’adŵissioŶ 
Les peƌsoŶŶes âgĠes Ŷe pouǀaŶt ƌesteƌ à leuƌ doŵiĐile oŶt le Đhoiǆ de l͛ĠtaďlisseŵeŶt daŶs leƋuel elles 
sont hébergées. 
 
Elles peuvent choisir un ĠtaďlisseŵeŶt ŶoŶ haďilitĠ à ƌeĐeǀoiƌ les ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛aide soĐiale. 
 
Les établissements concernés sont des établissements médico-sociaux privés accueillant les personnes 
âgĠes eŶ leuƌ assuƌaŶt l͛hĠďeƌgeŵeŶt, l͛eŶtƌetieŶ, les soiŶs et l͛assistaŶĐe dans les actes quotidiens de 
la vie. 
Ils peuvent être situés hors du département mais toujours sur le territoire français ; leurs résidents 
ĐoŶseƌǀeŶt le doŵiĐile de seĐouƌs aĐƋuis aǀaŶt leuƌ eŶtƌĠe daŶs l͛ĠtaďlisseŵeŶt. 
 
La tarification de ces établissements Ŷ͛est pas aƌƌġtĠe paƌ le PƌĠsideŶt du CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal, leuƌs 
taƌifs soŶt liďƌeŵeŶt Ġtaďlis paƌ le gestioŶŶaiƌe, ŶĠgoĐiĠs à l͛eŶtƌĠe et ils ĠǀolueŶt aŶŶuelleŵeŶt daŶs 
une limite fixée par arrêté ministériel. 
 
Le seƌǀiĐe d͛aide soĐiale auǆ peƌsoŶŶes âgĠes  peut paƌtiĐipeƌ auǆ fƌais de sĠjouƌ d͛uŶe peƌsoŶŶe âgĠe 
daŶs uŶ ĠtaďlisseŵeŶt d͛hĠďeƌgeŵeŶt aǀeĐ leƋuel il Ŷ͛a pas ĠtĠ passĠ de ĐoŶǀeŶtioŶ, loƌsƋue 
l͛iŶtĠƌessĠ Ǉ a sĠjouƌŶĠ, à titƌe paǇaŶt, peŶdaŶt uŶe duƌĠe de ĐiŶƋ aŶs et Ƌue ses ƌessouƌĐes Ŷe lui 
peƌŵetteŶt plus d͛assuƌeƌ soŶ eŶtƌetieŶ.  
 
Le seƌǀiĐe d͛aide soĐiale Ŷe peut pas, daŶs Đette hǇpothğse, assuŵeƌ uŶe Đhaƌge supĠƌieuƌe à Đelle 
Ƌu͛auƌait oĐĐasioŶŶĠe le plaĐeŵeŶt de la peƌsoŶŶe âgĠe daŶs uŶ ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ dĠliǀƌaŶt des 
prestations analogues.  
 
Le Đoût de l͛hĠďeƌgeŵeŶt pƌis eŶ Đhaƌge paƌ le DĠpaƌteŵeŶt Ŷ͛est doŶĐ pas le taƌif de l͛ĠtaďlisseŵeŶt, 
ŵais uŶ taƌif ĐoƌƌespoŶdaŶt au Đoût ŵoǇeŶ de l͛hĠďeƌgeŵeŶt de l͛eŶseŵďle des ĠtaďlisseŵeŶts 
habilités du département. 
 
Le Président du Conseil départemental peut examiner, de façon exceptionnelle, des demandes pour 
des résidents présents depuis moins de 5 ans. 

 
CoŶditioŶs d’attƌiďutioŶ 
 
Elles soŶt ideŶtiƋues eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛âge, la ƌĠsideŶĐe, la ŶatioŶalitĠ et les ƌessouƌĐes à Đelles de 
l͛hĠďeƌgeŵeŶt eŶ ĠtaďlisseŵeŶt haďilitĠ. 
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Modalités de prise en charge 
 

Séjour en maison de retraite 
En maison de retraite, la prise en charge maximale sera établie dans la limite du prix de journée le plus 
élevé parmi les tarifs arrêtés par le Président du Conseil départemental pour les établissements publics 
autonomes. 
 
LoƌsƋue le pƌiǆ de sĠjouƌ est supĠƌieuƌ au pƌiǆ de ƌĠfĠƌeŶĐe, la peƌsoŶŶe âgĠe s͛aĐƋuitte de la diffĠƌeŶĐe 
doŶt le ŵoŶtaŶt seƌa dĠduit de sa ĐoŶtƌiďutioŶ auǆ fƌais suppoƌtĠs paƌ l͛aide sociale. 
 

 Séjour en logement-foyer 
En logement foyer, la participation départementale consistera en une prestation mensuelle équivalente à 
l͛iŶsuffisaŶĐe des ƌessouƌĐes pouƌ faiƌe faĐe auǆ Đhaƌges ĐolleĐtiǀes ŶoŶ Đouǀeƌtes paƌ les ƌessouƌĐes de la 
personne âgée. 
 
Elle ĠƋuiǀaudƌa au solde ŶĠĐessaiƌe, uŶe fois dĠduit le loǇeƌ et la ƌestauƌatioŶ de l͛eŶseŵďle des 
ressouƌĐes, Ǉ Đoŵpƌis l͛aide au logeŵeŶt et la paƌtiĐipatioŶ ĠǀeŶtuelle des obligés alimentaires. 

 
Obligation alimentaire 
 
L͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe est ŵise eŶ œuǀƌe. 
Pour les modalités se reporter à la fiche 11 du présent règlement. 
 
Le Président du Conseil départemental fixe le montant global de la participation des obligés alimentaires. 
Une proposition de ƌĠpaƌtitioŶ est adƌessĠe paƌ le seƌǀiĐe iŶstƌuĐteuƌ loƌsƋu͛il eǆiste plusieuƌs oďligĠs 
alimentaires. 
 

Hypothèque légale 
 
L͛iŶsĐƌiptioŶ d͛uŶe hǇpothğƋue lĠgale suƌ les iŵŵeuďles du ďĠŶĠfiĐiaiƌe Ŷe peut pas ġtƌe deŵaŶdĠe paƌ le 
Président du Conseil dĠpaƌteŵeŶtal eŶ gaƌaŶtie des ƌeĐouƌs pƌĠǀus à l͛aƌtiĐle L.ϭϯϮ-ϴ du Code de l͛aĐtioŶ 
sociale et des familles. 

 

Recours en récupération 
 
Les dĠpeŶses eŶgagĠes au titƌe de l͛aide à l͛hĠďeƌgeŵeŶt des peƌsoŶŶes âgĠes foŶt l͛oďjet de ƌĠĐupĠƌatioŶ 
(confère fiche 14). 
 
Des recours sont exercés dès le premier euro, dans la limite des sommes allouées 
 

 contre le bénéficiaire revenu à meilleure fortune  
 contre le donataire, lorsque la donation est intervenue postérieurement à la demande d'aide 
sociale ou dans les 10 ans qui ont précédé cette demande  
 contre le légataire 
 contre la succession du bénéficiaire 
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AIDES SOCIALES AUX PERSONNES AGEES 
Aides à l’HĠďeƌgeŵeŶt 

FICHE 21. ALLOCATION 
PERSONNALISEE D’AUTONOMIE EN 

ETABLISSEMENT 
 

 

Bases légales 
Articles L.232-8, R.232-18, L.314-2, R.314-172 et suivants, du CASF 

 

POUR LES EHPAD DES HAUTES-PYRENEES - VERSEMENT DU FORFAIT GLOBAL 
DEPENDANCE 
 
CALCUL DU FORFAIT GLOBAL DEPENDANCE 
 
Le montant du forfait global dépendance des établissements des Hautes-Pyrénées est calculé en 
appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ‘ ϯϭϰ-173 – I – du Đode de l͛aĐtioŶ soĐiale et des faŵilles.  
Sont déduits du montant du forfait global : 

- les recettes prévisionnelles des résidents dont le domicile de secours se situe hors du 
département des Hautes-Pyrénées 

- les recettes prévisionnelles issues de la participation des résidents dont les revenus mensuels 
sont supérieurs à 2,21 fois le montant de la majoration pour aide constaŶte d͛uŶe tieƌĐe 
personne, selon les modalités prévues par les articles L.232-8 et R.232-ϭϵ du Code de l͛AĐtioŶ 
Sociale et des Familles. 

 
Le ŵoŶtaŶt du foƌfait gloďal dĠpeŶdaŶĐe peut ġtƌe ŵodulĠ eŶ foŶĐtioŶ de l͛aĐtiǀitĠ ƌĠalisĠe eŶ 
hébergement permanent, seloŶ les ŵodalitĠs pƌĠǀues à l͛aƌtiĐle ‘.ϯϭϰ-ϭϳϰ du Code de l͛AĐtioŶ “oĐiale 
et des Familles. 
 
La valeur du point GIR départemental est fixée annuellement par arrêté du Président du Conseil 
DĠpaƌteŵeŶtal. Pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭϳ, elle est fiǆĠe à ϳ,ϱϯ €. 
 
VERSEMENT DU FORFAIT GLOBAL DEPENDANCE 
 
Le forfait global dépendance est versé mensuellement, au plus tard le 20 de chaque mois, à 
l͛ĠtaďlisseŵeŶt suƌ la ďase d͛uŶ douziğŵe du ŵoŶtaŶt du foƌfait aƌƌġtĠ paƌ le PƌĠsideŶt du CoŶseil 
Départemental. 
 
FORFAIT DEPENDANCE ET APA EN ETABLISSEMENT 
 
Avec la mise en place du forfait global dépendance, le Département des Hautes-PǇƌĠŶĠes Ŷ͛iŶstƌuit 
plus les deŵaŶdes d͛AlloĐatioŶ PeƌsoŶŶalisĠe d͛AutoŶoŵie eŶ ĠtaďlisseŵeŶt telles Ƌue pƌĠǀues auǆ 
articles L. 232-12 et suivaŶts du Code de l͛AĐtioŶ “oĐiale et des Faŵilles. 
 
EŶ ƌeǀaŶĐhe, les eŶtƌĠes et soƌties d͛ĠtaďlisseŵeŶt soŶt ĐoŵŵuŶiƋuĠes auǆ seƌǀiĐes du DĠpaƌteŵeŶt 
afiŶ de dĠteƌŵiŶeƌ, s͛il Ǉ a lieu d͛ġtƌe, la participation des résidents dont les revenus mensuels sont 
supéƌieuƌs à Ϯ,Ϯϭ fois le ŵoŶtaŶt de la ŵajoƌatioŶ pouƌ aide ĐoŶstaŶte d͛uŶe tieƌĐe peƌsoŶŶe, seloŶ les 
modalités prévues par les articles L.232-8 et R.232-ϭϵ du Code de l͛AĐtioŶ “oĐiale et des Faŵilles. 
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POUR LES EHPAD HORS DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES ET LES UNITES DE 
SOINS DE LONGUE DUREE 
 
MODALITÉ DE L’AIDE 
 
L͛aide ĐoŶsiste eŶ uŶe alloĐatioŶ jouƌŶaliğƌe destiŶĠe à fiŶaŶĐeƌ, pouƌ uŶe paƌtie, les dĠpeŶses liĠes à la 
dĠpeŶdaŶĐe. Elle est Đuŵulaďle aǀeĐ l͛aide à l͛hĠďeƌgeŵeŶt. 

 
MONTANT DE L’AIDE 
 
Pour chaque établissement, le montant de la prestation est fonction des tarifs dépendance arrêtés 
chaque année par le Président du Conseil Départemental pour chacun des trois groupes de dépendance 
(GIR 1-2, GIR 3-4, GIR 5-6). Il est égal à la différence entre le tarif du groupe dans lequel est classée la 
personne âgée et le tarif du groupe 5-6 à charge de tous les résidents. 
 
Le ŵoŶtaŶt de l͛APA peut ġtƌe ŵiŶoƌĠ apƌğs dĠduĐtioŶ de la paƌtiĐipatioŶ des ƌĠsideŶts doŶt les ƌeǀeŶus 
mensuels sont supérieurs à 2,21 fois le ŵoŶtaŶt de la ŵajoƌatioŶ pouƌ aide ĐoŶstaŶte d͛uŶe tieƌĐe 
personne, selon les modalités prévues par les articles L.232-8 et R.232-ϭϵ du Code de l͛AĐtioŶ “oĐiale et 
des Familles 
 
Le tarif dépendance qui doit être facturé à chaque résident est celui du GIR dans lequel il a été classé par 
le ŵĠdeĐiŶ ĐooƌdoŶŶateuƌ de l͛ĠtaďlisseŵeŶt et ǀalidĠ paƌ les ŵĠdeĐiŶs ĐoŶtƌôleuƌs du DĠpaƌteŵeŶt et 
de l͛assuƌaŶĐe ŵaladie. Le ƌĠsideŶt Ŷe peut ĐoŶŶaitƌe Ƌu͛uŶe ƌĠǀisioŶ aŶŶuelle de soŶ GI‘ et doŶĐ de 
son tarif dépendance. 
 
 
MODALITÉS DE VERSEMENT DE L’AIDE 
 
Le ŵoŶtaŶt de la pƌestatioŶ est ǀeƌsĠ au ďĠŶĠfiĐiaiƌe. Il est ǀeƌsĠ à l͛ĠtaďlisseŵeŶt pouƌ les ďĠŶĠfiĐiaiƌes 
de l͛aide soĐiale hĠďeƌgeŵeŶt. 
 
La pƌestatioŶ Ŷ͛est pas ǀeƌsĠe loƌsƋue soŶ ŵoŶtaŶt ŵeŶsuel est iŶfĠƌieuƌ ou Ġgal à tƌois fois la ǀaleuƌ 
brute du salaire horaire minimum de croissance.  
Les indus ne sont pas recouvrés lorsque leur montant total est inférieur ou égal à ce même montant. 
 
En Đas d͛hospitalisatioŶ, le ǀeƌseŵeŶt de la pƌestatioŶ est ŵaiŶteŶu jusƋu͛au ϯϬème jour 
d͛hospitalisatioŶ. L͛ĠtaďlisseŵeŶt faĐtuƌe daŶs Đe Đas uŶ taƌif dĠpeŶdaŶĐe Ġgal au ŵoŶtaŶt de 
l͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie. 
Au-delà du 30ème jouƌ d͛hospitalisatioŶ, l͛alloĐatioŶ est suspeŶdue et auĐuŶe faĐtuƌatioŶ Ŷ͛est possiďle 
au titre de la dépendance. Son versement est rétabli à compter du premier jour du mois au cours duquel 
la peƌsoŶŶe Ŷ͛est plus hospitalisĠe et ƌĠiŶtğgƌe l͛ĠtaďlisseŵeŶt. 
 
Il en va de même eŶ Đas d͛aďseŶĐe pouƌ ĐoŶǀeŶaŶĐes peƌsoŶŶelles. 
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TITRE 3 : Aides sociales aux personnes en situation de 

handicap 
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CHAPITRE 1 : Aides sociales à domicile
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AIDES SOCIALES AUX PERSONNES EN SITUATION 
DE HANDICAP 

Aides sociales à domicile 

FICHE 22. AIDE MENAGERE 
 

 

Bases légales 
Articles L.132-2 et L.132-3, L.231-1, L.231-2,, R.231-1 et R.231-2, L.232-23, L.241-1, R.244-1, D.245-27, 
R.314-3 du CASF ;  
Articles L.7232-1 et suivants, D.7231-1 et suivants du Code du Travail ; 
Article L.821-1 du Code de la Sécurité Sociale,  

 

Nature de la prestation 
 
Définition et public concerné : 
L͛aide-ménagère est une prestation, accordée aux personnes ayant besoin, pouƌ ƌesteƌ à doŵiĐile, d͛uŶe 
aide matérielle pour effectuer les tâches ménagères. Elle tient compte de leurs besoins liés à leur 
isoleŵeŶt et à la peƌte d͛autoŶoŵie. 
Elle peut être accordée soit en espèces, soit en nature sous forme de services ménagers. 
L͛aide eŶ Ŷatuƌe est aĐĐoƌdĠe sous foƌŵe de seƌǀiĐes ŵĠŶageƌs fouƌŶis paƌ uŶ pƌestataiƌe d͛aide à 
domicile habilité par le département.  
L͛aide-ŵĠŶagğƌe a pouƌ ǀoĐatioŶ la pƌise eŶ Đhaƌge d͛uŶ Ƌuota d͛heuƌes d͛iŶteƌǀeŶtioŶ ƌĠalisĠes paƌ uŶ 
service habilité au titƌe de l͛aide soĐiale. 
 
Les ĐoŶditioŶs d͛attƌiďutioŶ et de foŶĐtioŶŶeŵeŶt soŶt identiques à celles exigées pour les personnes 
âgées. 
 
Modalités : 
Mise eŶ œuǀƌe : elle apporte une aide matérielle pour des tâches quotidiennes d'entretien, des soins 
d'hygiène sommaire, des courses, des démarches simples et courantes qui ne peuvent pas être 
accomplies par le bénéficiaire. 
Les structures, publiques ou privées, délivrant des services ménagers auprès de personnes handicapées 
doivent être habilitées au titƌe de l͛aide soĐiale. 
 
Le Ŷoŵďƌe d͛heuƌes de seƌǀiĐes ŵĠŶageƌs susĐeptiďle d͛ġtƌe aĐĐoƌdĠ est au ŵaǆiŵuŵ de ϯϬ heuƌes paƌ 
mois. 
LoƌsƋue deuǆ ou plusieuƌs ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛aide-ménagère vivent en commun, le nombre maximum 
d͛heuƌes est ƌĠduit d͛uŶ ĐiŶƋuiğŵe pouƌ ĐhaĐuŶ des ďĠŶĠfiĐiaiƌes, soit ϰϴ heuƌes au ŵaǆiŵuŵ pouƌ uŶ 
couple. 
 
Dispositions particulières :  
Une personne handicapée entrant dans le dispositif « ƌĠsideŶĐe d͛aĐĐueil » pouƌƌa ďĠŶĠfiĐieƌ de l͛aide-
ŵĠŶagğƌe à paƌtiƌ de la date effeĐtiǀe d͛oĐĐupatioŶ des loĐauǆ. 
Le Ŷoŵďƌe d͛heuƌe d͛aide-ménagère attribué est forfaitaire et égal à une heure par jour. 
LoƌsƋu͛uŶe peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe, adŵise daŶs le dispositif « résidence d͛aĐĐueil » est hospitalisée, le 
ďĠŶĠfiĐe de Đette aide lui est ŵaiŶteŶu peŶdaŶt les tƌeŶte pƌeŵieƌs jouƌs d͛hospitalisatioŶ. Il est 
eŶteŶdu Ƌue l͛iŶteƌǀeŶtioŶ ĐoŶtiŶue à ġtƌe assuƌĠe paƌ l͛assoĐiatioŶ d͛aide à doŵiĐile ĐoŶǀeŶtioŶŶĠe. 
 
Lorsque la personne Ƌuitte le dispositif, l͛iŶteƌǀeŶtioŶ de l͛aide-ménagère peut être maintenue pendant 
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un mois suivant le départ. 
 
CoŶditioŶs d’attƌiďutioŶ : 
BesoiŶ et peƌte d͛autoŶoŵie : la peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe doit justifieƌ d͛uŶ tauǆ d͛iŶĐapaĐitĠ peƌŵaŶeŶte 
au moins égal à 80% ou être daŶs l͛iŵpossiďilitĠ de se pƌoĐuƌeƌ uŶ eŵploi, Đoŵpte teŶu de soŶ 
handicap. La personne doit donc être titulaire soit de la Đaƌte d͛iŶǀaliditĠ, soit d͛uŶe Allocation Adulte 
HaŶdiĐapĠe ;AAHͿ soit d͛uŶe peŶsioŶ d͛iŶǀaliditĠ du 1er ou 2nd degré et doŶt l͛Ġtat ŶĠĐessite la 
pƌĠseŶĐe d͛uŶe aide-ménagère. 
Le demandeur doit avoir besoin de cette aide pour assurer son indépendance et le maintien à son 
domicile. 
Le deŵaŶdeuƌ doit justifieƌ Ƌu͛il ǀit seul ou aǀeĐ uŶe peƌsoŶŶe Ƌui Ŷe peut assuƌeƌ Đette pƌestatioŶ. 
Ce besoin doit être attesté par un certificat médical établi par le médecin traitant portant la proposition 
d͛uŶ Ŷoŵďƌe d͛heuƌes d͛aide paƌ ŵois. 
 
Age : confère fiche 10 du présent règlement. 
 
Résidence et nationalité : confère fiche 1 du présent règlement. 
 
Ressources : l͛aide-ŵĠŶagğƌe au titƌe de l͛aide soĐiale peut ġtƌe attribuée aux personnes handicapées 
disposant de ressources inférieures ou égales  

- au plafoŶd d͛attƌiďutioŶ de l͛alloĐatioŶ de solidaƌitĠ auǆ peƌsoŶŶes âgĠes  
ou  

- au ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ adulte haŶdiĐapĠ ;AAHͿ 
 
Il Ŷ͛est pas teŶu Đoŵpte des ĐƌĠaŶĐes aliŵentaires auxquelles les intéressés peuvent prétendre, de 
l͛alloĐatioŶ logeŵeŶt et des pƌestatioŶs faŵiliales, des peŶsioŶs hoŶoƌifiƋues Ŷi des aƌƌĠƌages des ƌeŶtes 
viagères constituées en faveur de la personne handicapée. 
La Majoration pour la vie autonome ;M.V.A.Ϳ attƌiďuĠe paƌ la CDAPH eŶ ĐoŵplĠŵeŶt de l͛alloĐatioŶ auǆ 
adultes haŶdiĐapĠs ;A.A.H.Ϳ et le ĐoŵplĠŵeŶt de ƌessouƌĐes s͛ajoutaŶt à l͛A.A.H. Ŷe soŶt pas pƌis eŶ 
Đoŵpte daŶs le ĐalĐul des ƌessouƌĐes des deŵaŶdeuƌs de l͛aide-ŵĠŶagğƌe au titƌe de l͛aide sociale pour 
les personnes handicapées. 
 
Cumul :  
L͛aide-ménagère Ŷ͛est pas Đuŵulaďle aǀeĐ l͛A.P.A., ou toute prestation de même nature versée par le 
département. 
L͛alloĐatioŶ eŶ Ŷatuƌe et Đelle ǀeƌsĠe eŶ espğĐes Ŷe soŶt pas Đuŵulaďles l͛uŶe aǀeĐ l͛autƌe. 
 
La pƌise eŶ Đhaƌge paƌ l͛aide soĐiale dĠpaƌteŵeŶtale d͛uŶ seƌǀiĐe ŵĠŶageƌ Ŷe peut pas ġtƌe ĐuŵulĠe 
avec un avantage de même nature servi par un organisme de protection sociale obligatoire ou 
complémentaire (caisses de retraite, …). 
 
L͛aide-ŵĠŶagğƌe peut ġtƌe aĐĐoƌdĠe eŶ ŵġŵe teŵps Ƌue l͛aide auǆ ƌepas, le Ŷoŵďƌe d͛heuƌes est 
attribué en tenant compte de cette prise en charge. 
 
L͛aide-ŵĠŶagğƌe est Đoŵpatiďle aǀeĐ la P.C.H. Đaƌ le ďesoiŶ d͛aide-ménagère, bien que devant être 
précisé dans le plaŶ de ĐoŵpeŶsatioŶ, Ŷe peut ġtƌe pƌis eŶ Đhaƌge paƌ l͛ĠlĠŵeŶt « aides huŵaiŶes » de 
la P.C.H. 
La M.D.P.H. peut proposer aux organismes concernés par ces différentes aides de mutualiser leurs 
interventions. 
Cette pƌestatioŶ peut se Đuŵuleƌ aveĐ l’alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe, sous ĐoŶditioŶ Ƌue l’ACTP soit 
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utilisĠe eŶtiğƌeŵeŶt pouƌ assuƌeƌ de l’aide huŵaiŶe. 
 

Dispositions financières  
 
Montant : 
Le Président du Conseil Départemental fiǆe, paƌ aƌƌġtĠ, le taƌif des seƌǀiĐes d͛aide-ŵĠŶagğƌe Ƌu͛il a 
habilités à iŶteƌǀeŶiƌ au pƌofit des ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛aide sociale 
 
Participation : 
Du bénéficiaire : Cette participation est fixée par arrêté du Président du Conseil Départemental. Elle est 
de ϭ,ϵϬ € au Ϭϭ/ϭϭ/ϮϬϭϱ. 
Elle est réglée directement au prestataire, en ĐoŵplĠŵeŶt de la paƌtiĐipatioŶ de l͛aide soĐiale 
départementale. 
Des obligés alimentaires : confère fiche 11 du présent règlement. 
 
Versement : 
EŶ Ŷatuƌe, l͛aide est diƌeĐteŵeŶt ǀeƌsĠe au pƌestataiƌe. 
Il rémunère lui-ŵġŵe le seƌǀiĐe d͛aide à doŵiĐile Ƌu͛il auƌa Đhoisi. 
 
Récupération et recouvrement : 
Confère fiche 5 et fiche 14 du présent règlement. 
 
 

Procédure 
 
Dossier : 
Pour les conditions, se reporter à la fiche 12 du présent règlement. 
 
Instruction : Les seƌǀiĐes du DĠpaƌteŵeŶt ǀĠƌifieŶt l͛eŶseŵďle des piğĐes ĐoŶstitutiǀes du dossieƌ et les 
ĐoŶditioŶs d͛attƌiďutioŶ. 
Le demandeur, accompagné, le cas échéant, d'une personne de son choix ou son représentant, peut 
être entendu par le chef du service « personnes handicapées », s'il le souhaite, préalablement à la 
décision du Président du Conseil Départemental. 
 
Décision : 
L͛aide-ménagère est accordée dans la limite de 2 ans. 
La dĠĐisioŶ d͛adŵissioŶ à l͛aide soĐiale pƌeŶd effet au pƌeŵieƌ jouƌ de la ƋuiŶzaiŶe suiǀaŶt la date à 
laquelle elle a été présentée. 
Le demandeur est informé que les sommes engagées avant la décision sont à sa charge en cas de refus 
de l͛aide soĐiale. 
Pour des précisions complémentaires, se reporter à la fiche 4 du présent règlement. 
 
PƌoĐĠduƌe d’uƌgeŶĐe : 
Se reporter à la fiche 4 du présent règlement. 
 
Modification – Révision – Renouvellement :  
Se reporter à la fiche 13 du présent règlement.  
Modification des ressources : auĐuŶe deŵaŶde ƌelatiǀe à la ŵodifiĐatioŶ de ƌessouƌĐes Ŷ͛est foƌŵulĠe 
peŶdaŶt la duƌĠe d͛oĐtƌoi de l͛aide. 
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CoŶtƌôle d’effeĐtivitĠ - Suivi 
 
Modalités :  
Se reporter à la fiche 8 du présent règlement. 
Conséquences : 
Le ǀeƌseŵeŶt de l͛alloĐatioŶ est stƌiĐteŵeŶt liŵitĠ auǆ pƌestatioŶs justifiées telles que réalisées pour 
les besoins du bénéficiaire. Toute somme perçue indûment doit être reversée au département dès le 
premier euro. 
“͛il est ĐoŶstatĠ Ƌu͛auĐuŶe aide-ŵĠŶagğƌe Ŷ͛est effeĐtiǀeŵeŶt eŵploǇĠe, le ǀeƌseŵeŶt de l͛alloĐatioŶ 
est suspendu. 
LoƌsƋue la dĠĐisioŶ d͛attƌiďutioŶ de l͛aide a ĠtĠ pƌise suƌ la ďase de dĠĐlaƌatioŶs iŶĐoŵplğtes ou 
erronées, les services départementaux peuvent procéder à la révision de la décision en vue de la 
récupération des sommes indûment perçues. 
 
 

Voies de recours 
 
Se reporter à la fiche 9 du présent règlement. 
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AIDES SOCIALES AUX PERSONNES EN SITUATION 
DE HANDICAP 

Aides sociales à domicile 

FICHE 23. ALLOCATION 
REPRESENTATIVE DES SERVICES 

MENAGERS  
 

 

Bases légales 
Articles L.231-1, L.241-1, R.314-3 du CASF 

 

Nature de la prestation 
 
Définition 
L͛aide-ménagère est une prestation, accordée aux personnes ayant besoin, pour rester à domicile, 
d͛uŶe aide ŵatĠƌielle pouƌ effeĐtueƌ les tâĐhes ŵĠŶagğƌes. Elle tieŶt Đoŵpte de leuƌs ďesoiŶs liĠs à leuƌ 
isoleŵeŶt et à la peƌte d͛autoŶoŵie. 
Elle peut être accordée soit en espèces, soit en nature sous forme de services ménagers. 
L͛aide eŶ Ŷatuƌe est aĐĐoƌdĠe sous foƌŵe de seƌǀiĐes ŵĠŶageƌs fouƌŶis paƌ uŶ pƌestataiƌe d͛aide à 
domicile habilité par le département (voir fiche 22). 
 
L’aide à doŵiĐile peut ġtƌe aĐĐoƌdĠe eŶ espğĐes : il s’agit de l’alloĐatioŶ ƌepƌĠseŶtative des seƌviĐes 
ménagers (ARSM). 
 
L͛aide-ŵĠŶagğƌe a pouƌ ǀoĐatioŶ la pƌise eŶ Đhaƌge d͛uŶ Ƌuota d͛heuƌes d͛iŶteƌǀeŶtioŶ ƌĠalisĠes paƌ uŶ 
seƌǀiĐe haďilitĠ au titƌe de l͛aide soĐiale. 
Les ĐoŶditioŶs d͛attƌiďutioŶ et de foŶĐtioŶŶeŵeŶt sont identiques à celles exigées pour les personnes 
âgées. 
 
Modalités 
Elle appoƌte uŶe aide ŵatĠƌielle pouƌ les tâĐhes ƋuotidieŶŶes d͛eŶtƌetieŶ, des soiŶs d͛hǇgiğŶe 
sommaire, des courses, des démarches simples et courantes qui ne peuvent être accomplies par le 
bénéficiaire. 
LoƌsƋu͛il Ŷ͛eǆiste auĐuŶ seƌǀiĐe oƌgaŶisĠ daŶs la ĐoŵŵuŶe ou loƌsƋue Đelui-ci est insuffisant, ou si les 
iŶtĠƌessĠs pƌĠfğƌeŶt le ǀeƌseŵeŶt d͛uŶe alloĐatioŶ eŶ espğĐe à des seƌǀiĐes eŶ Ŷatuƌe, uŶe alloĐatioŶ 
représentative de services ménagers peut être versée. 
 
CoŶditioŶ d’attƌiďutioŶ 
L͛alloĐatioŶ ƌepƌĠseŶtatiǀe des seƌǀiĐes ŵĠŶageƌs est aĐĐoƌdĠe auǆ peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes daŶs les 
ŵġŵes ĐoŶditioŶs Ƌue la pƌestatioŶ d͛aide-ménagère aux personnes handicapées (voir fiche 22). 
 
Elle est accordée pour une durée de 2 ans. 
 
Les ressources du demandeur ne doivent pas être supérieures :  

- au plafoŶd d͛attƌiďutioŶ de l͛alloĐatioŶ de solidaƌitĠ auǆ peƌsoŶŶes âgĠes ou  
- au ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ adulte haŶdiĐapĠ ;AAH) 

 
 
 

Dispositions financières  
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Le Président du Conseil Départemental fixe : 

- le ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ ƌepƌĠseŶtatiǀe des seƌǀiĐes ŵĠŶageƌs ;Ƌui Ŷe peut eǆĐĠdeƌ ϲϬ% du 
ŵoŶtaŶt de l͛aide Ƌui seƌait aĐĐoƌdĠe eŶ ŶatuƌeͿ 

- et la duƌĠe de l͛aide aĐĐoƌdĠe 
 
Il Ŷ͛est pas fait ƌĠfĠƌeŶĐe à l͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe. 
 
Participation : 
Du bénéficiaire et des obligés alimentaires :  
Confère fiche 22. 
 
L͛iŶsĐƌiptioŶ d͛uŶe hǇpothğƋue : confère fiche 5 du présent règlement. 
 
Récupération : 
Confère fiche 22. 
Pouƌ l͛alloĐatioŶ ƌepƌĠseŶtatiǀe de seƌǀiĐes ŵĠŶageƌs, le ǀeƌseŵeŶt se fait aupƌğs du ďĠŶĠfiĐiaiƌe. 
 
 
 

Procédure 
 
Les ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛alloĐatioŶ doiǀeŶt justifier de son utilisation, conformément au but pour lequel elle 
a été accordée, en produisant les factures, ou les fiches de paie, des intervenants. 
 
 
Dossier : 
Pour les conditions, se reporter à la fiche 12 du présent règlement. 
 
Instruction : Les seƌǀiĐes du DĠpaƌteŵeŶt ǀĠƌifieŶt l͛eŶseŵďle des piğĐes ĐoŶstitutiǀes du dossieƌ et les 
ĐoŶditioŶs d͛attƌiďutioŶ. 
Le demandeur, accompagné, le cas échéant, d'une personne de son choix ou son représentant, peut 
être entendu par le chef du service « personnes handicapées », s'il le souhaite, préalablement à la 
décision du Président du Conseil Départemental. 
 
Décision : 
L͛aide-ménagère est accordée dans la limite de 2 ans. 
La dĠĐisioŶ d͛adŵissioŶ à l͛aide soĐiale pƌeŶd effet au premier jour de la quinzaine suivant la date à 
laquelle elle a été présentée. 
Le demandeur est informé que les sommes engagées avant la décision sont à sa charge en cas de refus 
de l͛aide soĐiale. 
Pour des précisions complémentaires, se reporter à la fiche 4 du présent règlement. 
 
PƌoĐĠduƌe d’uƌgeŶĐe : 
Se reporter à la fiche 4 du présent règlement. 
 
 
Modification – Révision – Renouvellement :  
Se reporter à la fiche 13 du présent règlement.  
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Modification des ressources : auĐuŶe deŵaŶde ƌelatiǀe à la ŵodifiĐatioŶ de ƌessouƌĐes Ŷ͛est foƌŵulĠe 
peŶdaŶt la duƌĠe d͛oĐtƌoi de l͛aide. 
 

CoŶtƌôle d’effeĐtivitĠ - Suivi 
 
Modalités :  
Se reporter à la fiche 8 du présent règlement. 
Conséquences : 
Le ǀeƌseŵeŶt de l͛alloĐatioŶ est stƌiĐteŵeŶt liŵitĠ auǆ pƌestatioŶs justifiĠes telles Ƌue ƌĠalisĠes pouƌ 
les besoins du bénéficiaire. Toute somme perçue indûment doit être reversée au département dès le 
premier euro. 
“͛il est ĐoŶstatĠ Ƌu͛auĐuŶe aide-ŵĠŶagğƌe Ŷ͛est effeĐtiǀeŵeŶt eŵploǇĠe, le ǀeƌseŵeŶt de l͛alloĐatioŶ 
est suspendu. 
LoƌsƋue la dĠĐisioŶ d͛attƌiďutioŶ de l͛aide a ĠtĠ pƌise suƌ la ďase de dĠĐlaƌations incomplètes ou 
erronées, les services départementaux peuvent procéder à la révision de la décision en vue de la 
récupération des sommes indûment perçues. 
 
 

Voies de recours 
 
Se reporter à la fiche 9 du présent règlement. 
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AIDES SOCIALES AUX PERSONNES EN SITUATION 
DE HANDICAP 

Aides sociales à domicile 

FICHE 24. PRISE EN CHARGE DES 
FRAIS DE REPAS 

 

 

Bases légales 
Articles L.231-3 du CASF 

 

Nature de la prestation 
 
Définition et public concerné : 
L'aide aux repas participe :  

- aux frais de repas servis par les foyers restaurants habilités au titre de l'aide sociale ou  
- par le biais d'un service de portage à domicile aux personnes en situation de handicap. 

 
Modalités : 
Mise eŶ œuǀƌe : Les foyers peuǀeŶt ġtƌe ĐƌĠĠs paƌ les ĐoŵŵuŶes ou les ĐeŶtƌes ĐoŵŵuŶauǆ d͛aĐtioŶ 
soĐiale afiŶ de fouƌŶiƌ auǆ peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes des ƌepas à des pƌiǆ ŵodĠƌĠs et des salles d͛aĐĐueil. 
Ils doivent être habilités par le Président du Conseil Départemental. 
Les services de poƌtages doiǀeŶt aussi ġtƌe haďilitĠs à l͛aide soĐiale. Ce seƌǀiĐe ĐoƌƌespoŶd, outƌe la 
fabrication des repas, à la remise du repas au bénéficiaire en personne, à son domicile. 
 
CoŶditioŶs d’attƌiďutioŶ : 
Les ĐoŶditioŶs d͛attƌiďutioŶ de l͛aide auǆ ƌepas soŶt les ŵġŵes Ƌue Đelles de l͛aide-ménagère dans les 
Hautes-Pyrénées (confère fiche 22) 
 
Cumul : 
Il est possible de cumuler aide aux repas et aide-ménagère dans les conditions précisées dans la fiche 
de cette aide. 
Chaque situation est étudiée au cas par cas. 

 

Dispositions financières 
 
Montant : 
Le prix du repas est fixé par arrêté du Président du Conseil Départemental. 
LoƌsƋu͛il s͛agit du poƌtage de ƌepas à doŵiĐile, le taƌif fiǆĠ ĐoŵpƌeŶd la faďƌiĐatioŶ du ƌepas ainsi que les 
frais de portage. 
Le ŵoŶtaŶt de l͛aide est ĐalĐulĠ eŶ ŵultipliaŶt Đe taƌif paƌ le Ŷoŵďƌe de ƌepas pƌĠǀu pouƌ l͛aide à la 
personne moins la participation du bénéficiaire. 
 
Participation : 
Du bénéficiaire : la participation est au maximum de ϭ,ϴϱ € paƌ ƌepas ;ĐoŶfğƌe fiche 3)  
Des obligés alimentaires : confère fiche 11 du présent règlement. 
 
Versement :  
Le dĠpaƌteŵeŶt ƌğgle diƌeĐteŵeŶt le ŵoŶtaŶt de l͛aide sociale aux prestataires de restauration ou 
portage de repas sur présentation des factures. 
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Le bénéficiaire leur verse directement sa participation. 
 
Récupération et recouvrement : 
Se reporter à la fiche 5 et à la fiche 14. 

 
 
Dossier : 
Pour les conditions, se reporter à la fiche 12 du présent règlement. 
 
Instruction : Les seƌǀiĐes du DĠpaƌteŵeŶt ǀĠƌifieŶt l͛eŶseŵďle des piğĐes ĐoŶstitutiǀes du dossieƌ  
 
PƌoĐĠduƌe d’uƌgeŶĐe : 
Se reporter à la fiche 4 du présent règlement. 
 
 
Modification – Révision – Renouvellement :  
Se reporter à la fiche 13 du présent règlement.  
 
Modification des ressources : auĐuŶe deŵaŶde ƌelatiǀe à la ŵodifiĐatioŶ de ƌessouƌĐes Ŷ͛est foƌŵulĠe 
peŶdaŶt la duƌĠe d͛oĐtƌoi de l͛aide. 
 

CoŶtƌôle d’effeĐtivitĠ - Suivi 
 
Modalités :  
Se reporter à la fiche 8 du présent règlement. 
Conséquences : 
LoƌsƋue la dĠĐisioŶ d͛attƌiďutioŶ de l͛aide a ĠtĠ pƌise suƌ la ďase de dĠĐlaƌatioŶs iŶĐoŵplğtes ou 
erronées, les services départementaux peuvent procéder à la révision de la décision en vue de la 
récupération des sommes indûment perçues. 
 
 

Voies de recours 
 
Se reporter à la fiche 9 du présent règlement. 
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AIDES SOCIALES AUX PERSONNES EN SITUATION 
DE HANDICAP 

Aides sociales à domicile 

FICHE 25. ALLOCATION 
COMPENSATRICE 

 

 

Bases légales 
Loi n°2005-102 du 11 février 2005 pouƌ l͛ĠgalitĠ des dƌoits et des ĐhaŶĐes, la paƌtiĐipatioŶ et la 
citoyenneté des personnes handicapées 
Articles L.245-1 et suivants, D.245-1 et suivants, R.241-2, R.245-1 et suivants du CASF 

 

Nature de la prestation 
 
Définition et public concerné : 
Le dispositif de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe ;A.C.Ϳ Ŷ͛est plus aĐĐoƌdĠ eŶ pƌeŵiğƌe deŵaŶde depuis le ϭeƌ 
janvier 2006. Elle ne peut être accordée Ƌue loƌs d͛uŶ ƌeŶouǀelleŵeŶt ou d͛uŶe ƌĠǀisioŶ pouƌ 
changement de situation, aux personnes qui en sont déjà bénéficiaires. 
L͛AlloĐatioŶ CoŵpeŶsatƌiĐe eǆiste sous deuǆ foƌŵes : 
- l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe pouƌ tieƌĐe peƌsoŶŶe ;A.C.T.P.Ϳ est destiŶĠe auǆ personnes handicapées qui 
oŶt ďesoiŶ de l͛aide d͛uŶe peƌsoŶŶe pouƌ les aĐtes esseŶtiels de la ǀie. 
- l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe pouƌ fƌais pƌofessioŶŶels ;A.C.F.P.Ϳ doit peƌŵettƌe auǆ peƌsoŶŶes 
haŶdiĐapĠes d͛assuŵeƌ les fƌais supplĠŵeŶtaiƌes oĐĐasioŶŶĠs paƌ l͛eǆeƌĐiĐe d͛uŶe aĐtiǀitĠ 
pƌofessioŶŶelle ou d͛uŶe foŶĐtioŶ ĠleĐtiǀe. 
 
Modalités 
Mise eŶ œuǀƌe : les peƌsoŶŶes adŵises au ďĠŶĠfiĐe de l͛AlloĐatioŶ CoŵpeŶsatƌiĐe aǀaŶt le ϭer janvier 
ϮϬϬϲ peuǀeŶt ĐoŶtiŶueƌ à la peƌĐeǀoiƌ, taŶt Ƌu͛elles ƌeŵplisseŶt les ĐoŶditioŶs d͛attƌiďutioŶ et Ƌu͛elles 
expriment ce choix à chaque renouvellement des droits. 
Ce dƌoit est assoƌti d͛uŶe iŶfoƌŵatioŶ, à la deŵaŶde de la peƌsoŶŶe, suƌ les ŵoŶtaŶts ƌespeĐtifs de 
l͛AlloĐatioŶ CoŵpeŶsatƌiĐe et de la PƌestatioŶ de CoŵpeŶsatioŶ du HaŶdicap auxquels elle peut avoir 
dƌoit. A dĠfaut d͛eǆpƌiŵeƌ Đe Đhoiǆ, les ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe soŶt pƌĠsuŵĠs aǀoiƌ 
opté pour la prestation de compensation du handicap. 
 
CoŶditioŶs d’attƌiďutioŶ 
BesoiŶ et peƌte d͛autoŶoŵie : l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe est destiŶĠe auǆ peƌsoŶŶes doŶt le tauǆ 
d͛iŶĐapaĐitĠ, ƌeĐoŶŶu paƌ la ĐoŵŵissioŶ des dƌoits et de l͛autoŶoŵie des peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes 
;C.D.A.P.H.Ϳ suiǀaŶt le guide ďaƌğŵe figuƌaŶt à l͛aŶŶeǆe Ϯ-4 du C.A.S.F., est au moins de 80%. 
Le ďĠŶĠfiĐiaiƌe doit justifieƌ de la ŶĠĐessitĠ de l͛aide d͛uŶe tieƌĐe peƌsoŶŶe pouƌ les aĐtes esseŶtiels de 
la vie (ACTP) 
- l͛aliŵeŶtatioŶ : manger, boire 
- la toilette : se laǀeƌ, s͛haďilleƌ 
- l͛autoŶoŵie loĐoŵotƌiĐe : se lever, se coucher, se déplacer dans son logement 
- procéder à ses besoins naturels 
ou de frais supplémentaires par rapport à un travailleur valide exerçant la même profession ou par 
ƌappoƌt à uŶ Ġlu ǀalide daŶs l͛eǆeƌĐiĐe de ses foŶĐtioŶs ĠleĐtoƌales ;A.C.F.P.Ϳ. “oŶt ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe 
frais supplĠŵeŶtaiƌes, les fƌais de toute Ŷatuƌe liĠs à l͛eǆeƌĐiĐe d͛uŶe aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle et Ƌue 
Ŷ͛eǆposeƌait pas uŶ tƌaǀailleuƌ ǀalide eǆeƌçaŶt la ŵġŵe aĐtiǀitĠ ;aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ ǀĠhiĐule, fƌais 
supplĠŵeŶtaiƌes de tƌaŶspoƌt, de ŵatĠƌiels, …Ϳ 
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Age : la personŶe doit ġtƌe âgĠe d͛au ŵoiŶs ϮϬ aŶs ;ϭϲ aŶs loƌsƋue le dƌoit auǆ pƌestatioŶs faŵiliales 
Ŷ͛est plus ouǀeƌtͿ et jusƋu͛à ϲϬ aŶs, sous ƌĠseƌǀe des dispositioŶs suiǀaŶtes : 
Toute peƌsoŶŶe aǇaŶt oďteŶu le ďĠŶĠfiĐe de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe aǀaŶt l͛âge de ϲϬ ans et 
ƌeŵplissaŶt les ĐoŶditioŶs pƌĠǀues pouƌ pƌĠteŶdƌe à l͛alloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie ;A.P.A.Ϳ, 
peut Đhoisiƌ, loƌsƋu͛elle atteiŶt ϲϬ aŶs, aiŶsi Ƌu͛à ĐhaƋue ƌeŶouǀelleŵeŶt de l͛attƌiďutioŶ de l͛alloĐatioŶ 
compensatrice, le maintien de celle-ci ou le ďĠŶĠfiĐe de l͛A.P.A. 
Le Đhoiǆ d͛optioŶ pouƌ l͛A.P.A. est aloƌs ƌĠputĠ dĠfiŶitif. 
 
Résidence et nationalité : confère fiche 1 du présent règlement.. 
 
Ressources : l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe peut ġtƌe aĐĐoƌdĠe auǆ personnes dont les ressources ne 
dĠpasseŶt pas le plafoŶd d͛oĐtƌoi de l͛alloĐatioŶ adulte haŶdiĐapĠe ;A.A.H.Ϳ augŵeŶtĠ du ŵoŶtaŶt de 
l͛alloĐatioŶ aĐĐoƌdĠe. LoƌsƋue la peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe est ŵaƌiĠe, liĠe paƌ uŶ paĐte Điǀil de solidaƌitĠ 
;PAC“Ϳ ou Ƌu͛elle vit en concubinage, le montant du plafond est doublé. Le montant du plafond est 
majoré de un demi pour chaque enfant à charge. 
Toutefois, seul le quart des ressources provenant du travail de la personne handicapée est pris en 
compte dans cette évaluation. Les rémunérations versées aux stagiaires de la formation professionnelle 
sont assimilées à des revenus du travail. 
Seul est pris en compte le revenu fiscal du ménage. Un abattement de 75% est appliqué aux revenus 
professionnels de la personne. 
 
Cumul :  

- allocations servies par la sécurité sociale : l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe Ŷe se Đuŵule pas aǀeĐ les 
aǀaŶtages aŶalogues ;MajoƌatioŶ pouƌ TieƌĐe PeƌsoŶŶeͿ au titƌe d͛uŶ ƌĠgiŵe de sĠĐuƌitĠ soĐiale 
aǇaŶt le ŵġŵe oďjet Ƌue l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe. 
Ces avantages analogues sont les majorations pour tierce personne attachées aux pensions 
d͛iŶǀaliditĠ, de ǀieillesse ou ƌeŶte aĐĐideŶt du tƌaǀail seƌǀies paƌ le ƌĠgiŵe gĠŶĠƌal ou les ƌĠgiŵes 
paƌtiĐulieƌs de sĠĐuƌitĠ soĐiale ;CA‘“AT, M“A, ‘“I, …Ϳ 
 
Cependant, peut se Đuŵuleƌ aǀeĐ l͛alloĐatioŶ auǆ adultes haŶdiĐapĠs ;A.A.H.Ϳ ou aǀeĐ tout 
aǀaŶtage de ǀieillesse ou d͛iŶǀaliditĠ, à l͛eǆĐeptioŶ de Đeuǆ ĐitĠs pƌĠĐĠdeŵŵeŶt ;aǀaŶtages 
aŶalogues au titƌe d͛uŶ ƌĠgiŵe de sĠĐuƌitĠ soĐiale aǇaŶt le ŵġŵe oďjet Ƌue l͛alloĐatioŶ 
compensatrice). 
L͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe Ŷ͛eŶtƌe pas eŶ Đoŵpte daŶs les ƌessouƌĐes de l͛iŶtĠƌessĠ pouƌ 
l͛appƌĠĐiatioŶ de ses dƌoits à l͛alloĐatioŶ auǆ adultes haŶdiĐapĠs. 

- P.C.H. : l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe Ŷe se Đuŵule pas aǀeĐ la P.C.H. 
Le bénéficiaire de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe peut deŵaŶdeƌ le ďĠŶĠfiĐe de la P.C.H. LoƌsƋue la 
deŵaŶde est foƌŵulĠe à la date d͛ĠĐhĠaŶĐe du ƌeŶouǀelleŵeŶt de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe, le 
bénéficiaire préalablement informé du montant respectif des deux aides exerce son droit d͛optioŶ. 

- A.P.A. : l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe Ŷe se Đuŵule pas aǀeĐ l͛A.P.A. 
Dğs ϲϬ aŶs, le ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe dispose aussi d͛uŶ dƌoit d͛optioŶ eŶtƌe 
Đette pƌestatioŶ et l͛A.P.A. 

- A.C.T.P. et A.C.F.P. : loƌsƋu͛uŶe peƌsoŶŶe ƌeŵplit à la fois les conditions relatives à la nécessité de 
l͛aide effeĐtiǀe d͛uŶe tieƌĐe peƌsoŶŶe et Đelles ƌelatiǀes à l͛eǆeƌĐiĐe d͛uŶe aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle, 
l͛A.C.T.P. et l͛A.C.F.P. peuǀeŶt se Đuŵuleƌ de la façoŶ suiǀaŶte : la peƌsoŶŶe ďĠŶĠfiĐie d͛uŶe 
allocation égale à la plus élevée des deux prestations auxquelles elle aurait pu prétendre, 
augmentée de 20% de la majoration pour Tierce Personne (M.T.P.) accordée aux invalides du 
tƌoisiğŵe gƌoupe ŵeŶtioŶŶĠs au ϯ° de l͛aƌtiĐle L.ϯϰϭ-4 du code de la sécurité sociale. 
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Dispositions financières : 
 
Montant : 
Le ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe est fiǆĠ paƌ le PƌĠsideŶt du CoŶseil Départemental du 
dĠpaƌteŵeŶt de ƌĠsideŶĐe de l͛iŶtĠƌessĠ, Đoŵpte teŶu : 

- de la dĠĐisioŶ de la ĐoŵŵissioŶ des dƌoits pouƌ l͛autoŶoŵie des peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes 
;C.D.A.P.H.Ϳ eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe le tauǆ de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe aĐĐoƌdĠe  

- et des ƌessouƌĐes de l͛iŶtĠƌessĠ. 
Il est déterminé par référence aux majorations accordées aux invalides du troisième groupe 
(majoration pour tierce personne – MTPͿ pƌĠǀues à l͛aƌtiĐle L.ϯϰϭ-4 du code de la sécurité sociale. Il 
peut être fixé entre 40 et 80% de cette majoration. Il varie en fonction :  
- soit de la nature et de la permanence de l͛aide ŶĠĐessaiƌe 
- soit de l͛iŵpoƌtaŶĐe des fƌais supplĠŵeŶtaiƌes eǆposĠs. 
Les ƌessouƌĐes pƌises eŶ Đoŵpte ĐoƌƌespoŶdeŶt au ƌeǀeŶu Ŷet ĐatĠgoƌiel, Đoŵŵe pouƌ l͛AAH. 
Trois cas de figure sont alors envisageables : 
1) les ressources > plafond (plafond appliĐaďle à l͛AAH + le ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe aĐĐoƌdĠeͿ = refus 
2) les ressources + allocation compensatrice accordée (taux accordé par la CDAPH entre 40 et 80%) < 
plafond = allocation à taux plein (le montant attribué correspond au pourcentage d͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe oĐtƌoǇĠe paƌ la 

CDAPH) 
3) les ressources + allocation compensatrice accordée > plafond = allocation compensatrice 
différentielle (l͛alloĐatioŶ diffĠƌeŶtielle attƌiďuĠe ĐoƌƌespoŶd à l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe diŵiŶuĠ de la paƌtie des ressources 

augŵeŶtĠes de l͛alloĐatioŶ dĠpassaŶt le plafoŶd) » 
 
A.C.T.P. :  
Allocation compensatrice au taux de 80 % : les peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes doŶt l͛Ġtat ŶĠĐessite l͛aide d͛uŶe 
tierce personne pour la plupart des actes essentiels de la vie peuvent prĠteŶdƌe à l͛alloĐatioŶ 
compensatrice au taux de 80 % de la majoration accordée aux invalides (du troisième groupe) 
ŵeŶtioŶŶĠs au ϯ° de l͛aƌtiĐle L.ϯϰϭ-4 du code de la sécurité sociale. 
Il faut toutefois Ƌu͛elles justifieŶt Ƌue Đette aide Ŷe peut leuƌ ġtƌe apportée que : 
- par une ou plusieurs personnes rémunérées 
- ou par une ou plusieurs personnes de leur entourage subissant de ce fait un manque à gagner 
- ou daŶs uŶ ĠtaďlisseŵeŶt d͛hĠďeƌgeŵeŶt, gƌâĐe au peƌsoŶŶel de Đet ĠtaďlisseŵeŶt ou gƌâĐe à du 
personnel recruté à cet effet. 
Les personnes atteintes de cécité (dont la vision centrale est nulle ou inférieure à un vingtième de la 
normale) sont considérées comme remplissant les conditions permettant le maintieŶ de l͛alloĐatioŶ 
compensatrice à 80 %, sans avoiƌ à justifieƌ de l͛utilisatioŶ d͛uŶe tieƌĐe peƌsoŶŶe. 
Allocation compensatrice au taux compris entre 40% et 70% : loƌsƋue l͛Ġtat de la peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe 
ŶĠĐessite l͛aide d͛uŶe tieƌĐe peƌsoŶŶe  
- soit seuleŵeŶt pouƌ uŶ ou plusieuƌs aĐtes esseŶtiels de l͛existence, 
- soit pouƌ la plupaƌt de Đes aĐtes ŵais saŶs Ƌue Đela Ŷ͛eŶtƌaîŶe uŶ ŵaŶƋue à gagŶeƌ appƌĠĐiaďle pouƌ 

l͛aidaŶt ou l͛adŵissioŶ daŶs uŶ ĠtaďlisseŵeŶt,  
le tauǆ de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe est Đoŵpƌis eŶtƌe ϰϬ et ϳϬ % de la ŵajoƌatioŶ aĐĐoƌdĠe aux 
iŶǀalides ;du tƌoisiğŵe gƌoupeͿ ŵeŶtioŶŶĠs au ϯ° de l͛aƌtiĐle L. ϯϰϭ-4 du code de la sécurité sociale. 
 
A.C.F.P. : la personne handicapée qui exerce une activité professionnelle ou une fonction élective et qui 
justifie que cette activité lui impose des fƌais supplĠŵeŶtaiƌes peut pƌĠteŶdƌe à l͛alloĐatioŶ 
compensatrice à un taux fixé en pourcentage de la majoration pour tierce personne(M.T.P.) accordée 
auǆ iŶǀalides ;du tƌoisiğŵe gƌoupeͿ ŵeŶtioŶŶĠs au ϯ° de l͛aƌtiĐle L. ϯϰϭ-4 du code de la sécurité sociale, 
dans la limite de 80 % de cette majoration.  



Page 86 sur 274 
‘ğgleŵeŶt DĠpaƌteŵeŶtal d͛Aide “oĐiale ϮϬϭϳ 

Le montant est déterminé en fonction des frais supplémentaires, habituels ou exceptionnels, exposés 
par la personne handicapée. 
Les fƌais de toute Ŷatuƌe liĠs à l͛aĐtiǀitĠ, auǆƋuels Ŷe seƌait pas eǆposĠ uŶ tƌaǀailleur valide exerçant la 
même profession ou la même fonction élective, sont considérés comme supplémentaires. 
 
Participation : 
Du bénéficiaire : auĐuŶe paƌtiĐipatioŶ Ŷ͛est solliĐitĠe 
Des obligés alimentaires : l͛attƌiďutioŶ de l͛A.C.T.P. Ŷ͛est pas souŵise à la ŵise eŶ œuǀƌe de l͛oďligatioŶ 
alimentaire. 
 
Versement : 
L͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe est ǀeƌsĠe ŵeŶsuelleŵeŶt à teƌŵe ĠĐhu. 
Le ǀeƌseŵeŶt de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe est ŵaiŶteŶu peŶdaŶt les ϰϱ pƌeŵieƌs jouƌs 
d͛hospitalisatioŶ ou de sĠjouƌ eŶ ŵaisoŶ d͛aĐĐueil spĠĐialisĠ. Au-delà de cette période, il est suspendu. 
CepeŶdaŶt, pouƌ tout ƌetouƌ à doŵiĐile et suƌ attestatioŶ de l͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛aĐĐueil, elle seƌa de 
Ŷouǀeau ǀeƌsĠe au tauǆ iŶitial, au pƌoƌata du Ŷoŵďƌe de jouƌs passĠs ou dğs la soƌtie d͛hospitalisation. 
“i le ďĠŶĠfiĐiaiƌe est ƌeçu eŶ aĐĐueil de jouƌ, le ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌice est versé en 
totalité.  
 
Récupération : 
Il Ŷ͛est eǆeƌĐĠ auĐuŶ ƌeĐouƌs eŶ ƌĠĐupĠƌatioŶ de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe pouƌ tieƌĐe peƌsoŶŶe 
(ACTP), ni à l͛eŶĐoŶtƌe de la suĐĐessioŶ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe dĠĐĠdĠ, Ŷi suƌ le lĠgataiƌe ou le doŶataiƌe. 
Les soŵŵes ǀeƌsĠes au titƌe de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe Ŷe foŶt pas l͛oďjet d͛uŶ ƌeĐouǀƌeŵeŶt à 
l͛eŶĐoŶtƌe du ďĠŶĠfiĐiaiƌe ƌeǀeŶu à ŵeilleuƌe foƌtuŶe.  
Toutes les soŵŵes iŶdûŵeŶt peƌçues feƌoŶt l͛oďjet d͛uŶe ƌĠĐupĠƌatioŶ. 
 
Par contre, ces dispositioŶs Ŷe s͛appliƋueŶt pas à l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe pouƌ fƌais pƌofessioŶŶels 
(ACFP). 
Le ƌeĐouƌs suƌ suĐĐessioŶ peut doŶĐ s͛eǆeƌĐeƌ : 
- sauf si les héritiers sont : le conjoint, les enfants ou la personne qui a assumé de façon effective et 

constante la charge du bénéficiaire 
- et seuleŵeŶt suƌ l͛aĐtif Ŷet suĐĐessoƌal supĠƌieuƌ à ϰϲ ϬϬϬ €. “eules les dĠpeŶses supĠƌieuƌes à ϳϲϬ € 

et pour la part excédant ce montant, peuvent donner lieu à récupération.  
 

Prescription : 
L͛aĐtioŶ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe pouƌ le paieŵeŶt de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe se pƌesĐƌit paƌ Ϯ aŶs. Cette 
pƌesĐƌiptioŶ est ĠgaleŵeŶt appliĐaďle à l͛aĐtioŶ iŶteŶtĠe paƌ le PƌĠsideŶt du CoŶseil Départemental en 
recouvrement des allocations indûment payées, sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration. 
 
 

Procédure : 
 
Dossier : 
Demande : seules les demandes de renouvellement sont recevables. La demande, accompagnée de 
toutes les piğĐes justifiĐatiǀes utiles, est adƌessĠe à la CoŵŵissioŶ des Dƌoits et de l͛AutoŶoŵie des 
Personnes Handicapées (CDAPH).  
Le ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe doit faiƌe ǀaloiƌ soŶ dƌoit d͛optioŶ eŶtƌe l͛alloĐatioŶ 
ĐoŵpeŶsatƌiĐe et la P.C.H. LoƌsƋu͛il Ŷ͛eǆpƌiŵe auĐuŶ Đhoiǆ, il est pƌĠsuŵĠ ǀouloiƌ dĠsoƌŵais ďĠŶĠfiĐieƌ 
de la prestation de compensation. Ce choix est alors définitif. 
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Instruction : l'équipe pluridisciplinaire évalue effectivement d'une part, le droit à l'allocation 
compensatrice et le taux attribué (diminution, maintien ou augmentation) et d'autre part, le droit à la 
prestation de compensation. 
La commission statue au regard de cette évaluation et la personne peut ensuite choisir la prestation qui 
lui semble la plus favorable. 
 
Décision : 
La C.D.A.P.H. prend une décision de renouvellement en ce qui concerne : 
- le tauǆ d͛iŶĐapaĐitĠ peƌŵaŶeŶte de la peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe 
- la ŶĠĐessitĠ de l͛aide effeĐtiǀe d͛uŶe tieƌĐe peƌsoŶŶe pouƌ les aĐtes esseŶtiels de l͛eǆisteŶĐe 
- la Ŷatuƌe et la peƌŵaŶeŶĐe de l͛aide ŶĠĐessaiƌe 
- l͛iŵpoƌtaŶĐe des fƌais supplĠŵeŶtaiƌes iŵposĠs paƌ l͛eǆeƌĐiĐe d͛uŶe aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle ou d͛uŶe 
fonction élective 
- le taux de l͛alloĐatioŶ aĐĐoƌdĠe 
- le Đas ĠĐhĠaŶt, le poiŶt de dĠpaƌt de l͛attƌiďutioŶ de l͛alloĐatioŶ et la duƌĠe peŶdaŶt laƋuelle elle est 
versée compte tenu des besoins auxquels la personne handicapée doit faire face. 
 
Modification, révision, renouvellement : 
Révision : le ďĠŶĠfiĐiaiƌe peut deŵaŶdeƌ uŶe ƌĠǀisioŶ de soŶ alloĐatioŶ eŶ Đas d͛ĠǀolutioŶ de sa 
situation à tout moment. 
Renouvellement : la peƌsoŶŶe Ƌui fait le Đhoiǆ de ĐoŶseƌǀeƌ l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe doit eŶ 
demander explicitement le renouvellement à la date d͛ĠĐhĠaŶĐe du dƌoit. Elle peut aussi, à Đe ŵoŵeŶt, 
faiƌe ǀaloiƌ soŶ dƌoit d͛optioŶ. 
 

CoŶtƌôle d’effeĐtivitĠ - suivi 
 
Modalités :  
PostĠƌieuƌeŵeŶt au ǀeƌseŵeŶt iŶitial de l͛A.C.T.P., le ďĠŶĠfiĐiaiƌe doit dĠĐlaƌeƌ au PƌĠsideŶt du CoŶseil 
Départemental, à sa deŵaŶde Ƌui peut ġtƌe ƌeŶouǀelĠe, l͛ideŶtitĠ et l͛adƌesse des peƌsoŶŶes Ƌui lui 
appoƌteŶt l͛aide aiŶsi Ƌue les ŵodalitĠs de Đette aide. 
Cette déclaration est accompagnée, le cas échéant, des copies des justificatifs de salaires ou des 
justifications relatives au manque à gagner du fait de cette aide par les personnes de son entourage. 
Les ĐoŶtƌôleuƌs des lois d͛aide soĐiale de la Direction de la Solidarité Départementale sont habilités pour 
effeĐtueƌ suƌ piğĐes, ou au doŵiĐile de l͛alloĐataiƌe, tout ĐoŶtƌôle peƌŵettaŶt d͛Ġtaďliƌ l͛effeĐtiǀitĠ de 
l͛aide appoƌtĠe pouƌ tieƌĐe peƌsoŶŶe et l͛utilisatioŶ de l͛alloĐatioŶ peƌçue. 
 
Conséquences : L͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe est iŶĐessiďle et iŶsaisissaďle sauf pouƌ le paieŵeŶt des fƌais 
d͛eŶtƌetieŶ de la personne handicapée. 
En cas de non-paieŵeŶt de Đes fƌais, la peƌsoŶŶe ou l͛oƌgaŶisŵe Ƌui eŶ assuŵe la Đhaƌge peut 
demander au Président du Conseil Départemental Ƌue l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe lui soit ǀeƌsĠe 
directement. 
Le seƌǀiĐe de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe peut ġtƌe suspeŶdu ou suppƌiŵĠ loƌsƋu͛il est ĐoŶstatĠ Ƌue soŶ 
ďĠŶĠfiĐiaiƌe Ŷe ƌeçoit pas l͛aide effeĐtiǀe d͛uŶe tieƌĐe peƌsoŶŶe pouƌ aĐĐoŵpliƌ les aĐtes esseŶtiels de la 
vie. Il en informe préalablement la C.D.A.P.H. 
Le Président du Conseil DépartemeŶtal Ŷotifie à l͛iŶtĠƌessĠ, paƌ lettƌe aǀeĐ aĐĐusĠ ƌĠĐeptioŶ, sa dĠĐisioŶ 
de suspeŶdƌe le seƌǀiĐe de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe pouƌ aide d͛uŶe tieƌĐe peƌsoŶŶe. 
La notification indique la date et les motifs de la suspension, ainsi que les voies et délais de recours. La 
suspeŶsioŶ du seƌǀiĐe de l͛alloĐatioŶ pƌeŶd effet au pƌeŵieƌ jouƌ du ŵois suiǀaŶt la date de ŶotifiĐatioŶ 
à l͛iŶtĠƌessĠ. Le seƌǀiĐe de l͛alloĐatioŶ doit ġtƌe ƌĠtaďli dğs Ƌue le ďĠŶĠfiĐiaiƌe justifie Ƌu͛il ƌeçoit l͛aide 
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effeĐtiǀe d͛uŶe tieƌĐe peƌsoŶŶe pouƌ aĐĐoŵpliƌ les aĐtes esseŶtiels de l͛eǆisteŶĐe. 
 

 

Voies de recours 
 
Recours gracieux : 
Le recours gracieux contre les décisions de la CDAPH peut être formulé auprès du Président de la CDAPH. 
 
Recours contentieux : 
Les décisions relatives à l͛attƌiďutioŶ de l͛ACTP ou de l͛ACFP, paƌ la C.D.A.P.H., peuǀeŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶ 
recours, dans le délai de 2 mois, devant la juridiction technique de la sécurité sociale :  
 

Le TƌiďuŶal du CoŶteŶtieuǆ de l͛Incapacité 
19, boulevard des Minimes 

31000 Toulouse 
Tel : 05 62 72 41 90 

 
La décision du tribunal peut être contestée dans le délai de 1 mois devant : 

 
La Couƌ NatioŶale de l͛IŶĐapaĐitĠ et de Tarification  

de l͛AssuƌaŶĐe des AĐĐideŶts du Travail. 
 
 
Les recours contre la décision du Président du Conseil DĠpaƌteŵeŶtal fiǆaŶt le ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ 
compensatƌiĐe soŶt eǆeƌĐĠs deǀaŶt la CoŵŵissioŶ DĠpaƌteŵeŶtale d͛Aide “ociale. 
 
Pour des précisions sur les modalités de contestation des décisions, se reporter à la fiche 9 du présent 
règlement. 
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AIDES SOCIALES AUX PERSONNES EN SITUATION 
DE HANDICAP 

Aides sociales à domicile 

FICHE 26. PRESTATION DE 
COMPENSATION DE HANDICAP A 

DOMICILE 
 

 

Bases légales 
Articles L.114-1-1, L.146-1 et suivants, L.241-10, L.245-1 et suivants, R.245-6, R.245-7, R.245-27, R.245-
41, D.245-1 et suivants du CASF  
Arrêtés du Président du Conseil Général des Hautes-Pyrénées du 28 décembre 2005 et du 18 juillet 2008 
fixant les éléments de la PCH 

 
Nature de la prestation 

 
Définition et public concerné :  
La personne handicapée a droit à la compensation des conséquences de son handicap quels que soient 
l͛oƌigiŶe et la Ŷatuƌe de sa dĠfiĐieŶĐe, soŶ âge ou soŶ ŵode de ǀie. 
La Prestation de Compensation du Handicap (P.C.H.) est une prestation qui vise à répondre à 
l͛eŶseŵďle des ďesoiŶs liĠs à la peƌte d͛autoŶoŵie daŶs la ǀie ƋuotidieŶŶe, à doŵiĐile, eŶ foŶĐtioŶ du 
projet de vie de la personne concernée. 
 
Elle est aĐĐoƌdĠe sous ĐoŶditioŶs de ƌĠsideŶĐe, d͛âge et de ƌeĐoŶŶaissaŶĐe du haŶdiĐap, aux personnes 
qui ont besoin : 
- d͛aides huŵaiŶes 
- d'aides techniques 
- d͛aides pouƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt de leuƌ logeŵeŶt ou de leuƌ ǀĠhiĐule, 
et des éventuels surcoûts résultant de leurs transports 
- d͛aides spĠĐifiƋues ou eǆĐeptioŶŶelles, ƌelatiǀes à l͛aĐƋuisition ou 
l͛eŶtƌetieŶ de pƌoduits liĠs au haŶdiĐap 
- d͛aides aŶiŵaliğƌes. 
L͛attƌiďutioŶ de la P.C.H. Ŷ͛est pas suďoƌdoŶŶĠe à uŶe ĐoŶditioŶ de ƌessouƌĐes. ;ǀoiƌ iŶfƌa : ŵodalitĠsͿ 
 
UŶe peƌsoŶŶe Ƌui fƌĠƋueŶte uŶ ĠtaďlisseŵeŶt aveĐ de l’hĠďeƌgeŵeŶt eŶ ĐoŵplĠŵeŶt de l’aĐĐueil de 
jouƌ, peƌĐevƌa uŶe PCH ĠtaďlisseŵeŶt loƌsƋu’elle est pƌĠseŶte au ŵiŶiŵuŵ ϭϮhϬϬ avaŶt ou apƌğs uŶe 
ŶuitĠe, et la PCH doŵiĐile pouƌ les jouƌŶĠes d’aĐĐueil de jouƌ. 
 
 
Modalités :  
Mise eŶ œuǀƌe : la demande de P.C.H. est instruite par la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (M.D.P.H.) et versée par le Département où le demandeur a son domicile de secours. 
 
Une équipe pluridisciplinaire réalise une évaluation des besoins de compensation du demandeur et 
établit un plan personnalisé de compensation. 
 
La pƌestatioŶ est aĐĐoƌdĠe paƌ la ĐoŵŵissioŶ des dƌoits et de l͛autoŶoŵie des peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes 
(C.D.A.P.H.) qui émane de la M.D.P.H. 
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 L’aide huŵaiŶe : elle est aĐĐoƌdĠe à la peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe loƌsƋue soŶ Ġtat ŶĠĐessite l͛aide 
effeĐtiǀe d͛uŶe tieƌĐe peƌsoŶŶe soit pouƌ les aĐtes esseŶtiels de la ǀie ou uŶe suƌǀeillaŶĐe ƌĠguliğƌe, soit 
pouƌ l͛eǆeƌĐiĐe de soŶ aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle ou d͛uŶe foŶĐtioŶ ĠleĐtiǀe. 
Elle Ŷe ĐoŵpƌeŶd pas d͛heuƌes d͛aide-ménagère. 
 
Le ďesoiŶ d͛aides huŵaiŶes est ĠǀaluĠ au ŵoǇeŶ du ƌĠfĠƌeŶtiel figuƌaŶt à l͛aŶŶeǆe Ϯ-5 du C.A.S.F. 
 
Le plaŶ peƌsoŶŶalisĠ de ĐoŵpeŶsatioŶ pƌĠĐise le Ŷoŵďƌe d͛heuƌes pƌoposĠes au titƌe des aĐtes 
esseŶtiels, de la suƌǀeillaŶĐe, des fƌais supplĠŵeŶtaiƌes liĠs à l͛eǆeƌĐiĐe d͛uŶe aĐtiǀité professionnelle 
ou d͛uŶe foŶĐtioŶ ĠleĐtiǀe dĠfiŶis daŶs le ƌĠfĠƌeŶtiel pouƌ l͛aĐĐğs à la P.C.H., eŶ les ƌĠpaƌtissaŶt seloŶ le 
statut de l͛aidaŶt. 
 
Ce Ŷoŵďƌe d͛heuƌes est attƌiďuĠ daŶs la liŵite de teŵps plafoŶds dĠteƌŵiŶĠs pouƌ ĐhaƋue aĐtiǀitĠ. 
 
Toutefois, l͛eŶseŵďle des ƌĠpoŶses auǆ diffĠƌeŶts ďesoiŶs d͛aides huŵaiŶes ideŶtifiĠs doit ġtƌe 
mentionné dans le plan personnalisé de compensation, y compris celles qui ne relèvent pas de la P.C.H. 
afin de proposer aux organismes concernés une mutualisation de leurs interventions. 
 
Concernant les frais liés à une activité professionnelle, ne peuvent être pris en compte les frais 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de la peƌsoŶŶe suƌ soŶ poste de tƌaǀail. 
Les stages et foƌŵatioŶs ƌĠŵuŶĠƌĠs ǀisaŶt à faǀoƌiseƌ l͛iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle ainsi que les 
dĠŵaƌĐhes de ƌeĐheƌĐhe d͛eŵploi soŶt ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe des aĐtiǀitĠs pƌofessioŶŶelles. 
 
La pƌise eŶ Đoŵpte des ďesoiŶs ĠduĐatifs des eŶfaŶts et des adolesĐeŶts souŵis à l͛oďligatioŶ sĐolaiƌe 
doŶŶe lieu à l͛attƌiďutioŶ d͛uŶ teŵps d͛aide huŵaiŶe de ϯϬ heuƌes paƌ ŵois loƌsƋu͛ils soŶt daŶs 
l͛atteŶte d͛uŶe plaĐe daŶs uŶ ĠtaďlisseŵeŶt ŵĠdiĐo-soĐial ;et Ƌue l͛oƌieŶtatioŶ a ĠtĠ pƌoŶoŶĐĠe paƌ la 
CDAPH). 
 
La peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe peut Đhoisiƌ d͛aǀoiƌ ƌeĐouƌs à uŶ pƌestataiƌe, uŶ ŵaŶdataiƌe ou d͛eŵploǇer 
directement une ou plusieurs personnes de son choix. 
Ces personnes peuvent être des membres de sa famille, celles-ci peuvent soit être salariées (sous 
ĐeƌtaiŶes ĐoŶditioŶsͿ, soit ġtƌe dĠdoŵŵagĠes eŶ taŶt Ƌu͛aidaŶt faŵilial. 
 
Une personne est considérée Đoŵŵe uŶ aidaŶt faŵilial, dğs loƌs Ƌu͛elle appoƌte uŶe aide huŵaiŶe, si 
elle appaƌtieŶt à l͛uŶe de Đes ĐatĠgoƌies : 
- le conjoint, concubin ou la personne avec laquelle le bénéficiaire a 
conclu un PACS 
- l͛asĐeŶdaŶt, le desĐeŶdaŶt ou le ĐollatĠƌal jusƋu͛au quatrième 
degƌĠ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe ou de l͛autƌe ŵeŵďƌe du Đouple. 
- Le ĐoŶjoiŶt, ĐoŶĐuďiŶ ou la peƌsoŶŶe aǇaŶt ĐoŶĐlu uŶ PAC“ aǀeĐ le paƌeŶt d͛uŶ eŶfaŶt haŶdiĐapĠ, aiŶsi 
que toute personne qui réside avec la personne handicapée et entretient des liens étroits et stables 
avec elle. 
 
Un membre de la famille qui est salarié est lié par un contrat de travail avec la personne handicapée et 
perçoit un salaire. 
Le conjoint, concubin ou partenaire lié par un PACS ainsi que les obligés alimentaires du premier degré 
ne peuvent être salariés par la personne handicapée que lorsque son état nécessite à la fois une aide 
totale pour la plupart des actes essentiels et une présence constante. 
DaŶs tous les Đas, pouƌ ġtƌe salaƌiĠ, l͛aidaŶt Ŷe doit pas aǀoiƌ fait ǀaloiƌ ses droits à la retraite et doit 
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avoir cessé totalement ou partiellement une activité professionnelle. 
Lorsque le membre de la famille, salarié par la personne handicapée majeur protégé, est son tuteur, le 
contrat de travail est conclu par le tuteur suppléant ou, à défaut, par un tuteur nommé pour la 
circonstance par le juge des tutelles. 
Le contrat de travail doit être validé par le conseil de famille ou, à défaut, par le juge des tutelles. 
 
Le bénéficiaire du volet « aides humaines » de la P.C.H. est totalement exonéré des cotisations 
patƌoŶales d͛assuƌaŶĐes soĐiales et d͛alloĐatioŶs faŵiliales, loƌsƋu͛il fait le Đhoiǆ d͛eŵploǇeƌ uŶe aide à 
domicile. 
Pouƌ ouǀƌiƌ dƌoit à Đette eǆoŶĠƌatioŶ, l͛aide à doŵiĐile doit ġtƌe eŵploǇĠe effeĐtiǀeŵeŶt au seƌǀiĐe 
personnel de la personne handicapée. 
 
Pour les personnes sourdes ou atteintes de cécité : 
UŶ foƌfait d͛aide huŵaiŶe est pƌĠǀu daŶs Đes Đas paƌtiĐulieƌs. 
Ainsi, les personnes atteintes de surdité sévère, profonde ou totale (perte auditive supérieure à 70dB) 
et qui ont recours à un dispositif de communication adapté nécessitant une aide humaine, peuvent 
pƌĠteŶdƌe pouƌ leuƌs ďesoiŶs de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, à uŶe pƌise eŶ Đhaƌge de l͛aide huŵaiŶe à hauteuƌ de 
30 heures par mois sur la base du tarif emploi direct. 
Les personnes atteintes de cécité (dont la vision centrale est nulle ou inférieure à 1/20 de la vision 
Ŷoƌŵale apƌğs ĐoƌƌeĐtioŶͿ peuǀeŶt ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶe pƌise eŶ Đhaƌge d͛aide huŵaiŶe à hauteuƌ de ϱϬ 
heures par mois sur la base du tarif emploi direct. 
Dans les deux cas le tarif est majoré de 10 % en cas de recours à un service mandataire. 
LoƌsƋue le ďesoiŶ d͛aide huŵaiŶe, appƌĠĐiĠ au ŵoǇeŶ du ƌĠfĠƌeŶtiel, le justifie, le ŵoŶtaŶt attƌiďuĠ 
peut être supérieur à ces forfaits. 
 
 

 Les aides techniques : Les aides techniques comprennent tout instrument, équipement ou 
système technique adapté ou spécialement conçu pour compenser une limitation d'activité rencontrée 
par une personne du fait de son handicap, acquis ou loué par la personne handicapée pour son usage 
personnel. 
Toutes les aides teĐhŶiƋues pƌĠĐoŶisĠes paƌ l͛ĠƋuipe ŵĠdiĐo-sociale doivent figurer dans le plan de 
compensation. 
 
Le ďesoiŶ d͛aides teĐhŶiƋues est ĠǀaluĠ au ŵoǇeŶ du ƌĠfĠƌeŶtiel figuƌaŶt à l͛aŶŶeǆe Ϯ-5 du C.A.S.F. 
Celui-ci prévoit que les aides techniques inscrites dans le plan de compensation doivent contribuer à 
ŵaiŶteŶiƌ ou aŵĠlioƌeƌ l͛autoŶoŵie de la peƌsoŶŶe, à eŶ assuƌeƌ la sĠĐuƌitĠ ou à faĐiliteƌ l͛iŶteƌǀeŶtioŶ 
des aidants. 
L͛aide doit ġtƌe suffisaŶte et appƌopƌiĠe auǆ ďesoiŶs de la peƌsoŶŶe Đoŵpte tenu de ses habitudes de 
vie et de son environnement. 
“oŶ usage doit ġtƌe ƌĠgulieƌ ou fƌĠƋueŶt et la peƌsoŶŶe doit ġtƌe Đapaďle d͛utiliseƌ effeĐtiǀeŵeŶt la 
plupaƌt des foŶĐtioŶŶalitĠs de l͛aide. 
La liste des aides techniques différencie celles qui relèvent de la liste des produits et prestations 
ƌeŵďouƌsaďles paƌ la sĠĐuƌitĠ soĐiale ;LPP‘Ϳ et Đelles Ƌui Ŷ͛Ǉ figuƌeŶt pas. 
Les aides inscrites sur la LPPR sont donc financées par la sécurité sociale.  
Si une de ces aides est prévue dans le plan de compensation, la P.C.H. prend en charge la partie du coût 
ŶoŶ ƌeŵďouƌsĠe paƌ la sĠĐuƌitĠ soĐiale eŶ teŶaŶt Đoŵpte du taƌif P.C.H. pƌĠǀu daŶs l͛aƌƌġtĠ. Ces aides 
doiǀeŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶe pƌesĐƌiptioŶ ŵĠdiĐale. 
Le plan de compensation peut, sous certaines conditions, pƌĠĐoŶiseƌ des aides d͛utilisatioŶ ĐouƌaŶte 
Ƌui Ŷe soŶt pas listĠes paƌ l͛aƌƌġtĠ. Le ƌĠfĠƌeŶtiel de l͛aŶŶeǆe Ϯ-5 du C.A.S.F. prévoit que les surcoûts de 
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Đes ĠƋuipeŵeŶts soŶt pƌis eŶ Đhaƌge dğs loƌs Ƌu͛ils appoƌteŶt uŶe faĐilitĠ d͛usage pouƌ la peƌsoŶŶe. 
Le montant pris en charge est alors de 75 % du prix de cette aide. 
 
L͛aĐƋuisitioŶ des aides teĐhŶiƋues pouƌ lesƋuelles la P.C.H. est attƌiďuĠe doit s͛effeĐtueƌ au plus taƌd 
daŶs les ϭϮ ŵois suiǀaŶt la ŶotifiĐatioŶ de la dĠĐisioŶ d͛attƌiďutioŶ. 
 

 Les aides à l’aménagement du logement : cet élément de la prestation peut prendre en compte 
les fƌais d͛aŵĠŶageŵeŶts du logeŵeŶt Ƌui peƌŵetteŶt le ŵaiŶtieŶ ou l͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛autoŶoŵie de 
la peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe paƌ l͛adaptatioŶ et l͛aĐĐessiďilitĠ de sa ƌĠsideŶĐe. 
PeuǀeŶt aussi ġtƌe pƌis eŶ Đoŵpte les fƌais eŶtƌaîŶĠs paƌ le dĠŵĠŶageŵeŶt et l͛iŶstallatioŶ des 
ĠƋuipeŵeŶts ŶĠĐessaiƌes loƌsƋue les fƌais d͛adaptatioŶ du logeŵeŶt soŶt tƌop Đoûteuǆ. 
 
Lorsque le handicap peut évoluer de façon prévisible, le plan de compensation peut intégrer des 
travaux destinés à faciliter des adaptations ultérieures. 
 
Lorsque la personne handicapée a sa résidence chez un parent ascendant, descendant ou collatéral 
jusƋu͛au Ƌuatƌiğŵe degƌĠ ;ou Đhez la faŵille, jusƋu͛au Ƌuatƌiğŵe degƌĠ, de soŶ conjoint, de son 
concubin ou de la personne avec laquelle elle a conclu un PACS), la P.C.H. peut prendre en charge 
l͛aŵĠŶageŵeŶt de Đe logeŵeŶt. 
 
CepeŶdaŶt la pƌise eŶ Đhaƌge paƌ la P.C.H. Ŷe peut iŶteƌǀeŶiƌ pouƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt du doŵiĐile de 
l͛aĐĐueillaŶt familial ni lorsque les aménagements sont rendus nécessaires par un manquement aux 
dispositioŶs lĠgislatiǀes et ƌĠgleŵeŶtaiƌes ƌelatiǀe à l͛aĐĐessiďilitĠ du logeŵeŶt. 
 
Ces tƌaǀauǆ doiǀeŶt dĠďuteƌ daŶs les ϭϮ ŵois suiǀaŶt la ŶotifiĐatioŶ de la dĠĐisioŶ d͛attribution et être 
achevés dans les trois ans suivant cette notification. 
Une prolongation de ces délais peut être accordée par le département sur demande motivée du 
bénéficiaire, lorsque des circonstances extérieures à sa volonté ont fait obstacle à la réalisation des 
travaux. 
 
Le ďĠŶĠfiĐiaiƌe doit tƌaŶsŵettƌe au PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal, à l͛issue des tƌaǀauǆ 
d͛aŵĠŶageŵeŶt, les faĐtuƌes et le desĐƌiptif ĐoƌƌespoŶdaŶt. 
 

 Les aides à l’aŵĠŶageŵeŶt du vĠhiĐule et les suƌĐoûts liĠs au tƌaŶspoƌt : ces aides sont prévues 
pouƌ la pƌise eŶ Đhaƌge de l͛aŵĠŶageŵeŶt du ǀĠhiĐule haďituelleŵeŶt utilisĠ paƌ la peƌsoŶŶe 
handicapée, soit en tant que conducteur, soit en tant que passager et pour la prise en charge des 
surcoûts éventuels liés au transport de la personne. 
 
LoƌsƋue l͛aŵĠŶageŵeŶt ĐoŶĐeƌŶe le poste de ĐoŶduite du ǀĠhiĐule, la peƌsoŶŶe doit ġtƌe eŶ possessioŶ 
d͛uŶ peƌŵis de ĐoŶduiƌe ŵeŶtioŶŶaŶt Đe ďesoiŶ. “i elle est daŶs l͛iŶteŶtioŶ d͛appƌeŶdƌe la ĐoŶduite, 
elle doit fouƌŶiƌ l͛aǀis Ġtaďli paƌ le ŵĠdeĐiŶ lors de la visite médicale préalable prévue par le code de la 
ƌoute, aiŶsi Ƌue l͛aǀis du dĠlĠguĠ à l͛ĠduĐatioŶ ƌoutiğƌe. 
 
Ces aménagements doivent intervenir au plus tard dans les 12 mois suivant la notification de la 
dĠĐisioŶ d͛attƌiďutioŶ. 
 
Concernant les surcoûts liés au transport, seuls peuvent être pris en charge ceux liés aux transports 
réguliers et/ou fréquents ou correspondants à un départ annuel en congé. 
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Ne peuǀeŶt ġtƌe pƌis eŶ Đoŵpte les suƌĐoûts liĠs au tƌaŶspoƌt ƌĠsultaŶt d͛uŶ ŶoŶ-respect des 
oďligatioŶs ŵises à la Đhaƌge des autoƌitĠs ĐoŵpĠteŶtes pouƌ l͛oƌgaŶisatioŶ du tƌaŶspoƌt puďliĐ. 
 
Peuvent être considérés comme des surcoûts (liste non limitative) : 
- les frais supplémentaires entraînés par le recours à un transport adapté lorsque le transport ne peut 
être effectué par les transports en commun du fait du handicap 
- les fƌais supplĠŵeŶtaiƌes liĠs à l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt d͛uŶ tieƌs ŶĠĐessitĠ paƌ le haŶdiĐap 
- le coût des trajets aller-ƌetouƌ d͛uŶe distaŶĐe supĠƌieuƌe à ϱϬ kŵ ;à paƌtiƌ du ϱϭğŵe kŵ), nécessaires 
pour effectuer des démarches liées au handicap, pour fréquenter un établissement social ou 
médicosocial ou pour se rendre sur son lieu de travail. 
 

 Les charges spécifiques ou exceptionnelles : cette partie de la P.C.H. concerne les dépenses liées au 
haŶdiĐap Ŷ͛ouǀƌaŶt pas dƌoit à uŶe pƌise eŶ Đhaƌge au titƌe d͛uŶ des autƌes ĠlĠŵeŶts de la pƌestatioŶ. 
 
Les charges spécifiques concernent des dépenses permanentes et prévisibles, elles peuvent 
correspondre à des produits ou des prestations inscrits ;ƌĠpaƌatioŶs d͛audiopƌothğses ou de fauteuils, 
ŶutƌiŵeŶts pouƌ supplĠŵeŶtatioŶ oƌale…Ϳ ou ŶoŶ ;pƌoteĐtioŶs pouƌ iŶĐoŶtiŶeŶĐe, ďaǀoiƌs jetaďles…Ϳ 
sur la LPPR. 
Les charges exceptionnelles concernent des dépenses ponctuelles. 
 

 L’attƌiďutioŶ et l’eŶtƌetieŶ d’uŶe aide aŶiŵaliğƌe : la PCH ne peut prendre en compte que les aides 
aŶiŵaliğƌes Ƌui ĐoŶĐouƌeŶt à ŵaiŶteŶiƌ ou à aŵĠlioƌeƌ l͛autoŶoŵie de la peƌsoŶŶe daŶs la ǀie 
quotidienne.  
 
L͛aŶiŵal doit aǀoiƌ ĠtĠ ĠduƋuĠ daŶs uŶ ĐeŶtƌe laďellisĠ, paƌ des ĠduĐateuƌs qualifiés. Le diplôme de 
l͛aŶiŵal est deŵaŶdĠ paƌ le dĠpaƌteŵeŶt pouƌ la ŵise eŶ œuǀƌe de Đette aide. 
 
 
CoŶditioŶs d’attƌiďutioŶ 
BesoiŶ et peƌte d͛autoŶoŵie : la P.C.H. est ouverte aux personnes handicapées qui présentent une 
difficulté absolue pour une activité ou une difficulté grave pour deux activités telles que définies dans 
le ƌĠfĠƌeŶtiel figuƌaŶt à l͛aŶŶeǆe Ϯ-5 du C.A.S.F. 
Ces diffiĐultĠs doiǀeŶt ġtƌe dĠfiŶitiǀes ou d͛uŶe duƌĠe pƌĠǀisiďle d͛au ŵoiŶs uŶ aŶ. 
 
 
Les activités concernées sont réparties en 4 grands domaines : 
- la ŵoďilitĠ ;les dĠplaĐeŵeŶts à l͛eǆtĠƌieuƌ et daŶs le logeŵeŶt, la ŵotƌiĐitĠ…Ϳ 
- l͛eŶtƌetieŶ peƌsoŶŶel ;la toilette, l͛haďillage, l͛aliŵeŶtatioŶ …Ϳ 
- la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ ;la paƌole, l͛ouïe, la ǀue, la ĐapaĐitĠ à utiliseƌ les ŵoǇeŶs de communication) 
- la ĐapaĐitĠ gĠŶĠƌale à se ƌepĠƌeƌ daŶs l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et à pƌotĠgeƌ ses iŶtĠƌġts ;saǀoiƌ se ƌepĠƌeƌ 
daŶs le teŵps et daŶs l͛espaĐe, assuƌeƌ sa sĠĐuƌitĠͿ. 
Cette évaluation du niveau de difficulté se fait par référence aux modalités habituelles de réalisation de 
l͛aĐtiǀitĠ ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ uŶe peƌsoŶŶe du ŵġŵe âge Ƌui Ŷ͛a pas de pƌoďlğŵes de saŶtĠ. La diffiĐultĠ est 
ƋualifiĠe d͛aďsolue loƌsƋue l͛aĐtiǀitĠ Ŷe peut pas du tout ġtƌe ƌĠalisĠe paƌ la peƌsoŶŶe elle-même. 
Elle est grave lorsque l͛aĐtiǀitĠ est ƌĠalisĠe diffiĐileŵeŶt et de façoŶ altĠƌĠe. 
Pour déterminer le niveau de difficulté des enfants, il est fait référence aux grandes étapes de 
dĠǀeloppeŵeŶt haďituel d͛uŶ eŶfaŶt. 
L͛appƌĠĐiatioŶ du Ŷiǀeau de diffiĐultĠ doit s͛appuǇeƌ suƌ les Đapacités fonctionnelles de la personne, en 
l͛aďseŶĐe d͛aides et teŶiƌ Đoŵpte des sǇŵptôŵes Ƌui peuǀeŶt aggƌaǀeƌ la diffiĐultĠ eŶ ĠǀoluaŶt. 
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Afin de déterminer de manière personnalisée les besoins de compensation il convient de prendre en 
compte :  

- les facteuƌs Ƌui liŵiteŶt l͛aĐtiǀitĠ ;dĠfiĐieŶĐes, iŶĐapaĐitĠs, eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ,  
- les faĐteuƌs faĐilitaŶt l͛aĐtiǀitĠ ;ĐoŵpĠteŶĐes, ĐapaĐitĠs, eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, aides de toute Ŷatuƌe 

dĠjà ŵises eŶ œuǀƌeͿ  
- et le projet de vie de la personne. 

 
Age : la liŵite d͛âge pouƌ solliciter la P.C.H. est fixée à 60 ans. 
Cependant, les personnes de plus de 60 ans dont le handicap répondait avant cet âge aux critères 
d͛oĐtƌoi de la P.C.H. peuǀeŶt deŵaŶdeƌ Đette aide aǀaŶt l͛âge de ϳϱ aŶs, sauf si la peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe 
travaille. 
 
La liŵite d͛âge Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe optaŶt pouƌ le 
bénéfice de la P.C.H., ni aux personnes exerçant une activité professionnelle après 60 ans dont le 
haŶdiĐap ƌĠpoŶd auǆ Đƌitğƌes d͛attƌiďutioŶ de la pƌestatioŶ. 
 
Apƌğs ϲϬ aŶs, les peƌsoŶŶes Ƌui oŶt ďĠŶĠfiĐiĠ de la P.C.H. aupaƌaǀaŶt peuǀeŶt ĐoŶtiŶueƌ d͛eŶ ďĠŶĠfiĐieƌ 
si elles ƌeŵplisseŶt toujouƌs les ĐoŶditioŶs d͛aĐĐğs. Elles doiǀeŶt Đhoisiƌ la P.C.H. ou l͛A.P.A. ;ou le 
ŵaiŶtieŶ de l͛AlloĐatioŶ CoŵpeŶsatƌiĐe.Ϳ. A dĠfaut de choix, elles sont réputées avoir choisi la P.C.H. 
 
Les paƌeŶts ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛alloĐatioŶ d͛ĠduĐatioŶ de l͛eŶfaŶt haŶdiĐapĠ ;A.E.E.H.Ϳ peuǀeŶt la 
Đuŵuleƌ aǀeĐ la P.C.H. loƌsƋue les ĐoŶditioŶs d͛ouǀeƌtuƌe du dƌoit au ĐoŵplĠŵeŶt de Đette alloĐatioŶ 
soŶt ƌĠuŶies et loƌsƋu͛ils soŶt eǆposĠs, du fait du haŶdiĐap de leuƌ eŶfaŶt à des Đhaƌges ƌeleǀaŶt des 
différents éléments de la P.C.H. 
 
Résidence et nationalité : l͛attƌiďutioŶ de la P.C.H. est ƌĠseƌǀĠe auǆ peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠe résident de 
façon permanente et haďituelle eŶ FƌaŶĐe ŵĠtƌopolitaiŶe, daŶs les dĠpaƌteŵeŶts ĐitĠs paƌ l͛aƌtiĐle L. 
751-1 du code de la sécurité sociale ou à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
CepeŶdaŶt, le ďĠŶĠfiĐiaiƌe peut effeĐtueƌ uŶ ou plusieuƌs sĠjouƌs pƌoǀisoiƌes à l͛ĠtƌaŶgeƌ doŶt la durée 
Ŷ͛eǆĐğde pas tƌois ŵois suƌ uŶe aŶŶĠe Điǀile. EŶ Đas de sĠjouƌs plus loŶgs, la P.C.H. Ŷ͛est ǀeƌsĠe Ƌue 
pour les mois civils complets de présence en France. 
Le bénéficiaire peut accomplir un séjour plus long et continuer à percevoir la P.C.H. en justifiant de la 
nécessité de ce séjour pour poursuivre ses études, étudier une langue étrangère ou pour parfaire sa 
formation professionnelle. 
Đf. CoŶditioŶs gĠŶĠƌales d͛adŵissioŶ à l͛aide soĐiale, fiĐheϮ « conditions de résidence et de 
nationalité » 
 
Ressources : l͛attƌiďutioŶ de la P.C.H. Ŷ͛est pas souŵise à des ĐoŶditioŶs de ƌessouƌĐes. 
 
CepeŶdaŶt les ƌessouƌĐes du ďĠŶĠfiĐiaiƌe ou Đelles du ŵĠŶage, peƌçues au Đouƌs de l͛aŶŶĠe Điǀile 
précédant la demande sont prises en compte dans les conditions ci-après pour déterminer le taux de 
pƌise eŶ Đhaƌge de l͛aide paƌ le DĠpaƌteŵeŶt. 
Lorsque la P.C.H. est attribuée pour un enfant, les ressources prises en compte sont celles de la 
peƌsoŶŶe ou du ŵĠŶage aǇaŶt l͛eŶfaŶt à Đhaƌge. 
 
Sont exclus des ressources retenues pour la détermination du taux de prise en charge : 
- les ƌeǀeŶus d͛aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle de l͛iŶtĠƌessĠ 
- les iŶdeŵŶitĠs teŵpoƌaiƌes, pƌestatioŶs et ƌeŶtes ǀiagğƌes seƌǀies auǆ ǀiĐtiŵes d͛aĐĐideŶt du tƌaǀail 
ou à leurs ayants droit 
- Les revenus de remplacement : 
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 aǀaŶtages ǀieillesse ou d͛iŶǀaliditĠ 

 alloĐatioŶs ǀeƌsĠes auǆ tƌaǀailleuƌs pƌiǀĠs d͛eŵploi 
 alloĐatioŶs de ĐessatioŶ aŶtiĐipĠe d͛aĐtiǀitĠ 

 indemnités de maladie, maternité, accident du travail, maladies professionnelles 

 prestation compensatoire (liée à un divorce) 

 peŶsioŶ aliŵeŶtaiƌe ;ǀeƌsĠe paƌ les paƌeŶts pouƌ l͛eŶfaŶtͿ 
 ďouƌse d͛ĠtudiaŶt 

 
- les ƌeǀeŶus d͛aĐtiǀitĠ du ĐoŶjoiŶt, du ĐoŶĐuďiŶ, de la peƌsoŶŶe aǀeĐ laƋuelle l͛iŶtĠƌessĠ a ĐoŶĐlu uŶ 
PAC“, de l͛aidaŶt faŵilial Ƌui, ǀiǀaŶt au foǇeƌ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe, eŶ assuƌe l͛aide effeĐtiǀe, de ses paƌeŶts, 
ŵġŵe ƋuaŶd l͛iŶtĠƌessĠ est doŵiĐiliĠ Đhez euǆ 
- les ƌeŶtes ǀiagğƌes loƌsƋu͛elles oŶt ĠtĠ ĐoŶstituĠes paƌ la peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe pouƌ elle-même ou, en 
sa faveur, par ses parents ou son représentant légal, ses grands-paƌeŶts, ses fƌğƌes et sœuƌs ou ses 
enfants. 
- certaines prestations sociales à objet spécialisé : 

 prestations familiales : pƌestatioŶ d͛aĐĐueil du jeuŶe eŶfaŶt, alloĐatioŶ faŵiliales, 
ĐoŵplĠŵeŶt faŵilial, alloĐatioŶ de logeŵeŶt, alloĐatioŶ d͛ĠduĐatioŶ de l͛eŶfaŶt 
handicapé, allocation de soutien familial, allocation de rentrée scolaire, allocation de 
parent isolé, allocation journalière de présence parentale 

 allocation personnes âgées (allocation de solidarité aux personnes âgées), allocation 
aux adultes handicapées, allocation logement à caractère spécial, aide à la garde pour 
jeunes enfants 

 Revenu de Solidarité Active (RSA) 

 Prime de déménagement 

 Rente ou indemnité en capital pour la victime ou ses ayants droit 

 PƌestatioŶ eŶ Ŷatuƌe au titƌe de l͛assuƌance maladie, maternité, accident du travail et 
décès 

 Allocation de logement et aides personnalisées au logement 
 
 
Cumul  
Allocation compensatrice (A.C.) : la P.C.H. Ŷe peut pas se Đuŵuleƌ aǀeĐ l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌiĐe. Les 
peƌsoŶŶes peƌĐeǀaŶt l͛A.C. pouƌ tierce personne ou pour frais professionnels peuvent, sans limite 
d͛âge, Đhoisiƌ de ďĠŶĠfiĐieƌ de la P.C.H. daŶs le Đadƌe du dƌoit d͛optioŶ. Ce dƌoit d͛optioŶ est eǆeƌĐĠ paƌ 
le ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛AlloĐatioŶ CoŵpeŶsatƌiĐe à la date de ƌeŶouǀelleŵeŶt ou loƌs d͛uŶe ƌĠǀisioŶ de 
Đette alloĐatioŶ, apƌğs Ƌu͛il a ĠtĠ iŶfoƌŵĠ des ŵoŶtaŶts ƌespeĐtifs de l͛alloĐatioŶ et de la pƌestatioŶ 
auxquels il peut avoir droit. 
 
AlloĐatioŶ peƌsoŶŶalisĠe d͛autoŶoŵie ;A.P.A.Ϳ : la P.C.H. Ŷe peut pas se Đuŵuleƌ aǀeĐ l͛A.P.A. 
A paƌtiƌ de ϲϬ aŶs, le ďĠŶĠfiĐiaiƌe de la P.C.H. Ƌui ƌeŵplit les ĐoŶditioŶs d͛attƌiďutioŶ de l͛A.P.A. peut 
faiƌe ǀaloiƌ soŶ dƌoit d͛optioŶ eŶtƌe les deuǆ pƌestatioŶs à ĐhaƋue ƌeŶouǀelleŵeŶt de l͛attƌiďutioŶ de la 
P.C.H. 
LoƌsƋue la peƌsoŶŶe Ŷ͛eǆpƌiŵe auĐuŶ Đhoix, elle est présumée vouloir continuer à bénéficier de la 
P.C.H. 
 
AlloĐatioŶ d͛ĠduĐatioŶ de l͛eŶfaŶt haŶdiĐapĠ ;A.E.E.H.Ϳ : la P.C.H. est cumulable dans sa totalité avec 
l͛alloĐatioŶ de ďase, pƌestatioŶ faŵiliale destiŶĠe à ĐoŵpeŶseƌ les fƌais d͛ĠduĐation et de soins 
apportés à un enfant handicapé. 
LoƌsƋu͛uŶ dƌoit au ĐoŵplĠŵeŶt de l͛A.E.E.H. est ƌeĐoŶŶu, le ďĠŶĠfiĐiaiƌe dispose d͛uŶ dƌoit d͛optioŶ 
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entre la P.C.H. et ce complément, ces deux prestations prenant en compte le même type de dépenses. 
Le bénéficiaiƌe de l͛A.E.E.H. doit ġtƌe eǆposĠ auǆ Đhaƌges pƌĠǀues pouƌ l͛attƌiďutioŶ de la P.C.H du fait 
du handicap de son enfant. 
Les ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛A.E.E.H. disposeŶt d͛uŶ dƌoit d͛optioŶ eŶtƌe la P.C.H. et le ĐoŵplĠŵeŶt d͛A.E.E.H., 
ce choix est exercé sur la base des propositions figurant dans le plan personnalisé de compensation 
ĠlaďoƌĠ paƌ l͛ĠƋuipe pluƌidisĐipliŶaiƌe de la M.D.P.H. Ces pƌopositioŶs pƌĠĐiseŶt les ŵoŶtaŶts ƌespeĐtifs 
de l͛A.E.E.H de ďase, de soŶ ĐoŵplĠŵeŶt et de la P.C.H. 
 
En plus de ce choix, il est possiďle de Đuŵuleƌ le ĐoŵplĠŵeŶt d͛A.E.E.H. aǀeĐ le tƌoisiğŵe ĠlĠŵeŶt de la 
PƌestatioŶ de CoŵpeŶsatioŶ du HaŶdiĐap ;fƌais pouƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt du logeŵeŶt ou du ǀĠhiĐule, 
surcoûts liés au transport). 
Le demandeur dispose de 15 jours, après la transmission du plan personnalisé, pour exprimer son 
choix. 
LoƌsƋu͛il Ŷ͛eǆpƌiŵe auĐuŶ Đhoiǆ, le ďĠŶĠfiĐiaiƌe est ƌĠputĠ aǀoiƌ optĠ pouƌ le ŵaiŶtieŶ de l͛aide peƌçue 
précédemment. 
“i le ďĠŶĠfiĐiaiƌe Ŷ͛eǆpƌiŵe auĐuŶ Đhoiǆ loƌs d͛uŶe pƌeŵiğƌe attƌiďutioŶ, il est présumé avoir opté pour 
le ĐoŵplĠŵeŶt d͛A.E.E.H. 
 
Prestations versées par la sécurité sociale ou les caisses de retraites : 
Ces prestations (majoration pour tierce personne M.T.P.) en espèces ayant pour objet de compenser 
les coûts liés au recours à une tieƌĐe peƌsoŶŶe ǀieŶŶeŶt eŶ ŵiŶoƌatioŶ de l͛ĠlĠŵeŶt « aide huŵaiŶe » 
de la P.C.H. Elles sont déduites du versement effectué par le Département. 
 
Aide-ménagère : la P.C.H. est Đoŵpatiďle aǀeĐ l͛aide-ŵĠŶagğƌe au titƌe de l͛aide soĐiale Đaƌ le ďesoiŶ 
d͛aide-ménagère, bien que devant être précisé dans le plan de compensation, ne peut être pris en 
Đhaƌge paƌ l͛ĠlĠŵeŶt « aides huŵaiŶes » de la P.C.H. 
Cependant la M.D.P.H. peut proposer aux organismes concernés par ces différentes aides de 
mutualiser leurs interventions. 
 

 
 

Dispositions financières : 

 
Montant : La P.C.H. est accordée sur la base de tarifs et de montants fixés par nature de dépense, dans 
la limite de taux de prise en charge variant selon les ressources du bénéficiaire (cf. supra). 
 
Les montants attribués au titre des divers éléments de la P.C.H. sont déterminés dans la limite des frais 
supportés par la personne handicapée. 
 
Ils sont établis à partir de tarifs fixés par arrêtés du ministre chargé des personnes handicapées. 
 
Les sommes versées correspoŶdaŶt à uŶ dƌoit de ŵġŵe Ŷatuƌe Ƌue la P.C.H. ouǀeƌt au titƌe d͛uŶ 
ƌĠgiŵe de sĠĐuƌitĠ soĐiale ou des Đaisses de ƌetƌaite ;eǆ : MajoƌatioŶ pouƌ l͛aide effeĐtiǀe d͛uŶe tieƌĐe 
personne) viennent en minoration de la P.C.H.  
 
Elles sont déduites, selon les cas, dès la décision de la C.D.A.P.H. ou lors du versement par le 
Département (aide humaine). 
 
Le montant de la prestation de sécurité sociale pris en compte est celui perçu au cours du mois au titre 
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duquel la P.C.H. est due. 
 
Aides humaines :  
les tarifs varient en fonction des modalités de recours à cette aide. 
 
EŶ Đas de dĠdoŵŵageŵeŶt d͛uŶ aidaŶt faŵilial, le taƌif est Ġgal à : 
- 50 % du SMIC horaire net applicable aux emplois familiaux 
- 75 % du SMIC horaire net applicable aux emplois familiaux, lorsque l͛aidaŶt est daŶs l͛oďligatioŶ de 
Đesseƌ ou de ƌeŶoŶĐeƌ totaleŵeŶt ou paƌtielleŵeŶt à uŶe aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle du seul fait de l͛aide 
apportée à la personne handicapée. 
Le dédommagement mensuel de chaque aidant familial ne peut dépasser 85 % du SMIC mensuel net, 
calculé sur la base de 35 heures par semaine, applicable aux emplois familiaux. 
 
loƌsƋue l͛aidaŶt a ĐessĠ totaleŵeŶt ou paƌtielleŵeŶt soŶ aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle afiŶ d͛appoƌteƌ uŶe 
aide à uŶe peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe doŶt l͛Ġtat ŶĠĐessite à la fois une aide totale pour les actes essentiels 
de la vie et une présence constante, le dédommagement mensuel maximal est majoré de 20 %. 
 
Le ŵoŶtaŶt ŵeŶsuel attƌiďuĠ pouƌ l͛aide huŵaiŶe est oďteŶu eŶ ŵultipliaŶt le teŵps d͛aide aŶŶuel 
(calculé grâce au référeŶtiel de l͛aŶŶeǆe Ϯ-ϱͿ paƌ le taƌif appliĐaďle ;seloŶ le statut de l͛aidaŶtͿ, le tout 
divisé par 12. 
 
Ce montant ne peut excéder le montant mensuel maximal applicable. Celui-ci est égal au tarif horaire le 
plus élevé (celui du prestataire) multiplié par la durée quotidienne maximale multiplié par 365 et divisé 
par 12. 
 
Aides techniques :  
Le ŵoŶtaŶt ŵaǆiŵal attƌiďuaďle est de ϯ ϵϲϬ € paƌ pĠƌiode de ϯ aŶs. 
Toutefois loƌsƋue le taƌif d͛uŶe aide teĐhŶiƋue et de ses aĐĐessoiƌes est supĠƌieuƌ ou Ġgal à ϯ ϬϬϬ €, ce 
plafoŶd est ŵajoƌĠ du ŵoŶtaŶt ;pƌĠǀu daŶs la liste aŶŶeǆĠe à l͛aƌƌġtĠ du Ϯϴ dĠĐeŵďƌeͿ de l͛aide et des 
accessoires, minoré de la prise en charge accordée par la sécurité sociale. 
 
Aides à l͛aŵĠŶageŵeŶt du logeŵeŶt et du ǀĠhiĐule : 
ϭ. pouƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt du logement et du véhicule, les tarifs évoluent selon le montant des travaux : 
- eŶtƌe Ϭ et ϭ ϱϬϬ € : ϭϬϬ % du ŵoŶtaŶt 
- au-delà : ϱϬ % du taƌif pouƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt du logeŵeŶt daŶs la liŵite de ϭϬ ϬϬϬ € et ϳϱ % pouƌ 
l͛aŵĠŶageŵeŶt du ǀĠhiĐule daŶs la liŵite de ϱ ϬϬϬ € 
Ϯ. pouƌ uŶ dĠŵĠŶageŵeŶt : ϯ ϬϬϬ € 
ϯ. pouƌ les suƌĐoûts liĠs au tƌaŶspoƌt : ϳϱ % des ŵoŶtaŶts daŶs la liŵite ϱ ϬϬϬ € ou ϭϮ ϬϬϬ € pouƌ les 
transports entre le domicile et le lieu de travail ou un établissement. 
Le ŵoŶtaŶt ŵaǆiŵal attƌiďuaďle s͛eŶtend : 
- par période de 10 ans pour le logement 
- par période de 5 ans pour le véhicule 
 
Aides spécifiques ou exceptionnelles : le montant total attribuable est égal à : 
- ϭϬϬ € paƌ ŵois pouƌ les Đhaƌges spĠĐifiƋues, paƌ pĠƌiode de ϭϬ aŶs 
- ϭ ϴϬϬ € pouƌ les charges exceptionnelles, par période de 3 ans. 
 
Aides animalières : le ŵoŶtaŶt ŵaǆiŵal pouƌ Đette aide est de ϯ ϬϬϬ € paƌ pĠƌiode de ϱ aŶs. 
En cas de versement mensuel, ce montant est un tarif forfaitaire fixé à 1/60 du montant maximal (soit 
ϱϬ €/ŵoisͿ. 
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Participation  
Du bénéficiaire : le versement de la P.C.H. peut être minoré (cf. § ressources) laissant de fait une 
participation à la charge du bénéficiaire. 
Les taux maximaux de prise en charge de la compensation du handicap sont fixés à : 
- 100 % si les ressources prises en compte sont inférieures ou égales à 2 fois le montant annuel de la 
majoration pour tierce personne (M.T.P.) 
- 80 % si les ressources sont supérieures à 2 fois le montant annuel de la M.T.P. 
 
Le bénéficiaire peut demander au Président du Conseil Départemental de réviser le taux de prise en 
Đhaƌge loƌsƋu͛uŶe ƌessouƌĐe pƌise eŶ Đoŵpte pouƌ appƌĠĐieƌ ses ƌeǀeŶus Đesse de lui ġtƌe ǀeƌsĠe. 
 
En cas de modification, en cours de droits, des taux de prise en charge ou du montant des prestations 
de sécurité sociale à déduire, le Président du Conseil Départemental ajuste le montant de la prestation 
servie. 
 
Des obligés alimentaires : l͛attƌiďutioŶ de la P.C.H. Ŷ͛est pas suďoƌdoŶŶĠe à la ŵise eŶ œuǀƌe de 
l͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe. 
 
Versement La prestation de compensation est en principe versée mensuellement par le Département 
au bénéficiaire. 
Pour les aides humaines, la prestation est versée à la personne handicapée. Toutefois, et à sa demande, 
elle peut être versée directement au service prestataire. 
 
Pouƌ les aides teĐhŶiƋues, l͛aŵĠŶageŵeŶt du logeŵeŶt et du ǀĠhiĐule, l͛aide aŶiŵaliğƌe ou pouƌ des 
Đhaƌges spĠĐifiƋues ou eǆĐeptioŶŶelles liĠes au haŶdiĐap, la dĠĐisioŶ d͛attƌiďutioŶ peut spĠĐifieƌ Ƌue 
ces éléments donneront lieu à un ou plusieurs versements ponctuels, dans la limite de trois. 
 
Ces ǀeƌseŵeŶts poŶĐtuels s͛effeĐtueŶt à la deŵaŶde de la peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe ou de soŶ 
représentant légal, sur présentation des factures acquittées. 
 
Par exception, lorsque le bénéficiaire a fait le choix de ǀeƌseŵeŶts poŶĐtuels pouƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt de 
son logement ou du véhicule, 30 % du montant accordé à ce titre, peuvent être versés, à sa demande, 
suƌ pƌĠseŶtatioŶ d͛uŶ Đouƌƌieƌ attestaŶt le dĠŵaƌƌage des tƌaǀauǆ ou d͛uŶe pƌeŵiğƌe faĐtuƌe aĐƋuittĠe. 
Le solde de la somme due est versé sur présentation des factures acquittées après vérification de leur 
conformité avec le descriptif accompagnant le plan personnalisé de compensation. 
 
Lorsque, à la demande du bénéficiaire, la P.C.H. est versée directement au fournisseur, le solde est 
effectué sur présentation de la facture. 
 
Si le bénéficiaire qui avait choisi un versement mensuel, opte, en cours de droits, pour des versements 
ponctuels, il en informe le Président du Conseil Départemental qui arrête les versements mensuels et 
déduit ceux qui ont déjà été effectué du total pour les éléments concernés. 
 
Récupération 
L͛attƌiďutioŶ de la pƌestatioŶ de ĐoŵpeŶsatioŶ Ŷ͛est pas suďoƌdoŶŶĠe à la ŵise eŶ œuǀƌe de 
l͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe dĠfiŶie paƌ les aƌtiĐles ϮϬϱ à Ϯϭϭ du Đode civil. 
 
Il Ŷ͛est eǆeƌĐĠ auĐuŶ ƌeĐouƌs eŶ ƌĠĐupĠƌatioŶ de Đette pƌestatioŶ Ŷi à l͛eŶĐoŶtƌe de la suĐĐessioŶ du 
bénéficiaire décédé, ni sur le légataire, ni sur le donataire. 
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Les soŵŵes ǀeƌsĠes au titƌe de la P.C.H. Ŷe foŶt pas l͛oďjet d͛uŶ ƌeĐouǀƌeŵeŶt à l͛eŶĐoŶtƌe du 
bénéficiaire lorsque celui-ci est revenu à meilleure fortune. 
 
La pƌestatioŶ de ĐoŵpeŶsatioŶ Ŷ͛est pas pƌise eŶ Đoŵpte pouƌ le ĐalĐul d͛uŶe peŶsioŶ aliŵeŶtaiƌe ou 
du ŵoŶtaŶt d͛uŶe dette ĐalĐulĠe eŶ foŶĐtioŶ des ƌessouƌĐes. 
 
La prestation de ĐoŵpeŶsatioŶ est iŶĐessiďle, eŶ taŶt Ƌu͛elle est ǀeƌsĠe diƌeĐteŵeŶt au ďĠŶĠfiĐiaiƌe, et 
iŶsaisissaďle, sauf pouƌ le paieŵeŶt des fƌais de ĐoŵpeŶsatioŶ ƌeleǀaŶt de l͛aide huŵaiŶe. EŶ Đas de 
non-paieŵeŶt de Đes fƌais, la peƌsoŶŶe phǇsiƋue ou ŵoƌale ou l͛oƌganisme qui en assume la charge 
peut obtenir du Président du Conseil Départemental que cet élément de la prestation lui soit 
directement versé.  
 
Toutes les soŵŵes iŶdûŵeŶt peƌçues feƌoŶt l͛oďjet de ƌĠĐupĠƌatioŶ. 
 
L͛aĐtioŶ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe pouƌ le paieŵeŶt de cette prestation se prescrit par deux ans. Cette 
prescription est également applicable au Président du Conseil Départemental en recouvrement des 
pƌestatioŶs iŶdûŵeŶt paǇĠes, sauf eŶ Đas de fƌaude ou de fausse dĠĐlaƌatioŶ ou le ƌeĐouƌs Ŷ͛est pas 
limité à deux ans. 
 

 
 

Procédure : 

 
Dossier  
Demande : le retrait du dossier de demande de la P.C.H. se fait auprès de la M.D.P.H., par courrier ou 
téléphone, auprès des Maisons Départementales de Solidarité, sur le site de la MDPH (MDPH-65.fr) ou 
sur le site du Conseil Départemental des Hautes Pyrénées (hautespyrenees.fr). 
 
Lors du dépôt à la M.D.P.H, la personne doit remettre : 
- sa demande établie sur le formulaire fourni,  
- les piğĐes justifiaŶt de soŶ ideŶtitĠ ;Đaƌte d͛ideŶtitĠ, passepoƌt, liǀƌet de faŵille, titƌe de sĠjouƌͿ et de 
son domicile  
- ainsi qu͛uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal de ŵoiŶs de tƌois ŵois. 
A Đette oĐĐasioŶ, elle dĠĐlaƌe suƌ l͛hoŶŶeuƌ si elle est titulaiƌe d͛uŶe pƌestatioŶ de la sĠĐuƌitĠ soĐiale au 
titƌe de l͛aide huŵaiŶe ŶĠĐessitĠe paƌ soŶ haŶdiĐap. 
 
DaŶs le Đadƌe de l͛iŶstƌuĐtioŶ, la M.D.P.H. peut demander des pièces supplémentaires nécessaires à 
l͛ĠtaďlisseŵeŶt des dƌoits du deŵaŶdeuƌ. 
De son côté, le Conseil Départemental demande les pièces nécessaires à la liquidation de la prestation 
;ŶotaŵŵeŶt les ƌĠfĠƌeŶĐes ďaŶĐaiƌes et l͛ĠǀeŶtuel jugeŵeŶt de tutelle) et au contrôle de celles-ci. 
 
Instruction : elle Đoŵpoƌte l͛ĠǀaluatioŶ des ďesoiŶs de ĐoŵpeŶsatioŶ du deŵaŶdeuƌ et l͛ĠtaďlisseŵeŶt 
d͛uŶ plaŶ peƌsoŶŶalisĠ de ĐoŵpeŶsatioŶ paƌ l͛ĠƋuipe pluƌidisĐipliŶaiƌe. 
 
L͛ĠƋuipe pluƌidisĐipliŶaiƌe est ĐhaƌgĠe d͛appƌĠĐieƌ les ďesoiŶs de ŵaŶiğƌe peƌsoŶŶalisĠe Ƌuel Ƌue soit 
l͛ĠlĠŵeŶt de la P.C.H. deŵaŶdĠ. 
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L͛ĠǀaluatioŶ s͛effeĐtue suƌ la ďase du pƌojet de ǀie de la peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe ;Ƌui tieŶt Đoŵpte de ses 
souhaitsͿ, du ƌĠfĠƌeŶtiel d͛aĐĐğs à la pƌestatioŶ de ĐoŵpeŶsatioŶ et d͛uŶ guide d͛ĠǀaluatioŶ des ďesoiŶs, 
dont le modèle est fixé par arrêté. 
Ce guide définit les principales informations concernant la situation de la personne qui doivent être 
prises en compte pour évaluer ses besoins. 
Pouƌ Đela, l͛ĠƋuipe eŶteŶd, soit suƌ sa pƌopƌe iŶitiatiǀe, soit loƌsƋu͛ils eŶ foŶt la deŵaŶde, la peƌsoŶŶe 
handicapée, ses parents si elle est mineure, ou son représentant légal. 
Elle peut se rendre sur le lieu de vie du demandeur. 
La personne, ses parents ou son représentant légal peuvent être assistés par une personne de leur 
choix. 
 
Au teƌŵe du dialogue aǀeĐ le deŵaŶdeuƌ ƌelatif à soŶ pƌojet de ǀie, l͛ĠƋuipe pluƌidisĐipliŶaiƌe Ġlaďoƌe le 
plan personnalisé de compensation qui comprend des propositions de mesures de toute nature, 
notamment concernant les droits ou prestations. 
 
Concernant le volet aides humaines, l͛ĠƋuipe doit Ġlaďoƌeƌ le plaŶ de ĐoŵpeŶsatioŶ eŶ appoƌtaŶt toutes 
les précisions nécessaires justifiant la proposition, notamment en détaillant les facteurs qui facilitent ou 
ĐoŵpliƋueŶt la ƌĠalisatioŶ de l͛aĐtiǀitĠ ĐoŶĐeƌŶĠe. 
Le plaŶ doit pƌĠĐiseƌ le Ŷoŵďƌe d͛heuƌes pƌoposĠes eŶ les ƌĠpaƌtissaŶt seloŶ le tǇpe d͛aide appoƌtĠe. 
Toutes les ƌĠpoŶses auǆ diffĠƌeŶts ďesoiŶs d͛aides huŵaiŶes doiǀeŶt ġtƌe ŵeŶtioŶŶĠes Ǉ Đoŵpƌis celles 
ne relevant pas de la P.C.H. afin de permettre à la M.D.P.H. de proposer aux organismes concernés une 
mutualisation de leur intervention. 
L͛ĠƋuipe pluƌidisĐipliŶaiƌe ƌeĐueille l͛aǀis du ŵĠdeĐiŶ du tƌaǀail suƌ les ĠlĠŵeŶts liĠs à l͛eǆeƌĐiĐe d͛uŶe 
actiǀitĠ pƌofessioŶŶelle loƌsƋue l͛aidaŶt est susĐeptiďle d͛iŶteƌǀeŶiƌ suƌ le lieu de tƌaǀail. Elle s͛assuƌe 
aupƌğs de la peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe de l͛aĐĐoƌd de soŶ eŵploǇeuƌ. 
 
Le plan de compensation doit intégrer les aides techniques préconisées. Des périodes d͛essai ;et leuƌs 
conditions) peuvent être envisagées si elles sont jugées nécessaires. 
Celles-ci doivent être précisées dans la décision de la C.D.A.P.H., sans créer un impact financier définitif 
pour le Département. 
“͛agissaŶt d͛aides Ŷe figuƌaŶt pas suƌ la LPP‘, loƌsƋu͛uŶ Đhoiǆ est possiďle, à effiĐaĐitĠ Ġgale, eŶtƌe 
plusieuƌs solutioŶs ĠƋuiǀaleŶtes, Đ͛est la ŵoiŶs oŶĠƌeuse Ƌui doit ġtƌe pƌiǀilĠgiĠe. 
Toutefois, la peƌsoŶŶe ĐoŶseƌǀe la possiďilitĠ de Đhoisiƌ l͛aide teĐhŶiƋue Ƌu͛elle pƌĠfğƌe dğs loƌs Ƌue ses 
caractéristiques correspondent aux préconisations figurant dans le plan de compensation personnalisé. 
 
Pouƌ les ďesoiŶs d͛adaptatioŶ du logeŵeŶt et du ǀĠhiĐule, l͛ĠƋuipe, eŶ s͛appuǇaŶt suƌ les ĐoŶĐlusioŶs de 
l͛eƌgothĠƌapeute de la M.D.P.H., fouƌŶit uŶe desĐƌiptioŶ dĠtaillĠe des adaptatioŶs Ƌu͛elle pƌĠĐoŶise, 
permettant à la personne handicapée de faire établir plusieurs devis. 
 
DaŶs le Đas d͛uŶe ĠǀolutioŶ pƌĠǀisiďle du haŶdiĐap le plaŶ de ĐoŵpeŶsatioŶ peut iŶtĠgƌeƌ les tƌaǀauǆ 
destinés à faciliter des adaptations ultérieures. 
 
Le plan de compensation est transmis à la personne handicapée qui dispose de 15 jours pour faire 
connaître ses observations. 
L͛ĠƋuipe pluƌidisĐipliŶaiƌe tƌaŶsŵet le plaŶ et les oďseƌǀatioŶs ĠǀeŶtuelles à la ĐoŵŵissioŶ des dƌoits et 
de l͛autoŶoŵie des peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes. 
Décision La ĐoŵŵissioŶ des dƌoits et de l͛autoŶoŵie des peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes ;C.D.A.P.H.Ϳ pƌeŶd sa 
dĠĐisioŶ au ǀu du plaŶ peƌsoŶŶalisĠ de ĐoŵpeŶsatioŶ et de l͛aǀis de la peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe. 
La personne handicapée ou, le cas échéant, son représentant légal est informé au moins 2 semaines à 
l͛aǀaŶĐe de la date et du lieu de la sĠaŶĐe duƌaŶt laƋuelle la CDAPH se pƌoŶoŶĐeƌa suƌ sa deŵaŶde, aiŶsi 
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que de la possibilité de se faire représenter par la personne de son choix. 
 
Les décisions de la CDAPH doivent être motivées et sont rendues au nom de la M.D.P.H. 
 
Le silence gardé pendant plus de 4 mois par la commission à partir du dépôt de la demande vaut 
décision de rejet. 
 
La décision est ensuite notifiée par le Président de la C.D.A.P.H. à l͛iŶtĠƌessĠ ;ou à soŶ ƌepƌĠseŶtaŶtͿ et 
aux organismes concernés 
 
La décision de la C.D.A.P.H. indique pour chaque élément de la P.C.H. attribué : 
- la nature des dépenses pour lesquelles ces éléments sont attribués, en précisant, pour les aides 
huŵaiŶes, la ƌĠpaƌtitioŶ des heuƌes seloŶ le statut de l͛aidaŶt 
- la date de début de prise en charge : 
- la duƌĠe d͛attƌiďutioŶ de l͛aide 
- le ŵoŶtaŶt total attƌiďuĠ, sauf pouƌ l͛ĠlĠŵeŶt « aides huŵaiŶes » 
- les modalités de versement choisies par le bénéficiaire 
 
La dĠĐisioŶ fait ŵeŶtioŶ du dƌoit d͛optioŶ aǀeĐ l͛A.C. ou aǀeĐ l͛A.P.A. ou du Đhoiǆ à effeĐtueƌ loƌsƋue le 
ďĠŶĠfiĐiaiƌe souhaite Đuŵuleƌ la P.C.H. aǀeĐ l͛A.E.E.H., à l͛eǆĐlusioŶ de soŶ ĐoŵplĠŵeŶt ;Đf. supƌaͿ. 
LoƌsƋu͛uŶe dĠĐisioŶ Ŷe ŵeŶtionne pas un élément déjà attribué par une décision précédente en cours 
de validité, le droit à cet élément est maintenu. 
 
LoƌsƋue la P.C.H. doit faiƌe l͛oďjet d͛uŶ ǀeƌseŵeŶt ŵeŶsuel, Đelle-ci est attribuée pour une période 
dĠteƌŵiŶĠe pouƌ ĐhaƋue tǇpe d͛aide (cf. supra). 
Si le dossier est complet, le Président du Conseil Départemental notifie sa décision fixant les montants 
de la P.C.H. 
 
“i les piğĐes ŶĠĐessaiƌes à gaƌaŶtiƌ l͛ideŶtitĠ, le lieu de ǀie, le ŵoŶtaŶt de l͛aide soŶt ŵaŶƋuaŶtes, le 
bénéficiaire est prié de les envoyer dans un délai de 3 semaines. 
EŶ l͛aďseŶĐe de ƌĠĐeptioŶ des piğĐes daŶs les deuǆ seŵaiŶes suiǀaŶt le ƌappel, la peƌsoŶŶe est iŶfoƌŵĠe 
Ƌue la dĠĐisioŶ de la C.D.A.P.H. Ŷe peut ġtƌe ŵise eŶ œuǀƌe. 
 
 
 
PƌoĐĠduƌe d’uƌgeŶĐe 
 
EŶ Đas d͛uƌgeŶĐe attestĠe, la peƌsoŶŶe eŶ situatioŶ de haŶdiĐap peut, à tout ŵoŵeŶt de l͛iŶstƌuĐtioŶ de 
sa demande de P.C.H., joindre une demande particulière sur laquelle le Président du Conseil 
Départemental statue en urgence dans un délai de 15 jours ouvrés en arrêtant le montant provisoire de 
la prestation de compensation. 
 
 
Une demande de P.C.H. (même incomplète) doit être déposée. La demande en urgence peut intervenir 
dès le dépôt de cette demande. 
Elle peut ĠgaleŵeŶt iŶteƌǀeŶiƌ loƌs d͛uŶe deŵaŶde de ƌĠǀisioŶ de la dĠĐisioŶ d͛attƌiďutioŶ du fait d͛uŶe 
évolution de la situation de la personne handicapée. 
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La personne ou son représentant légal fait cette demande sur papier libre auprès de la M.D.P.H. 
Cette demande : 
- précise la nature des aides pour lesquelles la P.C.H. est demandée en urgence et le montant prévisible 
- apporte tous les éléments permettant de justifier cette urgence 
- est aĐĐoŵpagŶĠe d͛uŶ doĐuŵeŶt attestaŶt de l͛uƌgeŶĐe de la situatioŶ dĠliǀƌĠ paƌ uŶ pƌofessioŶŶel de 
santé ou par un service ou établissement à caractère social ou médico-social. 
La situatioŶ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe uƌgeŶte loƌsƋue les dĠlais d͛iŶstƌuĐtioŶ et Đeuǆ ŶĠĐessaiƌes à la 
dĠĐisioŶ de la C.D.A.P.H. pouƌ pƌeŶdƌe la dĠĐisioŶ d͛attƌiďutioŶ de la PCH soŶt susĐeptiďles : 

- soit de compromettre le maintien ou le retour à domicile de la personne handicapée ou son 
ŵaiŶtieŶ daŶs l͛eŵploi,  

- soit de l͛aŵeŶeƌ à suppoƌteƌ des fƌais ĐoŶsĠƋueŶts pouƌ elle et Ƌui Ŷe peuǀeŶt ġtƌe diffĠƌĠs. 
 
Le Président du Conseil Départemental statue sur la demande dans un délai de 15 jours. 
 
Il peut ainsi attribuer la prestation à titre provisoire. 
 
Il ƌĠagit aiŶsi ƌapideŵeŶt et ĐoŶĐƌğteŵeŶt à uŶe situatioŶ d͛uƌgeŶĐe, la dĠĐisioŶ ultĠƌieuƌe de la 
C.D.A.P.H. garantissant un examen plus détaillé. 
Cette régularisation intervient dans les 2 mois selon les modalités habituelles d͛iŶstƌuĐtioŶ et de 
décision. 
L͛aďseŶĐe de ƌĠpoŶse du PƌĠsideŶt du CoŶseil Départemental dans les 15 jours est un rejet implicite de 
l͛attƌiďutioŶ de la P.C.H. eŶ uƌgeŶĐe. 
 
Le Président du Conseil Départemental iŶfoƌŵe l͛oƌgaŶisŵe dĠďiteuƌ des pƌestatioŶs faŵiliales de 
l͛attƌiďutioŶ pƌoǀisoiƌe de la pƌestatioŶ loƌsƋue le ďĠŶĠfiĐiaiƌe peƌçoit l͛A.E.E.H. 
 
UŶe pƌoĐĠduƌe d͛uƌgeŶĐe paƌtiĐuliğƌe est ŵise eŶ œuǀƌe pouƌ les peƌsoŶŶes haŶdiĐapées incluses en 
ƌĠseau soiŶs palliatifs ou ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶe hospitalisatioŶ à doŵiĐile. Cette pƌoĐĠduƌe et la ĐooƌdiŶatioŶ 
avec le réseau, la MDPH et le Président du Conseil Départemental, sont précisées dans une convention 
de coordination. 
 
Modification – Révision - Renouvellement 
Révision : le bénéficiaire de la P.C.H. doit informer la C.D.A.P.H. et le Président du Conseil 
Départemental de toute modification de sa situation de nature à affecter ses droits. 
 
Pouƌ les ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛aide huŵaiŶe, eŶ Đas de modification, en cours de droit des taux de prise en 
charge (80% ou 100%), ou du montant des prestations de sécurité sociale (MTP ou prestation 
complémentaire pour recours à une tierce personne), le Président du Conseil Départemental ajuste à 
due concurrence le montant de la prestation servie. 
 
EŶ Đas de ŵodifiĐatioŶ des taƌifs de l͛ĠlĠŵeŶt liĠ à uŶ ďesoiŶ d͛aides huŵaiŶes ou eŶ Đas de ŵodifiĐatioŶ 
du statut des aidants, le Président du Conseil Départemental procède à un nouveau calcul du montant 
de la prestation, avec effet à compter du mois où cette modification est intervenue. 
 
EŶ Đas d͛ĠǀolutioŶ du haŶdiĐap ou des faĐteuƌs aǇaŶt dĠteƌŵiŶĠ les Đhaƌges pƌises eŶ Đoŵpte, la 
personne handicapée peut déposer une demande de révision avant la fin de la période d͛attƌiďutioŶ eŶ 
cours. 
La C.D.A.P.H. réexamine alors les droits à la P.C.H. si elle estime, au vu des éléments nouveaux, que le 
plan de compensation est substantiellement modifié. 
Elle fiǆe le ŵoŶtaŶt de la pƌestatioŶ eŶ foŶĐtioŶ du ďesoiŶ d͛aide et saŶs ĐoŵpaƌaisoŶ aǀeĐ l͛aide 
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précédemment accordée. 
Pouƌ les aides teĐhŶiƋues, le ŵoŶtaŶt s͛Ġtaďlit eŶ ǀĠƌifiaŶt les dƌoits ƌestaŶts Đoŵpte teŶu des aides 
accordées auparavant et des plafonds. 
 
Lorsque le bénéficiaire demande au Président du Conseil Départemental une révision du taux de prise 
eŶ Đhaƌge paƌĐe Ƌu͛uŶe ƌessouƌĐe Đesse de lui ġtƌe ǀeƌsĠe, la ƌĠǀisioŶ ĠǀeŶtuelle pƌeŶd effet à Đoŵpteƌ 
du 1er jour du mois suivant celui de la demande. 
 
Le Président du Conseil Départemental peut ĠgaleŵeŶt ġtƌe à l͛oƌigiŶe de la deŵaŶde de ƌĠǀisioŶ s͛il 
estime que la personne cesse de remplir les conditions au vu desquelles la prestation lui avait été 
attribuée. 
Il saisit alors la C.D.A.P.H. et lui transmet toutes les informations portées à sa connaissance. 
La commission statue sans délai. 
 
La C.D.A.P.H. mets le bénéficiaire en mesure de faire connaître ses observations dans le cadre des 
procédures de conciliation faisant appel à une personne qualifiée. 
 
La ĐoŵŵissioŶ peut dĠĐideƌ d͛iŶteƌƌoŵpƌe l͛aide. 
Dans ce cas, l͛iŶteƌƌuptioŶ pƌeŶd effet à la date à laƋuelle elle a statuĠ. 
 
Si le Président du Conseil Départemental décide de verser directement la prestation à un service 
pƌestataiƌe, il Ŷotifie sa dĠĐisioŶ au ďĠŶĠfiĐiaiƌe au ŵoiŶs ϭ ŵois aǀaŶt sa ŵise eŶ œuǀƌe. 
 
Renouvellement : au ŵoiŶs ϲ ŵois aǀaŶt l͛eǆpiƌatioŶ de la pĠƌiode d͛attƌiďutioŶ de l͛aide huŵaiŶe, la 
C.D.A.P.H. invite le bénéficiaire à lui adresser une demande de renouvellement. 
Cette ƌğgle ǀaut pouƌ les autƌes ĠlĠŵeŶts de la P.C.H. loƌsƋu͛ils soŶt ǀeƌsés mensuellement. 
 
Toute demande de révision ou de renouvellement présentée par le bénéficiaire de la P.C.H. enfant en 
ƌaisoŶ de l͛ĠǀolutioŶ du haŶdiĐap de la peƌsoŶŶe ou des faĐteuƌs aǇaŶt dĠteƌŵiŶĠ les Đhaƌges pƌises eŶ 
compte entraîne systématiquement un nouvel examen des conditions pour bénéficier du complément 
d͛A.E.E.H. 
 
CoŶtƌôle d’effeĐtivitĠ - Suivi 
Modalités 
Le Président du Conseil Départemental oƌgaŶise le ĐoŶtƌôle de l͛utilisatioŶ de la P.C.H. à la 
compensation des charges pour lesquelles elle a été attribuée. 
 
Il peut à tout moment faire procéder à un contrôle sur place et sur pièces afin de vérifier si les 
ĐoŶditioŶs d͛attƌiďutioŶ ƌesteŶt ƌĠuŶies ou si la pƌestatioŶ est effeĐtiǀeŵeŶt utilisĠe pouƌ les Đhaƌges 
prévues. 
Leur utilisation doit être conforme au plan de compensation. 
 
Le bénéficiaire doit conserver pendant deux ans les justificatifs des dépenses auxquelles la prestation 
est affectée. 
 
Concernant les aides humaines, le bénéficiaire doit déclarer au Président du Conseil Départemental 
l͛identité et le statut des personnes à la rémunération desquelles la prestation est utilisée ainsi que leurs 
liens de parenté éventuels. 
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“͛agissaŶt des dĠpeŶses d͛aŵĠŶageŵeŶt du logeŵeŶt ou du ǀĠhiĐule, la peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe doit 
transmettre au Président du Conseil Départemental, à l͛issue des tƌaǀauǆ, les faĐtuƌes et le desĐƌiptif 
correspondant. Un contrôle peut être effectué sur place. 
 
Lorsque la P.C.H. est attribuée pour un enfant, en cas de séparation des parents, le bénéficiaire informe 
le Président du Conseil Départemental des modalités de droit de visite ou de la garde en alternance et le 
Đoŵpƌoŵis pƌĠĐisaŶt les ŵodalitĠs d͛aides iŶĐoŵďaŶt à ĐhaĐuŶ des paƌeŶts 
 
Conséquences 
Le seƌǀiĐe de la P.C.H. peut ġtƌe suspeŶdu ou iŶteƌƌoŵpu loƌsƋu͛il est établi, au regard du plan 
peƌsoŶŶalisĠ de ĐoŵpeŶsatioŶ, Ƌue soŶ ďĠŶĠfiĐiaiƌe Ŷe l͛a pas ĐoŶsaĐƌĠe auǆ Đhaƌges pouƌ lesƋuelles 
elle lui était attribuée. 
Le Département demande alors le recouvrement des sommes indûment perçues ou utilisées. 
 
En cas de suspension, interruption ou de récupération des indus le Président du Conseil Départemental 
informe la C.D.A.P.H. de la situation. 
 
Le versement de la P.C.H. peut être suspendu par le Président du Conseil Départemental pour un ou 
plusieurs éléments en cas de manquement aux obligations déclaratives du bénéficiaire, après que 
l͛iŶtĠƌessĠ a ĠtĠ ŵis eŶ ŵesuƌe de faiƌe ĐoŶŶaîtƌe ses oďseƌǀatioŶs. 
La suspeŶsioŶ pƌeŶd fiŶ dğs Ƌu͛il justifie des ĠlĠŵeŶts eǆigĠs ou s͛aĐƋuitte de ses oďligatioŶs 
déclaratives. 
Les sommes correspondant aux droits acquis pendant la suspension lui sont alors versées. 
 
LoƌsƋu͛il eǆiste des soŵŵes peƌçues iŶdûŵeŶt, leuƌ ƌĠĐupĠƌatioŶ est effeĐtuĠe eŶ pƌioƌitĠ paƌ ƌeteŶue 
sur les versements ultérieurs de la PCH. 
A défaut, ce recouvrement est effectué comme en matière de contributions directes par le comptable 
du Trésor public. 
 
Cette action se prescrit par deux ans sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration. 
 

 
 

Voies de recours 

 
Recours gracieux : 
Le recours gracieux de la décision départementale peut être formulé auprès du Président du Conseil 
Départemental suivant les modalités portées dans la décision (confère fiche 9 du présent règlement). 
 
La décision de la C.D.A.P.H. peut égaleŵeŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶ ƌeĐouƌs gƌaĐieuǆ adƌessĠ au PƌĠsideŶt de 
la ĐoŵŵissioŶ des dƌoits et de l͛autoŶoŵie à l͛adƌesse de la M.D.P.H. suiǀaŶt les ŵodalitĠs poƌtĠes 
dans la décision de la C.D.A.P.H. 
 
En cas de désaccord avec une décision de la C.D.A.P.H. ou lorsque la commission est saisie par le 
Président du Conseil Départemental, la personne handicapée peut demander au directeur de la 
M.D.P.H. de désigner une personne qualifiée. 
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La personne qualifiée peut avoir accès au dossier relatif à la personne handicapée détenu par la 
M.D.P.H., à l'exclusion des documents médicaux. 
Elle est tenue au secret professionnel dans les conditions prévues par le code pénal (confère fiche 7 du 
présent règlement). 
Elle dispose de 2 mois pour effectuer sa mission de conciliation, pendant lesquels le délai de recours 
contentieux est suspendu. La mission est close par la production d'un rapport de mission notifié au 
demandeur et à la M.D.P.H. Cette notification met fin à la suspension des délais de recours. 
Les constatations de la personne qualifiée et les déclarations qu'elle recueille ne peuvent être ni 
produites ni invoquées dans la suite de la procédure sans l'accord des parties, ni, en tout état de cause, 
dans une autre instance. 
 
Recours contentieux 
Les dĠĐisioŶs ƌelatiǀes à l͛attƌiďutioŶ de la pƌestatioŶ paƌ la C.D.A.P.H. peuǀeŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶ 
recours. 
Les décisions du Président du Conseil Général, relatives au versement de la prestation, peuvent faire 
l͛oďjet d͛uŶ ƌeĐouƌs ;ĐoŶfğƌe fiche 9 du présent règlement). 
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AIDES SOCIALES AUX PERSONNES EN SITUATION 
DE HANDICAP 

Aides sociales à domicile 

FICHE 27.SERVICES 
D’ACCOMPAGNEMENT A LA VIE 

SOCIALE  
 

 

Bases légale 
Articles L.312-1, D.312-162 et suivants, D.312-170 et suivants, R.314-115 et R.314-145 du CASF  
Article R.821-1 du Code de la Sécurité Sociale  

 

Nature de la prestation 
 
Définition et public concerné :  
Les seƌǀiĐes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la ǀie soĐiale (S.A.V.S.) ont pour vocation de contribuer à la réalisation 
du projet de vie de personnes adultes handicapées par un accompagnement adapté, favorisant le 
maintien ou la restauration de leurs liens familiaux, scolaires, universitaires ou professionnels, et 
faĐilitaŶt leuƌ aĐĐğs à l͛eŶseŵďle des seƌǀiĐes offeƌts paƌ la ĐolleĐtiǀitĠ. 
 
Ces seƌǀiĐes s͛adƌesseŶt à des peƌsoŶŶes adultes haŶdiĐapĠes ǀiǀaŶt eŶ logeŵeŶt iŶdiǀiduel ou eŶ 
appartement collectif. 
 
Modalités :  
Mise eŶ œuǀƌe : les S.A.V.S. prennent en charge des personnes adultes, y compris ayant la qualité de 
travailleur handicapé, dont les déficiences et incapacités rendent nécessaires : 
- uŶe assistaŶĐe ou uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt pouƌ tout ou paƌtie des aĐtes esseŶtiels de l͛eǆisteŶĐe 
- un accompagnement social eŶ ŵilieu ouǀeƌt et uŶ appƌeŶtissage de l͛autoŶoŵie. 
 
Ces seƌǀiĐes ŵetteŶt eŶ œuǀƌe et oƌgaŶiseŶt : 

- l͛ĠǀaluatioŶ des ďesoiŶs et des ĐapaĐitĠs d͛autoŶoŵie 
- l͛ideŶtifiĐatioŶ de l͛aide à ŵettƌe eŶ œuǀƌe suiǀie d͛iŶfoƌŵatioŶs et de ĐoŶseils adaptĠs 
- le suivi et la coordination des actions des différents intervenants 
- uŶe assistaŶĐe et uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt daŶs les aĐtes ƋuotidieŶs et l͛aĐĐoŵplisseŵeŶt des aĐtiǀitĠs 
de la vie domestique et sociale 
- le soutieŶ des ƌelatioŶs aǀeĐ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt faŵilial et social 
- uŶ appui et uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ĐoŶtƌiďuaŶt à l͛iŶseƌtioŶ ;sĐolaiƌe ou pƌofessioŶŶelleͿ 
- le suivi éducatif et psychologique. 

 
Ces pƌestatioŶs soŶt ŵises eŶ œuǀƌe paƌ uŶe ĠƋuipe pluƌidisĐipliŶaiƌe 
associant tout ou partie des personnels suivants : 

- des assistants de service social 
- des auxiliaires de vie sociale 
- des aides médico-psychologiques 
- des psychologues 
- des conseillers en économie sociale et familiale 
- des éducateurs spécialisés 
- des moniteurs éducateurs 
- des ĐhaƌgĠs d͛iŶseƌtioŶ. 
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La peƌsoŶŶe pƌise eŶ Đhaƌge paƌtiĐipe aǀeĐ Đette ĠƋuipe à l͛ĠlaďoƌatioŶ de soŶ pƌojet iŶdiǀidualisĠ de 
pƌise eŶ Đhaƌge et d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt Ƌui doit teŶiƌ Đoŵpte des pƌĠĐoŶisatioŶs de la C.D.A.P.H. 
 
La pƌise eŶ Đhaƌge et l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des peƌsoŶŶes adultes handicapées par les S.A.V.S peuvent être 
permanents, temporaires ou séquentiels, selon la décision de la C.D.A.P.H. 
 
Ces pƌestatioŶs soŶt dĠliǀƌĠes au doŵiĐile de la peƌsoŶŶe et daŶs tous les lieuǆ où s͛eǆeƌĐeŶt ses 
activités sociales, de formation et ses activités professionnelles (en milieu ordinaire ou protégé), ainsi 
que, le cas échéant, dans les locaux du service. 
 
Les “.A.V.“. doiǀeŶt disposeƌ de loĐauǆ ideŶtifiĠs peƌŵettaŶt d͛assuƌeƌ soŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt, d͛oƌgaŶiseƌ 
les prestations et de favoriser la ĐooƌdiŶatioŶ des peƌsoŶŶels, Ƌu͛ils soieŶt autoŶoŵes ou ƌattaĐhĠs à uŶ 
ĠtaďlisseŵeŶt ;ĠtaďlisseŵeŶts ou seƌǀiĐes d͛aide paƌ le tƌaǀail, de ƌĠadaptatioŶ, de pƌĠ oƌieŶtatioŶ et de 
ƌĠĠduĐatioŶ pƌofessioŶŶelle ou ĠtaďlisseŵeŶts d͛aĐĐueil des peƌsoŶŶes haŶdicapées). 
Ces locaux peuvent être organisés sous forme de plusieurs antennes. 
 
 
CoŶditioŶs d’attƌiďutioŶ :  
BesoiŶ et peƌte d͛autoŶoŵie : Đette aide s͛adƌesse auǆ peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes doŶt le suiǀi paƌ uŶ “AV“ 
est préconisé par la C.D.A.P.H. 
Age : la personne doit être âgée au minimum de 20 ans. 
Cet âge est ƌaŵeŶĠ à ϭϲ aŶs si la peƌsoŶŶe Đesse de ƌeŵpliƌ les ĐoŶditioŶs d͛oĐtƌoi des alloĐatioŶs 
familiales. 
Résidence et nationalité : 
Đf. CoŶditioŶs gĠŶĠƌales d͛adŵissioŶ à l͛aide soĐiale fiĐhe Ϯ « conditions de résidence et de nationalité » 
Ressources : auĐuŶe ĐoŶditioŶ de ƌessouƌĐes Ŷ͛est eǆigĠe. 
 
Cumul : 
Les peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes ďĠŶĠfiĐiaiƌes d͛uŶe aide soĐiale à l͛hĠďeƌgeŵeŶt Ŷe peuǀeŶt ġtƌe pƌises eŶ 
charge par un SAVS. 
 
 
 

Dispositions financières 
 
Montant 
Le prix de journée est fixé par le Président du Conseil Départemental. 
La pƌise eŶ Đhaƌge est ĐalĐulĠe foƌfaitaiƌeŵeŶt pouƌ la duƌĠe de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt paƌ le seƌǀiĐe. 
 
Participation :  
Du bénéficiaire : auĐuŶe paƌtiĐipatioŶ Ŷ͛est deŵaŶdĠe à la personne. 
Des obligés alimentaires : le ƌeĐouƌs auǆ oďligĠs aliŵeŶtaiƌes Ŷ͛est pas pƌĠǀu. 
 
Versement :  
Les prestations sont payées mensuellement, sur facture, à terme échu. 
Toutefois, le DĠpaƌteŵeŶt peut, paƌ ĐoŶǀeŶtioŶ aǀeĐ l͛ĠtaďlisseŵeŶt ou le service, procéder au 
ǀeƌseŵeŶt d͛uŶe dotatioŶ gloďalisĠe. DaŶs Đe Đas, le ƌğgleŵeŶt de Đette dotatioŶ est effeĐtuĠ paƌ 
douzièmes mensuels. 
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C͛est le CoŶseil Départemental du domicile de secours de la personne handicapée qui prend en charge 
financièrement cet accompagnement par le SAVS. 
La personne accompagnée résident dans un logement ordinaire ne relevant pas de la capacité autorisée 
d͛uŶ ĠtaďlisseŵeŶt, Đelui-ci est acquisitif du domicile de secours. 
 
Récupération :  
cf. Récupération des dépenses et recouvrement des créances fiche 10 « Récupération des dépenses 
d͛aide soĐiale » 
 
L͛iŶsĐƌiptioŶ d͛uŶe hǇpothğƋue lĠgale suƌ les iŵŵeuďles du ďĠŶĠfiĐiaiƌe Ŷe peut pas ġtƌe deŵaŶdĠe paƌ 
le Président du Conseil Départemental. 
 
 

Procédure 
 
Dossier :  
Demande : elle peut ĠŵaŶeƌ de l͛iŶtĠƌessĠ, le Đas ĠĐhĠaŶt de soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt lĠgal ou du seƌǀiĐe. UŶe 
fiĐhe d͛adŵissioŶ aĐĐoŵpagŶĠe de la Đopie de la ŶotifiĐatioŶ d͛oƌieŶtatioŶ de la MDPH est adƌessĠe au 
service du Département. 
Instruction : les personnes bénéficiant des seƌǀiĐes du “AV“ ƌelğǀeŶt d͛uŶe orientation de la C.D.A.P.H. 
Lorsque la personne handicapée quitte le SAVS, le service transmet une fiche de sortie au service du 
Département pouƌ l͛eŶ iŶfoƌŵeƌ. 
 
Décision :  
L͛adŵissioŶ fait l͛oďjet d͛uŶe ŶotifiĐatioŶ iŶdiǀiduelle tƌaŶsŵise à l͛iŶtĠƌessĠ ou à soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt. 
 
PƌoĐĠduƌe d’uƌgeŶĐe :  
Sans objet 
 
Modification – Révision – Renouvellement :  
La ƌĠǀisioŶ ou le ƌeŶouǀelleŵeŶt d͛uŶe dĠĐisioŶ de suiǀi paƌ uŶ “.A.V.“. ƌelğǀeŶt des attƌiďutioŶs de la 
C.D.A.P.H. 
 

CoŶtƌôle d’effeĐtivitĠ et suivi 
 
Modalités :  
Le ĐoŶtƌôle est effeĐtuĠ suƌ piğĐes et suƌ pƌĠseŶtatioŶ du ƌappoƌt d͛aĐtiǀitĠ. 
 
Conséquences :  
Sans incidence sur les personnes accueillies. 
 

Voies de recours 
Se reporter à la fiche 9 du présent règlement.  
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AIDES SOCIALES AUX PERSONNES EN SITUATION 
DE HANDICAP 

Aides sociales à domicile 

FICHE 28  SERVICES 
D’ACCOMPAGNEMENT MEDICO-

SOCIAL POUR ADULTES HANDICAPES  
 

Bases légales 
Articles L.312-1, L.132-9, D.312-162 et suivants, R.314-115 et R.314-145 du CASF ; R.821-1 du Code de la 
Sécurité Sociale 

 

Nature de la prestation 
 
Définition et public concerné : 
Les seƌǀiĐe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ŵĠdiĐo-social pour adultes handicapés (SAMSAH) ont pour vocation, 
daŶs le Đadƌe d͛uŶ accompagnement médico-social adapté, comportant des prestations de soin, de 
contribuer au projet de vie de personnes adultes handicapées par un accompagnement adapté 
favorisant le maintien ou la restauration de leurs liens familiaux, scolaires, universitaires ou 
pƌofessioŶŶels et faĐilitaŶt leuƌ aĐĐğs à l͛eŶseŵďle des seƌǀiĐes offeƌts paƌ la ĐolleĐtiǀitĠ. 
 
Les SAMSAH, en permettant le maintien à domicile, constituent une réelle alternative à l'obligation 
d'admission en institution. 
Ils soŶt dotĠs d͛uŶe ĠƋuipe médicale et paramédicale qui peut émettre des conseils, et apporter des 
aides. Néanmoins, cette aide ne se substitue pas au suivi médical des personnes en dehors de la 
structure. 
Ils apportent une réponse pluridimensionnelle intégrant une dimension thérapeutique. 
 
Modalités : 
Mise eŶ œuǀƌe : les SAMSAH prennent en charge des personnes adultes, y compris ayant la qualité de 
travailleur handicapé, dont les déficiences et incapacités rendent nécessaires, dans des proportions 
adaptées aux besoins de chaque usager : 

- uŶe assistaŶĐe ou uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt pouƌ tout ou paƌtie des aĐtes esseŶtiels de l͛eǆisteŶĐe 
- uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial eŶ ŵilieu ouǀeƌt et uŶ appƌeŶtissage de l͛autoŶoŵie. 

Ainsi que : 
- des soins réguliers et coordonnés 
- un accompagnement médical et paramédical en milieu ouvert. 

 
Ces seƌǀiĐes ŵetteŶt eŶ œuǀƌe et oƌgaŶiseŶt : 

- l͛ĠǀaluatioŶ des ďesoiŶs et des ĐapaĐitĠs d͛autoŶoŵie 
- l͛ideŶtifiĐatioŶ de l͛aide à ŵettƌe eŶ œuǀƌe suiǀie d͛iŶfoƌŵatioŶs et ĐoŶseils adaptĠs 
- le suivi et la coordination des actions des différents intervenants 
- uŶe assistaŶĐe et uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt daŶs les aĐtes ƋuotidieŶs et l͛aĐĐoŵplisseŵeŶt des 
activités de la vie domestique et sociale 
- le soutieŶ des ƌelatioŶs aǀeĐ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt faŵilial et soĐial 
- un appui et un aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ĐoŶtƌiďuaŶt à l͛iŶseƌtioŶ ;sĐolaiƌe ou pƌofessioŶŶelleͿ 
- le suivi éducatif et psychologique. 

 
De plus, le pƌojet iŶdiǀidualisĠ d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ĐoŵpƌeŶd : 

- la dispensation et la coordination de soins médicaux et paramédicaux à domicile ou un 
aĐĐoŵpagŶeŵeŶt faǀoƌisaŶt l͛aĐĐğs auǆ soiŶs et l͛effeĐtiǀitĠ de leuƌ ŵise eŶ œuǀƌe 
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- un accompagnement et un suivi médical et paramédical en milieu ordinaire de vie, y compris 
scolaire, universitaire et professionnel. 

 
Ces pƌestatioŶs soŶt ŵises eŶ œuǀƌe par une équipe pluridisciplinaire associant tout ou partie des 
personnels suivants : 

- des assistants de service social 
- des auxiliaires de vie sociale 
- des aides médico-psychologiques 
- des psychologues 
- des conseillers en économie sociale et familiale 
- des éducateurs spécialisés 
- des moniteurs éducateurs 
- des ĐhaƌgĠs d͛iŶseƌtioŶ. 

 
Ainsi que : 

- des auxiliaires médicaux 
- des aides-soignants. 

Cette équipe comprend ou associe, dans tous les cas, un médecin. 
 
La personne prise en charge participe aǀeĐ Đette ĠƋuipe à l͛ĠlaďoƌatioŶ de soŶ pƌojet iŶdiǀidualisĠ de 
pƌise eŶ Đhaƌge et d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt Ƌui doit teŶiƌ Đoŵpte des pƌĠĐoŶisatioŶs de la C.D.A.P.H. 
 
La pƌise eŶ Đhaƌge et l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des peƌsoŶŶes adultes haŶdiĐapĠes peuǀeŶt ġtƌe peƌŵaŶeŶts, 
temporaires ou séquentiels, selon la décision de la C.D.A.P.H. 
Ces pƌestatioŶs soŶt dĠliǀƌĠes au doŵiĐile de la peƌsoŶŶe et daŶs tous les lieuǆ où s͛eǆeƌĐeŶt ses 
activités sociales, de formation et ses activités professionnelles (en milieu ordinaire ou protégé), ainsi 
que, le cas échéant, dans les locaux du service. 
 
Les “.A.M.“.A.H. doiǀeŶt doŶĐ disposeƌ de loĐauǆ ideŶtifiĠs peƌŵettaŶt d͛assuƌeƌ et oƌgaŶiseƌ les 
pƌestatioŶs Ƌu͛ils soieŶt autoŶoŵes ou ƌattaĐhĠs à uŶ ĠtaďlisseŵeŶt ;ĠtaďlisseŵeŶts ou seƌǀiĐes d͛aide 
par le travail, de réadaptation, de pré orientation et de rééducation professionnelle ou établissements 
d͛aĐĐueil des peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠesͿ. 
Ces locaux peuvent être organisés sous forme de plusieurs antennes. 
 
CoŶditioŶs d’attƌiďutioŶ : 
Besoin et peƌte d͛autoŶoŵie : Đette aide s͛adƌesse auǆ peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes oƌieŶtĠes eŶ “AM“AH 
par la C.D.A.P.H. 
Age : la personne doit être âgée au minimum de 20 ans. 
Cet âge est ƌaŵeŶĠ à ϭϲ aŶs si la peƌsoŶŶe Đesse de ƌeŵpliƌ les ĐoŶditioŶs d͛oĐtƌoi des allocations 
familiales. 
 
Résidence et nationalité : 
Se reporter à la fiche 1 du présent règlement. 
 
Ressource : 
AuĐuŶe ĐoŶditioŶ de ƌessouƌĐes Ŷ͛est eǆigĠe. 
 
 
Cumul : 
Les peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes ďĠŶĠfiĐiaiƌes d͛uŶe aide soĐiale à l͛hĠďeƌgeŵeŶt Ŷe peuǀeŶt ġtƌe pƌises eŶ 
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charge par un SAMSAH. 
 
 

Dispositions financières 
 
Montant : 
Le prix de journée est fixé par le Président du Conseil Départemental. 
La prise en charge est calculée forfaitairement pour la durée de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt paƌ le seƌǀiĐe. 
 
Participation : 
Du bénéficiaire : aucune paƌtiĐipatioŶ Ŷ͛est deŵaŶdĠe à la peƌsoŶŶe. 
Des obligés alimentaires : le ƌeĐouƌs auǆ oďligĠs aliŵeŶtaiƌes Ŷ͛est pas pƌĠǀu. 
 
Versement :  
Les prestations sont payées mensuellement, sur facture, à terme échu. 
Toutefois, le DĠpaƌteŵeŶt peut, paƌ ĐoŶǀeŶtioŶ aǀeĐ l͛ĠtaďlisseŵeŶt ou le seƌǀiĐe, pƌoĐĠdeƌ au 
ǀeƌseŵeŶt d͛uŶe dotatioŶ gloďalisĠe. DaŶs Đe Đas, le ƌğgleŵeŶt de Đette dotatioŶ est effeĐtuĠ paƌ 
douzièmes mensuels. 
C͛est le CoŶseil Départemental du domicile de secours de la personne handicapée qui prend en charge 
financièrement cet accompagnement par le SAMSAH. 
La personne accompagnée résident dans un logement ordinaire ne relavant pas de la capacité autorisée 
d͛uŶ ĠtaďlisseŵeŶt, Đelui-ci est acquisitif du domicile de secours. 
 
Le fiŶaŶĐeŵeŶt de la paƌtie soiŶ est assuƌĠ paƌ l͛assuƌaŶĐe ŵaladie. 
 
Récupération :  
Se reporter à la fiche 14 du présent règlement. 
 
L͛iŶsĐƌiptioŶ d͛uŶe hǇpothğƋue légale sur les immeubles du bénéficiaire ne peut pas être demandée par 
le Président du Conseil Départemental. 
 

Procédure 
 
Dossier :  
Demande : Elle peut ĠŵaŶeƌ de l͛iŶtĠƌessĠ, le Đas ĠĐhĠaŶt de soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt lĠgal, ou du service. Une 
fiĐhe d͛adŵissioŶ aĐĐoŵpagŶĠe de la Đopie de la ŶotifiĐatioŶ d͛oƌieŶtatioŶ de la MDPH est adƌessĠe au 
service du Département. 
Instruction : les peƌsoŶŶes ďĠŶĠfiĐiaŶt des seƌǀiĐes du “AM“AH ƌelğǀeŶt d͛uŶe oƌieŶtatioŶ de la 
C.D.A.P.H. 
Lorsque la personne handicapée quitte le SAMSAH, le service transmet une fiche de sortie au service du 
Département, pouƌ l͛eŶ iŶfoƌŵeƌ. 
 
Décision :  
L͛adŵissioŶ fait l͛oďjet d͛uŶe ŶotifiĐatioŶ iŶdiǀiduelle tƌaŶsŵise à l͛iŶtĠƌessĠ ou à soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt. 
ProĐĠduƌe d’uƌgeŶĐe : 
Sans objet. 
 
Modification – Révision – Renouvellement :  
La ƌĠǀisioŶ ou le ƌeŶouǀelleŵeŶt d͛uŶe dĠĐisioŶ de suiǀi paƌ uŶ “AM“AH ƌelğǀeŶt des attƌiďutioŶs de la 
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C.D.A.P.H. 
 

CoŶtƌôle d’effeĐtivitĠ - Suivi 
 
Modalités :  
Le contrôle est effectué selon les modalités prévues par les conventions signées avec le SAMSAH sur 
piğĐes et suƌ pƌĠseŶtatioŶ du ƌappoƌt d͛aĐtiǀitĠ. 
 
Conséquences :  
Sans incidence sur les personnes accueillies. 
 
 

Voies de recours 
 
Se reporter à la fiche 9 du présent règlement.  
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CHAPITRE 2 : Aides soĐiales à l’hĠďeƌgeŵeŶt
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AIDES SOCIALES AUX PERSONNES EN SITUATION 
DE HANDICAP 

Aides soĐiales à l’hĠďeƌgeŵeŶt 

FICHE 29 - AIDE A L’HEBERGEMENT 
POUR LES PERSONNES HANDICAPEES 

 

 

Bases légales 
Articles L.131-1 et suivants, L.132-4, L.132-8, R.131-1 et suivants, R.132-2, L.231-4, L.241-1 et suivants, 
L.242-4, L.244-1, D.245-74 et suivants, L.314-3, L.314-10, R.314-140, R.314-204, L.344-5, D.344-29, 
R.344-32, D.344-36 et suivants du CASF 

 

Nature de la prestation 
 
Définition et public concerné : 
Les personnes handicapées ne pouvant rester à domicile et dont le projet de vie prévoit un 
hébergement dans un établissement peuvent solliciter une prise en charge financière de leurs frais 
d͛hĠďeƌgeŵeŶt paƌ l͛aide soĐiale. 

 
Est considérée comme journée en hébergement complet, une présence supérieure ou égale à 12 
heures. 

 
Modalités 
Mise eŶ œuǀƌe : les établissements concernés doivent être autorisés à accueillir des personnes 
haŶdiĐapĠes et haďilitĠs à ƌeĐeǀoiƌ des ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛aide soĐiale. 
Il s͛agit : 

- De foǇeƌs d͛hĠďeƌgeŵeŶt d͛E“AT assuƌaŶt l͛aĐĐueil des peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes tƌaǀaillaŶt peŶdaŶt 
la journée dans des établissemeŶts et seƌǀiĐes d͛aide paƌ le tƌaǀail, ou eŶ ŵilieu oƌdiŶaiƌe. UŶe 
ĠƋuipe de tƌaǀailleuƌs soĐiauǆ assuƌe l͛eŶĐadƌeŵeŶt au foǇeƌ le soiƌ et le ǁeek-end. 

- De foǇeƌs de ǀie ou foǇeƌs oĐĐupatioŶŶels assuƌaŶt l͛aĐĐueil de peƌsoŶŶes Ŷe pouǀaŶt tƌaǀailleƌ du 
fait de la gƌaǀitĠ de leuƌ haŶdiĐap ŵais ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶe autoŶoŵie suffisaŶte pouƌ paƌtiĐipeƌ à 
des activités ludiques, éducatives et sociales. Par ailleurs, leur handicap ne nécessite pas de soins 
médicaux réguliers. 

- De foǇeƌs d͛aĐĐueil ŵĠdiĐalisĠ ;F.A.M.) accueillant des adultes gravement handicapés dont la 
dépendance les rend inapte à toute activité à caractère professionnel et rend nécessaire 
l͛assistaŶĐe d͛uŶe tieƌĐe peƌsoŶŶe pouƌ les aĐtes esseŶtiels de l͛eǆisteŶĐe aiŶsi Ƌu͛uŶe suƌǀeillaŶĐe 
médicale et des soins constants. Ces établissements sont autorisés et financés conjointement pour 
les soiŶs paƌ l͛Etat et pouƌ l͛hĠďeƌgeŵeŶt et l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt paƌ le DĠpaƌteŵeŶt. 

- d͛ĠtaďlisseŵeŶt hĠďeƌgeaŶt des peƌsoŶŶes âgĠes dĠpeŶdaŶtes ;EHPADͿ 
 
CoŶditioŶs d’attribution  
BesoiŶ et peƌte d͛autoŶoŵie : la peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe doit justifieƌ d͛uŶ tauǆ d͛iŶĐapaĐitĠ peƌŵaŶeŶte 
ƌeĐoŶŶu paƌ la C.D.A.P.H. au ŵoiŶs Ġgal à ϴϬ % ou Ƌui est daŶs l͛iŵpossiďilitĠ de se pƌoĐuƌeƌ uŶ eŵploi, 
compte tenu de son handicap. 
La persoŶŶe doit doŶĐ ġtƌe titulaiƌe soit d͛uŶe AlloĐatioŶ Adulte HaŶdiĐapĠe ;AAHͿ soit d͛uŶe peŶsioŶ 
d͛iŶǀaliditĠ du ϭeƌ ou ϮŶd degƌĠ. 
 
Le deŵaŶdeuƌ doit aǀoiƌ ĠtĠ oƌieŶtĠ paƌ la C.D.A.P.H. ǀeƌs uŶe ĐatĠgoƌie d͛ĠtaďlisseŵeŶt adaptĠ à ses 
besoins et à ses capacités. 
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Age : à paƌtiƌ de ϮϬ aŶs ou ϭϲ aŶs loƌsƋue la peƌsoŶŶe Đesse de ƌĠuŶiƌ les ĐoŶditioŶs d͛attƌiďutioŶ des 
allocations familiales. 
Confère fiche 10 du présent règlement. 
 
Résidence et nationalité :  
Confère fiche 1 du présent règlement. 
 
Ressources : l͛aide soĐiale à l͛hĠďeƌgeŵeŶt est attƌiďuaďle auǆ peƌsoŶŶes Ƌui Ŷe disposeŶt pas de 
ressources suffisantes pour couvrir les frais de leur hébergement. 
Les ressources du postulant retenues pour calculer sa participation à son hébergement et entretien 
sont celles identifiées dans la fiche 3 du présent règlement. 
 
Cumul : 
Allocation Compensatrice pour Tierce Personne : son cumul est possible avec une prestation sociale 
d͛aide à l͛hĠďeƌgeŵeŶt. 
LoƌsƋue le ƌĠsideŶt doit aǀoiƌ ƌeĐouƌs, pouƌ effeĐtueƌ les aĐtes oƌdiŶaiƌes de la ǀie, à l͛assistaŶĐe d͛uŶe 
tieƌĐe peƌsoŶŶe, le paieŵeŶt de l͛A.C.T.P. est suspeŶdu à ĐoŶĐuƌƌeŶĐe d͛uŶ ŵoŶtaŶt fiǆĠ paƌ le 
PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal, eŶ pƌopoƌtioŶ de l͛aide appoƌtĠe paƌ le peƌsoŶŶel de 
l͛ĠtaďlisseŵeŶt et au ŵaǆiŵuŵ à hauteuƌ de ϵϬ %. 
LoƌsƋue la peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe hĠďeƌgĠe eŶ ĠtaďlisseŵeŶt ďĠŶĠfiĐie de l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatƌice 
pouƌ fƌais pƌofessioŶŶels, elle ĐoŶtiŶue d͛eŶ disposeƌ. Toutefois, si l͛ĠtaďlisseŵeŶt la dĠĐhaƌge d͛uŶe 
partie des frais (par la mise à sa disposition de moyens de transports adaptés), le versement de 
l͛A.C.F.P. est suspeŶdu jusƋu͛à ĐoŶĐuƌƌeŶĐe d͛uŶ ŵoŶtant fixé par le Président du Conseil 
Départemental. 
 
Prestation de compensation du handicap : les dispositions relatives à la P.CH. sont applicables aux 
personnes hébergées en établissement social ou médico-social donnant lieu à une prise en charge par 
l͛aide soĐiale, et eŶ Đas d͛hospitalisatioŶ. 
 
LoƌsƋue l͛hĠďeƌgeŵeŶt iŶteƌǀieŶt eŶ Đouƌs de dƌoit de la PCH : 
Le ǀeƌseŵeŶt de l͛ĠlĠŵeŶt « aide huŵaiŶe » est ƌĠduit à hauteuƌ de ϭϬ% du ŵoŶtaŶt ǀeƌsĠ 
antérieurement dans les limites : 
- d͛uŶ ŵoŶtaŶt ŵeŶsuel Đoŵpris entre 4,75 et 9,5 fois le montant du SMIC horaire brut applicable 
pendant le mois de droit, 
- d͛uŶ ŵoŶtaŶt jouƌŶalieƌ Đoŵpƌis eŶtƌe Ϭ,ϭϲ et Ϭ,ϯϮ fois le ŵoŶtaŶt du “MIC hoƌaiƌe ďƌut appliĐaďle 
pendant le mois de droit. 
Cette réduction intervient au-delà de 45 jours consécutifs de séjour ou de 60 jours lorsque la personne 
doit licencier son aide à domicile à cause de son admission en établissement. 
Ce dĠlai Ŷ͛est pas iŶteƌƌoŵpu eŶ Đas de soƌtie Ŷe ŵettaŶt pas uŶ teƌŵe à la pƌise eŶ Đhaƌge. 
Le versement iŶtĠgƌal est ƌĠtaďli peŶdaŶt les pĠƌiodes d͛iŶteƌƌuptioŶ de l͛hĠďeƌgeŵeŶt. 
 
Lorsque la personne est hébergée dans un établissement lors de la demande de P.C.H. : 
La C.D.A.P.H. dĠĐide de l͛attƌiďutioŶ de l͛ĠlĠŵeŶt « aide huŵaiŶe » pouƌ les pĠƌiodes d͛iŶteƌƌuptioŶ de 
l͛hĠďeƌgeŵeŶt et dĠfiŶit le ŵoŶtaŶt ĐoƌƌespoŶdaŶt. 
Le ŵoŶtaŶt jouƌŶalieƌ ƌĠduit ǀeƌsĠ peŶdaŶt l͛hĠďeƌgeŵeŶt est fiǆĠ à ϭϬ% de Đette soŵŵe daŶs les 
mêmes limites que pour un hébergement intervenu en cours de droit (cf. supra) 
 
LoƌsƋu͛uŶe peƌsoŶŶe fƌĠƋueŶte uŶ ĠtaďlisseŵeŶt au titƌe de l͛aĐĐueil de jouƌ, elle peƌçoit uŶe PCH 
domicile.  
LoƌsƋu͛elle est hĠďeƌgĠe eŶ ĠtaďlisseŵeŶt ;pƌĠseŶĐe ŵiŶiŵuŵ de ϭϮhϬϬ aǀaŶt ou apƌğs uŶe ŶuitĠeͿ, 
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elle perçoit une PCH établissement. 
 
Le montant des aides techniques fixé par la C.D.A.P.H. correspond aux besoins en aides techniques que 
l͛ĠtaďlisseŵeŶt Ŷe Đouǀƌe pas haďituelleŵeŶt daŶs le Đadƌe de ses ŵissioŶs. 
 
La ĐoŵŵissioŶ pƌeŶd eŶ Đoŵpte les fƌais d͛aŵĠŶageŵeŶt du logeŵeŶt des ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛alloĐatioŶ 
d͛ĠduĐatioŶ de l͛eŶfaŶt haŶdiĐapĠ ;A.E.E.H.Ϳ et des peƌsoŶŶes sĠjouƌŶaŶt au ŵoiŶs ϯϬ jouƌs paƌ aŶ à 
leuƌ doŵiĐile ou au doŵiĐile d͛uŶe peƌsoŶŶe les hĠďeƌgeaŶt. 
 
LoƌsƋue la C.D.A.P.H. ĐoŶstate Ƌue la peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe a ďesoiŶ d͛aǀoiƌ ƌeĐouƌs à uŶ tƌaŶspoƌt 
assuƌĠ paƌ uŶ tieƌs ou d͛effeĐtueƌ uŶ dĠplaĐeŵeŶt alleƌ-retour supérieur à 50 kilomètres entre le 
doŵiĐile et l͛ĠtaďlisseŵeŶt, le ŵoŶtaŶt ŵaǆiŵuŵ attƌiďuaďle est de ϭϮ ϬϬϬ € pouƌ toute pĠƌiode de ϱ 
ans. 
 
La C.D.A.P.H. fixe le montant des charges spécifiques ou exceptionnelles en prenant en compte les 
Đhaƌges Ŷe ĐoƌƌespoŶdaŶt pas auǆ ŵissioŶs de l͛ĠtaďlisseŵeŶt ou Đelles doŶt la peƌsoŶŶe auƌait ďesoiŶ 
peŶdaŶt les pĠƌiodes d͛iŶteƌƌuptioŶ de l͛aĐĐueil eŶ ĠtaďlisseŵeŶt. 
 
 

Dispositions financières 
 
Montant  
La peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe aĐĐueillie de façoŶ peƌŵaŶeŶte ou teŵpoƌaiƌe, à la Đhaƌge de l͛aide soĐiale, 
daŶs uŶ ĠtaďlisseŵeŶt d͛hĠďeƌgeŵeŶt foŶĐtioŶŶaŶt eŶ iŶteƌŶat doit s͛aĐƋuitteƌ d͛uŶe ĐoŶtƌiďutioŶ. 
 
Le montant de cette contribution est calculé à partir des ĠlĠŵeŶts tƌaŶsŵis aǀeĐ la deŵaŶde d͛aide 
sociale.  
Toutefois, le bénéficiaire ou son représentant, informera le Département de toute évolution de sa 
situation ou de ses ressources, de façon à actualiser, si besoin, le montant de sa participation. 
 
Le PrésideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal fiǆe le ŵoŶtaŶt de l͛aide attƌiďuĠe paƌ le DĠpaƌteŵeŶt, à paƌtiƌ 
du Đoût de l͛hĠďeƌgeŵeŶt, eŶ teŶaŶt Đoŵpte de la paƌtiĐipatioŶ du deŵaŶdeuƌ. 
 
Participation 
Les fƌais d͛hĠďeƌgeŵeŶt et d͛eŶtƌetieŶ des peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes aĐĐueillies dans les établissements 
sont à la charge : 

- à titƌe pƌiŶĐipal, de l͛iŶtĠƌessĠ lui-même, sans que la contribution qui lui est demandée puisse faire 
desĐeŶdƌe ses ƌessouƌĐes eŶ dessous d͛uŶ ŵiŶiŵuŵ fiǆĠ paƌ dĠĐƌet 

- et pouƌ le suƌplus ĠǀeŶtuel, de l͛aide soĐiale saŶs Ƌu͛il soit teŶu Đoŵpte de la paƌtiĐipatioŶ 
pouǀaŶt ġtƌe deŵaŶdĠe auǆ peƌsoŶŶes teŶues à l͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe. 

 
Le calcul de la participation du bénéficiaire est fonction du nombre de jours de présence dans 
l͛ĠtaďlisseŵeŶt.  
 
Cette partiĐipatioŶ est ǀeƌsĠe ŵeŶsuelleŵeŶt au DĠpaƌteŵeŶt apƌğs eŶǀoi d͛uŶ titƌe de ƌeĐette. 
 
Dans les établissements assurant un hébergement et un entretien complet, y compris la totalité des 
repas : 

- si le bénéficiaire ne travaille pas, il doit disposer de 10 % de ses ressources mensuelles sans que ce 
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ŵoŶtaŶt Ŷe soit iŶfĠƌieuƌ à ϯϬ % du ŵoŶtaŶt ŵeŶsuel de l͛alloĐatioŶ auǆ adultes haŶdiĐapĠs ;A.A.H.Ϳ 
à taux plein. 
- s͛il tƌaǀaille, s͛il ďĠŶĠfiĐie d͛uŶe aide auǆ tƌaǀailleuƌs pƌiǀĠs d͛eŵploi, s͛il effeĐtue uŶ stage de 
foƌŵatioŶ pƌofessioŶŶelle, il doit disposeƌ d͛ϭ/ϯ des ƌessouƌĐes pƌoǀeŶaŶt de soŶ tƌaǀail ou de l͛uŶe 
de ces situations et de 10 % de ses autres ressources. Dans ce cas, le minimum de ressources 
laissĠes à la peƌsoŶŶe Ŷe peut ġtƌe iŶfĠƌieuƌ à ϱϬ % de l͛A.A.H. à tauǆ pleiŶ. 

 
LoƌsƋue le ďĠŶĠfiĐiaiƌe pƌeŶd ƌĠguliğƌeŵeŶt à l͛eǆtĠƌieuƌ au ŵoiŶs ϱ des pƌiŶĐipauǆ ƌepas au Đouƌs de la 
semaine : 
ϮϬ % de l͛A.A.H. s͛ajouteŶt auǆ tauǆ pƌĠĐĠdeŶts. 
La même ŵajoƌatioŶ est aĐĐoƌdĠe loƌsƋue l͛ĠtaďlisseŵeŶt foŶĐtioŶŶe Đoŵŵe uŶ iŶteƌŶat de seŵaiŶe. 
 
Charges à déduire des ressources du demandeur :  
Confère fiche 19 du présent règlement. 
 
Au Đouƌs des pĠƌiodes d͛essais en ESAT : la peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe Ƌui suit uŶe pĠƌiode d͛essais daŶs uŶ 
E“AT ;pĠƌiode de ϲ ŵois ƌeŶouǀelaďle uŶe foisͿ et Ƌui ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ aĐĐueil eŶ foǇeƌ d͛hĠďeƌgeŵeŶt, 
participe à son hébergement en tenant compte de toutes ses ressources. Les aides au logement sont 
affeĐtĠes, daŶs leuƌ iŶtĠgƌalitĠ, au ƌeŵďouƌseŵeŶt des fƌais d͛hĠďeƌgeŵeŶt. 
 
Au cours de périodes de « découverte » dans un établissement : la participation de la personne 
hĠďeƌgĠe est saŶs ŵodifiĐatioŶ si elle ǀieŶt d͛uŶ autƌe ĠtaďlisseŵeŶt. Elle est identique à la 
participation pour un hébergement temporaire, dans le cas où elle vient de son domicile.  
 
DaŶs les ĠtaďlisseŵeŶts Ŷ͛assuƌaŶt Ƌue l͛hĠďeƌgeŵeŶt ;foǇeƌ-logement) : 

- si le bénéficiaire ne travaille pas, il doit disposer chaque mois, pour son entretien, de ressources au 
ŵoiŶs Ġgales au ŵoŶtaŶt de l͛A.A.H. à tauǆ pleiŶ 
- s͛il tƌaǀaille, s͛il ďĠŶĠfiĐie d͛uŶe aide auǆ tƌaǀailleuƌs pƌiǀĠs d͛eŵploi, s͛il effeĐtue uŶ stage de 
formation professionnelle, il doit disposer des mêmes ressources que dans les établissements 
assuƌaŶt l͛hĠďeƌgeŵeŶt et l͛eŶtƌetieŶ. Toutefois le ŵiŶiŵuŵ est ŵajoƌĠ de ϳϱ % du ŵoŶtaŶt 
ŵeŶsuel de l͛A.A.H. 

 
Majorations du minimum de ressources : 
Le minimum de ressources, calculé ci-dessus, est majoré dans les situations suivantes : 

- si la personne est mariée, sans enfant, et si son conjoint ne travaille pas pour un motif reconnu 
ǀalaďle paƌ le PƌĠsideŶt du CoŶseil gĠŶĠƌal, de ϯϱ % du ŵoŶtaŶt ŵeŶsuel de l͛A.A.H. 
- et de ϯϬ % du ŵoŶtaŶt ŵeŶsuel de l͛A.A.H. paƌ eŶfaŶt ou asĐendant à charge. 
Ces deux situations sont cumulables. 

 
Perception des ressources : 
Le ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛aide soĐiale ĐoŶtiŶue de peƌĐeǀoiƌ lui-ŵġŵe ses ƌessouƌĐes et s͛aĐƋuitte de sa 
participation aux frais de séjour. 
 
Toutefois, la perception de ses ƌessouƌĐes peut ġtƌe assuƌĠe paƌ le Đoŵptaďle de l͛ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ 
ou le ƌespoŶsaďle de l͛ĠtaďlisseŵeŶt pƌiǀĠ : 

- soit à la demande du bénéficiaire lui-même ou de son représentant légal 
- soit à la deŵaŶde de l͛ĠtaďlisseŵeŶt loƌsƋue le ďĠŶĠfiĐiaiƌe, ou soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt lĠgal, Ŷe s͛est pas 
acquitté de sa contribution pendant trois mois au moins. 
 

L͛autoƌisatioŶ de peƌĐeǀoiƌ les ƌessouƌĐes à la plaĐe du ďĠŶĠfiĐiaiƌe doit ġtƌe deŵaŶdĠe au 
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Département qui est seul habilité à la délivrer et à en préciser la durée. 
DaŶs le Đas où la deŵaŶde ĠŵaŶe du ďĠŶĠfiĐiaiƌe, elle doit ġtƌe aĐĐoŵpagŶĠe de l͛aǀis du ƌespoŶsaďle 
de l͛ĠtaďlisseŵeŶt. 
LoƌsƋu͛elle est foƌŵulĠe paƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶt, elle doit iŶdiƋueƌ les ĐoŶditioŶs daŶs lesƋuelles la 
défaillance de paiement est intervenue, la durée de celle-ci, ainsi que les observations éventuelles de 
l͛iŶtĠƌessĠ ou de soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt lĠgal. 
 
“i auĐuŶe dĠĐisioŶ Ŷ͛est ŶotifiĠe daŶs uŶ dĠlai d͛uŶ ŵois, la deŵaŶde est ƌĠputĠe aĐĐoƌdĠe pouƌ uŶe 
durée limite de 2 ans. 
EŶ Đas d͛autoƌisation expresse la durée est comprise entre 2 et 4 ans. 
 
Le Đoŵptaďle de l͛ĠtaďlisseŵeŶt ou soŶ ƌespoŶsaďle ƌeǀeƌse ŵeŶsuelleŵeŶt à l͛iŶtĠƌessĠ ou soŶ 
représentant légal le montant de revenus qui dépasse sa contribution ou la somme minimale dont il 
doit disposer. 
 
Les aides au logeŵeŶt, ǀeƌsĠes auǆ peƌsoŶŶes ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛aide soĐiale, pƌestatioŶ eŶ espğĐes 
destiŶĠe au logeŵeŶt, soŶt affeĐtĠes daŶs leuƌ iŶtĠgƌalitĠ au ƌeŵďouƌseŵeŶt des fƌais d͛hĠďeƌgeŵeŶt, 
Ƌuel Ƌue soit le Ŷoŵďƌe de jouƌs d͛aďseŶĐe, sauf à renoncer au maintien de son accueil. 
Le bénéficiaire est autorisé à déduire de sa participation certaines dépenses (impôts et taxes, frais de 
tutelle). 
 
Des obligés alimentaires : aucune participation ne leur est demandée. 
 
Versement  
Confère fiche 14 du présent règlement. 
 
Absences des résidents 
Absences prévisibles ou pour convenances personnelles : 
Il s͛agit des soƌties le ǁeek-eŶd, des ǀaĐaŶĐes, …  
L’aďseŶtĠisŵe pƌĠvisiďle doit ġtƌe iŶtĠgƌĠ daŶs l’aĐtivitĠ de l’ĠtaďlisseŵeŶt seƌvaŶt au ĐalĐul du prix 
de journée. 
Le Ŷoŵďƌe de jouƌs d͛aďseŶĐe pouƌ ĐoŶǀeŶaŶĐes peƌsoŶŶelles Ŷ͛est pas liŵitĠ. Toutefois, Đes aďseŶĐes 
doiǀeŶt s͛iŶsĐƌiƌe daŶs le pƌojet de ǀie de la peƌsoŶŶe aĐĐueillie. 
Les établissements ne facturent que les jours de présence de la personne handicapée dans 
l͛ĠtaďlisseŵeŶt. 
Pour rappel : est considérée comme journée en hébergement complet, une présence supérieure ou 
égale à 12h00. 
La personne est exonérée de la contribution à son hébergement pendant ses périodes de vacances ou 
d͛aďseŶĐes pour convenances personnelles. 
 
La contribution de la personne adulte handicapée est calculée comme suit : 
 
Contribution mensuelle    X nbre de jours de présence 
              Nbre de jours dans le mois 
Ou 
 
Contribution annuelle   X   nbre de jours de présence 
                            365 jours 
 
Absence pour hospitalisation ou absence non prévisible : 
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Pour une absence inférieure ou égale à 72 heures, le prix de journée est dû dans son intégralité.  
EŶ Đas d͛aďseŶĐe de plus de ϳϮ heuƌes, le pƌiǆ de jouƌŶĠe est dû avec un abattement égal au montant 
du forfait journalier hospitalier fixé par voie règlementaire, pendant une période de 30 jours. 
Ce délai de 30 jours peut être prolongé par le président du Conseil Départemental, sur demande du 
diƌeĐteuƌ de l͛Ġtaďlissement, si le retour est prévu dans un délai proche ou pour toute autre raison 
justifiée. 
La peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe s͛aĐƋuitte aupƌğs de l͛ĠtaďlisseŵeŶt de soiŶs, du ŵoŶtaŶt du foƌfait jouƌŶalieƌ 
hospitalier. 
Durant cette période la chambre dont il dispose au seiŶ de l͛ĠtaďlisseŵeŶt lui ƌeste attƌiďuĠe. 
La personne est exonérée de la contribution à son hébergement pendant ses périodes 
d͛hospitalisatioŶ. 
 
En cas de décès : l͛aide soĐiale pƌeŶd eŶ Đhaƌge le pƌiǆ de jouƌŶĠe, ŵiŶoƌĠ du foƌfait jouƌŶalieƌ 
hospitalier, pendant le jour qui suit le décès. 
 
Dépenses exclues du prix de journée : Ne sont pas prises en compte dans le calcul du prix de journée en 
établissement, les dépenses personnelles suivantes : 

- les fƌais d͛haďilleŵeŶt 
- les frais de soins et de mutuelle 
- les fƌais de loisiƌs peƌsoŶŶels ;ƌeǀues, …Ϳ 
- les frais administratifs, bancaires personnels 
- les frais de gestion de tutelle ou curatelle 
- les frais de transport personnels 

les fƌais d͛hǇgiğŶe et de toilette ;sauf à usage uŶiƋueͿ 
 
Récupération : 
Confère fiche 14 du présent règlement. 
 
 

Procédure 
 
Dossier 
Demande : suite à l͛oƌieŶtatioŶ de la C.D.A.P.H., la peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe dĠpose sa deŵaŶde d͛aide 
soĐiale au CeŶtƌe CoŵŵuŶal d͛AĐtioŶ “oĐiale ;C.C.A.“.Ϳ ou à dĠfaut à la ŵaiƌie de soŶ doŵiĐile. 
Confère fiche 12 du présent règlement. 
 
Instruction : Le seƌǀiĐe du DĠpaƌteŵeŶt ǀĠƌifie l͛eŶseŵďle des piğĐes ĐoŶstitutiǀes du dossieƌ et les 
ĐoŶditioŶs d͛attƌiďutioŶ. 
La décision de prise en charge relève de la compétence du Président du Conseil Départemental qui fixe 
le ŵoŶtaŶt de la ĐoŶtƌiďutioŶ des peƌsoŶŶes à leuƌs fƌais d͛hĠďeƌgeŵeŶt et ses ŵodalitĠs de gestioŶ. 
La dĠĐisioŶ d͛oƌieŶtatioŶ de la ĐoŵŵissioŶ des dƌoits et de l͛autoŶoŵie des peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes 
;CDAPHͿ s͛iŵpose auǆ ĠtaďlisseŵeŶts. 
Le deŵaŶdeuƌ, aĐĐoŵpagŶĠ, le Đas ĠĐhĠaŶt, d͛uŶe peƌsoŶŶe de soŶ Đhoiǆ ou soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt, peut 
être entendu par le chef du service « personnes handicapées » s͛il le souhaite, pƌĠalaďleŵeŶt à la 
décision du Président du Conseil Départemental. 
 
Décision 
La dĠĐisioŶ est ŶotifiĠe paƌ le PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal Ƌui dĠteƌŵiŶe la duƌĠe d͛adŵissioŶ, 
l͛aide attƌiďuĠe paƌ le DĠpaƌteŵeŶt. 
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La dĠĐisioŶ ĐoŶĐeƌŶaŶt la pƌise eŶ Đhaƌge des fƌais d͛hĠďeƌgeŵeŶt pƌeŶd effet à compter de la date 
d͛eŶtƌĠe daŶs l͛ĠtaďlisseŵeŶt à ĐoŶditioŶ Ƌue la deŵaŶde ait ĠtĠ dĠposĠe pƌĠalaďleŵeŶt à la date 
d͛eŶtƌĠe ou daŶs uŶ dĠlai ŵaǆiŵuŵ de Ϯ ŵois suiǀaŶt Đe jouƌ. 
 
Principe de continuité de prise en charge : Le pƌiŶĐipe de ĐoŶtiŶuitĠ Ŷe s͛applique que si la décision 
d͛oƌieŶtatioŶ de la CDAPH est eŶ Đouƌs de ǀaliditĠ.  
LoƌsƋu͛uŶe peƌsoŶŶe ďĠŶĠfiĐie dĠjà d͛uŶe pƌise eŶ Đhaƌge des fƌais d͛hĠďeƌgeŵeŶt au titƌe de l͛aide 
sociale avant son entrée dans un nouvel établissement (comme dans le cas du reŶouǀelleŵeŶt de l͛aide 
daŶs le ŵġŵe ĠtaďlisseŵeŶtͿ, la pƌise eŶ Đhaƌge des fƌais d͛hĠďeƌgeŵeŶt doit pƌeŶdƌe effet à Đoŵpteƌ 
de la date d͛eŶtƌĠe daŶs le Ŷouǀel ĠtaďlisseŵeŶt ou de la date d͛eǆpiƌatioŶ de la pƌise eŶ Đhaƌge 
précédente. 
Toutefois, ce principe de ĐoŶtiŶuitĠ Ŷe s͛appliƋue pas : 
-loƌsƋue Đette pƌise eŶ Đhaƌge a ĠtĠ iŶteƌƌoŵpue du fait d͛uŶ ƌetouƌ à doŵiĐile de la peƌsoŶŶe ;Đhoiǆ de 
la peƌsoŶŶe de Ƌuitteƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶtͿ. 
- loƌsƋu͛il Ǉ a ĐhaŶgeŵeŶt de fiŶaŶĐeuƌ ;passage ĠtaďlisseŵeŶt eŶfaŶt à Đhaƌge de l͛assuƌaŶĐe ŵaladie 
/ entrée dans un établissement adulte à charge du département). 
 
Le jouƌ d͛eŶtƌĠe s͛eŶteŶd Đoŵŵe le jouƌ où l͛iŶtĠƌessĠ, faute de ƌessouƌĐes suffisaŶtes, Ŷ͛est plus eŶ 
ŵesuƌe de s͛aĐƋuitteƌ de ses fƌais de sĠjouƌ. 
 
PƌoĐĠduƌe d’uƌgence : 
Confère fiche 4 du présent règlement. 
 
Modification – Révision - Renouvellement 
Confère fiche 13 du présent règlement. 
 
 

Aides facultatives – Aides exceptionnelles 
 
Séjours de vacances 
Le Département peut participer aux frais de séjour de vacances de personnes handicapées bénéficiaires 
de l͛aide soĐiale daŶs les ĐoŶditioŶs suiǀaŶtes : 

- VaĐaŶĐes oƌgaŶisĠes paƌ et sous la ƌespoŶsaďilitĠ de l͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛hĠďeƌgeŵeŶt : maintien 
de la facturation normale du prix de journée arrêté par le Président du Conseil Départemental. 
- VaĐaŶĐes oƌgaŶisĠes paƌ uŶ oƌgaŶisŵe distiŶĐt de l͛ĠtaďlisseŵeŶt et doŶt les fƌais de sĠjouƌ 
soŶt paǇĠs paƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶt : maintien de la facturation normale du prix de journée arrêté 
par le Président du Conseil Départemental. 

 
 
 
 
Prise en charge de dépenses régulières  
EŶ foŶĐtioŶ de la situatioŶ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛aide soĐiale, le PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal peut 
autoƌiseƌ la dĠduĐtioŶ suƌ les ƌessouƌĐes affeĐtĠes au ƌğgleŵeŶt des fƌais d͛hĠďeƌgeŵeŶt des dĠpeŶses 
suivantes : 

- frais de gestion de tutelle 
- impôts et taxes 

Les justificatifs des dépenses devront être communiqués lors de la demande. 
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Prise en charge de dépenses exceptionnelles 
Les dépenses exceptionnelles exposées par le résident et excédant manifestement ses possibilités 
ĐoŶtƌiďutiǀes peuǀeŶt faiƌe l͛oďjet au Đas paƌ Đas d͛uŶe aide eǆĐeptioŶŶelle suƌ dĠĐisioŶ du PƌĠsideŶt du 
CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal et apƌğs aǀis d͛uŶ ŵĠdeĐiŶ du seƌǀiĐe ĐhaƌgĠ des peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes. 
 
Les dépenses à ĐaƌaĐtğƌe saŶitaiƌe deǀƌoŶt faiƌe l͛oďjet de dĠŵaƌĐhes pƌĠalaďles du ďĠŶĠfiĐiaiƌe ou de 
soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt lĠgal, aupƌğs des oƌgaŶisŵes de sĠĐuƌitĠ soĐiale, d͛assuƌaŶĐe et de ŵutuelle doŶt il 
dĠpeŶd au titƌe des aides fiŶaŶĐiğƌes susĐeptiďles d͛ġtƌe aĐĐordées par ces organismes en complément 
des remboursements effectués par le régime de base. 
 
La situatioŶ des deŵaŶdeuƌs seƌa appƌĠĐiĠe au ƌegaƌd de l͛eŶseŵďle des ƌessouƌĐes doŶt ils disposeŶt, 
y compris les capitaux placés, quelle que soit la nature de ce placement. 
 
 

CoŶtƌôle d’effeĐtivitĠ - Suivi 
 
Modalités 
L͛effeĐtiǀitĠ de la pƌĠseŶĐe est attestĠe paƌ les faĐtuƌes tƌaŶsŵises paƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶt. 
Le dĠpaƌteŵeŶt peut ĐoŶtƌôleƌ Đette pƌĠseŶĐe suƌ piğĐes daŶs les ƌegistƌes de l͛ĠtaďlisseŵeŶt. 
 
Conséquences “i le ƌĠsideŶt Ŷe s͛aĐƋuitte pas de sa paƌtiĐipatioŶ peŶdaŶt deuǆ ŵois ĐoŶsĠĐutifs, 
l͛ĠtaďlisseŵeŶt peut ƌĠĐlaŵeƌ le paieŵeŶt diƌeĐt, à soŶ pƌofit, de l͛alloĐatioŶ auǆ adultes haŶdiĐapĠs 
;A.A.H.Ϳ, à Đhaƌge pouƌ lui de ƌeǀeƌseƌ à l͛iŶtĠƌessĠ le minimum de ressources. 
 
 

Obligation alimentaire – Hypothèque - Récupération 
 
Obligation alimentaire 
Confère fiche 11 du présent règlement. 
 
Hypothèque légale et recours en récupération 
L͛iŶsĐƌiptioŶ d͛uŶe hǇpothğƋue légale sur les immeubles du bénéficiaire ne peut pas être demandée 
paƌ le PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal eŶ gaƌaŶtie des ƌeĐouƌs pƌĠǀus à l͛aƌtiĐle LϭϯϮ-8 du Code de 
l͛aĐtioŶ soĐiale et des faŵilles, si la peƌsoŶŶe est ŵaƌiĠe ou a des eŶfaŶts ou ses parents ou a désigné 
une personne assumant sa charge effective. 
Confère fiche 14 du présent règlement. 
 

Prises en charges particulières 
 
Accueil des personnes handicapées en établissement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 
Les fƌais de sĠjouƌ d͛uŶe peƌsoŶŶe adulte haŶdiĐapĠe aĐĐueillie eŶ ĠtaďlisseŵeŶt d͛hĠďeƌgeŵeŶt pouƌ 
peƌsoŶŶes âgĠes dĠpeŶdaŶtes ;EHPADͿ aǀaŶt l͛âge de ϲϬ aŶs peuǀeŶt ġtƌe pƌis eŶ Đhaƌge au titƌe de 
l͛aide soĐiale daŶs les ŵġŵes ĐoŶditions que les personnes âgées. 
Les fƌais d͛hĠďeƌgeŵeŶt peuǀeŶt ġtƌe pƌis eŶ Đhaƌge au titƌe de l͛aide soĐiale auǆ peƌsoŶŶes 
haŶdiĐapĠes si l͛ĠtaďlisseŵeŶt est haďilitĠ paƌ le PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal daŶs les 
conditions prévues par les conventions tripartites. 
Il Ŷ͛Ǉ a pas appliĐatioŶ des dispositioŶs ƌelatiǀes à l͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe, Ŷi ƌeĐouƌs eŶ ƌĠĐupĠƌatioŶ 
sur succession lorsque les héritiers du bénéficiaire sont son conjoint, ses parents, ses enfants ou la 
personne qui a assuré de façon effective et permanente la charge du handicapé. 
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Le minimum de ressources laissé à la disposition de la personne handicapée est calculé conformément 
au ƌĠsideŶt eŶ ĠtaďlisseŵeŶt adulte haŶdiĐapĠ Ƌui Ŷe tƌaǀaille pas ;ϯϬ% de l͛AAHͿ. 
Les personnes reconnues handicapées à 80%, avant 65 ans, et âgées de plus de 60 ans bénéficient des 
mêmes conditions de prise en charge que les personnes handicapées de moins de 60 ans en EHPAD. 
 
Les modalités de calcul des absences sont celles prévues à la fiche 19. 
 
 
Accueil des personnes handicapées âgées de plus de 60 ans en établissement pour personnes 
handicapées. 
Les peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes aƌƌiǀaŶt à l͛âge de ϲϬ aŶs peuǀeŶt ġtƌe : 

- ŵaiŶteŶues daŶs leuƌ foǇeƌ de ǀie ou foǇeƌ d͛aĐĐueil ŵĠdiĐalisĠ ;  
- orientées vers un établissement hébergeant des personnes âgées dépendantes (EHPAD) ou 

unité de soins longue durée (USLD) 
- admises dans des structures ou unités spécifiques pour handicapés vieillissants (incluses ou 
non dans un établissement pour personnes handicapées préexistant) ; 
- aĐĐueillies eŶ faŵille d͛aĐĐueil. 

 
Mais Ŷe peuǀeŶt ƌesteƌ eŶ foǇeƌ d͛hĠďeƌgeŵeŶt apƌğs leuƌ ĐessatioŶ d͛aĐtiǀitĠ, le foǇeƌ d͛hĠďeƌgeŵeŶt 
ĠtaŶt ƌĠseƌǀĠ à l͛accueil de personnes handicapées travaillant en ESAT, en atelier protégé ou en milieu 
ordinaire de travail. 
 
Ces dispositioŶs tƌaŶsitoiƌes peuǀeŶt ġtƌe eŶǀisagĠes pouƌ faĐiliteƌ l͛iŶtĠgƌatioŶ des adultes haŶdiĐapĠs 
ne pouvant être maintenus dans leur structuƌe d͛aĐĐueil afiŶ Ƌu͛ils puisseŶt eŶtƌeƌ daŶs uŶ Ŷouǀel 
établissement. 
 
 
Accueil au titre de « l’aŵeŶdeŵeŶt CƌetoŶ » 
LoƌsƋu͛uŶe peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe aĐĐueillie daŶs uŶ ĠtaďlisseŵeŶt d͛ĠduĐatioŶ spĠĐiale Ŷe peut ġtƌe 
immédiatement admise dans un établissement pour adulte conformément à la décision de la CDAPH, 
cet accueil peut être prolongé au-delà de l͛âge de ϮϬ aŶs. 
Cette ŵesuƌe est tƌaŶsitoiƌe, eŶ atteŶdaŶt l͛iŶteƌǀeŶtioŶ d͛uŶe solutioŶ plus adaptĠe paƌ uŶe dĠĐisioŶ 
de la commission siégeant en commission plénière. (Amendement Creton). 
Cette dĠĐisioŶ s͛iŵpose auǆ oƌgaŶisŵes ĐoŵpĠteŶts pouƌ pƌeŶdƌe eŶ Đhaƌge les fƌais d͛hĠďeƌgeŵeŶt et 
de soins dans un établissement pour adulte désigné par la CDAPH. 
A Đe titƌe, les fƌais d͛hĠďeƌgeŵeŶt des peƌsoŶŶes handicapées de plus de 20 ans maintenues dans un 
ĠtaďlisseŵeŶt d͛ĠduĐatioŶ spĠĐiale Ŷe pouǀaŶt ġtƌe adŵises iŵŵĠdiateŵeŶt daŶs uŶ ĠtaďlisseŵeŶt 
ƌeleǀaŶt de l͛aide soĐiale dĠpaƌteŵeŶtale soŶt pƌis eŶ Đhaƌge paƌ l͛aide soĐiale suƌ dĠĐisioŶ du 
Président du Conseil Départemental. 
La ĐoŶtƌiďutioŶ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe à Đes fƌais Ŷe peut ġtƌe supĠƌieuƌe à Đe Ƌu͛elle auƌait ĠtĠ s͛il aǀait ĠtĠ 
effeĐtiǀeŵeŶt adŵis daŶs l͛ĠtaďlisseŵeŶt dĠsigŶĠ paƌ la CDAPH. 
De même les prestations qui lui sont allouées ne peuvent être réduites que dans les proportions où 
elles l͛auƌaieŶt ĠtĠ daŶs Đe Đas. 
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Toutefois, deux situations doivent être distinguées : 
- Si le jeune adulte est orienté vers une structure sous compétence exclusive du Conseil 

Départemental, le tarif journaliser de l'établissement dans lequel il est maintenu est pris en charge 
intégralement par l'aide sociale du Département ; 

- Si le jeune adulte est orienté vers un foyer d'accueil médicalisé (FAM) ou un service 
d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH), le prix de journée de 
l'établissement pour mineur à la charge de l'aide sociale du Département est diminué du forfait 
journalier plafond afférent aux soins, fixé pour l'exercice précédent, qui est facturé aux organismes 
d'assurance maladie. 
 
Par ailleuƌs, le jeuŶe adulte haŶdiĐapĠ paƌtiĐipe à ses fƌais d͛hĠďeƌgeŵeŶt daŶs les ŵġŵes pƌopoƌtioŶs 
et seloŶ les ŵġŵes ŵodalitĠs Ƌue s͛il aǀait ĠtĠ effeĐtiǀeŵeŶt aĐĐueilli daŶs uŶ ĠtaďlisseŵeŶt pouƌ 
adulte. 
 

Voies de recours 
 
Se reporter à la fiche 9 du présent règlement. 
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AIDES SOCIALES AUX PERSONNES EN SITUATION 
DE HANDICAP 

Aides soĐiales à l’hĠďeƌgeŵeŶt 

FICHE 30 - ACCUEIL DE JOUR ET 
ACCUEIL TEMPORAIRE EN 

ETABLISSEMENT 
 

 

Bases légales 
Articles L.131-1 et suivants, R.131-1 et suivants, L.132-1 et L.132-3, L.241-1, L.244-1, D.312-8 à D.312-10, 
L.344-5, R.344-31 du CASF ;  
Décret n°2004-231 du 18 mars 2004 ƌelatif à la dĠfiŶitioŶ et à l͛oƌgaŶisatioŶ de l͛aĐĐueil teŵpoƌaiƌe des 
personnes handicapées et des personnes âgées dans certains établissements et services 
Article R.821-1 du code de la sécurité sociale ;  
Délibération du Conseil Général des Hautes-Pyrénées du 17 décembre 2012 

 

Nature de la prestation 
 
Définition et public concerné : 
L͛aĐĐueil de jouƌ est une formule de soutien à domicile visant à favoriser le maintien en milieu ordinaire 
de ǀie et aǇaŶt Đoŵŵe oďjeĐtif de lutteƌ ĐoŶtƌe l͛isoleŵeŶt soĐial de la peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe. 
L͛aĐĐueil teŵpoƌaiƌe est uŶ aĐĐueil eŶ ĠtaďlisseŵeŶt oƌgaŶisĠ pouƌ uŶe duƌĠe limitée. Ce dispositif 
d͛aide au ŵaiŶtieŶ à doŵiĐile ǀise pƌiŶĐipaleŵeŶt à oƌgaŶiseƌ des pĠƌiodes de ƌĠpit pouƌ les iŶtĠƌessĠs 
aiŶsi Ƌue pouƌ l͛eŶtouƌage et faǀoƌiseƌ des sĠjouƌs de ƌuptuƌe. Mais il est susĐeptiďle de ƌĠpoŶdƌe au 
besoin de distanciation et de ƌĠadaptatioŶ pouƌ l͛iŶstitutioŶ aĐĐueillaŶt la peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠes, uŶe 
ŵodalitĠ d͛essai ou d͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ daŶs l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de la peƌsoŶŶe, uŶe aƌtiĐulatioŶ eŶtƌe 
deuǆ pƌojets d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et de ƌĠpoŶdƌe à ĐeƌtaiŶes situatioŶs d͛uƌgeŶĐe. 
 
Modalités : 
Mise eŶ œuǀƌe : ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛aĐĐueil teŵpoƌaiƌe, la pƌise eŶ Đhaƌge au titƌe de l͛aide soĐiale ĐoƌƌespoŶd 
à des teŵps d͛iŶteƌǀeŶtioŶ liŵitĠs. 
Il s͛agit d͛aĐĐueils pƌogƌaŵŵĠs Ƌui Ŷe peuǀeŶt eǆĐĠdeƌ ϵϬ jouƌs paƌ pĠƌiode de ϭϮ ŵois, suƌ uŶe ou 
plusieurs périodes. 
CoŶĐeƌŶaŶt l͛aĐĐueil de jouƌ, il Ŷ͛Ǉ a pas de liŵite de fƌĠƋueŶtatioŶ daŶs l͛aŶŶĠe. 
 
CoŶditioŶs d’attƌiďutioŶ : 
BesoiŶ et peƌte d͛autoŶoŵie :la peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe doit justifieƌ d͛uŶ tauǆ d͛iŶĐapaĐitĠ peƌŵaŶeŶte 
reconnu par la C.D.A.P.H. au ŵoiŶs Ġgal à ϴϬ % ou Ƌui est daŶs l͛iŵpossiďilitĠ de se pƌoĐuƌeƌ uŶ eŵploi, 
compte tenu de son handicap. 
La peƌsoŶŶe doit doŶĐ ġtƌe titulaiƌe soit d͛uŶe AlloĐatioŶ Adulte HaŶdiĐapĠe ;AAHͿ soit d͛uŶe peŶsioŶ 
d͛iŶǀaliditĠ du ϭeƌ ou ϮŶd degƌĠ. 
Le deŵaŶdeuƌ doit aǀoiƌ ĠtĠ oƌieŶtĠ paƌ la C.D.A.P.H. ǀeƌs uŶe ĐatĠgoƌie d͛ĠtaďlisseŵeŶt adaptĠ à ses 
besoins et à ses capacités. 
 
Age : à paƌtiƌ de ϮϬ aŶs ou ϭϲ aŶs loƌsƋue la peƌsoŶŶe Đesse de ƌĠuŶiƌ les ĐoŶditioŶs d͛attƌiďutioŶ des 
allocations familiales. 
 
Résidence et nationalité : 
Confère fiche 1 du présent règlement. 
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Ressources : 
Confère fiche 3 du présent règlement. 
Cumul : 
Le Đuŵul est possiďle aǀeĐ l͛alloĐatioŶ ĐoŵpeŶsatrice et la P.C.H. 
 
 

Dispositions financières 
 
Montant : 
Le PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal fiǆe le ŵoŶtaŶt de l͛aide attƌiďuĠe paƌ le DĠpaƌteŵeŶt, à paƌtiƌ 
du Đoût de l͛hĠďeƌgeŵeŶt, eŶ teŶaŶt Đoŵpte de la paƌtiĐipatioŶ du deŵaŶdeuƌ  
 
Participation : 
Du bénéficiaire :  

- Accueil de jour : la participation du bénéficiaire correspond à un montant forfaitaire fixé par 
l͛asseŵďlĠe dĠpaƌteŵeŶtale. Elle est d͛uŶ ŵoŶtaŶt de diǆ euƌos paƌ jouƌ de pƌĠseŶĐe. 

- AĐĐueil teŵpoƌaiƌe aǀeĐ hĠďeƌgeŵeŶt : le ďĠŶĠfiĐiaiƌe s͛acquitte du montant du forfait 
hospitalieƌ paƌ jouƌ passĠ au seiŶ de l͛ĠtaďlisseŵeŶt. Est ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe jouƌ de pƌĠseŶĐe, uŶe 
présence supérieure ou égale à 12h00. 

 
Des obligés alimentaires : 
Aucune participation ne leur est demandée. 
Confère fiche 11 du présent règlement. 
 
Versement : 
Le DĠpaƌteŵeŶt ǀeƌse le ŵoŶtaŶt de l͛aide diƌeĐteŵeŶt à l͛ĠtaďlisseŵeŶt suƌ pƌĠseŶtatioŶ de faĐtuƌe. 
 
Récupération : 
Confère fiche 14 du présent règlement. 

 
 

Procédure 
 
Dossier : 
Demande : 
Confère fiche 12 du présent règlement. 
 
Instruction : Les seƌǀiĐes dĠpaƌteŵeŶtauǆ ǀĠƌifieŶt l͛eŶseŵďle des piğĐes ĐoŶstitutiǀes du dossieƌ et les 
conditions d͛attƌiďutioŶ. 
 
Le demandeur, accompagné, le cas échéant, d'une personne de son choix ou son représentant, peut 
être entendu par le chef de service, s'il le souhaite, préalablement à la décision du Président du Conseil 
Départemental. 
Un avis argumenté, favorable ou défavorable, est transmis au Président du Conseil Départemental ou à 
soŶ dĠlĠguĠ, à l͛appui de la pƌopositioŶ de dĠĐisioŶ d͛adŵissioŶ. 
 
Décision :  
La dĠĐisioŶ est ŶotifiĠe paƌ le PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal Ƌui dĠteƌŵiŶe la duƌĠe d͛adŵission, 
l͛aide attƌiďuĠe paƌ le DĠpaƌteŵeŶt ;Đf. supƌaͿ. 
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PƌoĐĠduƌe d’uƌgeŶĐe : 
Confère fiche 4 du présent règlement. 
 
Modification, révision, renouvellement : 
Confère fiche 13 du présent règlement. 
 

 CoŶtƌôle d’effeĐtivitĠ et suivi  
 
Modalités : 
L͛effeĐtiǀitĠ de la pƌĠseŶĐe est attestĠe paƌ les faĐtuƌes tƌaŶsŵises paƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶt. 
Le dĠpaƌteŵeŶt peut ĐoŶtƌôleƌ Đette pƌĠseŶĐe suƌ piğĐes daŶs les ƌegistƌes de l͛ĠtaďlisseŵeŶt.  
 
Conséquences : 
“i le ƌĠsideŶt Ŷe s͛aĐƋuitte pas de sa paƌtiĐipatioŶ peŶdaŶt deuǆ ŵois ĐoŶsĠĐutifs, l͛ĠtaďlisseŵeŶt peut 
ƌĠĐlaŵeƌ le paieŵeŶt diƌeĐt, à soŶ pƌofit, de l͛alloĐatioŶ auǆ adultes haŶdiĐapĠs ;A.A.H.Ϳ, à Đhaƌge pouƌ 
lui de ƌeǀeƌseƌ à l͛iŶtéressé le minimum de ressources. 

 
 

Voies de recours 
 
Confère fiche 9 du présent règlement. 
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TITRE 4 : Accueil familial des personnes âgées et des 
personnes en situation de handicap 
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ACCUEIL FAMILIAL DES PERSONNES AGEES ET 
DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

FICHE 31 : AGREMENT 
 

 

Bases légales 
Articles L.133-6, L.441-1 et suivants, R.441-1 et suivants, L.443-8, L.443-9 du CASF ;  
Article 741 du code civil ;  
Article 776-3 du code de procédure pénale ;  
Articles L.114-5, L.232-3 du CRPA  
Articles R.831-13 et R.832-2 

 
Toute personne ou couple qui accueille habituellement à son domicile, à titre onéreux, à temps partiel 
ou complet, des personnes âgées ou handicapées âgĠes d͛au ŵoiŶs ϮϬ aŶs, autƌe Ƌu͛uŶ paƌeŶt jusƋu͛au 
ϰğŵe degƌĠ iŶĐlus doit disposeƌ d͛uŶ agƌĠŵeŶt dĠliǀƌĠ paƌ le pƌĠsideŶt du ĐoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal.  
 
Le deŵaŶdeuƌ est ƌeçu  paƌ uŶ tƌaǀailleuƌ soĐial du Pôle aĐĐueil faŵilial Ƌui l͛iŶfoƌŵe  du dĠƌouleŵeŶt 
de la pƌoĐĠduƌe d͛agƌĠŵeŶt, des dƌoits et des  oďligatioŶs liĠes à  l͛aĐtiǀitĠ d͛aĐĐueillaŶt faŵilial.  
Si le candidat confirme sa demande, un dossier d͛agƌĠŵeŶt lui est ƌeŵis. 
 

LE DOSSIER D’AGRÉMENT 
 
La demande d'agrément doit préciser en particulier : 

1. Le nombre maximum de personnes âgées ou handicapées que le demandeur souhaite 
accueillir, ainsi que, le cas échéant, la répartition entre ces deux catégories de personnes ; 

2. Les modalités d'accueil prévues : à temps complet ou partiel, en particulier accueil de jour ou 
accueil de nuit, permanent, temporaire ou séquentiel. 

 

Les pièces à joindre sont : 

 l͛adƌesse de soŶ doŵiĐile, à titƌe loĐatif ou eŶ propriété, dans les Hautes-Pyrénées, 
 uŶe Đopie du liǀƌet de faŵille et /ou uŶe Đopie de la Đaƌte d͛ideŶtitĠ ƌeĐto-verso du  demandeur 

et des personnes vivant au foyer, 
 uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal peƌŵettaŶt de dĠteƌŵiŶeƌ si l͛Ġtat de saŶtĠ du ĐaŶdidat et des peƌsonnes 

ŵajeuƌes ǀiǀaŶt haďituelleŵeŶt à soŶ doŵiĐile lui peƌŵet d͛aĐĐueilliƌ uŶe ou des peƌsoŶŶe;sͿ 
âgĠe;sͿ et/ou uŶe ou des peƌsoŶŶe;sͿ haŶdiĐapĠe;sͿ. L͛iŵpƌiŵĠ à ƌeŵpliƌ paƌ le ŵĠdeĐiŶ 
traitant est joint sous pli cacheté à la demande.) 

 un extrait de casier judiciaire n°3 pour le candidat (ainsi que pour les personnes majeures 
ǀiǀaŶt au foǇeƌͿ, saĐhaŶt Ƌue l͛adŵiŶistƌatioŶ aĐĐğde au ďulletiŶ Ŷ°Ϯ du deŵaŶdeuƌ, 
 
 

Le candidat complète également : 
 un engagement écrit à suivre la formation initiale et continue qui conditionne le 

ƌeŶouǀelleŵeŶt de l͛agƌĠŵeŶtͿ 
 une lettre de motivation.  
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Le candidat doit adresser le dossier complet en recommandé avec demande d͛aĐĐusĠ ƌĠĐeptioŶ à 
Monsieur le Président du Conseil Départemental ou le déposer auprès du service départemental 
compétent qui en donne récépissé 

 
Direction de la Solidarité Départementale 

DiƌeĐtioŶ de l’AutoŶoŵie 

Service des Personnes Agées 

Pôle Accueil Familial  

Place Ferré BP 9501 

65950 TARBES Cedex 

 
Le PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal dispose d͛uŶ délai de 15 jours pour accuser réception du 
dossier complet. 
 
Si le dossier est incomplet, un courrier indique : 
 la liste des pièces manquantes, 
 le délai de retour fixé pour la production des pièces, (variable selon la nature de la pièce 

manquante) 
 l͛iŶdiĐatioŶ Ƌue le dĠlai d͛iŶstƌuĐtioŶ de ϰ ŵois Ŷe ĐoŵŵeŶĐe à Đouƌiƌ Ƌu͛à Đoŵpteƌ de la date 

de réception du dossier complet. 
 

“i le dossieƌ est iŶĐoŵplet à l͛eǆpiƌatioŶ du dĠlai de ƌetouƌ, la deŵaŶde seƌa ƌĠputĠe ĐaduƋue. 
 
 

L’INSTRUCTION DE LA DEMANDE ET LES CONDITIONS DE L’AGREMENT 
 
L͛agƌĠŵeŶt peut ġtƌe aĐĐoƌdĠ soit à uŶe peƌsoŶŶe soit à uŶ Đouple.  
 
La notion de couple doit être comprise comme désignant deux personnes partageant le même foyer 
saŶs Ƌu͛elles aieŶt oďligatoiƌeŵeŶt ĐoŶtƌaĐtĠ uŶ ŵaƌiage, conclu un pacte civil de solidarité ou fait une 
dĠĐlaƌatioŶ de ĐoŶĐuďiŶage. L͛agƌĠŵeŶt aĐĐoƌdĠ à uŶ Đouple est ƌĠputĠ ĐaduĐ eŶ Đas de sĠpaƌatioŶ du 
couple. Dans ce cas, il convient que chacune des personnes du couple dépose une nouvelle demande 
d͛agƌĠŵeŶt pour être autorisée à accueillir des personnes âgées ou adultes handicapés. 
 
A la ƌĠĐeptioŶ du dossieƌ Đoŵplet de deŵaŶde d͛agƌĠŵeŶt, la ĐaŶdidatuƌe fait l͛oďjet d͛uŶe ĠǀaluatioŶ 
médico-sociale réalisée par les professionnels du Pôle accueil familial sur la base du référentiel 
d͛agƌĠŵeŶt figuƌaŶt à l͛aŶŶeǆe ϯ-8-ϯ du Code de l͛AĐtioŶ “oĐiale et des Faŵilles.  
 

L͛ĠǀaluatioŶ ŵeŶĠe au doŵiĐile du deŵaŶdeuƌ a pouƌ ďut de ǀĠƌifieƌ Ƌue les  ĐoŶditioŶs ƌeƋuises pouƌ 
l͛agƌĠŵeŶt soŶt ƌĠuŶies, à saǀoiƌ : 

 Justifier de ĐoŶditioŶs d͛aĐĐueil peƌŵettaŶt d͛assuƌeƌ la saŶtĠ, la sĠĐuƌitĠ, le ďieŶ-être physique 
et ŵoƌal de l͛aĐĐueilli ; 

 “͛eŶgageƌ à Đe Ƌue l͛aĐĐueil soit assuƌĠ de façoŶ ĐoŶtiŶue eŶ pƌoposaŶt ŶotaŵŵeŶt des 
solutions de remplacement satisfaisantes pour les périodes duƌaŶt lesƋuelles l͛aĐĐueil ǀieŶdƌait 
à être interrompu. Le candidat désigne la personne chargée de le remplacer lors de ses 
absences ponctuelles, imprévues ou programmées. La personne-relais est rencontrée par les 
iŶstƌuĐteuƌs. Cet eŶtƌetieŶ fait l͛oďjet d͛uŶ Đoŵpte ƌeŶdu ĠĐƌit ; 

 “͛eŶgageƌ à suiǀƌe uŶe foƌŵatioŶ iŶitiale et ĐoŶtiŶue et uŶe iŶitiatioŶ auǆ gestes de 
secourisme ; 
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 AĐĐepteƌ Ƌu͛uŶ suiǀi ŵĠdiĐo-social des accueillis soit assuré notamment par des visites au 
domicile. 

 Disposeƌ d͛uŶ logeŵeŶt à titƌe loĐatif ou eŶ pƌopƌiĠtĠ doŶt l͛Ġtat, les diŵeŶsioŶs et 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ƌĠpoŶdeŶt auǆ Ŷoƌŵes fiǆĠes paƌ le Đode de sĠĐuƌitĠ soĐiale. Pouƌ uŶe 
personne seule, le logement doit être d'une superficie habitable d'au moins 9 mètres carrés et, 
pour deux personnes d'au moins 16 mètres carrés, augmentée de 9 mètres carrés par personne 
eŶ plus.  Le logeŵeŶt doit ġtƌe Đoŵpatiďle aǀeĐ les ĐoŶtƌaiŶtes liĠes à l͛âge ou au haŶdiĐap des 
accueillis, et doit favoriser leur libre circulation. Il offre aux accueillis les garanties matérielles 
ƌeƋuises eŶ teƌŵes de sĠĐuƌitĠ, de dĠĐeŶĐe, d͛espaĐe et d͛aĐĐessiďilitĠ. 

 

LA DÉCISION D’AGRÉMENT 
 
EN CA“ D͛ACCO‘D 
L͛agƌĠŵeŶt est aĐĐoƌdĠ, paƌ aƌƌġtĠ du pƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal, pouƌ uŶe pĠƌiode de ĐiŶƋ 
ans. 
 
L͛agƌĠŵeŶt est valide sur tout le territoire national. 
 
Cette décision est notifiée  au deŵaŶdeuƌ daŶs uŶ dĠlai de Ƌuatƌe ŵois à Đoŵpteƌ de la date d͛aĐĐusĠ 
réception du dossier complet.  
 
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'agrément est réputé acquis.  
Dans ce cas une attestation peut être demandée par le candidat. 
 
La dĠĐisioŶ d͛agƌĠŵeŶt doit pƌĠĐiseƌ : 
 Le nom, le prénom et l'adresse du domicile de l'accueillant familial ;  
 La date d'octroi de l'agrément ;  
 La date d'échéance de l'agrément ;  
 Le nombre de personnes susceptibles d'être accueillies simultanément, dans la limite de trois, 

ou quatre, en cas de dérogation accordée par le président du conseil départemental pour 
l'accueil d'un couple de conjoints, concubins ou de personnes ayant conclu un pacte civil de 
solidarité ;  

 Le Đas ĠĐhĠaŶt, le Ŷoŵďƌe ŵaǆiŵuŵ de ĐoŶtƌats d'aĐĐueil ŵis eŶ œuǀƌe eŶ ŵġŵe teŵps daŶs 
la limite de huit ;  

 Le cas échéant, la répartition entre personnes âgées et personnes handicapées ;  
 La temporalité de l'accueil pour chaque personne susceptible d'être accueillie : permanent ou 

temporaire, à temps complet, à temps partiel, de jour ou de nuit, ou séquentiel ;  
 La mention de l'habilitation ou non à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale. 

Le président du conseil départemental peut subordonner, le cas échéant dans le cadre de la décision 
d'agrément, l'accueil de personnes dont les caractéristiques en termes de perte d'autonomie ou de 
handicap le nécessitent à des modalités spécifiques de formation, de suivi et d'accompagnement de 
l'accueillant familial et, le cas échéant, de la personne accueillie.  
 
La décision indique également : 
 les Đas et les ŵodalitĠs de ƌetƌait ou de ƌestƌiĐtioŶ de l͛agƌĠŵeŶt, 
 le dĠlai daŶs leƋuel doit ġtƌe adƌessĠ le justifiĐatif d͛assuƌaŶĐe gaƌaŶtissaŶt la ƌespoŶsaďilitĠ 

Điǀile de l͛aĐĐueillaŶt,  
 le dĠlai daŶs leƋuel doit ġtƌe adƌessĠ la Đopie du ĐoŶtƌat ĐoŶĐlu eŶtƌe l͛aĐĐueillaŶt et la 

personne accueillie (et/ou son représentant légal) 
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EN CAS DE REFUS OU DE NON RENOUVELLEMENT 
Tout refus d'agrément ou de renouvellement d'agrément doit être motivé, de même que toute 
décision d'agrément ne correspondant pas à la demande, notamment en termes de nombre, de 
catégories de personnes susceptibles d'être accueillies ou de temporalités de l'accueil. 
Les personnes condamnées définitivement pour crime ou à une peine d'au moins deux mois 
d'eŵpƌisoŶŶeŵeŶt saŶs suƌsis pouƌ les dĠlits pƌĠǀus paƌ l͛aƌtiĐle L ϭϯϯ-6 du CASF ne peuvent être 
agrées. 
 
Les teǆtes Ŷe fiǆeŶt auĐuŶe liŵite d͛âge pouƌ oďteŶiƌ uŶ agƌĠŵeŶt. Ce ŵotif Ŷe peut justifieƌ, seul, d͛uŶ 
ƌefus ou d͛uŶe ƌestƌiĐtioŶ d͛agƌĠŵeŶt. 
 
Le candidat a la possibilité de faire appel, par écrit avec accusé de réception, de la décision par recours 
gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans un délai de deux mois. 
“i le ƌefus d͛agƌĠŵeŶt est ĐoŶfiƌŵĠ, le ĐaŶdidat a la possiďilitĠ de faiƌe uŶ ƌeĐouƌs aupƌğs du TƌiďuŶal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de la réception de décision de 
l͛adŵiŶistƌatioŶ. 
 
Un délai minimum d'un an doit précéder toute nouvelle demande consécutive à une décision de refus, 
de retrait ou de non-renouvellement d'agrément. 
 
Toute décision de non-renouvellement d'agrément est prise après avis de la commission consultative 
de retrait. 
 
 
 

LES OBLIGATIONS LIÉES À L’AGRÉMENT 
 
L͛aĐĐueillaŶt faŵilial doit sousĐƌiƌe uŶ ĐoŶtƌat d͛assuƌaŶĐe ƌespoŶsaďilitĠ Điǀile gaƌaŶtissaŶt les 
conséquences financières en cas de dommage.  
UŶe Đopie de l͛attestatioŶ d͛assuƌaŶĐe doit ġtƌe ĐoŵŵuŶiƋuĠe au président du conseil départemental. 
 
Les accueillants familiaux sont tenus de fournir aux services départementaux tous les renseignements 
Ƌui leuƌ soŶt deŵaŶdĠs eŶ lieŶ aǀeĐ l͛aĐĐoŵplisseŵeŶt de leuƌ ŵissioŶ. 

 
Le changement de résidence : 
 
 EŶ Đas de ĐhaŶgeŵeŶt de ƌĠsideŶĐe à l͛iŶtĠƌieuƌ du dĠpaƌteŵeŶt : 

l͛aĐĐueillaŶt faŵilial doit Ŷotifieƌ sa Ŷouǀelle adƌesse au PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal, paƌ lettƌe 
ƌeĐoŵŵaŶdĠe aǀeĐ deŵaŶde d͛aǀis de ƌĠĐeptioŶ, uŶ ŵois au ŵoiŶs avant son emménagement. 
Ce courrier déclenche une nouvelle évaluation  assurée par les professionnels du Pôle qui permet de 
s͛assuƌeƌ Ƌue le Ŷouǀeau logeŵeŶt offƌe auǆ aĐĐueillis  les  gaƌaŶties ŵatĠƌielles ƌeƋuises eŶ teƌŵes de 
sécurité, de décence, d͛espaĐe et d͛aĐĐessiďilitĠ. UŶe Ŷouǀelle dĠĐisioŶ  du PƌĠsideŶt du CoŶseil 
DĠpaƌteŵeŶtal est adƌessĠe à l͛aĐĐueillaŶt faŵilial autoƌisaŶt la pouƌsuite de l͛aĐtiǀitĠ à sa Ŷouǀelle 
adresse. 
 
 LoƌsƋue l͛aĐĐueillaŶt faŵilial ĐhaŶge de dĠpaƌteŵeŶt de ƌĠsideŶĐe :  

il notifie, dans les mêmes formes et délais, sa nouvelle adresse au Président du Conseil Départemental 
de soŶ Ŷouǀeau dĠpaƌteŵeŶt de ƌĠsideŶĐe eŶ joigŶaŶt uŶe Đopie de sa dĠĐisioŶ d͛agƌĠŵeŶt. 
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Le DĠpaƌteŵeŶt d͛oƌigiŶe tƌaŶsŵet, suƌ sa deŵaŶde,  auǆ seƌǀices du nouveau département de 
ƌĠsideŶĐe de l͛aĐĐueillaŶt faŵilial, soŶ dossieƌ d͛agƌĠŵeŶt. 
 
 

LA MODIFICATION DE L’AGRÉMENT 
 
La deŵaŶde de ŵodifiĐatioŶ d͛agƌĠŵeŶt est à l͛iŶitiatiǀe de l͛aĐĐueillaŶt faŵilial. 
Elle est instruite dans les mêmes conditions que la demande initiale. 
 
La ŵodifiĐatioŶ de l͛agƌĠŵeŶt pouƌ l͛aĐĐueil d͛uŶe deuǆiğŵe ou tƌoisiğŵe peƌsoŶŶe est souŵise à 
plusieurs conditions : 
 la deŵaŶde de l͛aĐĐueillaŶt faŵilial  est foƌŵulĠe paƌ ĠĐƌit, 
 une nouvelle évaluation médico-sociale des conditioŶs ŵatĠƌielles et huŵaiŶes de l͛aĐĐueil. 

 
Cette deŵaŶde fait l͛oďjet d͛uŶ aĐĐusĠ de ƌĠĐeptioŶ.  
 
UŶe ŵodifiĐatioŶ des ĐoŶditioŶs d͛agƌĠŵeŶt justifie uŶe Ŷouǀelle dĠĐisioŶ du PƌĠsideŶt du CoŶseil 
DĠpaƌteŵeŶtal Ƌui  Ŷe ŵodifie eŶ ƌieŶ la duƌĠe de l͛agƌĠŵeŶt : le ƌeŶouǀelleŵeŶt de l͛agƌĠŵeŶt doit 
ġtƌe pƌoŶoŶĐĠ ĐiŶƋ aŶs apƌğs l͛oĐtƌoi du pƌeŵieƌ agƌĠŵeŶt. 
 
Toute décision conduisant, à l'initiative du président du conseil départemental, à restreindre un 
agrément en cours de validité, notamment par une réduction du nombre, des catégories de personnes 
susceptibles d'être accueillies ou de la temporalité de l'accueil, est soumise à la procédure applicable 
en cas de retrait d'agrément. 

 
 
LE RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT 
 
L͛agƌĠŵeŶt est aĐĐoƌdĠ pouƌ uŶe période de 5 ans. Il est renouvelable. 
  
Cette liŵite daŶs le teŵps de la duƌĠe d͛agƌĠŵeŶt, doit ġtƌe Đoŵpƌise Đoŵŵe uŶe dispositioŶ 
peƌŵettaŶt taŶt au PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal Ƌu͛auǆ aĐĐueillaŶts faŵiliauǆ de dƌesseƌ uŶ 
bilan de la période écoulée et de procéder à une évaluation des conditions offertes. 
 
DaŶs l͛aŶŶĠe Ƌui pƌĠĐğde la date d͛ĠĐhĠaŶĐe de la dĠĐisioŶ d͛agƌĠŵeŶt ou de ƌeŶouǀelleŵeŶt 
d͛agƌĠŵeŶt, le PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal  iŶdiƋue, paƌ lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aǀeĐ aĐĐusĠ de 
réceptioŶ, à l͛aĐĐueillaŶt faŵilial Ƌu͛il doit pƌĠseŶteƌ uŶe deŵaŶde de ƌeŶouǀelleŵeŶt d͛agƌĠŵeŶt siǆ 
ŵois au ŵoiŶs aǀaŶt la dite ĠĐhĠaŶĐe s͛il eŶteŶd ĐoŶtiŶueƌ à eŶ ďĠŶĠfiĐieƌ. 
Cette pƌoĐĠduƌe de ƌeŶouǀelleŵeŶt d͛agƌĠŵeŶt oďĠit auǆ ŵġŵes ƌğgles Ƌue la pƌoĐĠduƌe d͛agƌĠŵeŶt 
initial. 
 
Loƌs du pƌeŵieƌ ƌeŶouǀelleŵeŶt, l͛aĐĐueillaŶt faŵilial doit fouƌŶiƌ uŶe attestatioŶ de foƌŵatioŶ iŶitiale. 
La paƌtiĐipatioŶ assidue à la foƌŵatioŶ est uŶe des ĐoŶditioŶs du ƌeŶouǀelleŵeŶt de l͛agƌĠŵeŶt. 
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LE CUMUL D’AGREMENT/D’ACTIVITE 
 
L͛agƌĠŵeŶt pouƌ l͛aĐĐueil de peƌsoŶŶes âgĠes ou haŶdiĐapĠes Ŷ͛est pas eǆĐlusif ŵais il Ǉ a lieu 
d͛appƌĠĐieƌ si les ĐoŶditioŶs peƌŵettaŶt d͛assuƌeƌ la saŶtĠ, la sĠĐuƌitĠ, le ďieŶ-être physique et moral 
des accueillis au domicile contiŶueŶt d͛ġtƌe ƌĠuŶies loƌsƋue l͛aĐĐueillaŶt souhaite Đuŵuleƌ plusieuƌs 
tǇpes d͛agƌĠŵeŶt ou eǆeƌĐeƌ uŶe aĐtiǀitĠ salaƌiĠe ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe.  
 
 

LE RETRAIT OU LA RESTRICTION D’AGRÉMENT 
 
LE RETRAIT D’AGRÉMENT 

Dans le cadre de son pouvoir de contrôle sur les accueillants familiaux, le Président du Conseil 
DĠpaƌteŵeŶtal peut ƌetiƌeƌ l͛agƌĠŵeŶt d͛uŶ aĐĐueillaŶt faŵilial. 
 
L͛agƌĠŵeŶt peut ġtƌe ƌetiƌĠ daŶs les Đas suiǀaŶts : 
 les conditions nécessaires pour obtenir un agrément ne sont plus remplies notamment pour ce 

Ƌui ĐoŶĐeƌŶe la ĐoŶtiŶuitĠ de l͛aĐĐueil, loƌsƋue le ĐoŶtƌôle, le suiǀi ŵĠdiĐo-social des accueillis  
ne peuvent être assurés, 

 le ĐoŶtƌat d͛aĐĐueil tǇpe Ŷ͛est pas sigŶĠ aǀeĐ uŶe peƌsoŶŶe aĐĐueillie ou les oďligatioŶs fiǆĠes 
par le contrat ne sont pas respectées, 

 l͛aĐĐueillaŶt faŵilial Ŷ͛a pas sousĐƌit de ĐoŶtƌat d͛assuƌaŶĐe  ou Ŷ͛a pas paǇĠ les tƌaites dudit 
contrat, 

 le ŵoŶtaŶt de l͛iŶdeŵŶitĠ de ŵise à dispositioŶ de la ou des piğĐes ƌĠseƌǀĠes à la peƌsoŶŶe 
accueillie est manifestement abusif au regard de la qualité du logement mis à disposition ou du 
ŵoŶtaŶt ŵoǇeŶ de Đette iŶdeŵŶitĠ ĐoŶstatĠ suƌ le dĠpaƌteŵeŶt, saŶs Ƌu͛uŶ ĠlĠŵeŶt ŵatĠƌiel 
puisse justifier cette surévaluation. 

 
Préalablement à toute décision de retrait, le Président du Conseil Départemental est tenu de mettre 
eŶ deŵeuƌe l͛aĐĐueillaŶt faŵilial. 
“i à l͛issu d͛uŶ dĠlai de tƌois ŵois, l͛aĐĐueillaŶt faŵilial Ŷe s͛est pas ŵis eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ, le PƌĠsideŶt du 
CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal saisit la CoŵŵissioŶ CoŶsultatiǀe de ‘etƌait d͛agƌĠŵeŶt eŶ lui iŶdiƋuant le 
ĐoŶteŶu de l͛iŶjoŶĐtioŶ à laƋuelle l͛aĐĐueillaŶt faŵilial Ŷe s͛est pas souŵis. 
 
La Commission Consultative de Retrait se réunit sous la présidence du Président du Conseil 
Départemental, ou de son représentant, pour formuler un avis sur la décision de retrait. 
 
L͛aĐĐueillaŶt faŵilial ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ la dĠĐisioŶ est iŶǀitĠ, paƌ le PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal, uŶ 
mois au moins avant la date de la réunion de la commission, à formuler ses observations devant la 
ĐoŵŵissioŶ. Il appaƌtieŶt à l͛aĐĐueillaŶt faŵilial de dĠĐideƌ s͛il souhaite ġtƌe eŶteŶdu paƌ la 
ĐoŵŵissioŶ ;où il peut ġtƌe assistĠ paƌ uŶ ĐoŶseil de soŶ ĐhoiǆͿ ou s͛il tƌaŶsŵet ses oďseƌǀatioŶs paƌ 
écrit. 
 
La ĐoŵŵissioŶ dĠliďğƌe hoƌs de la pƌĠseŶĐe de l͛aĐĐueillaŶt iŶtĠƌessĠ ou de la peƌsoŶŶe Ƌui l͛assiste. 
 
EŶ Đas d͛uƌgeŶĐe, le PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal peut, saŶs iŶjoŶĐtioŶ pƌĠalaďle Ŷi consultation 
de la Commission CoŶsultatiǀe de ‘etƌait, pƌoŶoŶĐeƌ le ƌetƌait d͛agƌĠŵeŶt. Le PƌĠsideŶt du CoŶseil 
Départemental prend, en outre, les mesures nécessaires à la  
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Le fait d'accueillir à son domicile, à titre onéreux, des personnes âgées ou handicapées adultes, sans 
avoir déféré à la mise en demeure prévue à l'article L. 443-8 ou après une décision de refus ou de 
retrait d'agrément, alors que cet hébergement est soumis aux conditions mentionnées aux articles L. 
441-1 et L. 441-3, est puni des peines prévues par l'article L. 321-4. Dans ce cas le représentant de 
l'Etat dans le département met fin à l'accueil. 
 
LA RESTRICTION D’AGRÉMENT 
La restƌiĐtioŶ d͛agƌĠŵeŶt doit ġtƌe Đoŵpƌise Đoŵŵe uŶe dĠĐisioŶ ǀisaŶt à ŵodifieƌ, eŶ le diŵiŶuaŶt, le 
Ŷoŵďƌe de peƌsoŶŶes susĐeptiďles d͛ġtƌe aĐĐueillies paƌ l͛aĐĐueillaŶt faŵilial.  
La dĠĐisioŶ de ƌestƌiĐtioŶ d͛agƌĠŵeŶt fait l͛oďjet de la ŵġŵe pƌoĐĠduƌe Ƌue la décision de retrait. 
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ACCUEIL FAMILIAL DES PERSONNES AGEES ET 
DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

FICHE 32 : LE CONTRAT D’ACCUEIL 
 

 

Bases légales 
Articles L.223-2, L.223-11, L.441-1, L.442-1, L.443-1, L.443-4, L.443-7, L.443-8, L. L.444-4, L.444-3, D.442-
1 et suivants et Annexe n°3-8-1 et n°3-8-2du CASF  
Articles 501 et 1134 du code civil ;  
 

 

LES MODALITES DU CONTRAT 
 
EMPLOYES PAR PERSONNES MORALES 
Les personnes morales de droit public ou de droit privé peuvent, après accord du Président du Conseil 
Départemental, être employeurs des accueillants familiaux. 
 
Les accueillants familiaux employés par des collectivités territoriales ou leurs établissements publics 
administratifs sont des agents non titulaires de ces collectivités.  
Les accueillants familiaux employés par des établissements sociaux ou médico-sociaux publics sont des 
agents non titulaires de ces établissements. 
Il est conclu, pour chaque personne accueillie, entre l'accueillant familial et son employeur un contrat 
de travail écrit.  
Tout contrat de travail fait l'objet d'une période d'essai de trois mois, éventuellement renouvelable 
après accord écrit du salarié. 
Le ĐoŶtƌat d͛aĐĐueil doit ġtƌe ĐoŶfoƌŵe au ĐoŶtƌat tǇpe figurant à l'annexe n° 3-8-Ϯ du Đode de l͛aĐtioŶ 
sociale et des familles. 
 
GRE A GRE 
L͛aĐĐueil faŵilial à titƌe oŶĠƌeuǆ d͛uŶe peƌsoŶŶe âgĠe ou d͛uŶe peƌsoŶŶe haŶdiĐapĠe doit ġtƌe 
foƌŵalisĠ paƌ uŶ ĐoŶtƌat d͛aĐĐueil ĐoŶĐlu eŶtƌe l͛aĐĐueillaŶt faŵilial et la peƌsoŶŶe aĐĐueillie ou, s͛il Ǉ a 
lieu, son représentant légal. 
 
Le contrat précise si l'accueil est permanent, temporaire ou séquentiel, à temps complet ou à temps 
partiel et prévoit la période pour laquelle il est conclu.  
 
Il précise les conditions matérielles et financières de l'accueil, les obligations de chacune des parties, 
les modalités de remplacement de l'accueillant familial et les modalités de sa modification et de sa 
rupture.  
 
Le nombre de personnes accueillies simultanément, de manière permanente ou temporaire pour un 
accueil à temps complet ou pour un accueil à temps partiel, et le cas échéant le nombre de contrats 
d'accueil, ne peuvent dépasser le nombre mentionné par la décision d'agrément. 
 
Le ĐoŶtƌat d͛aĐĐueil doit ġtƌe ĐoŶfoƌŵe au ĐoŶtƌat tǇpe figuƌaŶt à l'aŶŶeǆe Ŷ° ϯ-8-ϭ du Code de l͛AĐtioŶ 
Sociale et des Familles ;CA“FͿ daŶs le Đadƌe de l͛aĐĐueil faŵilial de gƌĠ à gƌĠ et l'aŶŶeǆe Ŷ° ϯ-8-2 dans le 
Đadƌe de l͛aĐĐueil faŵilial salaƌiĠ. 
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La sigŶatuƌe du ĐoŶtƌat d͛aĐĐueil ƌelatif à ĐhaƋue peƌsoŶŶe aĐĐueillie est uŶ ĠlĠŵeŶt suďstaŶtiel de 
l͛agƌĠŵeŶt et soŶ aďseŶĐe est un motif de retrait.   
La non-ĐoŶfoƌŵitĠ de Đe ĐoŶtƌat au ĐoŶtƌat tǇpe, l͛aďseŶĐe de sigŶatuƌe, le ŵaŶƋueŵeŶt auǆ 
stipulatioŶs du dit ĐoŶtƌat soŶt ĠgaleŵeŶt ŵotifs de ƌetƌait de l͛agƌĠŵeŶt. 
 
Le ĐoŶtƌat est sigŶĠ au plus taƌd le jouƌ de l͛aƌƌiǀĠe de la peƌsoŶŶe aĐĐueillie Đhez l͛aĐĐueillaŶt faŵilial. 
Il est établi en trois exemplaires dont un est adressé au Président du Conseil Départemental en charge 
du contrôle des accueillants familiaux. 
Toute modification apportée au contrat initial doit donner lieu à un avenant dudit contrat signé des 
deux parties et devient applicable après signature. 
 
Le ĐoŶtƌat d͛aĐĐueil pƌĠĐise les dƌoits et oďligatioŶs des paƌties, ŶotaŵŵeŶt pouƌ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe 
l’assuƌaŶĐe oďligatoiƌe. L͛aĐĐueillaŶt faŵilial et la peƌsoŶŶe aĐĐueillie sont tenues de souscrire, chacun 
pouƌ Đe Ƌui le ĐoŶĐeƌŶe, uŶ ĐoŶtƌat d͛assuƌaŶĐe et de pouǀoiƌ eŶ justifieƌ. Une quittance ou une 
attestation annuelle de paiement des primes doit être fournie au Président du Conseil Départemental. 
Les attestations relatives à ces contrats sont jointes en annexe. 
Le ĐoŶtƌat d͛aĐĐueil pƌĠĐise les ĐoŶditioŶs ŵatĠƌielles et fiŶaŶĐiğƌes de l͛aĐĐueil. 
 
DaŶs le Đas où l͛aĐĐueillaŶt faŵilial est tuteuƌ de la peƌsoŶŶe aĐĐueillie, le ĐoŶtƌat d͛aĐĐueil est ĐoŶĐlu 
par le subrogé tuteur ou, à défaut de subrogé tuteur, par un tuteur ad hoc nommé par le juge des 
tutelles. Le ĐoŶtƌat doit ġtƌe hoŵologuĠ paƌ le ĐoŶseil de faŵille ou, eŶ l͛aďseŶĐe de ĐoŶseil de faŵille, 
par le juge des tutelles.  
 
L'homologation du juge des tutelles est également requise si le juge a autorisé le majeur protégé à 
conclure lui-même le contrat avec son tuteur en application de l'article 501 du code civil ou lorsque le 
bénéficiaire de l'agrément est le curateur de la personne accueillie. 
 

LES CONDITIONS FINANCIÈRES  
 
PRINCIPE 
L͛aĐĐueil à doŵiĐile de peƌsoŶŶes âgĠes ou adultes haŶdiĐapĠs doŶŶe lieu au ǀeƌseŵeŶt d͛ĠlĠŵeŶts de 
ƌĠŵuŶĠƌatioŶ doŶt les ŵoŶtaŶts ŵiŶiŵuŵ soŶt fiǆĠs à l͛ideŶtiƋue Ƌue l͛aĐĐueillaŶt faŵilial eǆeƌĐe soŶ 
activité dans le Đadƌe de l͛aĐĐueil faŵilial de gƌĠ à gƌĠ ou daŶs le Đadƌe du salaƌiat paƌ uŶe peƌsoŶŶe 
morale de droit public ou de droit privé. 
Au ƌegaƌd du dƌoit du tƌaǀail, la peƌsoŶŶe aĐĐueillie Ŷe peut pas ġtƌe l͛eŵploǇeuƌ de l͛aĐĐueillaŶt 
familial. 
 
La rémunération de l͛aĐĐueillaŶt faŵilial Đoŵpoƌte Ƌuatƌe paƌties : 
 

1. une rémunération journalière pour services rendus qui ne peut être inférieur à 2,5 fois la 
valeur horaire du salaire minimum de croissance. 
La rémunération mensuelle est lissée sur une période de 30,5 jours par mois pour un accueil à 
temps complet. Loƌs d͛uŶ aĐĐueil teŵpoƌaiƌe, elle est ĐalĐulĠe au pƌoƌata du Ŷoŵďƌe de jouƌs 
d͛aĐĐueil. 
 
Une indemnité de congés payés est versée mensuellement et correspond à 10 % du montant de 
la rémunération mensuelle. L͛iŶdeŵŶitĠ de ĐoŶgĠs, aiŶsi paǇĠe paƌ aǀaŶĐe, se suďstitue 
pendant le temps de congés à la rémunération perçue habituellement. 

 
La ƌĠŵuŶĠƌatioŶ jouƌŶaliğƌe et l͛indemnité de congés payés sont soumises aux dispositions fiscales 
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relatives aux salaires et donne lieu à prélèvement de cotisations sociales au même titre que les 
salaires. 
 

2. une indemnité en cas de sujétions particulières est prévue dans le cas où la personne accueillie 
présente un handicap ou un niveau de dépendance susceptible de nécessiter une présence 
ƌeŶfoƌĐĠe de l͛aĐĐueillaŶt faŵilial ou uŶe dispoŶiďilitĠ aĐĐƌue pouƌ assuƌeƌ ĐeƌtaiŶs aĐtes de la 
vie quotidienne. 

  Les montants minimum et maximum de l'indemnité journalière pour sujétions particulières 
sont respectivement égaux à 0,37 fois et 1,46 fois la valeur horaire du salaire minimum de 
croissance. 

 
Elle est soumise aux dispositions fiscales relatives aux salaires et donne lieu à prélèvement de 
cotisations sociales au même titre. 
 

3. uŶe iŶdeŵŶitĠ ƌepƌĠseŶtative des fƌais d’eŶtƌetieŶ Đourant de la personne accueillie est 
destinée à rembourser au particulier agréé les dépenses ordinaires engagées pour assurer 
l͛aĐĐueil de la personne hébergée soit : 

- produits alimentaires, 
- produits d͛eŶtƌetieŶ et d͛hǇgiğŶe à l͛eǆĐeptioŶ des pƌoduits d͛hǇgiğŶe à usage unique, 
- ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛ĠleĐtƌiĐitĠ, d͛eau, 
- dépenses de chauffage, 
- frais de transports de proximité ayant un caractère occasionnel. 

Elle est comprise entre 2 fois et 5 fois le Minimum Garanti (MG) par jour. 
 

L͛iŶdeŵŶitĠ ƌepƌĠseŶtatiǀe des fƌais d͛eŶtƌetieŶ Ŷ͛est pas souŵise à ĐotisatioŶs soĐiales et Ŷ͛est pas 
imposable. 

 
4. une indemnité représentative de mise à disposition de la ou des pièces réservées à la 

personne accueillie 

 

Son montant est calculé daŶs le Đadƌe de l͛agƌĠŵeŶt au regard des prix moyens de location 
dans le secteur environnant et du niveau de confort offert. 
Le Président du Conseil DĠpaƌteŵeŶtal dispose d͛uŶ dƌoit de ĐoŶtƌôle suƌ le ŵoŶtaŶt de Đette 
indemnité qui, si son montant est manifestement abusif, peut constituer un motif de retrait 
d͛agƌĠŵeŶt. 

 
Le montant des différents postes composant les conditions financières est fixé librement entre les 
parties dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
DISPOSTIONS PARTICULIERES 
 
Des modalités spécifiques sont prévues en cas : 
 

➣ D’hospitalisatioŶ de la peƌsoŶŶe aĐĐueillie : 
 
 EŶ deçà de ϳϮ heuƌes d͛hospitalisatioŶ :  

maintien intégral de la rémunération  
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 Au-delà de ϳϮ heuƌes d͛hospitalisatioŶ : 
la sujétion particulière est suspendue ; la rémunération journalière pour service rendu est portée à 2,5 
smic/jour ; l͛iŶdeŵŶitĠ ƌepƌĠseŶtatiǀe des fƌais d͛eŶtƌetieŶ est poƌtĠe à Ϯ MG ; l͛iŶdeŵŶitĠ de ŵise à 
disposition du logement est maintenue. 
L͛aĐĐueillaŶt, en contrepartie, s͛eŶgage à assuƌeƌ les ǀisites et l͛eŶtƌetieŶ ŶĠĐessaiƌes au ďieŶ-être de 
l͛aĐĐueilli hospitalisé, à ne pas occuper sa chambre. 
 

 Au-delà de 30 jours : 
de nouvelles modalités devront être envisagées, conjointement, eŶtƌe l͛aĐĐueilli et/ou soŶ 
représentant, l͛aĐĐueillaŶt faŵilial et le Pôle AĐĐueil Familial du département. 
 
➣ D’aďseŶĐes de la peƌsoŶŶe aĐĐueillie pouƌ ĐoŶveŶaŶĐe peƌsoŶŶelle : 

 

 En deçà de 72 heures : 
maintien intégral de la rémunération  
 

 Au-delà de 72 heures  
L͛iŶdeŵŶitĠ de sujĠtioŶ paƌtiĐuliğƌe, l͛iŶdeŵŶitĠ ƌepƌĠseŶtatiǀe des fƌais d͛eŶtretien sont suspendues ; 
la rémunération journalière pour service rendu est portée à 2,5 smic/jour ; l͛iŶdeŵŶitĠ de ŵise à 
disposition du logement est maintenue. 
 
DaŶs le Đas où l͛aĐĐueillaŶt faŵilial pƌeŶd ses ĐoŶgĠs peŶdaŶt les jouƌs d͛aďseŶĐe pouƌ ĐoŶǀeŶaŶĐe 
peƌsoŶŶelle de l͛aĐĐueilli et eŶ deçà de ϴ jouƌs, seule ƌeste due l͛iŶdeŵŶitĠ de ŵise à dispositioŶ du 
logement. 

 
➣ De décès : 

L͛aĐĐueillaŶt faŵilial peƌçoit daŶs soŶ iŶtĠgƌalitĠ la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ pƌĠǀue jusƋu͛au jouƌ du dĠĐğs iŶĐlus. 
L͛iŶdeŵŶitĠ ƌepƌĠseŶtatiǀe de ŵise à dispositioŶ de la ou des piğĐes ƌĠseƌǀĠes à la peƌsoŶŶe aĐĐueillie 
est peƌçue jusƋu͛à la date de liďĠƌatioŶ de la piğĐe ŵise à dispositioŶ, Ƌui doit ġtƌe liďĠƌĠe daŶs uŶ 
délai maximum de 15 jours. 
 
➣ D’aďseŶĐes de l’aĐĐueillant familial : 

daŶs la liŵite du dƌoit à ĐoŶgĠ, tel Ƌue dĠfiŶi à l͛AƌtiĐle L. ϯϭϰϭ-3 du Code du Travail soit deux jours et 
deŵi ouǀƌaďles paƌ ŵois de tƌaǀail, l͛aĐĐueillaŶt faŵilial « de gré à gré » peut s͛aďseŶteƌ si uŶe solutioŶ 
peƌŵettaŶt d͛assuƌeƌ la ĐoŶtiŶuitĠ de l͛aĐĐueil est ŵise eŶ plaĐe. 
Les ŵodalitĠs d͛iŶdeŵŶisatioŶ diffğƌeŶt seloŶ Ƌue l͛aĐĐueilli ƌeste au doŵiĐile de l͛aĐĐueillaŶt faŵilial.  

 La rémunération journalière pour service rendu (majorée des congés payés) et      
l͛iŶdemnité de sujétion particulière sont versées au remplaçant. 

 “i l͛aĐĐueilli est hĠďeƌgĠ Đhez le ƌeŵplaçaŶt agƌĠĠ, l͛eŶseŵďle des fƌais d͛aĐĐueil est ǀeƌsĠ au 
ƌeŵplaçaŶt daŶs les ŵġŵes ĐoŶditioŶs Ƌue Đelle aƌƌġtĠes aǀeĐ l͛aĐĐueillaŶt faŵilial. 

 

LE REMPLACEMENT EN CAS D’ABSENCE DE L’ACCUEILLANT FAMILIAL 
 
Le pƌiŶĐipe Ƌui pƌĠǀaut daŶs le dispositif de l͛aĐĐueil faŵilial est Đelui de la ĐoŶtiŶuitĠ de l͛aĐĐueil. 
 
 
 
DANS LE CADRE DE L’ACCUEIL FAMILIAL DE GRE A GRE 
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Le contrôle exercé par le Président du Conseil Départemental porte, également, sur le remplaçant 
de l͛aĐĐueillaŶt faŵilial.  
A l͛issue de la pƌoĐĠduƌe d͛agƌĠŵeŶt, l͛aĐĐueillaŶt dĠsigŶe la peƌsoŶŶe ĐhaƌgĠe de le ƌeŵplaĐeƌ loƌs 
de ses absences ponctuelles, imprévues ou programmées. 
La personne remplaçante doit, avant de pouvoir exercer cette fonction, avoir été rencontrée par les 
services du Conseil Départemental. 
 
Toute absence de plus de 48 heures doit être signalée, sauf cas de force majeure, par écrit au 
Président du Conseil Départemental 
 
 Si la peƌsoŶŶe aĐĐueillie ƌeste au doŵiĐile de l’aĐĐueillaŶt peƌŵaŶeŶt, un document annexe 

au ĐoŶtƌat d͛aĐĐueil doit ġtƌe sigŶĠ paƌ l͛aĐĐueillaŶt faŵilial, le ƌeŵplaçaŶt et la peƌsoŶŶe 
accueillie et adressé au Conseil Départemental 

 
 Si la personne accueillie est hébergée au domicile du remplaçant, un exemplaire du contrat 

d͛aĐĐueil ĐoŶĐlu pouƌ uŶe duƌĠe teŵpoƌaiƌe est adƌessĠ au CoŶseil Départemental.  
Le ƌeŵplaçaŶt daŶs le Đadƌe d͛uŶ ĐoŶtƌat « de gré à gré » doit, dans ce cas, être titulaire 
d͛uŶ agƌĠŵeŶt d͛aĐĐueillaŶt faŵilial 

 
DANS LE CADRE D’UN CONTRAT D’ACCUEIL SALARIE 
 
La peƌsoŶŶe ŵoƌale eŵploǇeuƌ d͛aĐĐueillaŶts faŵiliauǆ est teŶue de gaƌaŶtiƌ à la peƌsoŶŶe 
aĐĐueillie, peŶdaŶt les ĐoŶgĠs de l͛aĐĐueillaŶt faŵilial, uŶ aĐĐueil teŵpoƌaiƌe de qualité par un autre 
accueillant familial ou dans un établissement social et médico-social. 
DaŶs ĐeƌtaiŶs Đas, il est tƌğs souhaitaďle, et paƌtiĐuliğƌeŵeŶt loƌsƋu͛il s͛agit de  
 
l͛aĐĐueil d͛uŶe peƌsoŶŶe âgĠe, Ƌue, peŶdaŶt les ĐoŶgĠs de l͛aĐĐueillaŶt familial salarié la personne 
accueillie puisse être maintenue dans son lieu de vie habituel afin de préserver ses repères. 
Le remplacement doit être néanmoins assuré par un accueillant familial salarié agréé et par 
conséquent « remplaçant ». 
Le nombre de jours travaillés par un accueillant familial salarié étant limité à 258 jours, les congés 
d'un accueillant familial salarié sont de 107 jours par an. 
 
Les diffĠƌeŶtes solutioŶs eŶǀisagĠes pouƌ le ƌeŵplaĐeŵeŶt de l͛aĐĐueillaŶt faŵilial doiǀeŶt teŶiƌ 
compte de l͛aǀis de la peƌsoŶŶe aĐĐueillie ou de soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt lĠgal. 
 

RÔLE DU DÉPARTEMENT DANS LA CONCLUSION DU CONTRAT D’ACCUEIL 
 
Un exemplaire du ĐoŶtƌat d͛aĐĐueil doit ġtƌe tƌaŶsŵis auǆ seƌǀiĐes départementaux après sa signature 
qui doit avoir lieu au plus taƌd le jouƌ d͛aƌƌiǀĠe de l͛aĐĐueilli. 
 
Les services départementaux proposent leur présence lors de la signatuƌe du ĐoŶtƌat d͛aĐĐueil afiŶ de 
 Faciliter la ĐoŵpƌĠheŶsioŶ ŵutuelle des ĐoŶditioŶs et des ŵodalitĠs du ĐoŶtƌat d͛aĐĐueil, 
 Rappeler les obligations respectives, 
 Informer les personnes accueillies des aides auxquelles elles peuvent prétendre, 
 Assister les deux parties dans les démarches administratives liĠes à l͛aĐĐueil. 
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ACCUEIL FAMILIAL DES PERSONNES AGEES ET 
DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

FICHE 33. FORMATION ET CONTROLE 
DES ACCUEILLANTS - SUIVI MEDICO-

SOCIAL DES ACCUEILLIS 

 

Bases légales 
Articles L.441-1 et suivants, R.441-1 et suivants, L.444-2, D.444-2 ; annexes n°3-8-1 et n°3-8-2 

 
FORMATION 
 
L'agrément ne peut être accordé que si les accueillants se sont engagés à suivre une formation initiale et 
continue et une initiation aux gestes de secourisme organisées par le président du conseil 
départemental. 
 
Le Président du Conseil Départemental organise la formation initiale et continue des accueillants 
faŵiliauǆ suƌ la ďase du ƌĠfĠƌeŶtiel pƌĠǀu à l͛aŶŶeǆe ϯ-8-ϰ du Code de l͛AĐtioŶs soĐiale et des faŵilles. 
 
INDEMNISATION 
 
Loƌs de leuƌ foƌŵatioŶ, les aĐĐueillaŶts faŵiliauǆ doiǀeŶt assuƌeƌ la ĐoŶtiŶuitĠ de l͛aĐĐueil, et doŶĐ, 
assurer leur remplacement.  
Aussi, leuƌ iŶdeŵŶisatioŶ s͛effeĐtue seloŶ le ďaƌğŵe suiǀaŶt : 

- leuƌ ƌeŵplaĐeŵeŶt suƌ la ďase de Ϯϱ € paƌ ϭ/ϮjouƌŶĠe, 
- leurs frais de déplacement, sur la base des tarifs applicables aux agents de la fonction publique 

territoriale 
- leurs frais de repas (lorsque la session se déroule sur 1 journée) sur la base des tarifs applicables 

aux agents de la fonction publique territoriale 
 

CONTRÔLE DES ACCUEILLANTS 
 
Le contrôle des accueillants familiaux et de leurs remplaçants relève de la compétence du Président du 
Conseil Départemental.  
 
Toutes les iŶfoƌŵatioŶs tĠŵoigŶaŶt d͛uŶ aĐĐueil, Ƌui Ŷe gaƌaŶtit pas la saŶtĠ, le ďieŶ-être physique ou 
ŵoƌal de l͛aĐĐueilli, Ƌui Ŷe seƌait pas  ĐoŶfoƌŵe auǆ oďligatioŶs de l͛aĐĐueillaŶt, foŶt l͛oďjet d͛uŶe 
évaluation médico-sociale conduite par les personnels du Service des Personnes Agées. 
 
Les ageŶts ĐhaƌgĠs du ĐoŶtƌôle peuǀeŶt deŵaŶdeƌ l͛aĐĐğs au logeŵeŶt de l͛aĐĐueillaŶt, la possiďilitĠ de 
rencontrer les personnes accueillies hors de sa présence, ou tout document permettant de vérifier que 
les ĐoŶditioŶs de l͛agƌĠŵeŶt soŶt toujouƌs ƌespeĐtĠes. 
 
Les accueillants familiaux sont tenus de fournir aux services départementaux ainsi qu'aux institutions 
ou organismes qu'ils désignent à cet effet tous les renseignements qui leur sont demandés et sont en 
relation directe avec l'accomplissement de leurs missions. 
L͛aĐĐueillaŶt est teŶu, ĠgaleŵeŶt, d͛iŶfoƌŵeƌ le département de modifications importantes concernant 
sa situatioŶ faŵiliale, soŶ logeŵeŶt et de tout ĠǀĠŶeŵeŶt affeĐtaŶt le ďoŶ dĠƌouleŵeŶt de l͛aĐĐueil. 
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SUIVI MÉDICO-SOCIAL DES ACCUEILLIS 
 
Le suivi social et médico-social des accueillis est assuré par les agents du Département.  
Il s͛eǆeƌĐe au ďĠŶĠfiĐe des peƌsoŶŶes aĐĐueillies paƌ les pƌofessioŶŶels ŵĠdiĐauǆ-sociaux du service, 
par le moyen de visites à domicile et la coordination des différents intervenants. 
 
Les professionnels du Pôle Accueil Familial proposent leurs services dès la  pƌĠpaƌatioŶ de l͛aĐĐueil, paƌ 
uŶe  ŵise eŶ ƌelatioŶ de l͛offƌe et la deŵaŶde, des ĐoŶseils pouƌ l͛aĐĐğs auǆ dƌoits, les dĠŵaƌĐhes 
administratives liées à la formalisation du contrat et son déroulement. Le service  peut proposer sa 
présence au moment de la signature du contrat pour clarifier les engagements réciproques. 
 
“oŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt est eŶ lieŶ aǀeĐ le pƌojet de ǀie ĠlaďoƌĠ paƌ l͛aĐĐueilli et sa faŵille.  Il  vise à 
assuƌeƌ uŶe ĠĐoute, ǀoiƌe uŶe ŵĠdiatioŶ à l͛oĐĐasioŶ des diffiĐultĠs ƌeŶĐoŶtƌĠes, à souteŶiƌ les 
aĐĐueillaŶts daŶs l͛aĐĐoŵplisseŵeŶt de leuƌ ŵissioŶ.  
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ACCUEIL FAMILIAL DES PERSONNES AGEES ET 
DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

FICHE 34 : ACCUEILLANTS FAMILIAUX 
EMPLOYES PAR DES PERSONNES 

MORALES  

 

Bases légales 
Articles L.444-1 et suivants, R.441-16, D.444-2, L.444-2, D.444-2 ; annexes n°3-8-1 et n°3-8-2 du CASF 

 
 

ACCORD POUR ETRE EMPLOYEURS D’ACCUEILLANTS FAMILIAUX 
Les personnes morales de droit public ou privé peuvent, après accord du Président du Conseil 
DĠpaƌteŵeŶtal, ġtƌe eŵploǇeuƌs d͛aĐĐueillaŶts faŵiliauǆ. 
 
La deŵaŶde d͛aĐĐoƌd pouƌ ġtƌe eŵploǇeuƌ d͛aĐĐueillaŶts faŵiliauǆ doit ġtƌe adƌessĠe paƌ la personne 
morale de droit privé ou de droit public au Président du Conseil Départemental par lettre recommandé 
avec avis de réception. 
 
La deŵaŶde d͛aĐĐoƌd pƌĠseŶte le pƌojet d͛aĐĐueil faŵilial et les pƌojets ƌeĐheƌĐhĠs. Elle pƌĠĐise : 

1. Le Ŷoŵďƌe d͛aĐĐueillaŶts faŵiliauǆ doŶt l͛eŵďauĐhe est eŶǀisagĠe ; 
2. Le ďudget pƌĠǀisioŶŶel affĠƌeŶt à l͛aĐĐueil faŵilial ; 
3. Les eŶgageŵeŶts de l͛eŵploǇeuƌ s͛agissaŶt de la Ŷatuƌe et des ĐoŶditioŶs ŵatĠƌielles et 

fiŶaŶĐiğƌes de l͛aĐĐueil à titƌe oŶĠƌeuǆ ; 
4. Les ŵodalitĠs d͛aĐĐueil des personnes accueillies à titre onéreux pendant les repos, jours fériés 

et ĐoŶgĠs de l͛aĐĐueillaŶt faŵilial 
5. L͛oƌgaŶisatioŶ et la fiŶaŶĐeŵeŶt de l͛aĐĐueil de la peƌsoŶŶe aĐĐueillie à titƌe oŶĠƌeuǆ peŶdaŶt 

l͛eǆeƌĐiĐe paƌ l͛aĐĐueillaŶt faŵilial d͛uŶ ŵaŶdat de délégué syndical, représentant syndical ou 
de représentant du personnel et pendant les heures de formation initiale et continue des 
aĐĐueillaŶts faŵiliauǆ pƌises eŶ Đhaƌge paƌ l͛eŵploǇeuƌ 

6. Les ŵodalitĠs d͛oƌgaŶisatioŶ et de fiŶaŶĐeŵeŶt de la foƌŵatioŶ iŶitiale et continue des 
accueillants familiaux 

7. Les ŵodalitĠs de suiǀi de l͛aĐtiǀitĠ des aĐĐueillaŶts faŵiliauǆ, eŶ ĐoŵplĠŵeŶt du suiǀi ŵĠdiĐo-
social exercé par le président du Conseil Départemental 

 
L͛aĐĐoƌd est dĠliǀƌĠ pouƌ uŶe duƌĠe de ϱ aŶs et ƌeŶouǀelĠ par tacite reconduction sauf dans les cas de 
ŵaŶƋueŵeŶt paƌ l͛eŵploǇeuƌ à ses oďligatioŶs d͛eŵploi et d͛aĐĐueil et de ŶoŶ-respect des 
eŶgageŵeŶts fiǆĠs à sa deŵaŶde d͛aĐĐoƌd. 
 
La décision du Président du Conseil Départemental est notifiée dans un délai de 4 mois à compter de la 
date d͛aĐĐusĠ ƌĠĐeptioŶ u dossieƌ Đoŵplet de deŵaŶde de l͛aĐĐoƌd. A dĠfaut de ŶotifiĐatioŶ d͛uŶe 
dĠĐisioŶ daŶs Đe dĠlai, l͛aĐĐoƌd est ƌĠputĠ aĐƋuis. Tout ƌefus d͛aĐĐoƌd doit ġtƌe ŵotiǀĠ. 
 
L͛eŵploǇeuƌ tƌaŶsŵet, aŶŶuelleŵeŶt, au PƌĠsident du Conseil Départemental avant la fin du premier 
seŵestƌe le Đoŵpte de ƌĠsultat aiŶsi Ƌue l͛eŶseŵďle des ĠlĠŵeŶts peƌŵettaŶt de ǀĠƌifieƌ le ƌespeĐt 
des ŵodalitĠs d͛eŵploi des aĐĐueillaŶts faŵiliauǆ et des ŵodalitĠs d͛aĐĐueil pƌĠǀues eŶtƌe l͛eŵploǇeuƌ 
et la ou les peƌsoŶŶes aĐĐueillies à titƌe oŶĠƌeuǆ aǀeĐ l͛aĐĐoƌd dĠliǀƌĠ paƌ le PƌĠsideŶt du CoŶseil 
Départemental. 
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Le PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal peut dĠĐideƌ le ƌetƌait de l͛aĐĐoƌd dĠliǀƌĠ paƌ la peƌsoŶŶe 
morale employeur lorsque celle-ci : 

- Ne traŶsŵet pas le Đoŵpte de ƌĠsultat de l͛aĐtiǀitĠ aĐĐueil faŵilial eǆeƌĐĠe au titƌe de l͛aŶŶĠe 
ĠĐoulĠe aiŶsi Ƌue les justifiĐatifs ƌelatifs à l͛eŵploi des aĐĐueillaŶts faŵiliauǆ ; 

- MaŶƋue à ses oďligatioŶs d͛eŵploi et d͛aĐĐueil et de ŶoŶ ƌespeĐt des eŶgageŵeŶts fixés à sa 
deŵaŶde d͛aĐĐoƌd ; 

- Ne sigŶe aǀeĐ la peƌsoŶŶe aĐĐueillie Ŷi la seĐoŶde paƌtie ;BͿ du ĐoŶtƌat d͛aĐĐueil Ŷi le ĐoŶtƌat 
distiŶĐt pƌĠǀu loƌsƋue l͛eŵploǇeuƌ Ŷ͛est pas sigŶataiƌe du ĐoŶtƌat d͛aĐĐueil ; 

- “igŶe uŶ ĐoŶtƌat d͛aĐĐueil ou uŶ ĐoŶtƌat distiŶĐt méconnaissant les stipulations du contrat type 
- Prévoit dans ledit contrat une indemnité de mise à disposition de la ou des pièces réservées à la 

personne accueillie, dont il est propriétaire ou locataire 
- Ne sousĐƌit pas de ĐoŶtƌat d͛assuƌaŶĐe 
- N͛assuƌe pas le suiǀi de l͛aĐtiǀitĠ des aĐĐueillaŶts faŵiliauǆ, eŶ ĐoŵplĠŵeŶt du suiǀi soĐial ou 

médico-social exercé par le Président du Conseil Départemental 
 
LoƌsƋue le PƌĠsideŶt eŶǀisage de ƌetiƌeƌ l͛aĐĐoƌd, l͛oƌgaŶisŵe est ŵis eŶ deŵeuƌe, paƌ lettƌe 
recommandée avec avis de réception, de faire connaitre ses observations et de remédier aux 
dǇsfoŶĐtioŶŶeŵeŶts ĐoŶstatĠs daŶs uŶ dĠlai de ϲ ŵois. EŶ Đas de ƌetƌait d͛aĐĐoƌd, le PƌĠsideŶt du 
Conseil Départemental est chargé de recherché une solution de remplacement des personnes 
accueillies soit en accueil familial soit dans une structure médico-sociale. Il propose aux autres 
eŵploǇeuƌs d͛aĐĐueillaŶts faŵiliauǆ la ƌepƌise des salaƌiĠs. Le ƌetƌait de l͛aĐĐoƌd ŵet fiŶ à la possiďilitĠ 
pouƌ la peƌsoŶŶe ŵoƌale d͛ġtƌe eŵploǇeur des accueillants familiaux. 
 

SPECIFITES DE L’AGRÉMENT DES ACCUEILLANTS FAMILIAUX EMPLOYÉS PAR DES 
PERSONNES MORALES 
L͛agƌĠŵeŶt des aĐĐueillaŶts faŵiliauǆ eŵploǇĠs paƌ des peƌsoŶŶes ŵoƌales est attƌiďuĠ daŶs les ŵġŵes 
conditions que les accueillants familiaux exerçant en gré à gré. 
 
La foƌŵatioŶ iŶitiale et ĐoŶtiŶue est à la Đhaƌge de l͛eŵploǇeuƌ Ƌui oƌgaŶise et fiŶaŶĐe l͛aĐĐueil de la ou 
des personnes accueillies pendant les heures de formation. 
 
EŶ Đas de ƌetƌait d͛agƌĠŵeŶt, l͛eŵploǇeuƌ est teŶu de procéder au licenciement dans le respect des 
dispositions législatives s et réglementaires en vigueur. 
La PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal iŶfoƌŵe la peƌsoŶŶe ŵoƌale Ƌui l͛eŵploie du ƌetƌait ou de la 
ŵodifiĐatioŶ du ĐoŶteŶu de l͛agƌĠŵeŶt d͛uŶ aĐĐueillaŶt familial. 
 
 
 

SPECIFICITES DU CONTRAT DE TRAVAIL DES ACCUEILLANTS FAMILIAUX EMPLOYES PAR 
DES PERSONNES MORALES 
 
Il est ĐoŶĐlu, pouƌ ĐhaƋue peƌsoŶŶe aĐĐueillie, eŶtƌe l͛aĐĐueillaŶt faŵilial et soŶ eŵploǇeuƌ uŶ ĐoŶtƌat 
de travail écrit. 
 
Tout contrat de travail fait l͛oďjet d͛uŶe pĠƌiode d͛essai de ϯ ŵois, ĠǀeŶtuelleŵeŶt ƌeŶouǀelaďle apƌğs 
accord écrit du salarié. 
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Le ĐoŶtƌat de tƌaǀail de l͛aĐĐueillaŶt faŵilial ŵeŶtioŶŶe ŶotaŵŵeŶt, daŶs le ƌespeĐt de l͛agƌĠŵeŶt Ƌui 
lui a été délivré : 

- Le Ŷoŵ et l͛adƌesse des parties au contrat 
- La ƋualitĠ d͛aĐĐueillaŶt faŵilial du salaƌiĠ 
- La dĠĐisioŶ d͛agƌĠŵeŶt dĠliǀƌĠe paƌ le PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal 
- Le nom de la personne accueillie 
- La date de début du contrat 
- La duƌĠe de la pĠƌiode d͛essai 
- Le type de contrat 
- La convention collective applicable le cas échéant  
- La durée de travail hebdomadaire ou le cas échéant mensuelle prévue et la répartition de la 

durée de travail entre les jours de la semaine et les semaines du mois 
- Les cas dans lesquels et les modalités suivant lesquelles peuvent être modifiées la durée de 

travail hebdomadaire ou mensuelle et la répartition de cette durée. 
- Les modalités de détermination des périodes de congés 
- Le jour de repos hebdomadaire et les cas dans lesquels et les modalités suivant lesquelles peut 

être modifié ce repos hebdomadaire 
- Les modalités de remplacement pendant les repos, jours fériés et congés 
- Les modalités de remplacement pendant les absences de courte durée (mandat de délégué 

syndical, de représentant syndical ou de représentant du personnel et pendant les heures de 
formation initiale et continue) 

- La ƌĠŵuŶĠƌatioŶ et les iŶdeŵŶitĠs  à l͛aƌtiĐle L ϰϰϮ-1, notamment les différents éléments relatifs 
à la fiǆatioŶ du ŵoŶtaŶt de l͛iŶdeŵŶitĠ jouƌŶaliğƌe eŶ Đas de sujĠtioŶs paƌtiĐuliğƌes 

- Le ŵoŶtaŶt et les ĠlĠŵeŶts ƌelatifs à la fiǆatioŶ de l͛iŶdeŵŶitĠ ƌepƌĠseŶtatiǀe des fƌais 
d͛eŶtƌetieŶ ĐouƌaŶt de la peƌsoŶŶe aĐĐueillie et de l͛iŶdeŵŶitĠ ƌepƌĠseŶtatiǀe de ŵise à 
disposition de la ou des pièces réservées à la personne accueillie 

- Le montant de l͛iŶdeŵŶitĠ ŵeŶtioŶŶĠe au pƌeŵieƌ aliŶĠa de l͛aƌtiĐle L. ϰϰϰ-5 
- La duƌĠe du pƌĠaǀis eŶ Đas de ƌuptuƌe du ĐoŶtƌat de tƌaǀail à l͛iŶitiatiǀe de l͛uŶe ou l͛autƌe des 

parties 
- La gaƌaŶtie d͛assuƌaŶĐe sousĐƌite paƌ la peƌsoŶŶe ŵoƌale eŵploǇeuƌ 
- Le cas échéant la ŵise à dispositioŶ d͛uŶ logeŵeŶt, eŶ loĐatioŶ ou ŶoŶ pouƌ la duƌĠe du ĐoŶtƌat. 

 
Les accueillants familiaux perçoivent une rémunération garantie dont le montant minimal est déterminé 
en référence au salaire minimum de croissance. Le montant de la rémunération est fonction du nombre 
de personnes accueilles et de la durée de travail. Cette rémunération est complétée des indemnités 
ŵeŶtioŶŶĠes à l͛aƌtiĐle L.ϰϰϮ-1. 
Le nombre de journées travaillées ne peut excéder pour chaque salarié un plafond annuel de deux cent 
cinquante-huit jouƌs. Les ŵodalitĠs de dĠteƌŵiŶatioŶ de la duƌĠe et de suiǀi de l͛oƌgaŶisatioŶ du tƌaǀail 
sont fixées par accord collectif de travail ou, à défaut par décret. 
L͛eŵploǇeuƌ doit teŶiƌ à la dispositioŶ de l͛iŶspeĐteuƌ du tƌaǀail, peŶdaŶt une durée de trois ans, le ou 
les documents permettant de comptabiliser le nombre de jours de travail effectués par le salarié. 
 
Les aĐĐueillaŶts faŵiliauǆ Ŷe peuǀeŶt se sĠpaƌeƌ de l͛eŶseŵďle des peƌsoŶŶes Ƌu͛ils aĐĐueilleŶt peŶdaŶt 
les repos heďdoŵadaiƌes, jouƌs fĠƌiĠs, ĐoŶgĠs paǇĠs et ĐoŶgĠs de foƌŵatioŶ saŶs l͛autoƌisatioŶ pƌĠalaďle 
de leuƌ eŵploǇeuƌ. L͛eŵploǇeuƌ est teŶu d͛aĐĐoƌdeƌ le ĐoŶgĠ pƌiŶĐipal deŵaŶdĠ peŶdaŶt la pĠƌiode 
dĠfiŶie au tƌoisiğŵe aliŶĠa de l͛aƌtiĐle L ϮϮϯ-8 u Code du Travail. Il est teŶu d͛aĐĐoƌdeƌ d͛autƌes ĐoŶgĠs, 
ƌĠpaƌtis suƌ l͛aŶŶĠe, doŶt la duƌĠe ŵiŶiŵale est dĠfiŶie paƌ dĠĐƌet. 
PeŶdaŶt les ĐoŶgĠs des aĐĐueillaŶts, l͛eŵploǇeuƌ est teŶu de pƌĠǀoiƌ les ŵodalitĠs d͛aĐĐueil des 
personnes accueillies en leur garantissant un accueil temporaire de qualité par un autre accueillant 
familial ou dans un établissement social et médico-social. 



Page 145 sur 274 
‘ğgleŵeŶt DĠpaƌteŵeŶtal d͛Aide “oĐiale ϮϬϭϳ 

 
LoƌsƋue du fait de la peƌsoŶŶe aĐĐueillie, l͛aĐĐueil d͛uŶe ou plusieuƌs peƌsoŶŶes est pƌoǀisoiƌeŵeŶt 
suspeŶdu, ŶotaŵŵeŶt eŶ Đas d͛hospitalisatioŶ ou de sĠjouƌ daŶs la faŵille Ŷatuƌelle, l͛aĐĐueillaŶt 
familial a droit à une indemnité. 
L͛eŵploǇeuƌ Ƌui Ŷe peut pas ĐoŶfieƌ à uŶ aĐĐueillaŶt faŵilial le Ŷoŵďƌe de peƌsoŶŶes pƌĠǀues 
contractuellement, pendant une durée de quatre mois consécutifs, est tenu soit de recommencer à 
ǀeƌseƌ la totalitĠ du salaiƌe à l͛issue de Đette pĠƌiode, soit de pƌoĐĠdeƌ au liĐeŶĐieŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue de 
l͛aĐĐueillaŶt faŵilial, ŵotiǀĠ paƌ Đette aďseŶĐe de peƌsoŶŶe à ĐoŶfieƌ, ou à la ŵodifiĐatioŶ d͛uŶ ĠlĠŵeŶt 
essentiel du contrat de travail. 
 
EŶ Đas de ƌuptuƌe du ĐoŶtƌat de tƌaǀail à l͛iŶitiatiǀe de l͛eŵploǇeuƌ, sauf eŶ Đas de faute gƌaǀe ou louƌde, 
aiŶsi Ƌu͛eŶ Đas de ƌuptuƌe à l͛iŶitiatiǀe du salaƌiĠ, les paƌties ƌespeĐteŶt les dĠlais des pƌĠaǀis suiǀaŶts : 

1. Quinze jours pour une ancienneté comprise entre 3 et 6 mois 
2. Un mois pour une ancienneté comprise entre 6 mois et moins de 2 ans 
3. Deuǆ ŵois pouƌ uŶe aŶĐieŶŶetĠ d͛au ŵoiŶs deuǆ aŶs. 

 
Les accueillants familiaux employés par des collectivités territoriales ou leurs établissements publics 
administratifs sont des agents non titulaires de ces collectivités. Les accueillants familiaux employés par 
des établissements sociaux ou médico-sociaux publics sont des agents non titulaires de ces 
établissements. 
 

SPECIFICITÉS DU CONTRAT D’ACCUEIL DANS LE CADRE DE L’ACCUEIL FAMILIAL SALARIÉ 
Pouƌ ĐhaƋue pĠƌiode aĐĐueillie, il est ĐoŶĐlu eŶtƌe la peƌsoŶŶe aĐĐueillie, l͛aĐĐueillaŶt faŵilial et, si Đe 
deƌŶieƌ le souhaite, l͛eŵploǇeuƌ uŶ ĐoŶtƌat d͛aĐĐueil ĐoŶfoƌŵe auǆ stipulatioŶs d͛uŶ ĐoŶtƌat tǇpe Ġtaďli 
paƌ ǀoie ƌĠgleŵeŶtaiƌe et pƌĠǀu à l͛aŶŶeǆe Ŷ° ϯ-8-Ϯ du Code de l͛AĐtioŶ “oĐiale et des Faŵilles.
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ACCUEIL FAMILIAL DES PERSONNES AGEES ET 
DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

FICHE 35 : AIDES ET DROITS DES 
PERSONNES ACCUEILLIES 

 

 

Bases légales 
Articles L.111-1, L.111-2, R.232-2 du CASF 

 
AIDE AU LOGEMENT 
 
Les personnes âgées ou adultes handicapées accueillies par des accueillants familiaux, à titre onéreux, 
sont assimilées à des locataires pour bénéficier de l͛AlloĐatioŶ de LogeŵeŶt à ĐaƌaĐtğƌe “oĐial ;AL“Ϳ ou 
de l͛Aide PeƌsoŶŶalisĠe au LogeŵeŶt ;APLͿ. 
 
L͛ouǀeƌtuƌe du dƌoit des peƌsoŶŶes aĐĐueillies est ĐoŶditioŶŶĠe paƌ la pƌoduĐtioŶ à la Caisse 
d͛AlloĐatioŶs Faŵiliales d͛uŶe Đopie de l͛agƌĠŵeŶt de l͛aĐĐueillaŶt faŵilial et du ĐoŶtƌat d͛aĐĐueil. 
 
La Ŷatuƌe de l͛aide susĐeptiďle d͛ġtƌe ǀeƌsĠe à la peƌsoŶŶe aĐĐueillie est dĠteƌŵiŶĠe paƌ la Ŷatuƌe du 
logeŵeŶt oĐĐupĠ sous ƌĠseƌǀe Ƌue soŶ Ŷiǀeau de ƌessouƌĐes lui peƌŵette d͛Ǉ pƌĠteŶdƌe. 
 

ALLOCATION PERSONNALISÉE D’AUTONOMIE (APA.) 
 
Les peƌsoŶŶes aĐĐueillies Đhez uŶ aĐĐueillaŶt faŵilial peuǀeŶt ďĠŶĠfiĐieƌ de l͛A.P.A. à doŵiĐile si leuƌ 
degƌĠ de peƌte d͛autoŶoŵie le justifie. 
 
Les ĐoŶditioŶs d͛attƌiďutioŶ, d͛iŶstƌuĐtioŶ et d͛adŵissioŶ soŶt ideŶtiƋues à Đelle de l͛A.P.A. à doŵiĐile. 
La peƌte d͛autoŶoŵie de la peƌsoŶŶe âgĠe est ĠǀaluĠe suƌ soŶ lieu de ǀie.  
 
Les dépenses de toute nature prises en charge concernent le règlement de la rémunération de 
l͛aĐĐueillaŶt faŵilial ;à l͛eǆĐeptioŶ de l͛iŶdeŵŶitĠ ƌepƌĠseŶtatiǀe des fƌais d͛eŶtƌetieŶ et de l͛iŶdeŵŶitĠ 
représentative de mise à disposition du logement) ainsi que des dépenses de tƌaŶspoƌt, d͛aides 
teĐhŶiƋues, d͛adaptatioŶ du logeŵeŶt et de toute autƌe dĠpeŶse ĐoŶĐouƌaŶt à l͛autoŶoŵie du 
bénéficiaire. 
 
L͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶ plaŶ d͛aide paƌ l͛ĠƋuipe ŵĠdiĐo-sociale est valorisée en lien avec les besoins mis en 
ĠǀideŶĐe paƌ les ǀaƌiaďles de la gƌille AGGI‘ de l͛aĐĐueilli et seloŶ l͛aide ŵise eŶ œuǀƌe paƌ l͛aĐĐueillaŶt 
familial. 
 
EŶ Đas d͛hospitalisatioŶ, l͛APA est versée comme suit : 
 EŶ deçà de 7Ϯ heuƌes d’hospitalisatioŶ 

L͛APA est ŵaiŶteŶue 
 Au-delà de 7Ϯ heuƌes d’hospitalisatioŶ : 

l͛A.P.A. est diŵiŶuĠe foƌfaitaiƌeŵeŶt de Ϯϱ%  
 Au-delà de ϯ0 jouƌs d’hospitalisatioŶ : 

l͛A.P.A. est suspeŶdue. DaŶs le Đadƌe d͛uŶ aĐĐueil de gƌĠ à gƌĠ, les ŵodalitĠs du ĐoŶtƌat d͛aĐĐueil 
doivent être obligatoirement revues. 
 



Page 147 sur 274 
‘ğgleŵeŶt DĠpaƌteŵeŶtal d͛Aide “oĐiale ϮϬϭϳ 

LoƌsƋue l͛aĐĐueilli ĐoŶseƌǀe soŶ doŵiĐile de seĐouƌs daŶs les Hautes-PǇƌĠŶĠes, le ŵoŶtaŶt de l͛A.P.A. 
auquel il peut prétendre est calculé sur la base du règlement adoptĠ paƌ le dĠpaƌteŵeŶt d͛aĐĐueil.  
 

L’AIDE SOCIALE 
 
L͛agƌĠŵeŶt de l͛aĐĐueillaŶt faŵilial ǀaut, sauf mention contraire, habilitation à recevoir des 
ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l͛Aide “oĐiale. 
 
CONDITIONS DE PRISE EN CHARGE 
 
L͛aide soĐiale peut iŶteƌǀeŶiƌ sous la foƌŵe d͛uŶe alloĐatioŶ ŵeŶsuelle daŶs la pƌise eŶ Đhaƌge de :  

La rémunération journalière des services rendus : le montant minimum journalier de 2,5 fois 
la valeur du SMIC horaire a été retenu comme référence pour l͛Ġtude des dƌoits à l͛aide soĐiale  
Elle est augmentée de 10% pour congés payés. 
L͛iŶdeŵŶitĠ de sujĠtioŶ comprise entre 1 et 4 fois le minimum garanti par jour. 
L͛iŶdeŵŶitĠ ƌepƌĠseŶtatiǀe des fƌais d͛eŶtƌetieŶ ĐouƌaŶt comprise entre 2 fois et 5 fois le 
minimum garanti par jour. 
L͛iŶdeŵŶitĠ ƌepƌĠseŶtatiǀe de ŵise à dispositioŶ de la ou des piğĐes ƌĠseƌǀĠes à la peƌsoŶŶe 
accueillie. 

 
Les ƌessouƌĐes de la peƌsoŶŶe aĐĐueillie, Ǉ Đoŵpƌis Đelles ƌĠsultaŶt de l͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe, doiǀeŶt 
venir en déduction de ce montant. 
Elle doit pouǀoiƌ s͛aĐƋuitteƌ des dĠpeŶses telles Ƌue  

 les frais de tutelle, 

 les cotisations destinées à garantir une complémentaire santé. 
 
L͛iŶtĠƌessĠ doit ĐoŶseƌǀeƌ la liďƌe dispositioŶ d͛uŶe soŵŵe au ŵoiŶs Ġgale au diǆiğŵe de ses 
ƌessouƌĐes et au ŵiŶiŵuŵ de l͛aƌgeŶt de poĐhe lĠgal. 
Pouƌ les peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes, le ŵoŶtaŶt de l͛aƌgeŶt de poĐhe Ŷe peut ġtƌe iŶfĠƌieuƌ à ϯϬ% de 
l͛AlloĐatioŶ Adulte HaŶdiĐapĠ ;A.A.H.Ϳ à tauǆ pleiŶ. 
 
Le dossier ainsi constitué est soumis à la décision du Président du Conseil Départemental qui fixe le 
ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ ǀeƌsĠe à la peƌsoŶŶe aĐĐueillie  
 
L͛hĠďeƌgeŵeŶt eŶ aĐĐueil faŵilial Ŷ͛est pas aĐƋuisitif du doŵiĐile de seĐouƌs. 
 
OBLIGATION ALIMENTAIRE 
 
Il est fait ƌĠfĠƌeŶĐe à l͛oďligatioŶ aliŵeŶtaire. Le dossier comporte les enquêtes relatives à la situation 
des obligés alimentaires. 
 
Le Président du Conseil Départemental fixe, le cas échéant, le montant global de la participation des 
obligés alimentaires. 
 
HYPOTHEQUE LEGALE  
 
L͛iŶsĐƌiptioŶ d͛uŶe hypothèque légale sur les immeubles du bénéficiaire peut être demandée par le 
PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal eŶ gaƌaŶtie des ƌeĐouƌs pƌĠǀus à l͛aƌtiĐle L. ϭϯϮ-8 du Code de 
l͛AĐtioŶ “oĐiale et des Faŵilles ;CA“FͿ. 
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RECOURS EN RECUPERATION  
 
Les dépenses au titƌe des fƌais d͛aĐĐueil faŵilial peuǀeŶt faiƌe l͛oďjet de ƌĠĐupĠƌatioŶ daŶs les Đas 
suivants : 

  retour à meilleure fortune (dès le 1er euro), 
 doŶatioŶs iŶteƌǀeŶues postĠƌieuƌeŵeŶt à la deŵaŶde d͛aide soĐiale ou daŶs les ϭϬ aŶs Ƌui 
ont précédé la demande (dès le 1er euro), 
  succession du bénéficiaire (dès le 1er euro). 
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PARTIE 3 : PRESTATIONS SOCIALES LOGEMENT ET 
INSERTION 



Page 150 sur 274 
‘ğgleŵeŶt DĠpaƌteŵeŶtal d͛Aide “oĐiale ϮϬϭϳ 

TITRE 1 : Aides sociales au logement 
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Aides sociales au logement 
 

FICHE 36. LE PLAN DEPARTEMENTAL 
D’ACTION POUR LE LOGEMENT ET 
L’HEBERGEMENT DES PERSONNES 

DEFAVORISEES  
 

 

Bases légales 
Loi n° 90-ϰϰϵ du ϯϭ ŵai ϭϵϵϬ ŵodifiĠe ǀisaŶt à la ŵise eŶ œuǀƌe du dƌoit au logeŵeŶt, DĠĐƌet Ŷ° ϮϬϬϳ-
1688 du Ϯϵ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϬϳ ŵodifiĠ ƌelatif auǆ plaŶs d͛aĐtioŶ pouƌ le logement des personnes 
défavorisées 
Arrêté du Président du Conseil Général n° 2010319-01 du 15 novembre 2010 
Accord collectif pour le logement 2015-17 

 
Nature de la prestation  

 
Préambule  
 
« GaraŶtiƌ le dƌoit au logeŵeŶt ĐoŶstitue uŶ devoiƌ de solidaƌitĠ pouƌ l’eŶseŵďle de la nation. 

 

Toute peƌsoŶŶe ou faŵille ĠpƌouvaŶt des diffiĐultĠs paƌtiĐuliğƌes, eŶ ƌaisoŶ ŶotaŵŵeŶt de l’iŶadaptatioŶ 
de se ƌessouƌĐes ou de ses ĐoŶditioŶs d’eǆisteŶĐe, a dƌoit à une aide de la collectivité, dans les conditions 

fiǆĠes paƌ la pƌĠseŶte loi, pouƌ aĐĐĠdeƌ à uŶ logeŵeŶt dĠĐeŶt et iŶdĠpeŶdaŶt ou s’Ǉ ŵaiŶteŶiƌ et pouƌ 
disposeƌ de la fouƌŶituƌe d’eau, d’ĠŶeƌgie et de seƌviĐes tĠlĠphoŶiƋues. » (Loi du 31 mai 1990) 
 
Le PlaŶ DĠpaƌteŵeŶtal d͛AĐtioŶ pouƌ le LogeŵeŶt des PeƌsoŶŶes DĠfaǀoƌisĠes (PDALPD) vise la mise en 
œuǀƌe du dƌoit au logeŵeŶt. Il est ĠlaďoƌĠ ĐoŶjoiŶteŵeŶt paƌ le PƌĠfet de DĠpaƌteŵeŶt et le PƌĠsideŶt 
du Conseil Départemental, en associant les partenaires du logeŵeŶt et de l͛aĐtioŶ soĐiale. 
 
Il est établi pour une durée de trois à six ans. Le Plan prend acte des besoins en matière de logement des 
personnes défavorisées et de leur situation : 
 

- dépourvues de logement ; 
 

- hébergées ou logées temporairement ; 
 

- ŵeŶaĐĠes d͛eǆpulsioŶ ; 
 

- d͛haďitat iŶdigŶe, d͛haďitat pƌĠĐaiƌe ou oĐĐupaŶt des loĐauǆ iŵpƌopƌes à l͛haďitatioŶ ; 
 

- de surpeuplement manifeste dans leur logement ; 
 

- confrontées à un cumul de difficultés économiques et sociales.  
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Par ailleurs, le Plan propose des aǆes pƌioƌitaiƌes d͛aĐtioŶs ƌĠpoŶdaŶt auǆ pƌoďlĠŵatiƋues loĐales. AiŶsi, 
à tƌaǀeƌs Đe doĐuŵeŶt l͛Etat, le DĠpaƌteŵeŶt et les paƌteŶaiƌes des Hautes-Pyrénées affirment leur 
ǀoloŶtĠ de s͛eŶgageƌ pouƌ ƌĠpoŶdƌe au ŵieuǆ auǆ ďesoiŶs ideŶtifiĠs : 
 

 Accroitre le dĠveloppeŵeŶt de l’offƌe de logeŵeŶt : il s’agit de peƌŵettƌe l’aĐĐğs de ĐhaƋue 
ménage en difficulté à un logement pérenne, accessible financièrement et adapté aux besoins de 
chacun.  

 

L͛aĐĐoƌd ĐolleĐtif DĠpaƌteŵeŶtal pƌĠĐise les eŶgageŵeŶts des ďailleuƌs soĐiauǆ, de l͛Etat et du 
DĠpaƌteŵeŶt eŶ faǀeuƌ de l͛attƌiďutioŶ de logeŵeŶt auǆ ŵĠŶages eŶ gƌaŶde diffiĐultĠ. Le Département 
aĐĐoƌde des gaƌaŶties d͛eŵpƌuŶt auǆ ďailleuƌs soĐiauǆ pour soutenir la construction. 
 
Au titre de son engagement financier en faǀeuƌ du logeŵeŶt soĐial, des ĐoŶǀeŶtioŶs d͛eŵpƌuŶt 
permettent de dégager une réservation de logements mises à disposition du Service Logement du 
Département.   
 
Le Département a mis en place un dispositif permettant de soutenir le financement de la construction 
de logements PLAI adapté - Pƌġt LoĐatif AidĠ d͛IŶtĠgƌatioŶ- et d͛aĐĐoŵpagŶeƌ les ďailleuƌs daŶs la 
réhabilitation de ces derniers (confère fiche 42 du présent règlement). 
 

 Optiŵiseƌ le ƌappƌoĐheŵeŶt eŶtƌe l’offƌe et la deŵaŶde de logement par une instance 
partenariale : le comité logement (confère fiche 42 du présent règlement). 

 
L͛aĐĐoƌd ĐolleĐtif dĠpaƌteŵeŶtal ϮϬϭϱ-ϮϬϭϳ pƌĠĐise l͛eŶgageŵeŶt aŶŶuel ƋuaŶtifiĠ d͛attƌiďutioŶ de 
logeŵeŶts et les ŵodalitĠs d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des ŵĠŶages.  

 

 AŵĠlioƌeƌ les ĐoŶditioŶs de l’haďitat eŶ œuvƌaŶt suƌ le tƌaiteŵeŶt des situatioŶs de logeŵeŶts 
indécents, insalubres et énergivores  

 
Le Pôle dĠpaƌteŵeŶtal de Lutte ĐoŶtƌe l͛Haďitat IŶdigŶe des Hautes-Pyrénées a été installé en février 
2007 par le préfet de département pour mettre en commun les compétences de différents partenaires 
institutionnels ou assoĐiatifs afiŶ d͛assuƌeƌ uŶe aĐtioŶ daŶs le tƌaiteŵeŶt de l͛haďitat dĠgƌadĠ pouƌ les 
personnes défavorisées. 
 
Les populations concernées par le « mal logement » sont en grande majorité dans une situation de 
précarité. Aussi, les services du Département (Services sociaux et Service logement) contribuent 
aĐtiǀeŵeŶt à l͛aŶiŵatioŶ du pôle. Le seĐƌĠtaƌiat et l͛aŶiŵatioŶ eŶ ĠtaŶt assuƌĠs paƌ l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale 
de Santé (ARS). 
 
Paƌ ailleuƌs, le FoŶd de “olidaƌitĠ LogeŵeŶt ĠŶeƌgie ;F“LͿ a pouƌ oďjet d͛aideƌ les peƌsonnes en situation 
de précarité énergétique. Le Département agit de manière préventive auprès des publics du PADLPD sur 
les ŵodes de ǀie, les ŵodes de ĐoŶsoŵŵatioŶ eŶ ŵatiğƌe d͛ĠŶeƌgie et suƌ les haďitats ĠŶeƌgiǀoƌes.  

 

 Renforcer et développer les aides et les seƌviĐes auǆ peƌsoŶŶes pouƌ faĐiliteƌ l’aĐĐğs et le ŵaiŶtieŶ 
dans le logement  

 

Le FSL est un des outils financiers primordial : toutes personnes éprouvant des difficultés, en raison 
d͛uŶe iŶadaptatioŶ de ses ƌessouƌĐes pouƌ aĐĐĠdeƌ à uŶ logeŵeŶt dĠĐeŶt ou s͛Ǉ ŵaiŶteŶiƌ et pouƌ 
disposer de la fouƌŶituƌe d͛ĠŶeƌgie, peuǀeŶt solliĐiteƌ le F“L. Ce deƌŶieƌ soutieŶt fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt des 
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aĐtioŶs d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial liĠ au logeŵeŶt Ƌui peuǀeŶt ġtƌe iŶdiǀiduelle ou ĐolleĐtiǀe (confère 
fiche 37, fiche 38, fiche 39, fiche 40 et fiche 43 du présent règlement).  

 Développer la communication des actions auprès de tous les acteurs du logement afin de 
contribuer à la réalisation du PDALHPD  

 
La politiƋue eŶ faǀeuƌ du logeŵeŶt pƌeŶd aujouƌd͛hui eŶ Đoŵpte l͛eŶseŵďle des puďliĐs eŶ diffiĐultĠs, 
saŶs aďƌis ou ŵal logĠs et iŶtğgƌe l͛HĠďeƌgeŵeŶt au PDALHPD. L͛oďjeĐtif est de faĐiliteƌ les paƌĐouƌs de 
l͛hĠďeƌgeŵeŶt ǀeƌs le logeŵeŶt.  
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Aides sociales au logement  

FICHE 37. FONDS DE SOLIDARITE 
LOGEMENT (FSL) 

EN COURS DE REVISION 
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Aides sociales au logement 
FICHE 38. L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL LIE 

AU LOGEMENT (ASLL)  
 

 

Nature de la prestation 
 

Bases légales 
Loi n° 90-ϰϰϵ du ϯϭ ŵai ϭϵϵϬ ŵodifiĠe ǀisaŶt à la ŵise eŶ œuǀƌe du dƌoit au logeŵeŶt,  
Conventions entre le Département des Hautes-Pyrénées et les assoĐiatioŶs ŵettaŶt eŶ œuǀƌe les 
ŵesuƌes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 

 
Préambule : 
 
 « Il est créé dans chaque département un fonds de solidarité pour le logement. » 

 

Le fonds de solidarité prend en charge des mesures d'accompagnement social individuelles ou collectives 

lorsqu'elles sont nécessaires à l'installation ou au maintien dans un logement des personnes et des 

familles bénéficiant du plan local, qu'elles soient locataires, sous-locataires, propriétaires de leur 

logement ou à la recherche d'un logement. Ces mesures comprennent notamment l'accompagnement 

des ménages dans la recherche d'un logement et les diagnostics sociaux concernant les ménages 

menacés d'expulsion. 

 

Il peut aussi accorder une garantie financière aux associations qui mettent un logement à la disposition 

des personnes défavorisées mentionnées à l'article 1er ou qui leur accordent une garantie. » (Loi du 31 
mai 1990) 
 

Natuƌe de l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial : 
 

L͛AĐĐoŵpagŶeŵeŶt “oĐial LiĠ au Logement (ASLL) est financé par le Fonds de Solidarité Logement 
(confère fiche 37 du présent règlement). 
 
Piloté par le Département depuis le 1er janvier 2005, ce fonds est un outil au service de la stratégie 
départementale du PlaŶ DĠpaƌteŵeŶtal d͛AĐtioŶs pouƌ le LogeŵeŶt et l͛HĠďeƌgeŵeŶt des PeƌsoŶŶes 
Défavorisées (cf. fiche 1 PDALHPD), co-pilotĠ paƌ l͛Etat et le DĠpaƌteŵeŶt. 
 
Des mesures ASLL sont exercées en externe au Département ou en interne.  
 

a- Les mesures ASLL exercées en externe par des associations 
 
Le F“L fiŶaŶĐe au seiŶ de ĐiŶƋ assoĐiatioŶs du DĠpaƌteŵeŶt la ŵise eŶ œuǀƌe des ŵesuƌes 
d͛AĐĐoŵpagŶeŵeŶt “oĐial LiĠ au LogeŵeŶt. Ces ŵesuƌes soŶt pƌoposĠes auǆ puďliĐs spĠĐifiƋues 
accueillis ou accompagnés dont ils sont en charge.  
 
AiŶsi, le CILUMD, l͛Heƌŵitage, la MissioŶ LoĐale, l͛UDAF et le CIDFF iŶteƌǀieŶŶeŶt ĠgaleŵeŶt, daŶs le 
cadre de leurs missions spécifiques, auprès de ménages concernés par des problématiques de logement 
ou d͛hĠďeƌgeŵeŶt.   
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b- Les mesures ASLL exercées en interne au service Logement  

 
Des postes de travailleurs sociaux au sein du service Logement sont financés par le FSL pour exercer des 
mesures ASLL. 

 
Procédure  
 

Bases légales 
Loi n° 90-449 du 31 mai 1990 modifiée visant à la mise eŶ œuǀƌe du dƌoit au logement, 

 
Cette procédure concerne uniquement les mesures ASLL exercées par les travailleurs sociaux du service 
Logement.  
 
OďjeĐtifs de l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt  
 
L͛A“LL est uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial spĠĐifiƋue liĠ au logeŵeŶt pouƌ les puďliĐs ideŶtifiés prioritaires 
par le PDALHPD. 
 
Cet accompagnement spécifique a pour objectif d'accompagner le public dans sa démarche de maintien 
dans son logement actuel ou dans sa démarche de recherche ou d'accès à un nouveau logement. L͛A“LL 
peut intervenir à 3 moments : 
 

- daŶs le Đadƌe d͛uŶe ƌeĐheƌĐhe d͛uŶ Ŷouǀeau logeŵeŶt ; 

- daŶs le Đadƌe d͛uŶ aĐĐğs à uŶ Ŷouǀeau logeŵeŶt ; 

- dans le cadre du maintien dans le logement actuel. 

 
a. Pour la recherche d'un nouveau logement  

 
La mission sera de : 
 

- définir un projet de relogement adapté à la situation du public et réaliste vis-à-vis du marché 

actuel ; 

 

- participer à la recherche active de logement au travers des différents outils dédiés ; 

 

- préparer le budget lié au logement ; 

 

- accompagner et conseiller dans les visites ; 

 

- solliciter toutes les aides facilitant l'accès.  
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b. Pour l'accès à un nouveau logement, 

 

La ŵissioŶ seƌa d͛iŶstalleƌ le puďliĐ daŶs soŶ Ŷouǀeau logeŵeŶt suƌ le plaŶ fiŶaŶĐieƌ et ŵatĠƌiel :  
- accompagnement aux démarches administratives (assurance locative, ouverture des compteurs, 

changement d'adresse, aide au logement, états de lieux et signature de bail, médiation 

loĐatiǀe…Ϳ ; 
 

- élaboration d'un budget logement ; 

 

- aide à l'appropriation du logement et de son environnement, de son aménagement et de son 

entretien ; 

 

- information des droits et devoirs des locataires et des propriétaires ; 

 

- soutieŶ à la ƌestitutioŶ de l͛aŶĐieŶ logeŵeŶt ;ƌĠsiliatioŶ assuƌaŶĐe, pƌĠ-état des lieux, restitution 

des ĐlĠs…Ϳ. 
 

c. Pour le maintien dans le logement actuel  

 
La mission sera de : 
 

- ideŶtifieƌ l͛oƌigiŶe et le ŵoŶtaŶt de la dette loĐatiǀe puis ŶĠgoĐieƌ et aĐĐoŵpagŶeƌ la ŵise eŶ 
œuǀƌe de solutions permettant sa résolution ; 

 

- veiller à l'appropriation du logement (son aménagement, son entretien, les solutions 

d'intervention à domicile…Ϳ ; 
 

- informer sur les droits et devoirs des locataires et des propriétaires ; 

 

- faire la médiation avec le propriétaire et le locataire ; 

 

- diagŶostiƋueƌ et Ƌualifieƌ l͛Ġtat du logeŵeŶt ;ĐoŶfoƌt, iŶdĠĐeŶĐe, iŶsaluďƌitĠ…Ϳ et oƌieŶteƌ ǀeƌs 
les iŶteƌǀeŶaŶts ad ͛hoc. 

 
Loƌs d͛uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt A“LL, l͛iŶteƌǀeŶtioŶ d͛uŶe TI“F pouƌƌa ġtƌe solliĐitĠe ŶotaŵŵeŶt à tƌaǀeƌs 
des aĐtiǀitĠs d͛aide et d͛appƌeŶtissage à la ǀie ƋuotidieŶŶe ;confère fiche 39 du présent règlement). 
 
Public concerné 
 
GaƌaŶtiƌ le dƌoit au logeŵeŶt ĐoŶstitue uŶ deǀoiƌ de solidaƌitĠ pouƌ l͛eŶseŵďle de la ŶatioŶ.  
 
Toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières, en raison notamment de 
l͛iŶadaptatioŶ de se ƌessouƌĐes ou de ses ĐoŶditioŶs d͛eǆisteŶĐe, a dƌoit à uŶe aide de la ĐolleĐtiǀitĠ, 
daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes paƌ la pƌĠseŶte loi, pouƌ aĐĐĠdeƌ à uŶ logeŵeŶt dĠĐeŶt et iŶdĠpeŶdaŶt ou s͛Ǉ 
ŵaiŶteŶiƌ et pouƌ disposeƌ de la fouƌŶituƌe d͛eau, d͛ĠŶeƌgie et de seƌǀiĐes tĠlĠphoŶiƋues. 
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Mandatements  
 
La mesure ASLL peut être mandatée par plusieurs façons : 
 

- par la cellule des situations complexes de la Commission spécialisée de coordination des actions 

de pƌĠǀeŶtioŶ des eǆpulsioŶs loĐatiǀes ;CCAPEXͿ daŶs le Đadƌe d͛uŶe eǆpulsioŶ loĐatiǀe ; 

- suite à un relogement par le Comité Logement chez un bailleur social ou un bailleur privé ; 

- par les MDS suite à un diagnostic et une problématique logement identifiée et formalisée. 

 
Durée  
 
ϰ ou ϲ ŵois ƌeŶouǀelaďle jusƋu͛à ϭϮ ŵois ŵaǆiŵuŵ d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ASLL. 
 
 
ModalitĠs de ŵise eŶ œuvƌe  
 

a- Saisine et décision : 
 
Toute deŵaŶde d͛A“LL fait l͛oďjet d͛uŶe pƌĠseŶtatioŶ eŶ ĐoŵŵissioŶ d͛attƌiďutioŶ des ŵesuƌes soĐiales. 
Cette ĐoŵŵissioŶ statueƌa à paƌtiƌ d͛uŶ diagŶostiĐ ideŶtifiĠ et foƌŵalisĠ. “i l͛ĠĐheĐ de l͛ASLL a été 
constaté, une nouvelle saisine ne sera pas appropriée. 
 
La ĐoŵŵissioŶ d͛attƌiďutioŶ des ŵesuƌes soĐiales ǀalide la ŵise eŶ œuǀƌe, la fiŶ, le ƌeŶouǀelleŵeŶt 
et/ou la réorientation des mesures sociales. 
 
Elle est composée de représentants de la Direction de la Solidarité Départementale : Direction Insertion 
et LogeŵeŶt, DiƌeĐtioŶ des teƌƌitoiƌes, DiƌeĐtioŶ EŶfaŶĐe et Faŵilles, seƌǀiĐe LogeŵeŶt… 
 

b- Notification des décisions : 
 
Les décisions prises par la commission sont notifiées au ménage. Une copie de la décision est effectuée 
aupƌğs du seƌǀiĐe à l͛oƌigiŶe de la deŵaŶde.  
 

c- Le Projet Personnalisé pour le Logement  
 
Cet aĐĐoŵpagŶeŵeŶt fait l͛oďjet d͛uŶ Pƌojet PeƌsoŶŶalisĠ pouƌ le LogeŵeŶt ;PPLͿ. Le PPL est l͛oĐĐasioŶ 
d͛ĠĐhaŶgeƌ suƌ les oďjeĐtifs et les actions à entreprendre conjointement. Il peut évoluer lors de 
l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. 
 
Il seƌǀiƌa ĠgaleŵeŶt de suppoƌt d͛ĠĐhaŶges aǀeĐ le ŵĠŶage loƌs de l͛ĠǀaluatioŶ à l͛ĠĐhĠaŶĐe de la 
mesure.   
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d- A l’ĠĐhĠaŶĐe de la ŵesuƌe : 
 
Un bilan est échangé avec le ménage. 
 
Il ĐoŶtieŶt uŶe ĠǀaluatioŶ soĐiale de la situatioŶ, uŶ poiŶt suƌ les aĐtioŶs eŶtƌepƌises et l͛atteiŶte des 
oďjeĐtifs aiŶsi Ƌue suƌ les peƌspeĐtiǀes de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ;ƌeŶouǀelleŵeŶt, fiŶ pouƌ atteiŶte des 
objectifs, fin à la demande du ménage lui-ŵġŵe, ĠĐheĐ de l͛A“LLͿ.  

e- QualifiĐatioŶ d’ĠĐheĐ de l’ASLL : 
 
La ĐoŵŵissioŶ d͛attƌiďutioŶ des ŵesuƌes soĐiales Ƌualifieƌa l͛ĠĐheĐ de l͛A“LL daŶs les Đas suiǀaŶts : 
 

- absence mobilisation constatée ou de non-respect du Projet Personnalisé pour le Logement 
défini conjointement ; 
 

- iŵpossiďilitĠ d͛atteiŶdƌe les oďjeĐtifs fiǆĠs ĐoŶjoiŶteŵeŶt ;ŵaiŶtieŶ duƌaďle daŶs les lieuǆ ou 
relogement ou accès durable à un nouveau logement) ; 

 
- altération des facultés mentales ou physiques du ménage ne lui permettant pas de satisfaire par 

lui-même ses propres besoins et nécessitant un prononcé de protection juridique (tutelle ou 
curatelle renforcée). Dans ce cas, un dépôt de requête ou le cas échéant un signalement au 
Procureur sera travaillé avec le service social compétent ; 

 
- choix éclairé du ménage de se maintenir dans son contexte de vie existant. 

 
f- Renouvellement : 

 
Il est possible de renouveler cet accompagnement ASLL si le ménage le souhaite et sous réserve de 
l͛aĐĐoƌd de la ĐoŵŵissioŶ d͛attƌiďutioŶ des ŵesuƌes soĐiales. Ce ƌeŶouǀelleŵeŶt feƌa aloƌs l͛oďjet d͛uŶ 
nouveau Projet Personnalisé pour le Logement. 
 

g- Fin de la mesure ASLL 
 
L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt pƌeŶd fiŶ : 
 

- A la demande du ménage, par courrier au Président du Conseil départemental ; 
 

- Lorsque les objectifs sont atteints : maintien dans les lieux ou relogement ; 
 

- EŶ Đas d͛aďseŶĐe ŵoďilisatioŶ ĐoŶstatĠe ou de ŶoŶ-respect du Projet Personnalisé pour le 
Logement défini conjointement ; 

 
- A sa date d͛ĠĐhĠaŶĐe s͛il Ŷ͛a pas fait l͛oďjet d͛uŶ ƌeŶouǀelleŵeŶt ; 

 
- EŶ Đas d͛ouǀeƌtuƌe d͛une mesure plus contraignante : Mesuƌe d͛AĐĐoŵpagŶeŵeŶt “oĐial 

PeƌsoŶŶalisĠ ;MA“PͿ, aĐĐoŵpagŶeŵeŶt iŵpliƋuaŶt uŶ pƌġt loĐatif aidĠ d͛iŶtĠgƌatioŶ ;PLAIͿ, 
ŵesuƌe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt judiĐiaiƌe ;MAJͿ, Đuƌatelle ƌeŶfoƌĐĠe ou d͛uŶe tutelle, ŵesuƌe 
d͛AĐĐoŵpagŶeŵeŶt Vers et Dans le Logement (AVDL). 

 
DaŶs le Đas de la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ Ŷouǀel aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial autouƌ du ŵĠŶage, la plus-value de 
la mesure ASLL sera réétudiée. 
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Voies de recours 
 
Les recours gracieux et contentieux obéissent aux règles classiques exposées dans le fiche 9 du présent 
règlement. 
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Aides sociales au logement  
FICHE 39. L’ACCOMPAGNEMENT PLAI (PRET 

LOCATIF AIDE A L’INTEGRATION)  
 

 

Nature de la prestation 
 

Bases légales 
CiƌĐulaiƌe du ϮϬ ŵai ϭϵϵϴ du MiŶistğƌe du logeŵeŶt ƌelatiǀe à la ŵise eŶ œuǀƌe des ϭϬϬϬϬ logeŵeŶts 
PLAI ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶe suďǀeŶtioŶ ŵajoƌĠe et destiŶĠs à des ŵĠŶages ĐuŵulaŶt des ƌessouƌĐes faiďles 
et des difficultés sociale. 

 
 
Préambule : 
 
« Les logeŵeŶts PLAI d͛iŶtĠgƌatioŶ soŶt destiŶĠs à des peƌsoŶŶes Ƌui ƌeŶĐoŶtƌeŶt à la fois des diffiĐultĠs 
financières et des diffiĐultĠs d͛oƌdƌe soĐial. 
 
Les PLAI doivent ainsi être prioritairement destinés à produire des logements adaptés aux ménages qui 
ne trouvent pas de solution dans le parc public ou privé ordinaire, pour des raisons diverses qui peuvent 
tenir notamment à leur taille, leur santé, leur structure familiale, leur mode de vie ou toute difficulté 
temporaire ou durable nécessitant un suivi social ». 
 
 
Public concerné : 
 
 Avant d'intégrer un logement PLAI, les familles ont eu des passés locatifs très divers. Les familles en 
stƌuĐtuƌes d͛hĠďeƌgeŵeŶt teŵpoƌaiƌe ;CH‘“, ALT, uƌgeŶĐe logeŵeŶt teŵpoƌaiƌeͿ, eŶ situatioŶs 
d͛eǆpulsioŶ, d͛iŶsaluďƌitĠ ou logĠes daŶs des logeŵeŶts iŶadaptĠs soŶt les puďliĐs PLAI pƌioƌitaiƌes.  
 
Le public PLAI est un public en grande difficulté voire marginalité vis-à-vis du logement.  
 
 
CoŶditioŶs d’ĠligiďilitĠ: 
 
L͛eŶtƌĠe daŶs uŶ logeŵeŶt PLAI fait suite à uŶe ǀalidatioŶ paƌ le Comité Logement PLAI (confère fiche 42 
du présent règlementͿ. “eloŶ l͛ĠǀaluatioŶ sociale, un accompagnement social peut être mise en place, 
par la cellule PLAI. La Cellule PLAI est financée via le FSL (confère fiche 38 du présent règlement). Elle se 
compose de : 
 

 un Travailleur Social Logement du Conseil Départemental ; 

 une Technicienne en Intervention Sociale et Familiale (TISF) de l'Association Pyrène Plus. 
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OďjeĐtifs de l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt : 
 
L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt PLAI est assuƌĠ paƌ uŶ tƌaǀailleuƌ soĐial du “eƌǀiĐe LogeŵeŶt et il Đoŵporte un volet 
spécifique au Logement avec : 
 

- l'appƌopƌiatioŶ du logeŵeŶt ;soŶ aŵĠŶageŵeŶt, les ƌğgles d'hǇgiğŶe…Ϳ et eŶĐleŶĐheƌ, si 
nécessaire, l'intervention à domicile d'un Technicien d'Intervention Sociale et Familiale (TISF) de 
la cellule PLAI ; 
 

- informer sur les droits et devoirs des locataires et propriétaires ; 
 

- faire de la médiation avec le bailleur social ; 
 

- ǀeilleƌ au paieŵeŶt du loǇeƌ… 
 
mais aussi un accompagnement global sur : 
 

- l'ouverture des droits ; 
 
- le tri des papiers et à l'organisation administrative du foyer ; 

 
- l'établissement d'un budget global et d'un budget logement ; 

 
- la négociation de plan d'apurement avec les créanciers et la saisie éventuelle d'aides financières 

en vue de stabiliser le budget ; 
 

- le soutien à une démarche de soin ; 
 

- la coordination des interventions des différents professionnels intervenants autour du foyer ; 
 

- … toutes aĐtiǀitĠs ƌeleǀaŶt d'uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial gloďal. 
 
A Ŷoteƌ Ƌue les TI“F pƌatiƋueŶt, à tƌaǀeƌs des aĐtiǀitĠs d͛aide à la ǀie ƋuotidieŶŶe, uŶe intervention 
sociale éducative de proximité en intégrant les difficultés des ménages dans une fonction 
d͛appƌeŶtissage. 
 

 
Procédure 
 
ModalitĠs de ŵise eŶ œuvƌe :   
 

a- Saisine et décision :  
 

Toute deŵaŶde d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt PLAI se fait ǀia le CoŵitĠ LogeŵeŶt. Dğs loƌs Ƌu͛uŶ ƌelogeŵeŶt PLAI 
a ĠtĠ effeĐtuĠ, la situatioŶ et le plaŶ d͛iŶteƌǀeŶtioŶ dĠdiĠ soŶt pƌĠseŶtĠs eŶ ĐoŵŵissioŶ d͛attribution 
des mesures sociales. 
 
La ĐoŵŵissioŶ d͛attƌiďutioŶ des ŵesuƌes soĐiales ǀalide la ŵise eŶ œuǀƌe, la fiŶ, le ƌeŶouǀelleŵeŶt 
et/ou la réorientation des mesures sociales. 
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Elle est composée de représentants de la Direction de la Solidarité Départementale : Direction Insertion 
et LogeŵeŶt, DiƌeĐtioŶ des teƌƌitoiƌes, DiƌeĐtioŶ EŶfaŶĐe et Faŵilles, seƌǀiĐe LogeŵeŶt… 
 
 

b- Notification des décisions : 
 

Les décisions prises par la commission sont notifiées au ménage. Une copie de la décision est effectuée 
aupƌğs du seƌǀiĐe à l͛oƌigiŶe de la deŵaŶde.  
 

c- La convention PLAI : 
 
L'entrée dans les lieux fait l'objet de la signature d'une convention spécifique PLAI liant le bailleur social, 
le locataire et le service Logement. La convention « Logements Adaptés » met en évidence les 
engagements réciproques des différents partenaires. 
 
Elle rappelle notamment les droits et devoirs des locataires et stipule la fréquence des interventions du 
travailleur social Logement, de la TISF et du bailleur. 
 

d- Le Projet Personnalisé pour le Logement (PPL) : 
 
Cet aĐĐoŵpagŶeŵeŶt fait l͛oďjet d͛uŶ PPL. Le PPL est l͛oĐĐasioŶ d͛ĠĐhaŶgeƌ suƌ les oďjeĐtifs et les 
actions à eŶtƌepƌeŶdƌe ĐoŶjoiŶteŵeŶt. Il peut Ġǀolueƌ loƌs de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. Il seƌǀiƌa ĠgaleŵeŶt 
de suppoƌt d͛ĠĐhaŶges aǀeĐ le ŵĠŶage loƌs de l͛ĠǀaluatioŶ à l͛ĠĐhĠaŶĐe de la ŵesuƌe.   
 

e- Durée  
 
La duƌĠe est liĠe à l͛haďitatioŶ daŶs uŶ logeŵeŶt PLAI aǀeĐ des plaŶs d͛iŶteƌǀeŶtioŶ de ϲ ŵois 
renouvelables. L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial peut doŶĐ duƌeƌ peŶdaŶt tout le teŵps d͛oĐĐupatioŶ du 
logeŵeŶt. CepeŶdaŶt, il pouƌƌa ġtƌe suspeŶdu si la situatioŶ du ŵĠŶage s͛est aŵĠlioƌĠe.  
 
Par contre, si un ménage quitte le logement PLAI pouƌ se logeƌ daŶs le paƌĐ pƌiǀĠ, l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
soĐial s͛aƌƌġte de fait. 
 

f- A l’ĠĐhĠaŶĐe du plaŶ d’iŶteƌveŶtioŶ : 
 
Un bilan est échangé avec le ménage. Il contient une évaluation sociale de la situation, un point sur les 
aĐtioŶs eŶtƌepƌises et l͛atteiŶte des oďjeĐtifs aiŶsi Ƌue suƌ les peƌspeĐtiǀes de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
(renouvellement, suspension pour atteinte des objectifs, à la demande du ménage lui-ŵġŵe…Ϳ.  
 

g- Renouvellement : 
 
Il est possiďle de ƌeŶouǀeleƌ le plaŶ d͛iŶteƌǀeŶtioŶ soĐiale à l͛ĠĐhĠaŶĐe et sous ƌĠseƌǀe de l͛aĐĐoƌd de la 
ĐoŵŵissioŶ d͛attƌiďutioŶ des ŵesuƌes soĐiales. Ce ƌeŶouǀelleŵeŶt feƌa aloƌs l͛oďjet d͛uŶ Ŷouǀeau 
Projet Personnalisé pour le Logement. 
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h- Suspension et reprise : 
 
Il est possible de suspendre un accompagnement PLAI. La ƌepƌise de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt peut s͛effeĐtueƌ 
à la demande du ménage lui-même ou du bailleur qui constate des difficultés. La reprise de 
l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial PLAI est ĠǀoƋuĠe eŶ ĐoŵŵissioŶ d͛attƌiďutioŶ des ŵesuƌes soĐiales. 
 
 
Voies de recours 
 
Les recours gracieux et contentieux obéissent aux règles classiques exposées dans le fiche 9 du présent 
règlement. 
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Aides sociales au logement 

FICHE 40. MESURE 
D’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 

PERSONNALISE 
 

 

Nature de la prestation 
 

Bases légales 
Articles L 271-1 à 2 et 6 et D 271-2 du CASF,  
Contrat MASP 

 
La loi n°2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs institue un 
dispositif administratif en matière de protection des majeurs : la Mesuƌe d͛AĐĐoŵpagnement Social 
Personnalisé (MASP). 
 
Définition et public concerné : 
La MA“P est uŶe ŵesuƌe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial et ǀise à ƌeŶdƌe autoŶoŵe le ďĠŶĠfiĐiaiƌe daŶs la 
gestioŶ de ses pƌestatioŶs soĐiales afiŶ d͛ĠĐaƌteƌ les ƌisƋues eŶĐouƌus suƌ sa saŶtĠ et/ou sa sécurité.  
 

En effet, « Toute personne majeure qui perçoit des prestations sociales et dont la santé ou la sécurité est 

menacée par les difficultés qu'elle éprouve à gérer ses ressources peut bénéficier d'une mesure 

d'accompagnement social personnalisé qui comporte une aide à la gestion de ses prestations sociales et 

un accompagnement social individualisé ».  

 
CoŶditioŶs d’ĠligiďilitĠ :  
 

- Etre une personne majeure (ou mineur émancipé) ; 
 

- Percevoir une prestation sociale ; 
 

- Eprouver des difficultés de gestion des ressources menaçant votre santé ou votre sécurité ; 
 

- Ne pas sortir de 4 ans consécutifs de MASP ; 
 

- Etre apte à contractualiser (sont exclues les personnes sous tutelle). 
 
Ces ĐiŶƋ ĐoŶditioŶs soŶt Đuŵulatiǀes. “i uŶe des ĐoŶditioŶs Ŷ͛est plus ǀalaďle, la MA“P s͛aƌƌġte. 
 
Modalités : 
 
« Cette mesure prend la forme d'un contrat conclu entre l'intéressé et le département, représenté par le 
président du conseil départemental et repose sur des engagements réciproques. » 
 
 « Le contrat prévoit des actions en faveur de l'insertion sociale et tendant à rétablir les conditions d'une 
gestion autonome des prestations sociales. Les services sociaux qui sont chargés de ces actions s'assurent 
de leur coordination avec les mesures d'action sociale qui pourraient ġtƌe dĠjà ŵises eŶ œuǀƌe. » 
Contrat MASP :  
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L͛eŶgageŵeŶt daŶs uŶe Mesuƌe d͛AĐĐoŵpagŶeŵeŶt “oĐial PeƌsoŶŶalisĠ ;MA“PͿ se ĐoŶĐƌĠtise au tƌaǀeƌs 
de la sigŶatuƌe d͛uŶ ĐoŶtƌat MA“P eŶtƌe le ďĠŶĠfiĐiaiƌe et le PƌĠsideŶt du CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal.  
 
Ce contrat se compose de 5 articles et de deux annexes :  
 

- Annexe 1 : Plan Intervention Sociale (systématique). 
 

Ce dernier fixe les objectifs décidés ensemble (« Je souhaite être capable de ») et les actions à 
entreprendre pour y parvenir.  
 

- Annexe 2 : Autorisation de gestion de prestation (facultative). 
-  

« Le bénéficiaire du contrat peut autoriser le département à percevoir et à gérer pour son compte tout ou 
partie des prestations sociales qu'il perçoit, en les affectant en priorité au paiement du loyer et des 
charges locatives en cours. » 
 

 Les engagements réciproques : 
 

Le PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal dĠsigŶe uŶ tƌaǀailleuƌ soĐial ĐhaƌgĠ de la ŵise eŶ œuǀƌe de la 
ŵesuƌe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial peƌsoŶŶalisĠ ;MA“PͿ et de la gestioŶ du plaŶ d͛iŶteƌǀeŶtioŶ Ǉ affĠƌeŶt. 
 

Engagements réciproques 

Le DĠpaƌteŵeŶt s’eŶgage à : Le ďĠŶĠfiĐiaiƌe s’eŶgage à : 

 Réaliser des entretiens réguliers, 
 

 Actualiser avec le bénéficiaire le plan 
d͛iŶteƌǀeŶtioŶ soĐiale eŶ foŶĐtioŶ de 
l͛ĠǀolutioŶ de sa situatioŶ, 

 
 Veiller à la coordination entre les 

différents intervenants sociaux déjà 
présents, 

 
 Garantir la confidentialité des échanges. 

EŶ Đas de ĐooƌdiŶatioŶ aǀeĐ d͛autƌes 
iŶteƌǀeŶaŶts soĐiauǆ et daŶs l͛iŶtĠƌġt du 
bénéficiaire, seules les informations 
strictement nécessaires à la 
compréhension de la situation seront 
partagées. 

 Rencontrer régulièrement le travailleur social 
et le pƌĠǀeŶiƌ eŶ Đas d͛iŵpossiďilitĠ d͛hoŶoƌeƌ 
un rendez-vous, 
 
 
 

 PaƌtiĐipeƌ à l͛ĠlaďoƌatioŶ du plaŶ d͛iŶteƌǀeŶtioŶ 
soĐial et ƌespeĐteƌ sa ŵise eŶ œuǀƌe, 
 

 Informer le travailleur social de tout élément 
aǇaŶt des iŶĐideŶĐes suƌ l͛ĠƋuiliďƌe de soŶ 
budget et lui communiquer tout document y 
afférent (factures, relevés de compte, etc.).  

 
 La durée : 

 
Le contrat est conclu pour une durée de 6 mois (pour la MASP saŶs gestioŶ des pƌestatioŶs et jusƋu͛à ϭ 
an, si la gestion de prestation est confiée au Conseil départemental), renouvelable après bilan de la 
situation du bénéficiaire, sans que la durée totale de la MASP ne puisse excéder 4 ans. 
 

 La fin du contrat : 
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Le contrat prend fin :  
 

- A tout moment, à la demande du bénéficiaire, en envoyant un courrier au Président du Conseil 
départemental ; 

 
- Si une gestion autonome des prestations sociales est établie ou si les risques autour de la santé ou 

de la sécurité sont écartés ; 
 

- A sa date d͛ĠĐhĠaŶĐe s͛il Ŷ͛a pas fait l͛oďjet d͛uŶ ƌeŶouǀelleŵeŶt ; 
 

- “i le ďĠŶĠfiĐiaiƌe Ŷ͛a plus de dƌoits ouǀeƌts suƌ auĐuŶe pƌestatioŶ soĐiale ; 
 

- En cas de non-ƌespeĐt des eŶgageŵeŶts ĐitĠs à l͛aƌtiĐle Ϯ du CoŶtƌat MA“P ou de ŶoŶ-respect du 
plaŶ d͛iŶteƌǀeŶtioŶ soĐiale dĠfiŶi ĐoŶjoiŶteŵeŶt eŶ aŶŶeǆe ϭ du contrat ; 

 
- EŶ Đas d͛ouǀeƌtuƌe d͛uŶe ŵesuƌe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt judiĐiaiƌe, d͛uŶe Đuƌatelle ƌeŶfoƌĐĠe ou 

d͛uŶe tutelle. 
 
Disposition particulière : 
 
Si les actions prévues dans le cadre de la MASP Ŷ͛oŶt pas peƌŵis au ďĠŶĠfiĐiaiƌe de suƌŵoŶteƌ ses 
difficultés et si sa santé ou sa sécurité en est compromise, le Président du Conseil départemental 
transmet un rapport circonstancié au Procureur de la République qui peut saisir le juge des tutelles en vue 
d͛uŶe ouǀeƌtuƌe d͛uŶe ŵesuƌe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt judiĐiaiƌe ou d͛uŶe ŵesuƌe de pƌoteĐtioŶ juƌidiƋue 
(tutelle, curatelle, sauvegarde de justice). 
 
Le ďĠŶĠfiĐiaiƌe seƌa iŶfoƌŵĠ de la saisiŶe de l͛autoƌitĠ judiĐiaiƌe. 
 
Dispositions financières  
 

Bases légales 
CASF Articles L 271-4, D 271-5 et R 471-5-2, Délibération n° 101 du 26 juin 2009 relative à la MASP 
 

 
Participation : 
 
« Une contribution peut être demandée à la personne ayant conclu un contrat d'accompagnement 
social personnalisé. 
 
Son montant est arrêté par le président du conseil général en fonction des ressources de l'intéressé et 
dans la limite d'un plafond fixé par décret, dans les conditions prévues par le règlement départemental 
d'aide sociale. » 
 

L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt MA“P est ĐoŶseŶti à titƌe gratuit. 
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Procédure 
 
Dossier : 
 

- Demande : 
Toute peƌsoŶŶe Ġligiďle souhaitaŶt ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶe MA“P peut ĠǀoƋueƌ Đe pƌojet aǀeĐ uŶ tƌaǀailleuƌ 
social qui assure son suivi et quel que soit le service auquel il appartient (Conseil Départemental, CCAS, 
hôpital, etc.). 
 
La demande doit être signée par le bénéficiaire et le travailleur social puis contresignée par le 
responsable du service social. Enfin, ce document doit être envoyé au service par voie postale.  
 

- Instruction :  
 
La ĐoŵŵissioŶ d͛attƌiďutioŶ des ŵesuƌes soĐiales ǀalide la ŵise eŶ œuǀƌe, la fiŶ, le ƌeŶouǀelleŵeŶt 
et/ou la réorientation des mesures sociales. 
 
Elle est composée de représentants de la Direction de la Solidarité Départementale : Direction Insertion 
et Logement, Direction des teƌƌitoiƌes, DiƌeĐtioŶ EŶfaŶĐe et Faŵilles, seƌǀiĐe LogeŵeŶt… 
 
Décision : 
 
Elle est notifiée par courrier au bénéficiaire.  
 
Signature du premier contrat MASP : 
 
Le contrat MASP est de ϲ ŵois daŶs le Đas d͛uŶe MA“P saŶs gestioŶ de pƌestatioŶ ou jusƋu͛à ϭ aŶ daŶs 
le Đas d͛uŶe MA“P aǀeĐ gestioŶ de pƌestatioŶ. L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt MA“P pƌeŶd fiŶ aǀeĐ la date 
d͛ĠĐhĠaŶĐe du ĐoŶtƌat.  
 
 
Renouvellement :  
 
La décision de renouvellement sera notifiée par courrier au bénéficiaire. Dans le cas où un 
ƌeŶouǀelleŵeŶt est oĐtƌoǇĠ, les dates d͛ĠĐhĠaŶĐes de la ŵesuƌe seƌoŶt ĐoŶsĠĐutiǀes au pƌeŵieƌ ĐoŶtƌat. 
 

Voies de recours 
 
Les recours gracieux et contentieux obéissent aux règles classiques exposées dans le fiche 9 du présent 
règlement. 

 



Page 169 sur 274 
‘ğgleŵeŶt DĠpaƌteŵeŶtal d͛Aide “oĐiale ϮϬϭϳ 

 

Aides sociales au logement  

FICHE 41. LA COMMISSION DE 
COORDINATION DES ACTIONS DE 

PRÉVENTION DES EXPULSIONS 
LOCATIVES (CCAPEX) 

  

   
Bases légales 
Loi n° 90-ϰϰϵ du ϯϭ ŵai ϭϵϵϬ ŵodifiĠe ǀisaŶt la ŵise eŶ œuǀƌe du dƌoit au logeŵeŶt, Code des 
pƌoĐĠduƌes Điǀiles d͛eǆĠĐutioŶ, aƌtiĐle L ϰϭϮ-5, Code pénal article 226-ϭϯ, Code de l͛aĐtioŶ soĐiale et des 
familles, article L 116-1, Décret n° 2015-1384 du 30 octobre 2015 relatif à la CCAPEX,  

 
Les Commissions de Coordination des Actions de Prévention des EXpulsions locatives (CCAPEX), ont été 
créées par la loi Engagement National pour le Logement (ENL) du 13 juillet 2006. 
 
A l͛oƌigiŶe faĐultatiǀes, Đes ĐoŵŵissioŶs soŶt deǀeŶues oďligatoiƌes paƌ la loi de MObilisation pour le 
Logement et la Lutte contre l'Exclusion (MOLLE) du 25 mars 2009. 
 
La loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014 a précisé et renforcé 
de façoŶ ĐoŶsĠƋueŶte le ƌôle des CCAPEX, daŶs l͛oďjeĐtif de tƌaiteƌ le plus tôt possiďle les iŵpaǇĠs de 
loyers et empêcher les expulsions locatives. 
 
Chaque département au travers de son Plan Départemental d'Action pour le Logement et 
l͛HĠďeƌgeŵeŶt des PeƌsoŶŶes DĠfaǀoƌisĠes ;PDALHPDͿ dĠfiŶit les ŵodalitĠs de ŵise eŶ œuǀƌe. 

 

« Afin d'organiser le traitement coordonné des situations d'expulsion locative, une charte pour la 

prévention de l'expulsion est élaborée dans chaque département avec l'ensemble des partenaires 

concernés.  

Cette charte est approuvée par le comité responsable du plan local d'action pour le logement et 

l'hébergement des personnes défavorisées et fait l'objet d'une évaluation annuelle devant ce même 

comité ainsi que devant la commission de coordination des actions de prévention des expulsions 

locatives. » (Loi du 31 mai 1990). 

 

1- Missions et public concerné : 
 

« Une commission de coordination des actions de prévention des expulsions locatives est créée dans 
chaque département. Cette commission a pour missions de :  

1° Coordonner, évaluer et orienter le dispositif de prévention des expulsions locatives défini par le plan 
départemental d'action pour le logement et l'hébergement des personnes défavorisées et la charte pour 
la prévention de l'expulsion ; 

 
2° Délivrer des avis et des recommandations à tout organisme ou personne susceptible de participer à la 
prévention de l'expulsion, ainsi qu'aux bailleurs et aux locataires concernés par une situation d'impayé 
ou de menace d'expulsion ».   
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2- Composition : 

 « Sont membres, avec voix délibérative, de la commission de coordination des actions de prévention des 

expulsions locatives : 

1° Le préfet ou son représentant ; 

2° Le président du conseil départemental ou son représentant ; 

3° Un représentant de chacun des organismes payeurs des aides personnelles au logement ; 

4° Le cas échéant, un représentant de chaque sous-commission que chacune désigne parmi ses membres 

; 

5° Un représentant de chacun des établissements publics de coopération intercommunale ayant conclu 

une convention avec l'Etat de délégation de politique du logement, ou, à défaut, un représentant d'un 

établissement public de coopération intercommunale doté d'un programme local de l'habitat exécutoire. 

 

La présidence de la commission est assurée conjointement par le préfet et le président du conseil 

départemental. Sont membres, avec voix consultative, à leur demande, de la commission de coordination 

des actions de prévention des expulsions locatives, un ou des représentants : 

- de la commission de surendettement des particuliers ; 

 

- des bailleurs sociaux ; 

 

- des bailleurs privés ; 

 

- des organismes collecteurs de la participation des employeurs à l'effort de construction ; 

 

- des centres communaux ou intercommunaux d'action sociale mentionnés ; 

 

- des associations dont l'un des objets est le logement des personnes défavorisées ou la défense des 

personnes en situation d'exclusion par le logement ; 

 

- de l'union départementale des associations familiales ; 

 

- des associations d'information sur le logement ; 

 

- de la chambre départementale des huissiers de justice (à compter du 1er juillet 2022 : la chambre 

régionale des commissaires de justice). » 

 
3- Saisine : 

 

« […] elle est iŶfoƌŵĠe paƌ le ƌepƌĠseŶtaŶt de l'Etat daŶs le département des situations faisant l'objet 

d'un commandement d'avoir à libérer les locaux lui ayant été signalés. Elle peut être saisie par un de ses 

membres, par le bailleur, par le locataire et par toute institution ou personne y ayant intérêt ou vocation. 
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Elle est alertée par : 

 

– La commission de médiation, pour tout recours amiable au titre du droit au logement 

opposable fondé sur le motif de la menace d'expulsion sans relogement ;  

– Les organismes payeurs des aides au logement, systématiquement, en vue de prévenir 

leurs éventuelles suspensions par une mobilisation coordonnée des outils de prévention ;  

– Le fonds de solidarité pour le logement, lorsque son aide ne pourrait pas, à elle seule, 

permettre le maintien dans les lieux ou le relogement du locataire. » 

 

4- SeĐƌet pƌofessioŶŶel et paƌtage d’iŶfoƌŵatioŶs 
 

« Les membres de la commission de coordination des actions de prévention des expulsions locatives et 
les personnes chargées de l'instruction des saisines sont soumis au secret professionnel. 

Toutefois, les professionnels de l'action sociale et médico-sociale fournissent aux services instructeurs 
de la commission les informations confidentielles dont ils disposent et qui sont strictement nécessaires à 
l'évaluation de la situation du ménage au regard de la menace d'expulsion dont il fait l'objet. » 
 
« Les iŶfoƌŵatioŶs Ƌui peuǀeŶt ġtƌe utilisĠes daŶs l͛eǆaŵeŶ et le tƌaiteŵeŶt des dossieƌs eŶ ǀue de 
prévenir l͛eǆpulsioŶ soŶt les suiǀaŶtes : 
 
1° Identification et composition du ménage ; 
 
2° Caractéristiques du logement ; 
 
ϯ° “ituatioŶ paƌ ƌappoƌt au logeŵeŶt, ŶotaŵŵeŶt doŶŶĠes ƌelatiǀes à la pƌoĐĠduƌe d͛eǆpulsioŶ, à 
l͛eǆisteŶĐe d͛uŶe deŵaŶde de logeŵeŶt loĐatif soĐial ou à uŶ ƌeĐouƌs au titƌe du droit au logement 
opposable ; 
 
4° Situation financière du ménage, notamment de la dette locative ; 
 
ϱ° Motifs de ŵeŶaĐe d͛eǆpulsioŶ ; 
 
ϲ° AĐtioŶs d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial ou ŵĠdiĐo-social engagées. »  
 

5- Organisation : 
 

a- Les instances locales 
 

« EŶ vue d’eǆeƌĐeƌ ses missions, la commission peut proposer la création de sous-commissions, dont le 

périmètre de compétence, peut être celui : 

 

- des iŶstaŶĐes loĐales du plaŶ d’aĐtioŶ […] ; 
 

- des établissements publics de coopération intercommunale dotés d’uŶ pƌogƌaŵŵe de l’haďitat 
exécutoire ; 

 

- des ĐiƌĐoŶsĐƌiptioŶs d’aĐtioŶ soĐiale des dĠpaƌteŵeŶts ; 

 

- des arrondissements. » 



Page 172 sur 274 
‘ğgleŵeŶt DĠpaƌteŵeŶtal d͛Aide “oĐiale ϮϬϭϳ 

La CCAPEX est ĐoŶstituĠe d͛uŶe iŶstaŶĐe dĠpaƌteŵeŶtale situĠe à Taƌďes et de tƌois IŶstaŶĐes LoĐales de 
Prévention (ILP) situées au niveau de chaque arrondissement départemental : Tarbes, Argelès-Gazost et 
Bagnères-de-Bigorre. 

Les Commissions se réunissent régulièrement (1 fois par mois pour Tarbes, et tous les 2 mois pour 
Argelès-Gazost et Bagnères-de-Bigorre). 

b- La cellule des situations complexes CCAPEX  
 
La CCAPEX peut dĠĐideƌ l͛oƌieŶtatioŶ eŶ Đellule des situatioŶs Đoŵpleǆes CCAPEX. Les situatioŶs 
orientées sont les situations pour lesquelles un partenaire seul ne peut résoudre la résorption des 
difficultés vis-à-vis du logement. 
 
Ces situations, donc complexes, nécessitent une coordination appuyée des différents acteurs. Les 
situations sont analysées par le Conseil départemental. Des temps de concertation et de coordination se 
mettent en place dans ce cadre. 
 
UŶe ŵesuƌe d͛AĐĐoŵpagŶeŵeŶt Social Lié au logement (ASLL) peut également être sollicitée (confère 
fiche 38 du présent règlement). “i l͛ĠĐheĐ de l͛A“LL a dĠjà ĠtĠ ĐoŶstatĠ, uŶe Ŷouǀelle saisiŶe Ŷe seƌait 
pas appropriée.  
 
L͛eǆaŵeŶ des situations fait ressortir la nécessité de faire des recommandations/avis aux différents 
intervenants pouvant concourir à la prévention des expulsions. 
 

c- Le règlement intérieur de la CCAPEX 
 

« La ĐoŵŵissioŶ […] adopte eŶ teŶaŶt Đoŵpte de la Đhaƌte […] uŶ ƌğglement intérieur qui détermine 

notamment : 

 

- soŶ oƌgaŶisatioŶ teƌƌitoƌiale et, eŶ paƌtiĐulieƌ, loƌsƋu’il eǆiste des sous-commissions, la répartition 

de l’eǆaŵeŶ et du suivi des situatioŶs iŶdividuelles eŶtƌe la ĐoŵŵissioŶ et les sous-commissions ; 

- les modalitĠs de saisiŶe, d’aleƌte, d’iŶfoƌŵatioŶs ou de sigŶaleŵeŶt de la ĐoŵŵissioŶ ou, le Đas 
échéant, des sous-commissions, qui peuvent être réalisées par voie électronique ; 

- les ŵodalitĠs d’eǆaŵeŶ, de tƌaiteŵeŶt et de suivi des situatioŶs iŶdividuelles paƌ la commission 

ou, le cas échéant, par les sous-commissions. » 
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Le logement  FICHE 42. LE COMITE LOGEMENT 
  

 
 

 

Bases légales 
Loi n° 90-ϰϰϵ du ϯϭ ŵai ϭϵϵϬ ŵodifiĠe ǀisaŶt la ŵise eŶ œuǀƌe du dƌoit au logeŵeŶt, Code de la 
ĐoŶstƌuĐtioŶ et de l͛haďitat, aƌtiĐles L 301-1Accord collectif départemental pour le logement 2015-17 

 
Le ĐoŵitĠ logeŵeŶt est uŶe iŶstaŶĐe loĐale, eŶ Đhaƌge d͛optiŵiseƌ le ƌappƌoĐheŵeŶt de l͛offƌe et de la 
demande de logements dans le parc social. 
 
Ce CoŵitĠ s͛iŵpose Đoŵŵe l͛outil de concertation entre les services sociaux et les bailleurs publics en 
faǀeuƌ de la ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶe politiƋue d͛attƌiďutioŶ de logeŵeŶt ĠƋuiliďƌĠe daŶs les Hautes-
Pyrénées. 
 
Le PlaŶ DĠpaƌteŵeŶtal d͛AĐtioŶ pouƌ le LogeŵeŶt des PeƌsoŶŶes DĠfaǀoƌisĠes ϮϬϭϬ-2016 -PDALPD- 
conforte et renforce son existence. 
 
Par ailleurs, la loi ALUR confirme le PDALHPD -PlaŶ DĠpaƌteŵeŶtal d͛AĐtioŶ pouƌ le LogeŵeŶt et 
l͛HĠďeƌgeŵeŶt des PeƌsoŶŶes DĠfaǀoƌisĠes, eŶ iŶtĠgƌaŶt les aĐtioŶs eŶ faǀeuƌ de l͛hĠďeƌgeŵeŶt, 
comme un outil de gouvernance partagée.   
 
Définition : 
 
Le comité logement a pour rôle de : 

- mobiliser des offres de logements adaptés aux besoins des ménages ; 
 

- pƌoposeƌ des ŵesuƌes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial liĠ au logeŵeŶt, adaptĠes auǆ diǀeƌses 
situations (ASLL- Accompagnent Social Lié au Logement (confère fiche 38 du présent règlement), 
PLAI -Pƌġt LoĐatif AidĠ d͛IŶtĠgration (confère fiche 39 du présent règlement), mesures de bail 
glissant, AVDL- Accompagnement Vers et Dans le Logement) ; 

 
- orienter les ménages vers un logement PLAI et valider leurs situations dans le même temps ; 

 
- ĐoŶstitueƌ uŶ outil d͛oďseƌǀatioŶ afiŶ de ƌeĐeŶseƌ les ďesoiŶs eŶ logeŵeŶt des puďliĐs. 

 
L͛offƌe de logeŵeŶts dispoŶiďles ƌelğǀe de l͛aĐĐoƌd ĐolleĐtif dĠpaƌteŵeŶtal ϮϬϭϱ-2017. A ce titre, le 
comité logement est un outil de suivi de cet accord.  
 
Publics concernés :  
 
Toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières, en raison notamment de 
l͛iŶadaptatioŶ de ses ƌessouƌĐes ou de ses ĐoŶditioŶs d͛eǆisteŶĐe ET Ŷ͛aǇaŶt pas ƌeçu de ƌĠpoŶse 
faǀoƌaďle d͛aĐĐğs au logeŵeŶt daŶs le Đadƌe du dƌoit ĐoŵŵuŶ peut ďĠŶĠfiĐieƌ de l͛eǆaŵeŶ de sa 
demande de logement par le comité logement. 
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Il s’agit des :  
 

- Faŵilles eŶ stƌuĐtuƌe d͛hĠďeƌgeŵeŶt teŵpoƌaiƌe ;CH‘“ -CeŶtƌe d͛HĠďeƌgeŵeŶt et de 
Réinsertion Sociale-, Logement ALT- Allocation Logement Temporaire-, urgence, logement 
temporaire) ; 
 

- Familles en situation de rupture locative ; 
 

- Familles eŶ situatioŶ d͛iŶsaluďƌitĠ ; 
 

- Faŵilles ŶĠĐessitaŶt uŶ ƌelogeŵeŶt adaptĠ PLAI aǀeĐ uŶ pƌojet d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial 
adapté (confère fiche 39 du présent règlement) ; 

 
- Demandeurs de logement(s) en situation de précarité Ŷ͛aǇaŶt pu tƌouǀeƌ uŶe solutioŶ duƌaďle et 

sans réponse dans un délai anormalement long.  
 
CoŵpositioŶ de l’iŶstaŶĐe : 
 
C’est une instance partenariale et mensuelle du PDLALHPD composée  : 
  

- des bailleurs sociaux (OPH -OffiĐe PuďliĐ de l͛Haďitat, Pƌomologis, Semi, Icf Atlantique) ; 
 
- d͛uŶe assoĐiatioŶ agissaŶt daŶs le Đadƌe du logeŵeŶt teŵpoƌaiƌe et du ďail glissaŶt ;sous 

locatioŶ aupƌğs d͛uŶe assoĐiatioŶ haďilitĠeͿ ; 
 

- des seƌǀiĐes de l͛Etat ;DDC“PP - Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations et DDT-Direction Départementale des Territoires) ; 

 
- du Service logement du Département.  

 
Elle est fondée sur une capacité à travailler collectivement grâce à une connaissance réciproque des 
contraintes et des attentes de chaque acteur. Elle est présidée par la Chef du service logement. 
 
Le secrétariat de séance est assuré par le service logement de la Direction de la Solidarité 
Départementale (DSD). 
 
Procédure 
 
L’Ġtude des situatioŶs s’effeĐtue seloŶ les deuǆ ĐoŶditioŶs suivaŶtes :  
 

 L͛iŶsĐƌiptioŶ de la deŵaŶde de logeŵeŶt au CoŵitĠ LogeŵeŶt Ŷe peut ġtƌe saisie Ƌue paƌ le 
travailleur social du ménage qui aura procéder au préalable à une évaluation sociale du projet 
logement avec le ménage, 
 

 Les demandeurs ont obligatoirement déposé une demande de logement auprès des bailleurs 
publics.   

 
L’Ġtude des situatioŶs s’oƌgaŶise eŶ deuǆ teŵps: 
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 1er temps : tenue de la CoŵŵissioŶ d͛EǀaluatioŶ “oĐiale composée des acteurs sociaux qui après 
étude de la situation précisent et définissent le projet logement et les modalités 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial adaptĠ à la situatioŶ, aǀaŶt passage eŶ CoŵitĠ LogeŵeŶt.  
 

 2ème temps : tenue du Comité Logement composé par les principaux bailleurs sociaux et les 
partenaires du PDALPD avec étude des dossiers en séance plénière.  

 
Les commissions informent le ménage de la prise en charge de la demande de logement. Aussi, toute 
demaŶde ƌeste iŶsĐƌite à l͛oƌdƌe du jouƌ jusƋu͛au ƌelogeŵeŶt.  
 
Autre recours possible : La commission de médiation  
 

Bases légales 
Articles L 300-1, 441-2-3, et R 441-14-1,15, 16-2,18 du Code de la ĐoŶstƌuĐtioŶ et de l͛haďitat 

 
Le droit au Logement Opposable permet de faire valoir son droit à un logement. Un recours est possible 
pouƌ les deŵaŶdes de logeŵeŶt soĐial Ŷ͛aǇaŶt pas eu de pƌopositioŶ adaptĠe à la situatioŶ, le ŵĠŶage 
peut saisiƌ la ĐoŵŵissioŶ de ŵĠdiatioŶ saŶs l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt d͛uŶ seƌǀiĐe soĐial.  
 
La commission de médiation émet un avis sur le caractère prioritaire ou non de la demande en tenant 
compte des critères suivants :  
 

- Taille et composition du foyer ; 
 

- Etat de santé et aptitude physique ou handicap ; 
 

- Lieu de tƌaǀail ou d͛aĐtiǀitĠ ; 
 

- Disponibilité des moyens de transport ; 
 

- Proximité des équipements et services nécessaires aux besoins. 
 
LoƌsƋue l͛usageƌ Ŷ͛a ƌeçu auĐuŶe pƌopositioŶ adaptĠe de logeŵeŶt loĐatif soĐial, la ĐoŵŵissioŶ de 
médiation doit rendre sa décision dans un délai de 3 mois. Si la demande est prioritaire un logement 
doit être attribué par le préfet. 
 
LoƌsƋue l͛usageƌ Ŷ͛a ƌeçu auĐuŶe pƌopositioŶ adaptĠe à sa deŵaŶde d͛aĐĐueil daŶs uŶe stƌuĐtuƌe 
d'hébergement, un logement de transition, un logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation 
sociale, la commission de médiation doit rendre sa décision dans un délai de 6 semaines. 
 
Le préfet propose, dans un délai de six semaines au plus à compter de la décision de la commission, une 
place dans une structure. Toutefois, si la commission préconise un accueil dans un logement de 
transition ou dans un logement-foyer, le délai est porté à trois mois. 
 
Les publics prioritaires du DALO – Droit Au Logement Opposable – : 
 

 peƌsoŶŶes Ŷ͛aǇaŶt pas ƌeçu de pƌopositioŶ adaptĠe à leuƌ deŵaŶde d͛aĐĐueil ou de logeŵeŶt 
social ; 
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 personnes dépourvues de logement. Le cas échéant, la commission apprécie la situation du 
demandeur logé ou hébergé par ses ascendants en tenant notamment compte de son degré 
d'autonomie, de son âge, de sa situation familiale et des conditions de fait de la cohabitation 
portées à sa connaissance ; 

 

 personnes logées dans des locaux impropres à l'habitation, ou présentant un caractère insalubre 
ou dangereux. Le cas échéant, la commission tient compte des droits à hébergement ou à 
relogement auxquels le demandeur peut prétendre en application des dispositions propres aux 
ďâtiŵeŶts iŶsaluďƌes, ou eŶ Đas d͛aŵĠŶageŵeŶt foŶĐieƌ, ou eŶĐoƌe de toute autƌe dispositioŶ 
ouvrant au demandeur un droit à relogement ; 

 

 personnes ayant fait l'objet d'une décision de justice prononçant l'expulsion du logement ; 
 

 personnes hébergées dans une structure d'hébergement ou une résidence hôtelière à vocation 
sociale de façon continue depuis plus de six mois ou logées temporairement dans un logement 
de transition ou un logement-foyer depuis plus de dix-huit mois ; 
 

 personnes handicapées, ou ayant à leur charge une personne en situation de handicap, ou au 
moins un enfant mineur, et occupant un logement soit présentant au moins un risque pour la 
sécurité ou la santé, ou dépourvu de confort élémentaire, soit d'une surface habitable inférieure 
à seize mètres carrés pour un ménage sans enfant ou deux personnes, augmentée de neufs 
mètres carrés par personne. 

 
La commission peut, par décision spécialement motivée, désigner comme prioritaire et devant être 
logée en urgence une personne qui ne répond qu'incomplètement aux caractéristiques définies ci-
dessus. 
 

Liens et adresses utiles  

Commission de médiation DALO 

Cité administrative Reffye 
        10 rue Amiral Courbet BP 41740 65017 Tarbes cedex 9 
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Aides sociales au logement 
FICHE 43. LE COLLECTIF : UN OUTIL 
D’INSERTION PAR LE LOGEMENT  

 

Bases légales 
Loi n° 90-ϰϰϵ du ϯϭ ŵai ϭϵϵϬ ŵodifiĠe ǀisaŶt à la ŵise eŶ œuǀƌe du dƌoit au logement 
PlaŶ dĠpaƌteŵeŶtal d͛aĐtioŶ pouƌ le logeŵeŶt et l͛hĠďeƌgeŵeŶt des peƌsoŶŶes dĠfaǀoƌisĠes ϮϬϭϬ-16 
PlaŶ dĠpaƌteŵeŶtal d͛iŶseƌtioŶ ϮϬϭϯ-15 

 
Préambule  
 

« Pour lutter durablement contre le sans-abrisme et le mal-logement, il est nécessaire de prévenir les 
ruptures sociales et pas uniquemeŶt d͛œuǀƌeƌ à leuƌ ƌĠpaƌatioŶ. 
 
Qu͛il s͛adƌesse à des ŵĠŶages ǀiǀaŶt eŶ haďitat iŶdigŶe, à des faŵilles ŵeŶaĐĠes d͛eǆpulsioŶ loĐatiǀe ou 
eŶĐoƌe à des peƌsoŶŶes ǀiĐtiŵes de ǀioleŶĐes, l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial des ŵĠŶages eŶ diffiĐulté est 
souǀeŶt la pieƌƌe aŶgulaiƌe de Đe tƌaǀail d͛aŶtiĐipatioŶ »   
 

 « Le fonds de solidarité prend en charge des mesures d'accompagnement social individuelles ou 
collectives lorsqu'elles sont nécessaires à l'installation ou au maintien dans un logement des personnes 
et des familles bénéficiant du plan local, qu'elles soient locataires, sous-locataires, propriétaires de leur 
logement ou à la recherche d'un logement.»  (Loi du 31 mai 1990) 
 

Le PDALHPD (confère fiche 36 du présent règlement) -PlaŶ DĠpaƌteŵeŶtal d͛AĐtioŶ pouƌ le LogeŵeŶt et 
l͛HĠďeƌgeŵeŶt des PeƌsoŶŶes DĠfaǀoƌisĠes- et le PDI – le Pƌogƌaŵŵe DĠpaƌteŵeŶtal d͛IŶseƌtioŶ 
reconnaissant cette mission essentielle, puisque la planification des actions porte désormais 
explicitement sur les « seƌviĐes d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt veƌs et daŶs le logeŵeŶt et de diagŶostiĐs soĐiauǆ ». 
 
Dans une démarche participative, les actions collectives menées par les services de la Direction de la 
Solidarité Départementale du Département et les partenaires sont co-construites voire co-animées avec 
des usagers ressource. 
 
Il s͛agit de leuƌ peƌŵettƌe de se positioŶŶeƌ eŶ taŶt Ƌue paƌteŶaiƌes daŶs l͛oƌgaŶisatioŶ et la ƌĠalisatioŶ 
du projet.   
 
Définition et public concerné : 
 
Les acteurs sociaux du Département mènent des actions collectives et participatives traitant la 
thématique « Logement ». Il s’agit de :  
 

 Faǀoƌiseƌ l͛aĐĐğs au logeŵeŶt et le ŵaiŶtieŶ paƌ la ŵaitƌise de l͛ĠŶeƌgie, 
 Développer les connaissances du public en matière du droit au logement (décence du logement, 

commission DALO -Droit Au Logement Opposable, commission de médiation) 
 
Ces actions visent également à rendre les ménages acteurs de leur projet logement afin de :  
 

- Faǀoƌiseƌ l͛iŶseƌtioŶ duƌaďle des ŵĠŶages dans un logement autonome ; 
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- Lutteƌ ĐoŶtƌe les iŵpaǇĠs d͛ĠŶeƌgie et d͛aideƌ les peƌsoŶŶes eŶ diffiĐultĠ à diŵiŶueƌ leuƌs 

ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠŶeƌgie tout en améliorant leur confort ; 
 

- Aborder la question de la gestion du budget logement et la prévention de la rupture locative ; 
 

- Agir pour le développement durable. 
 
Les publics visés sont toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières, en raison 
ŶotaŵŵeŶt de l'iŶadaptatioŶ de ses ƌessouƌĐes ou de ses ĐoŶditioŶs d͛eǆisteŶĐe.  
 

Actions collectives :  
 
En complément des aides financières du Fonds Solidarité Logement (FSL), des actions de prévention sont 
ŵeŶĠes daŶs le ďut d͛aĐĐoŵpagŶeƌ les faŵilles Ƌui ĠpƌouǀeŶt des diffiĐultĠs à se Đhauffeƌ 
convenablement et à régler leurs factures telles que :  
 

- Savoir lire la facture ; 
 

- L͛Ġligibilité aux tarifs sociaux ; 
 

- Les gestes utiles pour maitriser les consommations ; 
 

- La diffusioŶ auǆ paƌtiĐipaŶts d͛ĠƋuipeŵeŶt ĠĐoŶoŵe.  
 

De plus, « l’atelieƌ LogeŵeŶt », animation multi-partenariale (habitants, juristes, travailleurs sociaux, 
iŶgĠŶieuƌs, aŶiŵateuƌs ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, gestioŶŶaiƌes d͛ĠŶeƌgie, etĐ.Ϳ ǀise à tƌaiteƌ les thĠŵatiƋues 
suivantes :  
 

- « Chercher » : dĠfiŶiƌ le pƌojet logeŵeŶt, les lieuǆ d͛offƌes de logeŵeŶts, les ŵises eŶ situatioŶ 
de recherche, 

- « Louer » : règles de location, états des lieux, aides financières, impayés de loyer 
décence/salubrité, 

- « Habiter » : maîtrise du budget, ressources adaptées au logement, occupation des lieux, gestion 
de l͛ĠŶeƌgie.  

 
EŶ paƌallğle, d͛autƌes aĐtioŶs peuǀeŶt ġtƌe ŵeŶĠes ponctuellement selon le territoire.  
 
Renseignez-vous auprès des Maisons Départementales de Solidarité, des CCAS -Centres Communaux 
d͛AĐtioŶ “oĐiale ;Taƌďes, Louƌdes et ViĐͿ, CAF, MissioŶ LoĐale, EpiĐeƌie “oĐiale de Taƌďes pouƌ paƌtiĐipeƌ 
à des animations collectives menées notamment par les Travailleurs sociaux.  
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TITRE 2 : Aides soĐiales à l’iŶseƌtioŶ 
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Aides soĐiales à l’iŶseƌtioŶ 
FICHE 44. LES DIFFERENTS TYPES DE RSA 

ET CRITERES D’ELIGIBILITE 
 

 

Les différents types de RSA 
 

Bases légales 
Code de l͛aĐtioŶ soĐiale et des faŵilles, aƌtiĐles L ϮϲϮ-1 à 3 et 7-1, 9, 24, 27, R 262-1 à 3 et 7, 11, 24, 25-
1, 
Code de la sécurité sociale, articles L 842-2 et 843-1, 
Code du travail, articles R 5131-5 et 25 

 
Le ƌeǀeŶu de solidaƌitĠ aĐtiǀe ;‘“AͿ est uŶ dispositif Ƌui s͛iŶsĐƌit daŶs la lutte ĐoŶtƌe la pauǀƌetĠ et les 
exclusions et vise à garantir à toute personne pouvant y prétendre un revenu lui permettant de disposer 
de ŵoǇeŶs ĐoŶǀeŶaďles d͛eǆisteŶĐe. 
 
Il se Đoŵpose d͛uŶ ǀolet aĐĐoŵpagŶeŵeŶt pouƌ l͛iŶseƌtioŶ soĐiale et pƌofessioŶŶelle et d͛uŶe alloĐatioŶ 
financière. 
 
Les différents types de RSA : 
 

Le ‘“A est uŶe alloĐatioŶ Ƌui poƌte les ƌessouƌĐes du foǇeƌ au Ŷiǀeau d͛uŶ ŵoŶtaŶt foƌfaitaiƌe. Ce Ŷ͛est 
pas une allocation à montant fixe. Il est calculé en fonction de la composition familiale et des ressources 
du foyer. Il est fixé chaque année par décret et est financé par le Département. 
 
A titre indicatif, le montant du RSA socle au 1er septembre 2017 est de 545,48 € pouƌ uŶe peƌsoŶŶe 
seule sans aucune ressource (sans déduction du forfait logement). Ce montant forfaitaire est majoré 
selon la configuration du foyer du bénéficiaire : 
 

- de 50% lorsque le foyer comporte deux personnes 
- de 30% pour chaque personne supplĠŵeŶtaiƌe pƌĠseŶte au foǇeƌ et à la Đhaƌge de l͛iŶtĠƌessĠ 
- de 40% à partir du troisième enfant ou de la troisième personne à charge lorsque le foyer 

Đoŵpoƌte plus de deuǆ eŶfaŶts ou peƌsoŶŶes de ŵoiŶs de Ϯϱ aŶs à Đhaƌge, à l͛eǆĐeptioŶ du 
conjoint, du partenaiƌe liĠ paƌ uŶ paĐte Điǀil de solidaƌitĠ ou du ĐoŶĐuďiŶ de l͛iŶtĠƌessĠ. 

 
Le « RSA figé » : 
 
L͛effet figĠ ĐoŶsiste à ƌepoƌteƌ au tƌiŵestƌe suiǀaŶt l͛iŵpaĐt suƌ le ŵoŶtaŶt du dƌoit des ĐhaŶgeŵeŶts de 
situations. Le montant dû est égal à la moyenne des montants intermédiaires calculés pour chacun des 
trois mois précédant l'examen ou le réexamen périodique du droit. 
 
Le RSA dû est donc égal à la somme des RSA intermédiaires divisée par 3. Le RSA intermédiaire est 
calculé pour chaque mois du trimestre de référence. Il correspond à la différence entre : 
 

- le ŵoŶtaŶt foƌfaitaiƌe ;dĠfiŶi seloŶ la situatioŶ faŵiliale et le Ŷoŵďƌe d͛eŶfaŶts et de peƌsoŶŶes à 
charge) ; 
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- et la moyenne des ressources trimestrielles perçues par le foyer ; 
 

- et les prestations du mois perçues par le foyer pour chacun des mois du trimestre de référence ; 
 

- et le foƌfait logeŵeŶt ou l͛aide au logeŵeŶt pouƌ ĐhaĐuŶ des mois du trimestre de référence. 
 
Le RSA majoré (majoration pour isolement) : 
 
UŶe ŵajoƌatioŶ spĠĐifiƋue s͛appliƋue pouƌ : 
 

- les femmes enceintes isolées (*) 
- les peƌsoŶŶes isolĠes ;*Ϳ Ƌui assuŵeŶt la Đhaƌge d͛uŶ ou de plusieuƌs eŶfaŶts de ŵoiŶs de ϯ aŶs  
- les bénéficiaires Ƌui se ƌetƌouǀeŶt eŶ situatioŶ d͛isoleŵeŶt et Ƌui assuŵeŶt la Đhaƌge d͛au ŵoiŶs 

un enfant (au-delà des 3 ans de l͛eŶfaŶtͿ.  
 

(*) « Personne veuve, divorcée, séparée ou célibataire, qui ne vit pas en couple de manière notoire et permanente 

et qui notamment ne met pas en commun avec un conjoint, concubin ou partenaire de pacte civil de solidarité ses 

ƌessouƌĐes et ses Đhaƌges. LoƌsƋue l’uŶ des ŵeŵďƌes du Đouple ƌĠside à l’ĠtƌaŶgeƌ, Ŷ’est pas ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe 
isolé celui qui réside en France. » 

 

Il eŶ est de ŵġŵe eŶ Đas d’ĠloigŶeŵeŶt gĠogƌaphiƋue pouƌ ƌaisoŶs pƌofessioŶŶelles ou de saŶtĠ.  
 
Cette majoration peut être accordée pour une période maximale de 12 mois. Pour bénéficier de cette 
durée maximale, la demande doit être présentée dans un délai de six mois à compter de la date à 
laquelle les conditions d'ouverture du droit sont réunies. 
 
Au-delà de ce délai, la durée de service de l'allocation majorée est réduite à due proportion. Cette durée 
de douze mois peut être prolongée jusqu'au mois précédant le 3ème anniversaire du plus jeune enfant. 
 
Le montant majoré est égal à 128,412 % du montant forfaitaire applicable à un foyer composé d'une 
seule personne. 
 
A titre indicatif, le montant du RSA majoré au 1er septeŵďƌe ϮϬϭϳ est de ϳϬϬ,ϰϲ € pouƌ uŶ paƌeŶt isolĠ 
sans personne à charge (en situation de grossesse et sans déduction du forfait logement). 
 
Le RSA jeunes : 
 
Les personnes de 18 à 25 ans peuvent bénéficier du RSA. 
 
Elles doivent remplir les mêmes conditions que celles prévues pour tout demandeur mais doivent en 
outre avoir exercé au préalable une activité professionnelle à temps plein pendant au moins 2 ans (soit 
3 214 heures) au cours des 3 dernières années précédant la demande. Il est fiŶaŶĐĠ paƌ l͛Etat. 
 
La pƌiŵe d’aĐtivitĠ : 
 
En janvier 2016, le RSA activité et la prime pour l'emploi sont remplacés par la Prime d'activité. Elle est 
fiŶaŶĐĠe paƌ l͛Etat. 
 
RSA et Garantie jeune 
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Généralisée depuis le 1er janvier 2017, la Garantie jeunes est un dispositif ouvert aux jeunes de 16 à 
moins de 26 ans vivant dans des conditions de ressources précaires, ayant arrêté leur parcours scolaire, 
sans emploi ni formation. 
 
L'Etat ouvre, pour ces jeunes en difficulté, un droit à un parcours contractualisé d'accompagnement vers 
l'emploi et l'autonomie. Le jeune peut bénéficier d'une allocation. La garantie jeune n'est pas cumulable 
avec le revenu de solidarité active, sauf si le jeune est à charge. 
 
Les bénéficiaires du revenu de solidarité active et leur conjoint, concubin ou partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité qui sont accompagnés en garantie jeuŶes Ŷe ďĠŶĠfiĐieŶt pas de l͛alloĐatioŶ garantie 
jeune. 
 
Les enfants à charge d͛uŶ foǇeƌ percevant le revenu de solidarité active, bénéficiaires de la Garantie 
jeune : leur allocation gaƌaŶtie jeuŶe Ŷ͛est pas pƌise eŶ Đoŵpte daŶs le ĐalĐul du ‘“A du foǇeƌ. Les 
enfants bénéficiaires de la GJ continuent à être considérés à charge au sens du RSA. 

 
Les ressources prises en compte 
 

Bases légales 
Code de l͛aĐtioŶ soĐiale et des faŵilles, articles, R 262-6, 14, et 74, 
Aƌƌġt du CoŶseil d͛Etat du ϯ oĐtoďƌe ϮϬϭϲ ;Ŷ°ϯϵϭϮϮϭϭͿ 
 
« Les ressources prises en compte pour la détermination du montant du revenu de solidarité active 
ĐoŵpƌeŶŶeŶt, sous les ƌĠseƌǀes et seloŶ les ŵodalitĠs figuƌaŶt daŶs le Code de l͛aĐtioŶ soĐiale et des 
familles, l'ensemble des ressources, de quelque nature qu'elles soient, de toutes les personnes 
composant le foyer, et notamment les avantages en nature ainsi que les revenus procurés par des biens 
mobiliers et immobiliers et par des capitaux. » 
 
Pensions alimentaires 
 
 Les peŶsioŶs aliŵeŶtaiƌes peƌçues à l͛aŵiaďle ou eŶ eǆĠĐutioŶ d͛uŶe dĠĐisioŶ judiĐiaiƌe soŶt pƌises eŶ 
compte intégralement. 
 
 Pour les pensions alimentaires que le bénéficiaire perçoit de ses parents, que ses parents déclarent 
aux Impôts et dont ils tirent de ce fait un avantage fiscal : le ŵoŶtaŶt est pƌis eŶ Đoŵpte eŶ totalitĠ, Ƌu͛il 
s͛agisse de ƌeǀeŶus eŶ ŶuŵĠƌaiƌe ou d͛aǀaŶtages eŶ Ŷatuƌe. 
 
Aides sous forme de prêt de particulier à particulier  
 
Quand un bénéficiaire iŶdiƋue Ƌue l͛aide Ƌu͛il a peƌçue est eŶ fait uŶ pƌġt Ƌu͛il deǀƌa ƌeŵďouƌseƌ, il doit 
en apporter la preuve : 
 

- pour une somme pƌġtĠe de plus de ϳϲϬ€, le formulaire « déclaration de contrat de prêt » est à 
remplir au niveau des Impôts et à fournir à la CAF (ou MSA) par le bénéficiaire.  

- eŶ deçà de ϳϲϬ €, uŶe attestatioŶ de ƌeĐoŶŶaissaŶĐe de dette deǀƌa ġtƌe pƌĠseŶtĠe ou toute 
autre preuve (relevés de compte où figurent les sommes concernées). 
 

“i Đes doĐuŵeŶts soŶt fouƌŶis, le ŵoŶtaŶt de l͛aide Ŷe seƌa pas ĐoŵptaďilisĠ pouƌ le ĐalĐul du ‘“A. 
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Libéralités ou aides ponctuelles  
 
Les libéralités sont des « versements effectués par des personnes privées de façon spontanée (en 
l͛aďseŶĐe de dĠĐisioŶ de justiĐeͿ pouƌ des ŵoŶtaŶts Ƌu͛elles dĠteƌŵiŶeŶt elles-mêmes et auxquels elles 
peuvent mettre fin de façon unilatérale. »  
 
Le Département des Hautes-Pyrénées décide de les prendre en compte. 
 
Sur décision individuelle du Président du Conseil Départemental au vu de la situation exceptionnelle du 
deŵaŶdeuƌ au ƌegaƌd de soŶ iŶseƌtioŶ soĐiale et pƌofessioŶŶelle, il Ŷ͛est pas teŶu Đoŵpte des libéralités 
consenties aux membres du foyer. 
 
Par ailleurs, toute aide versée de manière régulière est prise en compte.  
 
 
 
Cas des enfants Ƌui Ŷe ƌeŵplisseŶt pas l’oďligatioŶ sĐolaiƌe  
 

LoƌsƋu͛uŶ eŶfaŶt Ŷe ƌeŵplit pas l͛oďligatioŶ sĐolaiƌe, les allocations familiales (AF) ne sont pas versées.  
Le Département ne souhaite pas que le RSA compense cette perte des AF. De ce fait, pour le calcul du 
‘“A du foǇeƌ, l͛eŶfaŶt Ŷe seƌa pas ĐoŵptĠ à Đhaƌge au seŶs du ‘“A. 
 
Cas des propriétés bâties ou non bâties, non louées, détenues hors de France  
 
Pouƌ oďteŶiƌ le ŵoŶtaŶt à ƌeteŶiƌ pouƌ uŶ ďieŶ situĠ à l͛ĠtƌaŶgeƌ, ŶoŶ louĠ, eŶ l͛aďseŶĐe d͛iŵpositioŶ du 
ďieŶ eŶ FƌaŶĐe : l͛ĠǀaluatioŶ se feƌa suƌ la ďase de Ϭ.ϳϱ% de la ǀaleuƌ du ďieŶ.  
 
Pour les propriétés situĠes suƌ uŶ teƌƌitoiƌe daŶs leƋuel auĐuŶe ǀaleuƌ loĐatiǀe Ŷ͛est appliĐaďle ou Ŷe 
peut être connue : le montant à retenir pour le calcul du RSA est la valeur locative du logement occupé 
par le demandeur ou le bénéficiaire. 
 

 
Les publics concernés 
 

Bases légales 
Code de l͛aĐtioŶ soĐiale et des faŵilles, aƌtiĐles L 262-2, 4, 6, 8, 10, 35 et 264-1, et D 262-5, 25-1 à 3 et 5, 
Code de l͛eŶtƌĠe et du sĠjouƌ des ĠtƌaŶgeƌs et du dƌoit d͛asile, articles L 121-1 à 2 et 313-7, 
CiƌĐulaiƌe de la Đaisse ŶatioŶale d͛allocations familiales n° C 2010-014 du 15 décembre 2010 
Délibération n° 103-ϮϬϭϲ du Ϯϰ juiŶ ϮϬϭϲ ƌelatiǀe à la ŵise eŶ œuǀƌe du ƌeǀeŶu de solidaƌitĠ aĐtiǀe 

 
 
 
 

1. CoŶditioŶs liĠes à l͛âge : 
 
- Personnes âgées de plus de vingt-cinq ans 
- Personnes âgées de moins 25 aŶs assuŵaŶt la Đhaƌge d͛uŶ ou plusieuƌs eŶfaŶts ŶĠs ou à Ŷaîtƌe. 
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- Personnes âgées de 18 à 25 ans, sous certaines conditions : avoir eu une activité professionnelle 
salaƌiĠe ou ŶoŶ salaƌiĠe d͛au ŵoiŶs Ϯ aŶs eŶ ĠƋuiǀaleŶt teŵps pleiŶ daŶs les ϯ aŶŶĠes pƌĠĐĠdant 
la demande de RSA : 

 
 Pour les salariés : 

 
Le jeuŶe doit justifieƌ d͛au ŵoiŶs ϯ Ϯϭϰ heuƌes de tƌaǀail salaƌiĠ daŶs les ϯ aŶs Ƌui pƌĠĐğdeŶt la deŵaŶde 
;sous ĐoŶtƌat d͛appƌeŶtissage, ou ĐoŶtƌat à duƌĠe dĠteƌŵiŶĠe ou iŶdĠteƌŵiŶĠe, ou iŶtĠƌiŵ, ou ĐoŶtƌat 
en alternance). 
 
Sont exclus les périodes de : volontariat, stage de formation professionnelle, service civil volontaire. 
 
 Pour les commerçants, artisans, professions libérales : 

 
Le jeuŶe doit justifieƌ, au Đouƌs d͛uŶe pĠƌiode ŵiŶiŵale de Ϯ aŶs, à la fois : 
 
- d͛uŶe iŶsĐƌiptioŶ au ƌegistƌe du ĐoŵŵeƌĐe et des soĐiĠtĠs, au ƌĠpeƌtoiƌe des ŵĠtieƌs ou au ƌegistƌe 

des eŶtƌepƌises ou d͛uŶe dĠĐlaƌatioŶ d͛aĐtiǀitĠ aupƌğs du ĐeŶtƌe de foƌŵalitĠs des eŶtƌepƌises et, 
pouƌ les aƌtistes auteuƌs, d͛uŶe affiliatioŶ au ƌĠgiŵe de sécurité sociale  

- et d͛uŶ Đhiffƌe d͛affaiƌes ŵiŶiŵal paƌ aŶ au ŵoiŶs Ġgal à ϰϯ fois le ŵoŶtaŶt foƌfaitaiƌe ŵeŶsuel du 
‘“A pouƌ uŶe peƌsoŶŶe seule eŶ ǀigueuƌ au ϭeƌ jaŶǀieƌ de l͛aŶŶĠe de ƌĠalisatioŶ du Đhiffƌe 
d͛affaiƌes ĐoŶsidĠƌĠ. 

 
 Pour les exploitants agricoles : 

 
Le jeuŶe doit justifieƌ, au Đouƌs d͛uŶe pĠƌiode ŵiŶiŵale de Ϯ aŶs, à la fois : 
 
- d͛uŶe affiliatioŶ au ƌĠgiŵe de pƌoteĐtioŶ soĐiale agƌiĐole  
- et d͛uŶ Đhiffƌe d͛affaiƌes ŵiŶiŵal paƌ aŶ au ŵoiŶs Ġgal à Ϯϰ fois le ŵoŶtaŶt foƌfaitaiƌe ŵeŶsuel du 

R“A pouƌ uŶe peƌsoŶŶe seule eŶ ǀigueuƌ au ϭeƌ jaŶǀieƌ de l͛aŶŶĠe de ƌĠalisatioŶ du Đhiffƌe 
d͛affaiƌes ĐoŶsidĠƌĠ. 

 
2. Conditions de nationalité et de résidence : 
Le bénéficiaire doit résider en France de manière stable, effective et permanente, au sens du Code de 
l͛aĐtioŶ soĐiale et des faŵilles. UŶe peƌsoŶŶe saŶs doŵiĐile doit Ġliƌe doŵiĐile aupƌğs d͛uŶ ĐeŶtƌe 
ĐoŵŵuŶal ou iŶteƌĐoŵŵuŶal d͛aĐtioŶ soĐiale, ou d͛uŶ oƌgaŶisŵe agƌĠĠ à cet effet). 
EŶ Đas de sĠjouƌ hoƌs de FƌaŶĐe de plus de tƌois ŵois, l͛alloĐatioŶ Ŷ͛est ǀeƌsĠe Ƌue pouƌ les seuls ŵois 
civils complets de présence sur le territoire. 
 
Si le séjour dure moins de 3 mois (soit 92 jours) sur une année civile ou de date à date : le RSA est 
maintenu ;le jouƌ de dĠpaƌt est ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe uŶ jouƌ d͛aďseŶĐe suƌ le teƌƌitoiƌe et le jouƌ de ƌetouƌ 
comme un jour de présence sur le territoire). 
 
Si la durée du séjour hors de France est de plus de 3 mois (consécutifs) : le RSA est versé seulement pour 
les mois complets de présence sur le territoire. Le droit RSA est suspendu sur le mois de départ et la 
radiation intervient au terme de 4 mois sans droit. 
 
“i l͛oƌgaŶisŵe paǇeuƌ a ĐoŶŶaissaŶĐe, après le départ du bénéficiaire, d͛uŶ sĠjouƌ à l͛ĠtƌaŶgeƌ doŶt la 
duƌĠe est supĠƌieuƌe à ϯ ŵois, uŶ ĐalĐul d͛iŶdu seƌa gĠŶĠƌĠ pouƌ les ŵois de ŶoŶ pƌĠseŶĐe suƌ le 
territoire français. 
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Dans le cas d͛uŶ Đouple, si le ďĠŶĠfiĐiaiƌe s͛aďseŶte plus de ϯ ŵois, à l͛eǆpiƌatioŶ de la pĠƌiode, 
l͛ouǀeƌtuƌe de dƌoit devient possible pour le conjoint s͛il deǀieŶt lui-même bénéficiaire. Le droit est alors 
ĐalĐulĠ suƌ la ďase d͛uŶe peƌsoŶŶe seule. 
 
Pouƌ uŶ dĠpaƌt dĠfiŶitif à l͛ĠtƌaŶgeƌ, le droit au RSA prend fin dès le mois du départ. 
 
 Les ressortissants européens : 

 

 RĠuŶiƌ les ĐoŶditioŶs eǆigĠes pouƌ ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶ dƌoit au sĠjouƌ 
 

Sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, tout citoyen de l'Union européenne, tout 
ressortissant d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou de la Confédération 
suisse a le droit de séjourner en France pour une durée supérieure à trois mois s'il satisfait à l'une des 
conditions suivantes : 

1° S'il exerce une activité professionnelle en France ; 

2° S'il dispose pour lui et pour les membres de sa famille tels que visés au 4° de ressources suffisantes 
afin de ne pas devenir une charge pour le système d'assistance sociale, ainsi que d'une assurance 
maladie ; 

3° S'il est inscrit dans un établissement fonctionnant conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur pour y suivre à titre principal des études ou, dans ce cadre, une formation 
professionnelle, et garantit disposer d'une assurance maladie ainsi que de ressources suffisantes pour 
lui et pour les membres de sa famille tels que visés au 5° afin de ne pas devenir une charge pour le 
système d'assistance sociale ; 

4° S'il est un descendant direct âgé de moins de vingt et un ans ou à charge, ascendant direct à charge, 
conjoint, ascendant ou descendant direct à charge du conjoint, accompagnant ou rejoignant un 
ressortissant qui satisfait aux conditions énoncées aux 1° ou 2° ; 

5° S'il est le conjoint ou un enfant à charge accompagnant ou rejoignant un ressortissant qui satisfait aux 
conditions énoncées au 3°. 

 Avoir résidé en France durant les 3 mois précédant la demande : 

Le ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne, d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen ou de la Confédération suisse doit remplir les conditions exigées pour bénéficier 
d'un droit de séjour et avoir résidé en France durant les trois mois précédant la demande.  

Cependant, aucune condition de durée de résidence n'est opposable :  

1° A la personne qui exerce une activité professionnelle déclarée conformément à la législation en 
vigueur ;  

2° A la personne qui a exercé une telle activité en France et qui, soit est en incapacité temporaire de 
travailler pour raisons médicales, soit suit une formation professionnelle, soit est inscrite en tant que 
deŵaŶdeuƌ d͛eŵploi.  
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Le ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne, d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen ou de la Confédération suisse, entré en France pour y chercher un emploi et qui 
s'y maintient à ce titre, n'a pas droit au revenu de solidarité active.  

La condition de durée de résidence visée au premier alinéa n'est pas opposable aux ascendants, 
descendants ou conjoint d'une personne mentionnée aux 1° ou 2°. Tant que le bénéficiaire du RSA 
dispose d͛uŶ dƌoit au sĠjouƌ, il peut ĐoŶtiŶueƌ à percevoir le RSA. 

Il bénéficie d’uŶ dƌoit au sĠjouƌ peƌŵaŶeŶt suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe fƌaŶçais s͛il a ƌĠsidĠ de ŵaŶiğƌe 
légale et ininteƌƌoŵpue eŶ FƌaŶĐe peŶdaŶt ϱ aŶs, ŵais eŶ peƌd le ďĠŶĠfiĐe s͛il est aďseŶt du teƌƌitoiƌe 
français pendant une période de plus de 2 années consécutives. 

 Le titre de séjour 
 

CoŶtƌaiƌeŵeŶt auǆ ƌessoƌtissaŶts ĠtƌaŶgeƌs, le ƌessoƌtissaŶt euƌopĠeŶ Ŷ͛a pas l͛oďligatioŶ de dĠteŶiƌ uŶ 
titre de séjour pour pouvoir résider en France et prétendre au RSA. Néanmoins, il peut bénéficier d͛uŶ 
titre de séjour à sa demande. 
 
 Les ressortissants étrangers : 

 
Les ressortissants étrangers doivent être titulaires depuis au moins 5 ans d͛uŶ titƌe de sĠjouƌ autorisant 
à tƌaǀailleƌ, daŶs les ĐoŶditioŶs du Code de l͛aĐtioŶ soĐiale et des faŵilles. 
 

 Les titres de séjour 
 

Cette ĐoŶditioŶ de ƌĠsideŶĐe s͛appƌĠĐie au ƌegaƌd de la pƌoduĐtioŶ de titƌes de sĠjouƌ attestaŶt de la 
régularité du séjour. 
 
L͛eŶseŵďle des titƌes de sĠjouƌ autoƌisaŶt à tƌaǀailleƌ, daŶs les ĐoŶditioŶs du Code de l͛aĐtioŶ soĐiale et 
des familles, peuvent être comptabilisés dans la période des 5 ans. 
 

 Cette ĐoŶditioŶ Ŷ͛est pas appliĐaďle : 
 
- aux réfugiés ; 
- aux bénéficiaires de la protection subsidiaire ; 

 
- aux apatrides ; 

 
- aux étrangers titulaires de la carte de résident ; 

 
- aux étrangers titulaiƌes d͛uŶ titƌe de sĠjouƌ l͛autoƌisaŶt à tƌaǀailleƌ. 

 

 Particularités des personnes bénéficiant de la majoration pour isolement (RSA majoré) 
 

La ĐoŶditioŶ de ƌĠsideŶĐe ƌĠguliğƌe de ϱ aŶs aŶtĠƌieuƌe à la deŵaŶde Ŷ͛est pas appliĐaďle à Đette 
catégorie de deŵaŶdeuƌ. Elle peut le deǀeŶiƌ dğs loƌs Ƌue les ĐoŶditioŶs d͛aĐĐğs à la ŵajoƌatioŶ Ŷe soŶt 
plus ƌeŵplies ;paƌ eǆeŵple loƌsƋue le plus jeuŶe eŶfaŶt atteiŶt l͛âge de ϯ aŶsͿ. 
 

 Vigilance concernant les titres de séjour portant mention « étudiant-élève » 
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Ce titre de séjour autorise son titulaire à travailler à titre accessoire, il peut donc être comptabilisé dans 
la période des 5 ans. 
 
Néanmoins, au moment de la demande, si la personne est titulaire de ce titre, il sera considéré comme 
étudiant et ne pourra pas bénéficier du RSA à ce titre (le ‘“A Ŷ͛ĠtaŶt pas Đoŵpatiďle aǀeĐ le statut 
d͛ĠtudiaŶt sauf dĠƌogatioŶ du PƌĠsideŶt du Conseil départemental). 
 

2. Conditions de refus propres à certaines catégories de demandeurs : 
 

- Les élèves, étudiants ou stagiaires non ƌĠŵuŶĠƌĠs Ŷ͛aǇaŶt pas le statut de stagiaiƌe de la formation 
professionnelle ; 

- Les personnes en congé parental, sabbatique, sans solde ou en disponibilité. 
 
Ces ĐoŶditioŶs de ƌefus Ŷe s͛appliƋueŶt pas pouƌ les peƌsoŶŶes aǇaŶt dƌoit au ‘“A ŵajoƌĠ. 
 
De plus, le Département des Hautes-PǇƌĠŶĠes Ŷ͛aĐĐoƌde pas le ‘“A auǆ peƌsoŶŶes Ƌui, du fait d͛uŶ Đhoiǆ 
de ǀie dĠliďĠƌĠ, se pƌiǀeŶt de ƌessouƌĐes pouƌ ƌĠaliseƌ uŶ pƌojet peƌsoŶŶel doŶt l͛oďjeĐtif Ŷ͛est pas 
l͛aĐĐğs à uŶ eŵploi. 
 
EŶ effet, le ‘“A Ŷ͛a pas pouƌ ǀoĐatioŶ de fiŶaŶĐeƌ des pƌojets peƌsoŶŶels Ŷe s͛iŶsĐƌiǀaŶt pas daŶs uŶe 
logiƋue d͛iŶseƌtioŶ. 
 
Les dérogations relatives au statut étudiant :  
 
Le Président du Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées décide, sous certaines conditions, 
d͛oĐtƌoǇeƌ l͛alloĐatioŶ du ‘“A pouƌ uŶe duƌĠe d͛uŶ aŶ ŵaǆiŵuŵ pouƌ les ĠtudiaŶts. La deŵaŶde de 
dérogation doit être motivée et formulée avant le début de la formation. 
 
Elle est étudiée au regard de la situation sociale (situation familiale, logement, santé, endettement, 
ŵoďilitĠ, …Ϳ et pƌofessioŶŶelle ;Đuƌsus d͛Ġtudes, Ġtudes ou foƌŵatioŶ eŶ Đouƌs, fiŶaŶĐeŵeŶt de la 
formation, expérience professionnelle), et en regard du caractère exceptionnel.  
La formation doit offrir des débouchés, conduire à une insertion rapide et être en cohérence avec le 
projet professionnel de la personne. 
 
Du fait du principe de subsidiarité : 
 
- La personne doit au préalable avoir fait valoir ses droits aux bourses ou à tout autre revenu prévus 

pour les étudiants. Le RSA ne se substitue pas aux financements existants (Pôle emploi, Région ou 

employeur). L͛alloĐatioŶ ‘“A Ŷ͛est pas aĐĐoƌdĠe à uŶ Ġtudiant auquel une bourse a été refusée en 
raison des ressources de sa famille. 

- Les moyens financiers dont dispose le demandeur ainsi que ceux de ses parents sont examinés lors 
de l͛Ġtude dĠƌogatoiƌe pouƌ ǀĠƌifieƌ ŶotaŵŵeŶt Ƌu͛il a ďieŶ fait ǀaloiƌ ses dƌoits à créance 
alimentaire. 

 
Le dƌoit à l͛alloĐatioŶ ‘“A pouƌ les jeuŶes soƌtaŶt d͛Ġtudes dĠďute au ϭer jour du mois de la rentrée 
universitaire suivante : une personne terminant ses études fin juin conserve son statut « étudiant » 
jusƋu͛à la ƌeŶtƌĠe suiǀaŶte ŵais Ŷe peut solliĐiteƌ l͛ouǀeƌtuƌe d͛uŶ dƌoit ‘“A duƌaŶt l͛ĠtĠ. 
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Cas d’uŶe peƌsoŶŶe Ƌui est ďĠŶĠfiĐiaiƌe du RSA ŵajoƌĠ et Ƌui ďasĐule au RSA ŶoŶ ŵajoƌĠ avant le 
terme de la formation : 
 
“oŶ dƌoit au ‘“A seƌa ŵaiŶteŶu, de ŵaŶiğƌe dĠƌogatoiƌe, jusƋu͛à la fiŶ de l͛aŶŶĠe sĐolaiƌe eŶ Đouƌs. 
 
Cas d’uŶe peƌsoŶŶe Ƌui a oďteŶu uŶe dĠƌogatioŶ « étudiant » dans un autre département et qui mute 
dans le département des Hautes-Pyrénées : 
 
“oŶ dƌoit au ‘“A seƌa ŵaiŶteŶu, de ŵaŶiğƌe dĠƌogatoiƌe, jusƋu͛à la fiŶ de l͛aŶŶĠe scolaire en cours. 
 

Liens et adresses utiles 

 
Mutualité Sociale Agricole : www.msa.fr 

 
 

 
 
 
 
 

Caisse d͛AlloĐatioŶs Faŵiliales : www.caf.fr 
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Aides soĐiales à l’iŶseƌtioŶ 

FICHE 45. - LE DEPOT, L’INSTRUCTION 
DE LA DEMANDE, L’OUVERTURE DU 

DROIT, LA REVISION ET FIN DE DROIT 
 

 

Bases légales 
Code de la sécurité sociale, article L 553-2, 
Code de l͛aĐtioŶ soĐiale et des faŵilles, aƌtiĐles L ϮϲϮ-10 à 13, 18, 24, 27 à 37, 45 à 46 et R 262-4 à 4-1,7, 
10, 12 à 13, 35, 37, 39 à 40, 46 à 48, 92, 
Conventions de gestion entre le Département et la Mutualité sociale agricole (5 avril 2016) et entre le 
DĠpaƌteŵeŶt et la Caisse d͛alloĐatioŶs faŵiliales des Hautes-Pyrénées (27 avril 2016) 
Délibération n° 103-ϮϬϭϲ du Ϯϰ juiŶ ϮϬϭϲ poƌtaŶt ƌğgleŵeŶts iŶtĠƌieuƌs ƌelatifs à l͛iŶseƌtion 

 

Les étapes  
 
Le RSA est une politique partenariale qui engage, aux côtés du bénéficiaire, de nombreux acteurs 
institutionnels. Le DéparteŵeŶt fiŶaŶĐe l͛alloĐatioŶ ‘“A. Il oriente et accompagne les bénéficiaires selon 
leur situation professionnelle et sociale. 
 
Le DĠpaƌteŵeŶt dĠlğgue l͛iŶstƌuĐtioŶ des deŵaŶdes de ‘“A à la Caisse d͛AlloĐatioŶs Faŵiliales ;CAFͿ ou 
à la Mutualité Sociale Agricole (MSA). Ces oƌgaŶisŵes paǇeuƌs pƌeŶŶeŶt la dĠĐisioŶ d͛ouǀeƌtuƌe du dƌoit 
RSA.  
 
Dans certains cas définis (cas complexes et/ou dérogatoires l͛oƌgaŶisŵe iŶteƌƌoge le DĠpaƌteŵeŶt suƌ la 
dĠĐisioŶ d͛ouǀeƌtuƌe des dƌoits. L͛oƌgaŶisŵe paǇeuƌ Ŷotifie par courrier au bénéficiaire la décision 
d͛ouǀeƌtuƌe ou de ƌejet de l͛alloĐatioŶ ‘“A. 
 
Le principe de subsidiarité : 
 
Ce principe fait obligation au demandeur de faire valoir ses droits aux prestations sociales, législatives, 
réglementaires et conventionnelles avant de solliciter le RSA. 
 
Il peut s͛agiƌ des alloĐatioŶs de Đhôŵage, des pƌestatioŶs faŵiliales, des peŶsioŶs de ƌĠversion, des 
avantages vieillesse et invalidité, des rentes accident de travail, des pensions vieillesse des régimes 
légalement obligatoires, des peŶsioŶs aliŵeŶtaiƌes,… 
 
EŶ effet, le ‘“A Ŷ͛est peƌçu Ƌu͛apƌğs ĠpuiseŵeŶt des autƌes dƌoits. Il Ŷ͛iŶteƌǀieŶt Ƌu͛eŶ deƌŶieƌ lieu. Il 
Ŷ͛a pas ǀoĐatioŶ à se suďstitueƌ à Đes ƌessouƌĐes, ŵais seuleŵeŶt à les ĐoŵplĠteƌ si ďesoiŶ. “i l͛iŶtĠƌessĠ 
ne fait pas valoir ses droits à autres prestations, le RSA lui sera refusé. 
 
Il est accordé un délai de 2 mois aux bénéficiaires pour entreprendre les démarches pour faire valoir 
leurs droits et présenter le justificatif. 
 
 
 
Concernant les droits à créance alimentaire :  
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La créance alimentaire désigne une somme d'argent qu'une personne a le droit d'obtenir d'un proche 
parent en vue de satisfaire ses besoins vitaux (nourriture, logement, soins, ...). 
 

- Délai : 
 
Le bénéficiaire dispose de 4 mois (mois de la demande RSA + 3 mois) pour faire valoir ses droits à 
créance alimentaire pour lui-même et ses enfants en engageant une procédure en fixation ou en 
ƌeĐouǀƌeŵeŶt d͛uŶe peŶsioŶ aliŵeŶtaiƌe. 
 
DaŶs le Đas d͛uŶ ĐhaŶgeŵeŶt de situation en cours de droit RSA, entrainant un droit à créance 
alimentaire, le même délai de 4 mois est accordé à compter de la notification lui demandant de 
procéder aux démarches nécessaires. 
 

- Cas de dispense à faire valoir son droit à créance : 
 
Sous certaines conditions, le foyer peut demander à être dispensé de cette obligation. Il doit, dans ce 
Đas, adƌesseƌ à l͛appui de sa demande une lettre explicative (Décision CAF). La dispense peut être 
accordée lorsque : 
 

o le dĠďiteuƌ d͛aliŵeŶts, pouƌ des ƌaisoŶs teŶaŶt ŶotaŵŵeŶt auǆ diffiĐultĠs soĐiales Ƌu͛il 
ƌeŶĐoŶtƌe, à sa situatioŶ de saŶtĠ ou à sa situatioŶ faŵiliale, est hoƌs d͛Ġtat de ƌeŵpliƌ les 
oďligatioŶs de ǀeƌseŵeŶt de ĐƌĠaŶĐes d͛aliŵeŶts, 

o le foǇeƌ dispose d͛uŶ ŵotif lĠgitiŵe de Ŷe pas faiƌe ǀaloiƌ ses dƌoits. 
 
Le principe de subrogation : 
 
Sous réserve que le bénéficiaire ait entrepris les démarches nécessaires pour faire valoir ses droits aux 
pƌestatioŶs auǆƋuelles il peut pƌĠteŶdƌe ;AlloĐatioŶ Adulte HaŶdiĐapĠ, peŶsioŶ ƌetƌaite, …Ϳ et daŶs 
l͛atteŶte de leuƌ ǀeƌseŵeŶt, le ‘“A est ǀeƌsĠ à titƌe d͛aǀaŶĐe. 
 
Une partie des organismes payeurs (tels que la CARSAT ou la Caisse des Dépôts et des Consignations ou 
la Caisse Pƌiŵaiƌe d͛AssuƌaŶĐe Maladie ;CPAMͿͿ ǀeƌse le ƌappel diƌeĐteŵeŶt à l͛oƌgaŶisŵe paǇeuƌ CAF 
ou MSA. On parle de subrogation. EŶ ƌeǀaŶĐhe, si l͛aǀaŶĐe est faite saŶs suďƌogatioŶ, uŶ indu est notifié 
au bénéficiaire.  
 
Le dépôt de la demande de RSA  : 
 
AǀaŶt tout dĠpôt de dossieƌ de deŵaŶde, le deŵaŶdeuƌ doit effeĐtueƌ uŶ test d͛ĠligiďilitĠ oďligatoiƌe. 
Ce test permet de détermiŶeƌ s͛il peut pƌĠteŶdƌe au ‘“A. 
 
Le demandeur peut le réaliser lui-même par le biais des sites www.caf.fr ou www.msa.fr, sur les points 
d͛aĐĐueil de la CAF ;ďoƌŶe ou aǀeĐ uŶ ageŶtͿ ou de la M“A, ou eŶĐoƌe paƌ tĠlĠphoŶe.  
 
“͛il est Ġligiďle au ‘“A, il peut aloƌs ĐoŶstitueƌ soŶ dossieƌ de deŵaŶde ;pƌiŶĐipaleŵeŶt le foƌŵulaiƌe de 
deŵaŶde de ‘“A, la Đaƌte d͛ideŶtitĠ, uŶ ƌeleǀĠ d͛ideŶtitĠ ďaŶĐaiƌe, uŶe ŶotifiĐatioŶ de ƌejet de Pôle 
emploi et un justificatif de domicile) et doit prendre rendez-ǀous aǀeĐ l͛ageŶt iŶstƌuĐteuƌ CAF ;à 
l͛aĐĐueil, paƌ tĠlĠphoŶe (08 10 25 65 10) ou sur Internet (www.caf.fr)) ou MSA (par téléphone (05 61 10 
40 40) ou sur Internet (www.msa.fr)Ϳ. DaŶs le Đadƌe d͛uŶ ĐoŶtƌôle suƌ piğĐes, il seƌa ĠgaleŵeŶt demandé 
les relevés bancaires des trois mois précédant la demande. 
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DaŶs le Đadƌe d͛uŶ ĐoŶtƌôle suƌ piğĐes, il seƌa ĠgaleŵeŶt deŵaŶdĠ les ƌeleǀĠs ďaŶĐaiƌes des tƌois ŵois 
précédant la demande. 
 
L’iŶstƌuĐtioŶ de la deŵaŶde de RSA : 
 
Le demandeur rencontre un agent de la CAF ou de la MSA, auprès duquel il dépose sa demande 
accompagnée des justificatifs indispensables. La dématérialisation de la demande de RSA devrait être 
généralisée en ϮϬϭϴ. La deŵaŶde de ‘“A s͛effeĐtueƌa aloƌs suƌ les sites ǁǁǁ.Đaf.fƌ ou ǁǁw.msa.fr. 
 
 
En cas de dossier incomplet, la demande de RSA est classée sans suite après 3 mois à compter de la date 
de la demande. Passé ce délai, une nouvelle demande doit être déposée. 
DaŶs le Đadƌe de l͛iŶstƌuĐtioŶ, le DĠpaƌteŵeŶt est iŶteƌƌogĠ et dĠĐide dans les cas suivants : 
 
- Pour les travailleurs non-salaƌiĠs afiŶ d͛Ġǀalueƌ les ƌeǀeŶus d͛aĐtiǀitĠ à pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte daŶs le 

calcul du RSA. Le Département délègue cette évaluation à deux organismes spécialisés (la 
plateforme des Travailleurs Indépendants de PǇƌĠŶĠes IŶitiatiǀe et la Chaŵďƌe d͛AgƌiĐultuƌe pouƌ 
les non-salariés agricoles).  

- Pouƌ les deŵaŶdeuƌs Ƌui oŶt ĠtĠ ƌadiĠs du ‘“A daŶs les ϭϮ deƌŶieƌs ŵois suite à l͛aǀis de l͛ĠƋuipe 
pluridisciplinaire 

- Pour les cas dérogatoires (étudiants) ou examen de situations exceptionnelles. 
 
L’ouveƌtuƌe du dƌoit RSA et le veƌseŵeŶt de l’alloĐatioŶ : 
 
Le RSA est ouvert à compter de la date de dépôt de la demande. Le RSA est versé mensuellement, aux 
alentours du 5 du mois suivant, pour un montant qui ne peut être infĠƌieuƌ à ϲ€.  
 
Le calcul du droit RSA : 
 
Le montant dû au foyer bénéficiaire du RSA est égal à la moyenne des montants intermédiaires calculés 
pouƌ ĐhaĐuŶ des tƌois ŵois pƌĠĐĠdaŶt l͛eǆaŵeŶ ou le ƌĠeǆaŵeŶ pĠƌiodiƋue du dƌoit. Pour le calcul de 
l͛alloĐatioŶ, les ƌessouƌĐes du tƌiŵestƌe de ƌĠfĠƌeŶĐe pƌises eŶ Đoŵpte soŶt les suiǀaŶtes : 
 
- La moyenne mensuelle des ressources perçues au cours des trois mois précédant la demande ou la 

révision, 
- Le montant mensuel des prestations versées (affectées au mois de perception) 
- Le montant des ressources ayant le caractère de revenus professionnels ou en tenant lieu 

;l͛eŶseŵďle des ƌeǀeŶus tiƌĠs d͛uŶe aĐtiǀitĠ salaƌiĠe ou ŶoŶ salaƌiĠe, les ƌeǀeŶus tiƌĠs de stage de 
formation professionnelle, les revenus tirés de stages, l͛aide lĠgale ou ĐoŶǀeŶtioŶŶelle auǆ salaƌiĠs 
eŶ Đhôŵage paƌtiel, les iŶdeŵŶitĠs peƌçues à l͛oĐĐasioŶ des ĐoŶgĠs lĠgauǆ de ŵateƌŶitĠ, de 
pateƌŶitĠ ou d͛adoptioŶ, les iŶdeŵŶitĠs jouƌŶaliğƌes de sĠĐuƌitĠ soĐialeͿ. (ressources affectées au 
mois de perception). 

 
La révision du droit : 
 
« Le ďĠŶĠfiĐiaiƌe est teŶu de faiƌe ĐoŶŶaitƌe à l͛oƌgaŶisŵe ĐhaƌgĠ du seƌǀiĐe de la pƌestatioŶ toutes 
informations relatives à sa résidence, à sa situation de famille, aux activités, aux ressources et aux biens 
des membres du foyer. 
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Il doit faiƌe ĐoŶŶaitƌe à Đet oƌgaŶisŵe tout ĐhaŶgeŵeŶt iŶteƌǀeŶu daŶs l͛uŶ ou l͛autƌe de Đes ĠlĠŵeŶts. » 
Ces ĐhaŶgeŵeŶts de situatioŶ doiǀeŶt ġtƌe dĠĐlaƌĠs à l͛oƌgaŶisŵe paǇeuƌ ;CAF ou M“AͿ à date d͛effet. 
 
Tous les 3 mois, le bénéficiaire doit transmettre à la caisse sa déclaration trimestrielle de ressources 
(DTR), eŶ dĠĐlaƌaŶt toutes ses ƌessouƌĐes ;ƌeǀeŶus d͛aĐtiǀitĠ, ĠpaƌgŶe, peŶsioŶs, …Ϳ. La CAF ou la MSA 
ƌeste eŶ dƌoit de ĐoŶtƌôleƌ toute situatioŶ eŶ Đas d͛iŶfoƌŵatioŶs ĐoŶtƌadiĐtoiƌes.  
 
La pĠƌiodiĐitĠ pouƌ le ƌĠeǆaŵeŶ du ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ ‘“A est tƌiŵestƌielle. L͛alloĐatioŶ est liƋuidĠe 
pour des périodes successives de trois mois. Le ŵoŶtaŶt du ‘“A aiŶsi ĐalĐulĠ Ŷ͛est pas ŵodifiĠ eŶtƌe 
deux révisions périodiques, sauf dans les cas suivants : 
 
- fiŶ de peƌĐeptioŶ de ƌessouƌĐes pƌofessioŶŶelles ou eŶ teŶaŶt lieu ;et eŶ l͛aďseŶĐe de ƌeǀeŶu de 

substitution),  
- séparation, 
- loƌsƋue le ďĠŶĠfiĐiaiƌe se ƌetƌouǀe eŶ situatioŶ d͛isoleŵeŶt. 

 
Dans ces cas-là, la modification du droit au RSA prend effet à compter du premier jour du mois civil au 
Đouƌs duƋuel s͛est pƌoduit l͛ĠǀğŶeŵeŶt ŵodifiaŶt la situatioŶ de l͛iŶtĠƌessĠ. 
 
Modalités de récupération des indus de RSA : 
 
L͛iŶdu ‘“A est la ĐoŶsĠƋueŶĐe d͛uŶ paieŵeŶt de l͛allocation alors que le bénéficiaire Ŷ͛Ǉ aǀait pas dƌoit 
;du fait d͛uŶe dĠĐlaƌatioŶ eƌƌoŶĠe de ƌessouƌĐes ou de situatioŶ, ou d͛uŶe eƌƌeuƌ de l͛adŵiŶistƌatioŶ,…Ϳ. 
 
Le Département peut récupérer les montants de RSA indument versés dans un délai de deux ans à 
compter de la découverte de son caractère indu. En cas de fraude, ce délai sera supérieur. Le montant 
eŶ dessous duƋuel l͛alloĐatioŶ iŶdûŵeŶt ǀeƌsĠe Ŷe doŶŶe pas lieu à ƌĠĐupĠƌatioŶ est fiǆĠ à ϳϳ€. 
 
Au-delà de ϳϳ €, les ŵodalitĠs ǀaƌieŶt : 
 
- Lorsque le bénéficiaire a uŶ dƌoit au ‘“A, il peut opteƌ pouƌ le ƌeŵďouƌseŵeŶt de l͛iŶdu eŶ uŶe 

seule fois ou deŵaŶdeƌ uŶ ĠĐhĠaŶĐieƌ Ġtaďli paƌ l͛oƌgaŶisŵe paǇeuƌ ;CAF ou M“AͿ. 
- A dĠfaut d͛aĐĐoƌd eŶtƌe les deuǆ paƌties, l͛oƌgaŶisŵe paǇeuƌ pƌoĐğde aloƌs au ƌeĐouǀƌeŵeŶt de 

l͛iŶdu par retenues sur les mensualités de RSA à échoir (dans la limite du barème national de 
recouvrement). 
Le Département des Hautes-Pyrénées décide de prélever des mensualités supérieures à celles 
prévues dans le barème de la Caisse Nationale des Allocations Familiales, dans les cas de récidives 
et/ou fraudes . 

- Lorsque le bénéficiaire Ŷ͛a plus de dƌoit au ‘“A ŵais ďĠŶĠfiĐie d͛autƌes pƌestatioŶs CAF ou M“A 
;pƌestatioŶs faŵiliales, aides au logeŵeŶt, alloĐatioŶ adulte haŶdiĐapĠͿ, l͛iŶdu est ƌĠĐupĠƌĠ suƌ les 
mensualités de ces prestations. 

 
LoƌsƋue la peƌsoŶŶe Ŷ͛a plus auĐuŶ dƌoit Ŷi au ‘“A Ŷi auǆ pƌestatioŶs soĐiales, au teƌŵe de tƌois ŵois 
sans recouvrement, le montant des indus est transmis au Président du Conseil Départemental. 
 
Ce dernier émet un titre de recettes auprès du payeur départemental afin que celui-ci procède au 
ƌeĐouǀƌeŵeŶt. L͛iŶdu est aloƌs ƌĠĐlaŵĠ à la peƌsoŶŶe paƌ Đouƌƌieƌ pouƌ Ġtaďliƌ les ŵodalitĠs de 
remboursement et, le cas échéant, une procédure contentieuse est enclenchée.   
 
Le droit RSA après interruption : 
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En cours de droit, dans le cas de DTR et/ou de pièces justificatives non fournies, le droit RSA est 
suspendu. 
 
Le Département des Hautes-PǇƌĠŶĠes dĠĐide de ƌĠgulaƌiseƌ le dƌoit jusƋu͛à deuǆ DT‘ aďseŶtes ;ou deuǆ 
trimestres de non droit) lorsque la personne se manifeste dans un délai de 9 mois au maximum et 
fournit toutes les pièces nécessaires au calcul de son droit RSA. 
 
A compter de trois DTR absentes (ou trois trimestres de non droit), le Département décide de maintenir 
la suspension du dƌoit jusƋu͛à la date de la manifestation du bénéficiaire ;loƌsƋu͛il tƌaŶsŵet les 
justificatifs attendus). 
 
Le droit est repris le mois de la manifestation du bénéficiaire avec enregistrement de la DTR permettant 
le calcul du droit. Pour la période de rappel ;de l͛aďseŶĐe de DT‘ à la manifestation du bénéficiaire), il 
demandera un contrôle de la CAF ou de la MSA pour vérifier les moyens de subsistance. 
 
La décision du rappel sera fonction des éléments recueillis . 
 
Règle de neutralisation : 
 
« Il n'est tenu compte ni des ressources ayant le caractère de revenus professionnels ou en tenant lieu 
(cf paragraphe « calcul du droit » de cette même fiche), ni des allocations aux travailleurs 
involontairement privés d'emploi, lorsqu'il est justifié que la perception de ces revenus est interrompue 
de manière certaine et que l'intéressé ne peut prétendre à un revenu de substitution. » 
 
Sont concernées par la neutralisation les reǀeŶus d͛aĐtiǀitĠ et assiŵilĠs : 
 
« 1° L'ensemble des revenus tirés d'une activité salariée ou non salariée ; 
 
2° Les revenus tirés de stages de formation professionnelle ;  
 
3° L'aide légale ou conventionnelle aux salariés en chômage partiel ;  
 
4° Les indemnités perçues à l'occasion des congés légaux de maternité, de paternité ou d'adoption ;  
 
5° Les indemnités journalières de sécurité sociale, de base et complémentaires, perçues en cas 
d'incapacité physique médicalement constatée de continuer ou de reprendre le travail, d'accident du 
travail ou de maladie professionnelle pendant une durée qui ne peut excéder trois mois à compter de 
l'arrêt de travail. » 
 
La ŵesuƌe de ŶeutƌalisatioŶ est appliĐaďle à Đoŵpteƌ du ŵois de ĐessatioŶ d͛aĐtiǀitĠ ou de fiŶ de dƌoit à 
allocation, non compensé par un revenu de substitution. Elle cesse à compter du réexamen périodique 
suivant : 
 
- le mois de reprise de perception desdites ressources  
- le ŵois de peƌĐeptioŶ d͛uŶ ƌeǀeŶu de suďstitutioŶ. 

 
Dans les cas de démission : 
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La peƌsoŶŶe Ƌui dĠŵissioŶŶe Ŷe ďĠŶĠfiĐie pas de l͛alloĐatioŶ Đhôŵage peŶdaŶt Ƌuatƌe ŵois. “e 
retrouvant sans ressource, elle peut alors déposer une demande de RSA. Le Département des Hautes-
Pyrénées décide, dans ce cas-là, de Ŷeutƌaliseƌ les ƌessouƌĐes issues de ƌeǀeŶus d͛aĐtiǀitĠ et doŶĐ 
d͛ouǀƌiƌ uŶ dƌoit si la peƌsoŶŶe est Ġligiďle. 
 
De plus, il est demandé à la personne de refaire valoir ses droits à indemnisation Pôle emploi au bout de 
Ƌuatƌe ŵois ;dĠlai suite auƋuel la peƌsoŶŶe peut ƌedĠposeƌ uŶe deŵaŶde d͛alloĐatioŶs Đhôŵage eŶ 
fouƌŶissaŶt la/les pƌeuǀe;sͿ Ƌu͛elle a effeĐtuĠ des dĠŵaƌĐhes de ƌeĐheƌĐhe d͛eŵploiͿ. 
 
DaŶs les autƌes Đas de saŶĐtioŶ Pôle eŵploi ;suspeŶsioŶ de l͛iŶdeŵŶisatioŶ pouƌ aďseŶĐe à ĐoŶǀoĐatioŶ, 
ou pouƌ ƌefus d͛uŶe offƌe ƌaisoŶŶaďle d͛eŵploi ou d͛uŶe pƌestatioŶ, suppƌessioŶ de l͛alloĐatioŶ 
chômage pour suspicion de fraude, …), le Département des Hautes-PǇƌĠŶĠes Ŷ͛appliƋueƌa pas de 
ŶeutƌalisatioŶ, ĐoŶsidĠƌaŶt Ƌue la peƌsoŶŶe doit se ŵoďiliseƌ, ŵettƌe eŶ œuǀƌe des dĠŵaƌĐhes 
d͛iŶseƌtioŶ. 
 
Rğgle d’aďatteŵeŶt : 
 
Les ressources, autres que celles qui sont concernées par la neutralisation, ne sont pas prises en 
Đoŵpte, daŶs la liŵite ŵeŶsuelle du ŵoŶtaŶt foƌfaitaiƌe fiǆĠ pouƌ uŶ foǇeƌ ĐoŵposĠ d͛uŶe peƌsoŶŶe 
seule, loƌsƋue l͛iŶtĠƌessĠ justifie Ƌue leuƌ peƌĐeptioŶ est iŶteƌƌoŵpue de ŵaŶiğƌe ĐeƌtaiŶe et Ƌu͛il Ŷe 
peut prétendre à un revenu de substitution. 
 
Les ƌğgles d͛appliĐatioŶ soŶt ideŶtiƋues à Đelles de la ŶeutƌalisatioŶ. 
 
La fin du droit RSA : 
 
Le ‘“A Đesse d͛ġtƌe dû : 
 
- à Đoŵpteƌ du pƌeŵieƌ jouƌ du ŵois Điǀil au Đouƌs duƋuel les ĐoŶditioŶs d͛ouǀeƌtuƌe du dƌoit ĐesseŶt 

d͛ġtƌe réunies, 
- le pƌeŵieƌ jouƌ du ŵois Ƌui suit uŶe pĠƌiode de Ƌuatƌe ŵois Điǀils ĐoŶsĠĐutifs d͛iŶteƌƌuptioŶ de 

ǀeƌseŵeŶt de l͛alloĐatioŶ, loƌsƋue les ƌessouƌĐes du foǇeƌ soŶt d͛uŶ ŵoŶtaŶt supĠƌieuƌ à Đelui du 
montant forfaitaire, 

- au terme de la durée de suspeŶsioŶ du ǀeƌseŵeŶt daŶs le Đadƌe d͛uŶe saŶĐtioŶ ĠtudiĠe eŶ ĠƋuipe 
pluridisciplinaire. 

 

Liens et adresses utiles 

 
Mutualité Sociale Agricole : www.msa.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 

Caisse d͛AlloĐatioŶs Faŵiliales : ǁǁǁ.Đaf.fƌ 

http://www.msa.fr/
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Aides soĐiales à l’iŶseƌtioŶ FICHE 46. DROITS ET DEVOIRS 
 

 
1. Champs des droits et des devoirs 

 

Bases légales 
Articles L 262-27 à 28, 35, 39 et D 262-11, 65 du CASF 

 
La loi relative au RSA pose le principe des droits et devoirs des bénéficiaires et de leurs conjoints, 
concubins ou partenaires liés par un pacte civil de solidarité. En ce sens, le bénéficiaire du RSA a droit à 
un accompagnement social et professionnel adapté à ses besoins et construit avec un référent unique.  
 
Le bénéficiaire du R“A est teŶu à l͛oďligatioŶ d͛iŶseƌtioŶ, c'est-à-dire « aux droits et devoirs », lorsque 
ses ƌeǀeŶus d͛aĐtiǀitĠ ;le Đas ĠĐhĠaŶtͿ soŶt iŶfĠƌieuƌs à ϱϬϬ € ŵeŶsuels.  
 
Le bénéficiaire soumis aux droits et devoirs est tenu aux obligations suivantes : 
 

 Entreprendre les actions nécessaires à une meilleure insertion sociale et/ou professionnelle 
(recherche d͛eŵploi, ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠ, aĐĐğs à uŶ logeŵeŶt, ŵoďilitĠ…Ϳ ; 
 

 “igŶeƌ et ƌespeĐteƌ les eŶgageŵeŶts pƌis daŶs le CE‘ ;CoŶtƌat d͛EŶgageŵeŶts ‘ĠĐipƌoƋuesͿ ou 
PPAE ;Pƌojet PeƌsoŶŶalisĠ d͛AĐĐğs à l͛EŵploiͿ aǀeĐ soŶ ƌĠfĠƌeŶt (cf. paragraphe 5) ; 

 

 Respecter les dates et horaires des entretiens fixés par les pƌofessioŶŶels de l͛iŶseƌtioŶ ; 
 

 Déclarer ses ressources par le biais de la DTR (Déclaration Trimestrielle de Ressources) et tout 
changement de situation ; 

 

 Etre inscrit à Pôle emploi (pour les personnes orientées vers cet organisme). 
 

Par ailleurs, les allocataires du RSA ont droit à : 
 

 L͛alloĐatioŶ ‘“A ; 
 

 Un accompagnement personnalisé et adapté à leur situation avec un référent ; 
 

 Des actions individuelles et/ou collectives ; 
 

 La paƌtiĐipatioŶ daŶs la dĠfiŶitioŶ, la ĐoŶduite et l͛ĠǀaluatioŶ des politiƋues d͛iŶseƌtioŶ. 
 

 Des droits garantis tels que la PUMA (Protection Universelle Maladie) et sous certaines 
ĐoŶditioŶs la CMU C ;Couǀeƌtuƌe Maladie UŶiǀeƌselle CoŵplĠŵeŶtaiƌeͿ, l͛aide au logeŵeŶt et les 
taƌifs de pƌeŵiğƌe ŶĠĐessitĠ pouƌ l͛ĠŶeƌgie. ;www.caf, www.cpam). 

 
 
 

http://www.caf/
http://www.cpam/
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Prise en charge des personnes bénéficiaires du RSA 

 

Pƌiŵe d’AĐtivitĠ 

+ RSA  

ReveŶus ш ϱϬϬ €  

Pƌiŵe d’AĐtivitĠ 

+ RSA  

Revenus ч ϱϬϬ €  

RSA  

Revenu ч ϱϬϬ €  

= 0 

Département 

Obligatoire 

Pôle emploi 

Facultatif 

               PPAE* 

       CER  

       ou PPAE 

RSA 

Ouverture  

Instruction 

de la 

demande 

 
* PPAE : Pƌojet PeƌsoŶŶalisĠ d͛AĐĐğs à l͛Eŵploi 
 
 

2. Dispositif gloďal d’oƌieŶtatioŶ 

 

Bases légales 
Délibération n° 2-2016 du 2 décembre 2016 portant convention relative au dispositif départemental 
d͛oƌieŶtatioŶ et d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des alloĐataiƌes du ‘“A 

 
Dès les droits au RSA ouverts, le bénéficaire souŵis auǆ oďligatioŶs d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt est ĐoŶǀoƋuĠ et 
reçu en entretien par les services du DépartemeŶt afiŶ de l͛oƌieŶteƌ et Ŷoŵŵeƌ le ƌĠfĠƌeŶt Ƌui 
l͛aĐĐoŵpagŶeƌa.  

 
Outil d’oƌieŶtatioŶ dĠpaƌteŵeŶtal : l’eŶtƌetieŶ d’oƌieŶtatioŶ  
 
Le ďĠŶĠfiĐiaiƌe est ƌeçu paƌ uŶ ĐooƌdiŶateuƌ d͛iŶseƌtioŶ Ƌui a ŶotaŵŵeŶt pouƌ ŵissioŶ de ƌĠaliseƌ 
l͛eŶtƌetieŶ d͛oƌieŶtatioŶ eŶ s͛appuǇaŶt suƌ : 
 

 uŶe ĐolleĐte d͛iŶfoƌŵatioŶs suƌ le paƌĐouƌs eŶgagĠ aǀaŶt d͛eŶtƌeƌ daŶs le dispositif ‘“A, 
 uŶe ĠǀaluatioŶ de la ĐapaĐitĠ et de la ǀoloŶtĠ de la peƌsoŶŶe à s͛iŶsĐƌiƌe daŶs uŶ paƌĐouƌs ǀeƌs 
l͛eŵploi, 
 une évaluation des problématiques sociales que la personne rencontre, et qui peuvent plus ou 
ŵoiŶs fƌeiŶeƌ ou eŵpġĐheƌ uŶe dĠŵaƌĐhe de ƌetouƌ ǀeƌs l͛eŵploi. 

 
“uƌ la ďase de l͛eŶtƌetieŶ d͛oƌieŶtatioŶ, le ĐooƌdiŶateuƌ d͛iŶseƌtioŶ oƌieŶte la peƌsoŶŶe ǀeƌs 
l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt le plus adaptĠ et Ŷoŵŵe le ƌĠfĠƌeŶt pƌiŶĐipal eŶ Đhaƌge de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et 
son binôme social, qui sera activé si besoin.  
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De plus, au cours de cet entretien le coordinateur prend note de données administratives (état civil, 
adƌesse, foƌŵatioŶ, eŵploi, saŶtĠ, ŵoďilitĠ, gaƌde d͛eŶfaŶts, logeŵeŶt, ďudget, …Ϳ.  
 
L͛oƌieŶtatioŶ pƌoposĠe Ŷ͛est pas figĠe, elle peut Ġǀolueƌ eŶ foŶĐtioŶ de la situatioŶ de la peƌsoŶŶe, à 
tout ŵoŵeŶt, si le ďesoiŶ s͛eŶ ƌesseŶt (cf. paragraphe 4). Dans ce cas, conformément à ses attributions, 
l͛EƋuipe Pluƌidisciplinaire est consultée sur la décision de réorientation. 
 

3. DĠĐliŶaisoŶ des diveƌs paƌĐouƌs d’iŶseƌtioŶ 
 

Bases légales 
Article L 262-29 du CASF 
Convention départementale ƌelatiǀe au dispositif d͛oƌieŶtatioŶ et au dƌoit à l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des 
bénéficiaires du RSA 

 
3.1 Parcours vers un accompagnement social : 
 
“i les pƌoďlĠŵatiƋues eǆpƌiŵĠes paƌ la peƌsoŶŶe loƌs de l͛eŶtƌetieŶ d͛oƌieŶtatioŶ soŶt iŵpoƌtaŶtes et/ou 
cumulées (logement, santé, administratif, financier, famille, mobilité) et /ou entravent fortement ses 
dĠŵaƌĐhes de ƌetouƌ à l͛eŵploi, elle est aloƌs oƌieŶtĠe ǀeƌs uŶ ƌĠfĠƌeŶt soĐial Ƌui s͛attaĐhe à 
l͛aĐĐoŵpagŶeƌ daŶs la ƌĠsolutioŶ de ses diffiĐultĠs soĐiales eŶ ǀue d͛uŶe iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle. 
 
L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial peut ġtƌe iŶdiǀiduel, eŶ faĐe à faĐe ou ĐolleĐtif au tƌaǀeƌs d͛aĐtioŶs 
spécifiques. Il peut se faire également à la marge par le biais de visites à domicile. 
 
L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial est doŶĐ adaptĠ auǆ ďesoiŶs de l͛alloĐataiƌe du ‘“A taŶt suƌ sa foƌŵe Ƌue suƌ 
sa fréquence et son intensité. Le Đhaŵp d͛iŶteƌǀeŶtioŶ des ƌĠfĠƌeŶts soĐiauǆ est le suivant : 

o l͛aĐĐğs et le ŵaiŶtieŶ des dƌoits, 

o l͛accompagnement vers les soins,   

o l͛aĐĐğs ou le ŵaiŶtieŶ daŶs le logeŵeŶt 

o l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt au ďudget, 

o la mobilité, 

o la gaƌde d͛eŶfaŶt, 

o la lutte ĐoŶtƌe l͛isoleŵeŶt soĐial, 

o la restauration de la confiance en soi, 

o L͛iŶstƌuĐtioŶ des dossieƌs de deŵaŶdes d͛aides fiŶaŶĐiğƌes, 

o L͛aƌtiĐulatioŶ de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt aǀeĐ les autƌes dispositifs œuǀƌaŶt daŶs le paƌĐouƌs du 
bénéficiaire du RSA, 

o L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial eŶ ǀue d͛uŶe oƌieŶtatioŶ ǀeƌs des ŵesuƌes de pƌĠǀeŶtioŶ ou de 
protection. 
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3.2 Parcours vers un accompagnement professionnel : 
 

L͛oƌieŶtatioŶ ǀeƌs uŶ paƌĐouƌs pƌofessioŶŶel ĐoŶĐeƌŶe les ďĠŶĠfiĐiaiƌes du ‘“A doŶt les 
problématiques sociales peuvent persister sans pour autant entraveƌ l͛iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle. 
 
Cette orientation peut, en fonction des situations et des publics, se décliner selon des 
accompagnements spécifiques. Le DĠpaƌteŵeŶt s͛appuie aloƌs suƌ l͛eǆpeƌtise des diffĠƌeŶts 
partenaires pour accompagner au mieux ces publics. 
 
Le Đhaŵp d͛iŶteƌǀeŶtioŶ de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt pƌofessioŶŶel est le suivant :  

o Le projet professionnel, 

o Le projet de formation, 

o La ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise et le suiǀi de l͛aĐtiǀitĠ,   

o La recherche et le retour à l͛eŵploi, 

o L͛iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle au ŵoǇeŶ d͛aĐtioŶs iŶdiǀiduelles ou ĐolleĐtiǀes du Pƌogƌaŵŵe 
DĠpaƌteŵeŶtal d͛IŶseƌtioŶ, 

o Les outils fiŶaŶĐieƌs à la ƌepƌise d͛aĐtiǀitĠ ou à la foƌŵatioŶ,  

o L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt daŶs les pƌeŵieƌs ŵois de l͛eŵploi si nécessaire, …. 

 

4. Réorientation  
 

Bases légales 
Code de l͛aĐtioŶ soĐiale et des faŵilles, articles L 262-30 et 39, 
Délibération n° 103-2016 du 24 juin 2016 portant règlements iŶtĠƌieuƌs ƌelatifs à l͛iŶseƌtioŶ 

 
“i l͛eǆaŵeŶ de la situatioŶ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe du RSA soumis auǆ oďligatioŶs d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt fait 
apparaître que, compte tenu de ses difficultés ou des évolutions favorables de son parcours ou même 
de soŶ âge, uŶ autƌe pƌofessioŶŶel seƌait plus à ŵġŵe de ĐoŶduiƌe les aĐtioŶs d͛accompagnement 
nécessaires, ce bénéficiaire peut se voir proposer une réorientation. 
 
Les équipes pluridisciplinaires sont consultées préalablement aux décisions de réorientation (cf. 
paragraphe 7). 
 

5. Un engagement réciproque 
 

Bases légales 
Articles L 262-34 à 36 du CASF 

 
Dans le cadre législatif du RSA, tout bénéficiaire du RSA soumis aux droits et devoirs doit concrétiser sa 
dĠŵaƌĐhe d͛iŶseƌtioŶ paƌ la sigŶatuƌe d͛uŶ ĐoŶtƌat d͛eŶgageŵeŶts ƌĠĐipƌoƋues ĐoŶĐlu eŶtƌe le 
ďĠŶĠfiĐiaiƌe du ‘“A et le DĠpaƌteŵeŶt ;paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe de soŶ ƌĠfĠƌeŶtͿ ou d͛uŶ Pƌojet PeƌsoŶŶalisĠ 
d͛AĐĐğs à l͛Eŵploi aǀeĐ Pôle eŵploi.  
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Le CE‘ ou le PPAE est l͛outil de ďase iŶdispeŶsaďle pouƌ ĐoŶĐƌĠtiseƌ l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt peƌsoŶŶalisĠ 
daŶs les doŵaiŶes de l͛eŵploi, la foƌŵatioŶ, la ŵoďilitĠ, la gaƌde d͛eŶfaŶt, le logeŵeŶt, la saŶtĠ …  
 
Ce document est obligatoire et individuel, sa durée est variable car il est adapté en fonction de la nature 
du pƌojet d͛iŶseƌtioŶ de la peƌsoŶŶe. Toutefois, il Ŷe pouƌƌa pas eǆĐĠdeƌ ϭϮ ŵois. 
 
Il doit définir les thématiques suƌ lesƋuelles il est iŵpoƌtaŶt pouƌ la peƌsoŶŶe d͛iŶteƌǀeŶiƌ, les aĐtioŶs à 
ŵettƌe eŶ œuǀƌe et les ĠĐhĠaŶĐes afiŶ de poseƌ uŶ Đadƌe Đlaiƌ pouƌ le bénéficiaire du RSA. 
 

6. En cas de non-respect des devoirs : risque de sanction  
 

Bases légales 
Articles L 262-37 à 38 et 52 du CASF 

 
Confère fiche 47 du présent règlement. 
 
“auf situatioŶ paƌtiĐuliğƌe, le ǀeƌseŵeŶt de l͛alloĐatioŶ peut ġtƌe ƌĠduit ou suspeŶdu du fait du 
bénéficiaire et sans motif légitime, dans les cas suivants : 
 

 iŵpossiďilitĠ de ŵise eŶ œuǀƌe de CE‘ ou du PPAE ; 
 

 non-respect des engagements pris dans le CER ou PPAE ; 
 

 refus de se soumettre aux contrôles demandés par la CAF ou la MSA ; 
 

 ƌadiatioŶ de la liste des deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi de Pôle eŵploi daŶs le Đadƌe d͛un PPAE. 
 
Apƌğs aǀis des EƋuipes PluƌidisĐipliŶaiƌes, le PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal peut dĠĐideƌ d͛uŶe 
ƌĠduĐtioŶ puis d͛uŶe suspeŶsioŶ de l͛alloĐatioŶ du ‘“A et eŶfiŶ d͛uŶe ƌadiatioŶ du dƌoit au ‘“A. 
 
Paƌ ailleuƌs, eŶ Đas de fausse dĠĐlaƌatioŶ ou d͛omission délibérée de déclaration ayant abouti à un indu, 
le Président peut prononcer, toujours après avis des équipes pluridisciplinaires, une amende 
administrative en cas de fraude. 
 
 
 

7. Equipe Pluridisciplinaire (EP) 
 

Bases légales 
Article L 226-43 du Code pénal 
Articles L 262-31, 37, 39, 44, 52 et R 262-69 du CASF 
Délibération du Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées n° 103-2016 du 24 juin 2016 portant 
règlements iŶtĠƌieuƌs ƌelatifs à l͛iŶseƌtioŶ 

 
L͛EƋuipe PluƌidisĐipliŶaiƌe a pouƌ ŵissioŶ d͛eǆaŵiŶeƌ et de doŶŶeƌ uŶ aǀis suƌ :  
 
 Les réorientations des bénéficiaires du RSA, 
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 Les peƌsoŶŶes eŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial doŶt uŶe ƌĠoƌieŶtatioŶ eŵploi Ŷ͛a pas eu lieu au 

teƌŵe d͛uŶ dĠlai de ϭϮ ŵois, 
 
 Les réductioŶs, suspeŶsioŶs ou ƌadiatioŶs du ǀeƌseŵeŶt de l͛alloĐatioŶ ‘“A, apƌğs aǀoiƌ 

convoqué la personne, 
 
 Les CoŶtƌats d͛EŶgageŵeŶts ‘ĠĐipƌoƋues ;CE‘Ϳ ou Pƌojets PeƌsoŶŶalisĠs d͛AĐĐğs à l͛Eŵploi 

(PPAE) contractualisés suite à une sanction préalablement prononcée en EP ou ceux présentant 
un litige entre le référent et le bénéficiaire du RSA, 

 
 Le pƌoŶoŶĐĠ d͛aŵeŶdes adŵiŶistƌatiǀes, eŶ Đas de fausse dĠĐlaƌatioŶ, ou d͛oŵissioŶ dĠliďĠƌĠe 

de déclaration ayant abouti au versement indu du RSA.  
 
La personne est informée des motifs pour lesquels cette procédure de sanction est engagée et des 
conséquences éventuelles à son encontre. 
 
Elle est iŶǀitĠe à se pƌĠseŶteƌ pouƌ ġtƌe eŶteŶdue paƌ l͛EƋuipe pluƌidisĐipliŶaiƌe, seule ou aĐĐoŵpagŶĠe 
d͛uŶe peƌsoŶŶe de soŶ Đhoiǆ ou/et à exprimer ses observations par courrier. 
 
Elle peut être reçue par un représentant des bénéficiaires du ‘“A eŶ aŵoŶt de l͛EP pouƌ ġtƌe iŶfoƌŵĠe 
du dĠƌouleŵeŶt de l͛iŶstaŶĐe. L͛ĠƋuipe PluƌidisĐipliŶaiƌe est ĐoŵposĠe de la ŵaŶiğƌe suiǀaŶte : 
 

- 3 Conseillers Départementaux ; 
- 2 représentants des bénéficiaires du RSA ; 
- 1 représentant de Pôle emploi ; 
- des techniciens du Département (le responsable de la Maison Départementale de Solidarité, le 

ĐooƌdiŶateuƌ d͛IŶseƌtioŶͿ ; 
- le chef de service Insertion ; 
- la secrétaire de l͛EP. 

 
Au seiŶ de l͛iŶstaŶĐe, les ŵeŵďƌes soŶt ĐoŶsultĠs pƌĠalaďleŵeŶt auǆ dĠĐisioŶs pƌises paƌ le PƌĠsident du 
Conseil Départemental. 
 
Pouƌ eǆeƌĐeƌ Đe ƌôle de ĐoŶsultatioŶ, ĐhaƋue ŵeŵďƌe ĐoŶtƌiďue, au seiŶ de l͛iŶstaŶĐe, auǆ ĠĐhaŶges et 
aux débats, aǀeĐ pouƌ oďjeĐtif d͛ĠĐlaiƌeƌ, paƌ sa paƌtiĐipatioŶ aĐtiǀe, les dĠĐisioŶs Ƌui ƌelğǀeŶt du 
Président du Conseil Départemental. 
 
Les ŵeŵďƌes de l͛EP soŶt souŵis au secret professionnel et sont tenus de respecter, une charte 
déontologique précisant leurs engagements moraux vis-à-vis de cette instance et de ses missions. Trois 
gƌaŶds pƌiŶĐipes guideŶt l͛eǆeƌĐiĐe de la foŶĐtioŶ de ŵeŵďƌe de l͛EP : 
 

 le respect des personnes, 

 la transparence des informations, 

 la prise en compte équitable des points de vue. 
 
Par ailleuƌs, l͛ĠƋuipe pluƌidisĐipliŶaiƌe assure une « veille » en terme de situations problématiques qui ne 
tƌouǀeƌaieŶt pas de ƌĠpoŶse daŶs l͛ensemble des offres de services . 
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Les données et les analyses issues de ces travaux constitueront des outils précieux pouƌ l͛adaptatioŶ 
peƌŵaŶeŶte du Pƌogƌaŵŵe DĠpaƌteŵeŶtal d͛IŶseƌtioŶ et du PaĐte Teƌƌitoƌial d͛IŶseƌtioŶ. 
 

Liens et adresses utiles 

 
Service Insertion  
Direction Insertion Logement 
Direction de la Solidarité Départementale 
Département des Hautes-Pyrénées  
 
Secrétariat : 05.62.56.79.49 



Page 202 sur 274 
‘ğgleŵeŶt DĠpaƌteŵeŶtal d͛Aide “oĐiale ϮϬϭϳ 

 

Aides soĐiales à l’iŶseƌtioŶ 
FICHE 47. REDUCTION, SUSPENSION ET 

RADIATION DU RSA 
 

 

Bases légales 
Articles L 114-9 et D 114-5 du Code de la Sécurité Sociale 
Articles L 262-37 à 38, 52 et R 262-35, 40 et 68 à 69 du CASF 
Délibération du Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées n° 103-2016 du 24 juin 2016 portant 
règlements iŶtĠƌieuƌs ƌelatifs à l͛iŶseƌtioŶ de l͛ĠƋuipe pluƌidisĐipliŶaiƌe, 
Convention départementale ƌelatiǀe au dispositif dĠpaƌteŵeŶtal d͛oƌieŶtatioŶ et d͛aĐĐompagnement 
des allocataires du RSA 

 
Lorsque le bénéficiaire déroge à ses obligations, taŶt au Ŷiǀeau de soŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt Ƌu͛au Ŷiǀeau 
de ses démarches administratives, il risque une réduction, une suspension, voire une radiation de son 
RSA.  
 

1. Dans le Đadƌe de l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt : 
 
Motifs de sanction : 
 
Une procédure de sanction est décidée par le Président du Conseil Départemental dans les cas où le 
bénéficiaire, teŶu à des oďligatioŶs d͛iŶseƌtioŶ : 
 

- Ŷ͛a pas Ġtaďli le CoŶtƌat d͛EŶgageŵeŶts ‘ĠĐipƌoƋues ;CER) ou le Projet Personnalisé 
d͛AĐĐoŵpagŶeŵeŶt daŶs l͛Eŵploi ;PPAEͿ ; 

 
- Ŷ͛a pas ƌespeĐtĠ les eŶgageŵeŶts pƌis et mentionnés dans ces contrats ; 

 
- a ĠtĠ ƌadiĠ de la liste des deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi ;loƌsƋue l͛aĐĐompagnement a été confié à 

Pôle emploi par le Département lors de l͛eŶtƌetieŶ d͛oƌieŶtatioŶ ; 
 

- a refusé de se soumettre aux contrôles effectués par le Département, la CAF ou la MSA. 
 
ModalitĠs de ŵise eŶ œuvƌe de la saŶĐtioŶ : 
 
Le professionnel qui a constaté le non-respect des devoirs du bénéficiaire déclenche la procédure de 
sanction et soumet les ĠlĠŵeŶts à l͛Equipe Pluridisciplinaire (EP). 
 
Le bénéficiaire est invité par courrier à se présenter devant cette instance daŶs uŶ dĠlai ŵaǆiŵuŵ d͛uŶ 
mois (courrier adressé au premier et au second niveau de sanction). Il y présente ses observations 
(éventuellement accompagné de la personne de son choix). 
 
Toutefois, il a également la possibilité de formuler et transmettre ses observations par écrit, avant la 
dite EP. Le bénéficiaire est informé par courrier de la décision prise par le Président du Conseil 
Départemental.  
 
Montant et durée de sanction : 
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Le Département des Hautes-Pyrénées prononce une sanction graduelle du RSA, dans les conditions 
suivantes : 
 

1. Premier niveau de sanction suite à premier manquement : pendant deux mois : réduction de 
maximum ϭϬϬ € suƌ le ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ ‘“A ;daŶs la liŵite de ϴϬ% du ŵoŶtaŶt dû* 
pour une personne seule et de 50% du montant dû* pour les foyers composĠs de plus d͛uŶe 
personne), 

2. Second niveau de sanction pour poursuite ou nouveau manquement : pendant deux mois : 
suspeŶsioŶ totale de l͛alloĐatioŶ pouƌ les peƌsoŶŶes seules ou suspeŶsioŶ paƌtielle ;ϱϬ%Ϳ 
pouƌ les foǇeƌs ĐoŵposĠs de plus d͛uŶe peƌsoŶŶe.  

3. Au terme des 4 mois, la radiation est prononcée pouƌ le foǇeƌ ;ŵġŵe si l͛autƌe ŵeŵďƌe du 
foyer remplit ses engagements vis-à-vis du RSA). 

 
*Le montant de la réduction ou de la suspension partielle est calculé à partir du montant du RSA dû au 
bénéficiaire au titre du dernier mois du trimestre de référence et selon un barème fixé par la 
réglementation. 
 
Levée de sanction : étapes : 
 

1. Le bénéficiaire se manifeste et conclut un nouveau contrat (CER ou PPAE) ou respecte les 
engagements mentionnés dans le CER ou PPAE. 

2. Le CER ou PPAE est alors présenté et étudié en Equipe Pluridisciplinaire ou les actions 
ƌĠalisĠes soŶt aloƌs ĠǀoƋuĠes loƌs de l͛EP. 

3. Le Président du Conseil Départemental, suƌ aǀis de l͛EP, décide de la reprise des versements 
de l͛alloĐatioŶ ‘“A (à compteƌ du ŵois de l͛ĠlaďoƌatioŶ et de la sigŶatuƌe du CE‘ paƌ le 
bénéficiaire) ou de la non reprise.  

 
LoƌsƋu͛uŶ Ŷouǀeau ŵaŶƋueŵeŶt se pƌĠseŶte daŶs uŶ dĠlai iŶfĠƌieuƌ à Ϯ aŶs suiǀaŶt la date de ƌepƌise 
du droit, la procédure, après convocation du bénéficiaire en EP, repƌeŶd là où elle s͛Ġtait aƌƌġtĠe. 
 
Dispositions particulières pour un bénéficiaire radié : 
 
UŶe peƌsoŶŶe Ƌui a fait l͛oďjet d͛uŶe saŶĐtioŶ EP Ƌui est allĠe jusƋu͛à la ƌadiatioŶ de soŶ dƌoit ‘“A doit 
déposer une nouvelle demande RSA si elle souhaite bénéfiĐieƌ à Ŷouǀeau de l͛alloĐatioŶ. 
 
Cependant, si cette demande intervient dans les 12 mois qui suivent la 1ère suspension (à savoir la 
ƌĠduĐtioŶͿ pƌoŶoŶĐĠe eŶ EP, la ƌĠouǀeƌtuƌe de soŶ dƌoit ‘“A seƌa ĐoŶditioŶŶĠe à la ĐoŶĐlusioŶ d͛uŶ 
contrat d͛eŶgageŵeŶts ƌĠĐipƌoƋues ;CE‘Ϳ ou d͛uŶ pƌojet peƌsoŶŶalisĠ d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à l͛eŵploi 
;PPAEͿ, ǀalidĠ eŶ iŶstaŶĐe, aǀeĐ la pƌĠseŶĐe de la peƌsoŶŶe. “i la peƌsoŶŶe Ŷe ǀieŶt pas à l͛EP, soŶ dƌoit 
RSA ne sera pas ouvert. 
 
Le droit RSA sera réouvert au 1er jour du mois de la signature du contrat (en vérifiant préalablement 
Ƌu͛une demande de RSA ait bien été déposée). DaŶs ĐeƌtaiŶes situatioŶs, il pouƌƌa l͛ġtƌe à la date du 
dépôt de la demande effectuée auprès de la CAF ou de la MSA (problématique sociale importante, par 
exemple, ou proposition de date tardive de rendez-vous du fait du calendrier du référent). La date de 
réouverture sera arrêtée paƌ l͛instance EP. 
 

2. Dans le cadre de la procédure administrative : 
 



Page 204 sur 274 
‘ğgleŵeŶt DĠpaƌteŵeŶtal d͛Aide “oĐiale ϮϬϭϳ 

a. Dans le cas de la demande de RSA 
 

Toute demande de RSA, incomplète après trois mois à compter de sa date de dépôt est classée sans 
suite. Passé ce délai, une nouvelle demande doit être déposée. 
 

b. En cours de droit 
 

Le ‘“A Đesse d͛ġtƌe dû à Đoŵpteƌ du pƌeŵieƌ jouƌ du ŵois Điǀil au Đouƌs duƋuel les ĐoŶditioŶs 
d͛ouǀeƌtuƌe du dƌoit ĐesseŶt d͛ġtƌe ƌĠuŶies. Dans les cas de ressources supérieures au montant 
forfaitaire, le dossier est radié après quatre mois consécutifs de non droit au RSA. 
 
Lorsque le bénéficiaire ne respecte pas certains délais, ne communique pas les justificatifs nécessaires 
au calcul de son RSA, ou ne veut pas se soumettre aux contrôles, son droit est suspendu et pourra être 
radié. 
 
Motifs de sanction : 
 
Une suspension totale est décidée dans le cas où le bénéficiaire : 
 

- ne transmet pas les Déclarations Trimestrielles de Ressources (DTR) ou tout justificatif requis 
nécessaire au calcul de son droit RSA aux organismes instructeurs (CAF, MSA) et aux 
organismes spécifiques pour les travailleurs non-salariés (Initiative Pyrénées, Chambre 
d͛AgƌiĐulture), 

- refuse de se soumettre aux contrôles des organismes instructeurs. 
 
Levée de suspension : 
 
En cours de droit, dans le cas de DTR et/ou de pièces justificatives non fournies, le droit RSA est 
suspendu. 
 
Le Département des Hautes-Pyrénées décide de ƌĠgulaƌiseƌ le dƌoit jusƋu͛à deuǆ DT‘ aďseŶtes ;ou deuǆ 
trimestres de non droit) lorsque la personne se manifeste dans un délai de 9 mois au maximum et 
fournit toutes les pièces nécessaires au calcul de son droit RSA. 
 
A compter de trois DTR absentes (ou trois trimestres de non droit), le Département décide de maintenir 
la suspeŶsioŶ du dƌoit jusƋu͛à la date de la manifestation du bénéficiaire ;loƌsƋu͛il tƌaŶsŵet les 
justificatifs attendus). 
 
Le droit est repris le mois de la manifestation du bénéficiaire avec enregistrement de la DTR permettant 
le ĐalĐul du dƌoit. Pouƌ la pĠƌiode de ƌappel ;de l͛aďseŶĐe de DT‘ à la manifestation du bénéficiaire), il 
demandera un contrôle de la CAF ou de la MSA pour vérifier les moyens de subsistance.  
 
La décision du rappel sera fonction des éléments recueillis. 
 
Dans la même logique, dans le cas des évaluations de revenus non-salariés par Initiative Pyrénées ou la 
Chaŵďƌe d͛AgƌiĐultuƌe, si la peƌsoŶŶe Ŷe se pƌĠseŶte pas au ƌeŶdez-vous fixé (par téléphone puis 
confirmé par couƌƌieƌͿ paƌ l͛oƌgaŶisŵe, le ĐalĐul de l͛alloĐatioŶ ‘“A Ŷe pouǀaŶt aǀoiƌ lieu, soŶ ǀeƌseŵeŶt 
sera suspendu et ne sera repris que le mois de manifestation du bénéficiaire (pas de rétroactivité). 
 
La notification indique clairement ces éléments au bénéficiaire. 
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3. Les sanctions consécutives à une fraude, en matière de RSA 

 
La sanction pénale : le dépôt de plainte 
 
Dğs loƌs Ƌu͛uŶe iƌƌĠgulaƌitĠ est ƋualifiĠe de fƌaude iŶteŶtioŶŶelle et aǀĠƌĠe, le PƌĠsideŶt du CoŶseil 
Départemental peut décider de déposer plainte auprès du Tribunal de Grande Instance (TGI). 
 
Il y a obligation de porter plainte avec constitution de partie civile en cas de connaissance 
d͛iŶfoƌŵatioŶs ou de faits pouǀaŶt ġtƌe de Ŷatuƌe à ĐoŶstitueƌ uŶe fƌaude et ǀĠƌifiĠs paƌ uŶ ĐoŶtƌôle ou 
une enquête. 
 
Le seuil au-delà duƋuel l͛oďligatioŶ s͛appliƋue est de ϴ fois le plafoŶd ŵeŶsuel de la sĠĐuƌitĠ soĐiale 
;pouƌ ϮϬϭϳ, Đe plafoŶd s͛Ġlğǀe à ϯ Ϯϲϵ €, soit uŶ seuil de Ϯϲ ϭϱϮ €Ϳ. 
 
La saŶĐtioŶ adŵiŶistƌative : l’aŵeŶde adŵiŶistƌative 
 
La fausse déclaration ou l͛oŵissioŶ dĠliďĠƌĠe de dĠĐlaƌatioŶ aǇaŶt aďoutie au ǀeƌseŵeŶt d͛uŶ iŶdu de 
‘“A est passiďle d͛uŶe aŵeŶde adŵiŶistƌatiǀe. 
 
Le montant de la pénalité est fixé en fonction de la gravité des faits, ne pouvant être inférieur à un 
trentième du plafond mensuel de la sĠĐuƌitĠ soĐiale ;soit ϭϬϵ € pouƌ ϮϬϭϳͿ. EŶ outƌe, la liŵite de deuǆ 
fois le plafoŶd ŵeŶsuel de la sĠĐuƌitĠ soĐiale ;soit ϲ ϱϯϴ € eŶ ϮϬϭϳͿ est douďlĠe eŶ Đas de ƌĠĐidiǀe ;soit 
ϭϯ Ϭϳϲ € pouƌ ϮϬϭϳͿ. 
 
Le Département des Hautes-PǇƌĠŶĠes fiǆe l͛aŵeŶde à ϭϬ% du ŵoŶtaŶt de l͛iŶdu ĐhiffƌĠ, daŶs le ƌespeĐt 
des seuils ci-dessus évoqués. 
 
Cette amende sera appliquée dans les cas de fausse déclaration ou omission délibérée de déclaration 
ƌeŶouǀelĠe ou suƌ uŶe duƌĠe supĠƌieuƌe à uŶ aŶ et daŶs le Đas où l͛iŶdu Đhiffré en conséquence est 
supĠƌieuƌ à ϱ ϬϬϬ €. 
 
Le Président du Conseil Départemental notifie par courrier à la personne les faits reprochés et le 
ŵoŶtaŶt de la pĠŶalitĠ eŶǀisagĠe. Elle est iŶǀitĠe à pƌĠseŶteƌ ses oďseƌǀatioŶs daŶs uŶ dĠlai d͛uŶ ŵois 
auprès de l͛EP. 
 
Le Président du Conseil Départemental, après avis de l͛EP, prononce, le cas échéant, la pénalité et la 
Ŷotifie à l͛iŶtĠƌessĠ. La mesure prononcée est motivée et peut être contestée devant la juridiction 
administrative. 
 
 
 
 
 

Liens et contacts utiles 

 
05-62-56-73-93 

Service Insertion 
Pôle Allocation - Contentieux RSA du Département 
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Aides soĐiales à l’iŶseƌtioŶ 

FICHE 49. NON-SALARIES, 
PERSONNES VIVANT EN 

ORGANISATION COMMUNAUTAIRE, 
EN AGE DE LA RETRAITE, 

HOSPITALISEES, INCARCEREES 
 

 

Bases légales 
Articles 50-20 et 102 ter du Code Général des impôts 
Articles L 262-4, 10, 27 à 39 et R 262-3 à 4, 6, 18 à 19, 24, 35, 17,37, 43 à 45 du CASF 
Note d͛iŶfoƌŵatioŶ du MiŶistğƌe des affaiƌes soĐiales Ŷ° DGC“/“DIC/ϮϬϭϯ/Ϯϲϱ du Ϯϴ juiŶ ϮϬϭϯ ƌelatiǀe à 
l͛aĐĐğs au revenu de solidarité active des ressortissants européens ayant la qualité de travailleur 
indépendant, 

 
Le Département des Hautes-Pyrénées fixe les règles suivantes. 
 
1. TRAVAILLEURS INDEPENDANTS (TI) 
 
ϭ.ϭ. EvaluatioŶ des ƌeveŶus d’aĐtivitĠ 
 
“eloŶ Ƌue l͛oŶ prend en compte les revenus ou les bénéfices industriels et commerciaux, les travailleurs 
indépendants ont droit à des régimes dérogatoires, soumis à plusieurs conditions prévues par le Code 
de l͛aĐtioŶ soĐiale et des faŵilles. 
 
L͛ĠǀaluatioŶ de leuƌs ƌeǀeŶus d͛aĐtiǀitĠ poƌte suƌ l͛aŶŶĠe N-1, s'ils sont connus, pourvu qu'ils 
correspondent à une année complète d'activité. Le DĠpaƌteŵeŶt s͛appuie suƌ l͛eǆpeƌtise de soŶ 
partenaire Initiative Pyrénées pour cette évaluation. 
 

Par dérogation, le TI peut bénéficier, sous ĐeƌtaiŶes ĐoŶditioŶs*, d͛uŶ ĐalĐul de soŶ dƌoit ‘“A suƌ la ďase 
du ŵoŶtaŶt tƌiŵestƌiel du Đhiffƌes d͛affaiƌes, suƌ leƋuel seƌa effeĐtuĠ uŶ aďatteŵeŶt, d͛uŶ ŵoŶtaŶt 
variable selon le secteur d͛aĐtiǀitĠ. 
 
*Les conditions cumulatives sont les suivantes  (valeurs en vigueur au 30 septembre 2017) : 
 

- sur demande du bénéficiaire ; 
 

- sous ƌĠseƌǀe de l͛aĐĐoƌd du PƌĠsident du Conseil Départemental ; 
 

- à ĐoŶditioŶ Ƌue le Đhiffƌe d͛affaiƌes des douze deƌŶieƌs ŵois Ŷ͛eǆĐğde pas, seloŶ la nature de 
l͛aĐtiǀitĠ eǆeƌĐĠe : 

 
- 82 ϴϬϬ € pouƌ le seĐteuƌ agƌiĐole, 
- 82 ϴϬϬ € pouƌ la ǀeŶte de ŵaƌĐhaŶdises, 
- 33 ϮϬϬ € pouƌ les pƌofessioŶs liďĠƌales et les aƌtisaŶs ;pƌestatioŶ de seƌǀiĐesͿ. 
 

- et à ĐoŶditioŶ Ƌue le Đhiffƌe d͛affaiƌes tƌiŵestƌiel dĠĐlaƌĠ Ŷ͛excède pas, selon la nature de 
l'activité exercée, le quart des montants fixés ci-dessus, soit : 
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- 20 ϳϬϬ € pouƌ le seĐteuƌ agƌiĐole, 
- 20 ϳϬϬ € pouƌ la ǀeŶte de ŵaƌĐhaŶdises, 
- 8 ϯϬϬ € pouƌ les pƌofessioŶs liďĠƌales et les aƌtisaŶs ;pƌestatioŶ de seƌǀiĐesͿ. 

 
1.2. Demandeurs de RSA TI en liquidation judiciaire 
 
La personne est en liquidation judiciaire au moment de sa demande RSA  : 
 
A condition que le demandeur ait fourni le document ouvrant la liquidation judiciaire*, le Département 
des Hautes-PǇƌĠŶĠes Ġǀalue les ƌeǀeŶus d͛aĐtiǀitĠ TI à Ϭ € et deŵaŶde à la CAF d͛iŶteƌƌogeƌ la peƌsoŶŶe, 
à la date fixée dans le jugement, afin de connaître la suite de la liquidation (biens revenus au 
bénéficiaire apƌğs dĠsiŶtĠƌesseŵeŶt des ĐƌĠaŶĐieƌsͿ et la ƌadiatioŶ effeĐtiǀe de l͛aĐtiǀitĠ. 
 
*jugeŵeŶt d͛ouǀeƌtuƌe de la liƋuidatioŶ judiĐiaiƌe Ƌui ĐoŶstate l͛aƌƌġt de l͛aĐtiǀitĠ et la fiŶ de peƌĐeptioŶ de 
revenus 

 
1.3. Durée des accompagnements, durée dans le dispositif RSA, obligations  
 
Pour les TI/ME ĐƌĠateuƌs d͛eŶtƌepƌise suiǀis eŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt pƌofessioŶŶel, IŶitiatiǀe PǇƌĠŶĠes les 
accompagne pendant : 
 

- 6 mois pour les porteurs de projet (pour la définition du projet, et ce avant la création-même 
d͛eŶtƌepƌiseͿ, 

- ϭϮ ŵois pouƌ le dĠǀeloppeŵeŶt d͛aĐtiǀitĠ ;uŶe fois l͛eŶtƌepƌise ĐƌĠĠeͿ, 
- Ϯϰ ŵois pouƌ le dĠǀeloppeŵeŶt d͛aĐtiǀitĠ aǀeĐ situatioŶ plus Đoŵpleǆe ĠǀaluĠe ;eǆeŵples : 

délais pour obtenir des licences ou autoƌisatioŶs d͛eǆeƌĐeƌ, situatioŶ d͛iŶĐapaĐitĠ teŵpoƌaiƌe à 
exercer pour cause de maladie, grossesse, etc.).  

 
Ces durées doivent être clairement évoquées dès le premier entretien avec le bénéficiaire. Pour une 
activité en cours, au terme des délais qui sont ci-dessus fixés et qui sont clairement indiqués dans les 
ĐoŶtƌats d͛eŶgageŵeŶts ƌĠĐipƌoƋues ;CE‘Ϳ : 
 

- “oit l͛aĐtiǀitĠ gĠŶğƌe suffisamment de bénéfice et le bénéficiaire sort du dispositif RSA ; 
 
- “oit l͛aĐtiǀitĠ Ŷe gĠŶğƌe pas suffisaŵŵeŶt de ďĠŶĠfiĐe et est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe ŶoŶ ǀiaďle paƌ 

le partenaire mais le bénéficiaire souhaite tout de ŵġŵe ĐoŶtiŶueƌ Đette aĐtiǀitĠ ;Đ͛est uŶ Đhoiǆ de 
ǀieͿ et Ŷe s͛iŶǀestit daŶs auĐuŶe autƌe dĠŵaƌĐhe : 

 
- soit il renonce alors au RSA. Il fait un écrit en ce sens et le remet soit directement à la CAF, soit 

à IŶitiatiǀe PǇƌĠŶĠes Ƌui l͛eŶǀeƌƌa au seƌǀiĐe IŶseƌtioŶ Ƌui le tƌaŶsŵettƌa à la CAF paƌ dĠĐisioŶ.  
- soit la situation sera étudiée en instance Equipe Pluridisciplinaire. 

 
- “oit l͛aĐtiǀitĠ Ŷe gĠŶğƌe pas suffisaŵŵeŶt de ďĠŶĠfiĐe et est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe ŶoŶ ǀiaďle paƌ 

le paƌteŶaiƌe et il est ĐoŶǀeŶu de tƌaǀailleƌ suƌ de l͛eŵploi salaƌiĠ ; une réorientation sera réalisée 
et le référent professionnel aidera le bénéficiaire eŶ Đe seŶs. Le ĐoŶtƌat d͛eŶgageŵeŶts 
réciproques mentionnera ces éléments ; 

 
- “oit l͛aĐtiǀitĠ Ŷe gĠŶğƌe pas suffisaŵŵeŶt de ďĠŶĠfiĐe et est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe ŶoŶ ǀiaďle par 

le partenaire et le bénéficiaire a des problématiques sociales importantes à résoudre ; une 
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réorientation sociale sera effectuée et un CER sera élaboré. 
 
Pouƌ les poƌteuƌs de pƌojet doŶt le pƌojet Ŷ͛est pas ǀalidĠ, au teƌŵe des ϲ ŵois d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, uŶe 
réorientation sera demandée par le partenaire. 
 

 Obligations du TI : 
 
- Remplir le formulaire « demande complémentaire pour les non-salariés » (à remettre à la CAF) ; 
 
- Signaler tout changement de situation à la CAF ; 

 
- “igŶeƌ uŶ CE‘ aǀeĐ soŶ ƌĠfĠƌeŶt ;si les ƌeǀeŶus d͛aĐtiǀitĠ soŶt iŶfĠƌieuƌs à ϱϬϬ €Ϳ ; 

 
- Transmettre les documents demandés ŶĠĐessaiƌes à l͛ĠǀaluatioŶ de ses ressources 

professionnelles ; 
 

- Se rendre aux rendez-vous du référent ou de la plateforme RSA des TI (Initiative Pyrénées) ; 
 

- Selon la situation, rechercher un emploi salarié, si tel que préconisé par Initiative Pyrénées, et 
précisé dans le CER. 

 
Accompagnement pour les gérants majoritaires de SCI se consacrant uniquement à cette activité : 
 
L͛oďjeĐtif est d͛aĐĐoƌdeƌ uŶe duƌĠe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ;fiǆĠe à Ϯϰ ŵois ŵaǆiŵuŵͿ leuƌ peƌŵettaŶt de 
gĠƌeƌ leuƌ “CI afiŶ Ƌu͛à teƌŵe elle soit suffisaŵŵeŶt ƌeŶtaďle pouƌ leuƌ dĠgageƌ uŶ salaiƌe et Ƌu͛ils 
puissent vivre de cette activité sans le RSA. 
 
Pour ce faire, ils seront accompagnés par Initiative Pyrénées, avec qui des CER de 6 mois seront établis, 
pƌĠĐisaŶt les plaŶs d͛aĐtioŶs et oďjeĐtifs. Des ƌeŶĐoŶtƌes ƌĠguliğƌes et poiŶts d͛Ġtape peƌŵettƌoŶt 
d͛Ġtaďliƌ des ďilaŶs et de ƌepƌĠĐiseƌ les oďjeĐtifs. 
 
Dğs le dĠďut de Đet aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ƌeŶfoƌĐĠ, il seƌa ĐlaiƌeŵeŶt ĐoŶǀeŶu aǀeĐ Đes gĠƌaŶts de “CI Ƌu͛au 
terme de ce délai maximal de 24 mois : 
 

- soit ils pourront vivre grâce aux bénéfices dégagés par leur SCI,  
- soit, si Đe Ŷ͛est pas le Đas, ils seƌoŶt ƌĠoƌieŶtĠs ǀeƌs uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la ƌeĐheƌĐhe d͛uŶ 

emploi salarié qui impliquera des démarches attestées de leur part ; faute de quoi, ils devront 
ƌeŶoŶĐeƌ au ‘“A paƌ deŵaŶde ĠĐƌite ;tel Ƌue Đela auƌa ĠtĠ ŵeŶtioŶŶĠ daŶs leuƌ CE‘Ϳ, ou, s͛ils Ŷe 
le font pas, leur situation sera étudiée en EP. 

 
Accompagnement pour les Sociétés par action simplifiée (SAS) et Sociétés par action simplifiée 
universelle (SASU): 
 
Le dirigeant est un président et non un gérant. Il peut se rémunérer ou non. Il s͛agit d͛uŶ Đhoiǆ dĠliďĠƌĠ 
de la part du président de ne pas se verser de salaire ou de se verser peu de salaires.  
 
Dans le cas où le président est salarié et se verse des salaires, les salaires seront pris en compte dans le 
calcul du RSA et une réévaluation sera demandée tous les 6 mois (entretien avec Initiative Pyrénées 
pouƌ Ġtudieƌ la situatioŶ de l͛eŶtƌepƌise et lieŶ aǀeĐ le ƌĠfĠƌeŶt pouƌ iŶsĐƌiptioŶ dans le CER des objectifs 
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fixés). 
 
Si les objectifs ne sont pas respectés, une convocation en Equipe Pluridisciplinaire pour non-respect du 
CER pourra amener à une sanction (réduction-suspension-ƌadiatioŶ de l͛alloĐatioŶ ‘“AͿ. 
 
Il aura 24 mois pour devenir autonome et vivre de son activité, ou bien il devra y renoncer et accepter 
de rechercher un emploi ; faute de quoi, il ne percevra plus le RSA, tel que cela aura été mentionné dans 
le CER. 
 
Dans le cas où le président est salarié et ne se verse pas de salaire, avaŶt l͛ouǀeƌtuƌe du dƌoit au ‘“A, la 
personne sera reçue par Initiative Pyrénées qui fera un point sur la situation financière exacte de la 
société, et analysera, entre autres, les ƌaisoŶs pouƌ lesƋuelles l͛iŶtĠƌessĠ Ŷe peut pas dĠgageƌ de salaiƌe. 
 
A la suite, le dossier sera examiné pour envisager la suite à donner : 
 

- “͛il est ŵaŶifeste Ƌue la peƌsoŶŶe pouƌƌait se dĠgageƌ uŶ salaiƌe, le pƌiŶĐipe de suďsidiaƌitĠ seƌa 
ŵis eŶ aǀaŶt, uŶ ƌefus d͛ouǀeƌtuƌe de dƌoit ‘“A seƌa pƌoŶoŶĐĠ.  

- “i, à l͛iŶǀeƌse, auĐuŶ salaire ne peut être dégagé, le droit au RSA sera ouvert, avec des 
conditions clairement formulées dans le CER (accompagnement Initiative Pyrénées, objectifs 
mentionnés dans le CER : délai maximum de 24 mois accordé au terme duquel la personne devra 
être autonome et vivre de son activité, faute de quoi elle devra renoncer et accepter de 
rechercher un emploi). 

 
ϭ.ϰ. Pƌise eŶ Đoŵpte de ƌessouƌĐes issues d’uŶe aĐtivitĠ ŶoŶ dĠĐlaƌĠe 
 
Si un bénéficiaiƌe Ŷ͛est pas iŵŵatƌiĐulĠ ŵiĐƌo-entrepreneur ou travailleur indépendaŶt et Ƌu͛il peƌçoit 
de l͛aƌgeŶt pƌoǀeŶaŶt d͛uŶe aĐtiǀitĠ Ƌui pouƌƌait ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe pƌofessioŶŶelle : pour le calcul 
de son RSA, ces sommes perçues sur les comptes bancaires du foyer sont prises en compte 
intégralement, en tant que « ressources autres ». 
 
ϭ.ϱ. TI dissiŵulaŶt soŶ statut et ses ƌeveŶus d’aĐtivitĠ 
 
Tout bénéficiaire Ƌui Ŷ͛auƌait pas dĠĐlaƌĠ soŶ statut TI à la CAF ou à la M“A, Ƌui Ŷe ǀoudƌait pas fouƌŶiƌ 
la « demande complémentaire pour les non-salariés » et les documents nécessaires à l͛ĠǀaluatioŶ de ses 
ƌeǀeŶus d͛aĐtiǀitĠ et Ƌui auƌait peƌçu iŶdûŵeŶt le ‘“A, se ǀeƌƌa Đhiffƌeƌ uŶ iŶdu suƌ la totalitĠ des 
sommes RSA perçues sur la période concernée.  
 
1.6. TI - retraite - Đas des TI Ŷ’aǇaŶt pas ĐotisĠ  
 
Pour les Travailleurs Indépendants Ƌui Ŷ͛aǀaieŶt sĐieŵŵeŶt pas ĐotisĠ : 
 

- si l͛eŶtƌepƌise Ŷ͛aǀait pas les ŵoǇeŶs de Đotiseƌ (étude des pièces comptables par Initiative 
PǇƌĠŶĠes ou paƌ la Chaŵďƌe d͛AgƌiĐultuƌeͿ, le DĠpaƌteŵeŶt des Hautes-PǇƌĠŶĠes dĠĐide d͛ouǀƌiƌ 
ou de maintenir le droit au RSA. 

- si l͛eŶtƌepƌise aǀait les ŵoǇeŶs de Đotiseƌ ;Ġtude des piğĐes Đoŵptaďles paƌ IŶitiatiǀe PǇƌĠŶĠes 
ou paƌ la Chaŵďƌe d͛AgƌiĐultuƌeͿ : le Département des Hautes-Pyrénées décide de ne pas ouvrir 
ou de radier le droit au RSA. Les demandes de dérogations seront étudiées en Commission 
CoŶsultatiǀe ‘“A ;CC‘“AͿ, suƌ la ďase d͛uŶe ĠǀaluatioŶ soĐiale et d͛uŶ ĐoŶtƌôle CAF ou M“A, et 
seront limitées dans le temps.  

- Pouƌ les TI Ƌui pouƌsuiǀeŶt l͛aĐtiǀitĠ : échéancier pour régulariser les cotisations. 
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1.7. Cas des TI cessant volontairement leur activité 
 
Pour les non-salariés qui cessent volontairement leur activité, il leur sera demandé les raisons. 
“i Đela ƌelğǀe uŶiƋueŵeŶt d͛uŶ Đhoiǆ de ǀie, le ‘“A Ŷ͛a pas à ġtƌe ǀeƌsĠ daŶs Đe Đadƌe-là. 
 
1.8. Cas des TI ressortissants européens  
 
 « Il Ǉ est ƌappelĠ Ƌu͛uŶ ƌefus d͛ouǀeƌtuƌe de dƌoit au ‘“A opposĠ à uŶ ƌessoƌtissaŶt de l͛UE aǇaŶt la 
qualité de travailleur indépendant ne peut en aucun cas se fonder sur la seule faiblesse du montant des 
ressources que lui procure son activité pour lui contester la qualité de travailleur au sens du droit 
européen. » 
 
EŶ effet, la ĐoŶditioŶ de ƌessouƌĐes suffisaŶtes ĐoŶĐeƌŶe uŶiƋueŵeŶt les ĐitoǇeŶs de l͛UE Ƌui sĠjouƌŶeŶt 
en France en qualité de non-actifs. 
 
La reconnaissance par la France d͛uŶ dƌoit au sĠjouƌ pouƌ l͛eǆeƌĐiĐe d͛uŶe aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle ŶoŶ 
salaƌiĠe Ŷ͛est doŶĐ pas suďoƌdoŶŶĠe à la justifiĐatioŶ paƌ le ĐitoǇeŶ de l͛UE de la possession de 
ressources. 
 
La seule ĐoŶditioŶ est l͛eǆigeŶĐe d͛uŶe « activité réelle et effective ». 
 
« Tout ƌefus d͛ouǀeƌtuƌe de dƌoit au ‘“A doit se foŶdeƌ eŶ pƌeŵieƌ lieu suƌ uŶe ĠǀaluatioŶ pƌĠĐise du 
Ŷiǀeau de l͛aĐtiǀitĠ ;eŶ teŵps ĐoŶsaĐƌĠ, eŶ dĠŵaƌĐhes aĐĐoŵplies, etĐ…Ϳ, ĠtaǇĠe au ďesoiŶ paƌ des 
doĐuŵeŶts iŶteƌŶes à l͛eŶtƌepƌise, peƌŵettaŶt de Đonclure au caractère marginal et accessoire de ladite 
activité, et de dénier ainsi au demandeur la qualité de travailleur au sens du droit communautaire. » 
 
Initiative Pyrénées évalue ces situations. 
 
2. NON SALARIES AGRICOLES 
 
2.1. Evaluation des revenus d’aĐtivitĠ 
 
L͛ĠǀaluatioŶ de leuƌs ƌeǀeŶus d͛aĐtiǀitĠ poƌte suƌ l͛aŶŶĠe N-2 ou sur les revenus de la dernière année 
s͛ils soŶt ĐoŶŶus, pouƌǀu Ƌu'ils ĐoƌƌespoŶdeŶt à uŶe aŶŶĠe Đoŵplğte d'aĐtiǀitĠ. Le Département 
s͛appuie suƌ l͛eǆpeƌtise de la Chaŵďƌe d͛AgƌiĐulture pour cette évaluation. 
 
Par dérogation, le non-salaƌiĠ agƌiĐole peut ďĠŶĠfiĐieƌ, sous ĐeƌtaiŶes ĐoŶditioŶs*, d͛uŶ ĐalĐul de soŶ 
droit RSA sur la base du montant trimestriel des recettes, sur lequel sera effectué un abattement (prévu 
au deuxième alinéa de l'article 64 bis du code général des impôts). 
 
*Les conditions cumulatives sont les suivantes : 
 

- sur demande du bénéficiaire ; 
 

- sous ƌĠseƌǀe de l͛aĐĐoƌd du PƌĠsident du Conseil Départemental ; 
 

- à condition que le total des recettes des douze derniers ŵois Ŷ͛eǆĐğde pas le ŵoŶtaŶt fiǆĠ au I de 
l'article 69 du code général des impôts ; 
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- et à ĐoŶditioŶ Ƌue le total des ƌeĐettes tƌiŵestƌielles dĠĐlaƌĠes Ŷ͛eǆĐğde pas le Ƌuaƌt du ŵoŶtaŶt 
fixé au même article. 

 
Certains exploitants agricoles sont au régime du « micro-BA » (micro bénéfice agricole, anciennement 
régime du « forfait »Ϳ et d͛autƌes « au réel ». 
 
Dans certains cas, sur sollicitation du bénéficiaire, de la MSA, du référent, et après évaluation par la 
Chaŵďƌe d͛AgƌiĐultuƌe, le DĠpaƌteŵeŶt pouƌƌa ġtƌe amené à: 
 

- neutraliser les revenus non-salaƌiĠs agƌiĐoles de l͛aŶŶĠe N-2, pendant un an, 
- pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte les ƌeǀeŶus de l͛aŶŶĠe N-ϭ, afiŶ d͛ġtƌe au plus pƌğs de la situation actuelle 

du bénéficiaire, 
- ne pas considérer le forfait ou le micro bénéfice (souvent non représentatif de la réalité) mais 

pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte le ŵoŶtaŶt ĠǀaluĠ paƌ la Chaŵďƌe d͛AgƌiĐultuƌe. 
 

DaŶs tous les Đas, uŶe ƌĠĠǀaluatioŶ de la situatioŶ au ďout d͛uŶ aŶ seƌa effectuée. 
 
Ϯ.Ϯ. DuƌĠe de l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, duƌĠe daŶs le dispositif RSA 
 
Pour les non-salaƌiĠs agƌiĐoles suiǀis eŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt pƌofessioŶŶel, la Chaŵďƌe d͛AgƌiĐultuƌe les 
accompagne pendant : 
 

- 6 mois pour les porteurs de projet (pour la définition du projet, et ce avant la création-même 
de l͛eǆploitatioŶ), 

- 12 mois pour le développement d͛aĐtiǀitĠ ;uŶe fois l͛eǆploitatioŶ créée), 
- Ϯϰ ŵois pouƌ le dĠǀeloppeŵeŶt d͛aĐtiǀitĠ aǀeĐ situatioŶ plus Đoŵpleǆe ĠǀaluĠe, 

 
selon les mêmes modalités que celles énoncées au 1.2. En effet, la logique doit tendre à être la même 
que celle appliquée pour les TI non agricoles. Cependant, certains cas ne permettent pas un arrêt brutal 
de l͛eǆploitatioŶ.  
 
UŶe plus gƌaŶde souplesse seƌa doŶĐ adoptĠe, suƌ la ďase de l͛eǆpeƌtise et des ĐoŶseils de la Chaŵďƌe 
d͛AgƌiĐultuƌe, de l͛Ġtude eŶ ĐoŵŵissioŶ teĐhnique territoriale et du travail mené avec le référent. 
 
Pouƌ les jeuŶes agƌiĐulteuƌs, ďĠŶĠfiĐiaiƌes de la DotatioŶ JeuŶe AgƌiĐulteuƌ, la ƌeŶtaďilitĠ d͛uŶe 
exploitation agricole se faisant en général sur du moyen terme du fait des lourds investissements 
néĐessaiƌes au dĠŵaƌƌage de l͛aĐtiǀitĠ, l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt pouƌƌa ġtƌe eŶǀisagĠ suƌ ϰ aŶs. 
 
 

 Obligations du TI : 
 

- Remplir le formulaire « demande complémentaire pour les non-salariés » (à remettre à la 
MSA) ; 
 

- Signaler tout changement de situation à la MSA ; 
 

- “igŶeƌ uŶ CE‘ aǀeĐ soŶ ƌĠfĠƌeŶt ;si les ƌeǀeŶus d͛aĐtiǀitĠ soŶt iŶfĠƌieuƌs à ϱϬϬ €Ϳ ; 
 

- TƌaŶsŵettƌe les doĐuŵeŶts deŵaŶdĠs ŶĠĐessaiƌes à l͛ĠǀaluatioŶ de ses ƌessouƌĐes 
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professionnelles ; 
 

- Se rendre aux rendez-ǀous du ƌĠfĠƌeŶt ou de la Chaŵďƌe d͛AgƌiĐultuƌe ; 
 

- Selon la situation, rechercher un emploi salarié, si tel que préconisé par la Chambre 
d͛AgƌiĐultuƌe et pƌĠĐisĠ daŶs le CE‘. 

 
3. PERSONNES VIVANT EN ORGANISATION COMMUNAUTAIRE  
 
L͛aĐĐueil au seiŶ de Đes ĐoŵŵuŶautĠs est assoƌti d͛uŶe pƌise eŶ Đhaƌge eŶ ŵatiğƌe de logeŵeŶt, d͛uŶ 
accompagnement social mais égaleŵeŶt d͛uŶ soutieŶ fiŶaŶĐieƌ. Lorsque le montant de ce soutien 
financier est communiqué par la personne, ce montant sera pris en compte. 
 
EŶ l͛aďseŶĐe d͛ĠlĠŵeŶts, les ƌessouƌĐes seƌoŶt ĠǀaluĠes foƌfaitairement à hauteur du montant du RSA, 
ce qui ne permettra pas une ouverture de droit RSA. 
 
4. PERSONNES EN AGE DE LA RETRAITE 
 
Les personnes doivent faire valoir leurs droits à la retraite avant de pouvoir bénéficier du RSA. Elles 
seront accompagnées, tout comme les autres bénéficiaires, dans le cadre du CER, sur un suivi 
pƌofessioŶŶel si auĐuŶe pƌoďlĠŵatiƋue soĐiale Ŷ͛a ĠtĠ dĠteĐtĠe ou suƌ uŶ suiǀi soĐial le Đas ĠĐhĠaŶt. 
 
A Đoŵpteƌ de l͛âge lĠgal de dĠpaƌt à la ƌetƌaite ;ϲϮ aŶsͿ : seules les peƌsoŶŶes iŶaptes ;titulaiƌes d͛uŶe 
peŶsioŶ d͛iŶǀaliditĠ, de l͛AAH ou d͛uŶe Đaƌte d͛iŶǀaliditĠͿ oŶt l͛oďligatioŶ de dĠposeƌ uŶe deŵaŶde de 
peŶsioŶ ǀieillesse au titƌe de l͛iŶaptitude et de l͛A“PA. 
 
A 67 ans : pour tous les bénéficiaires non inaptes : obligation de faiƌe ǀaloiƌ leuƌs dƌoits à l͛A“PA  
 
Les travailleurs non-salariés ayant eu une notification de rejet aux avantages contributifs ou non 
contributifs en raison du non-paiement de leurs cotisations, peuvent bénéficier du RSA au-delà de l͛âge 
légal de départ à la retraite. Toutefois, cf. 1.5. 
 
Pouƌ les peƌsoŶŶes âgĠes Ŷe ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛auĐuŶe peŶsioŶ de ƌetƌaite et aǇaŶt des ƌeǀeŶus ŵodestes, il 
existe « l͛alloĐatioŶ simple » Ƌui est uŶe aide lĠgale d͛Etat, gĠƌĠe paƌ la DiƌeĐtioŶ DĠpaƌteŵeŶtale eŶ 
charge de la Cohésion Sociale (DDCS) (programme 177 Prévention de l'exclusion et insertion des 
personnes vulnérables). 
 
Elle peut être accordée à taux plein ou à taux réduit selon les ressources du demandeur et soit en 
espèces soit en nature (services ménagers à domicile). 
 
La peƌsoŶŶe deǀƌa faiƌe ǀaloiƌ ses dƌoits à Đette alloĐatioŶ siŵple. “i l͛eŶǀeloppe est ĠpuisĠe au ŵoŵeŶt 
de sa demande, elle devra être accompagnée dans ses démarches afin de renouveler la demande et 
obtenir cette allocation. 
 
5. PERSONNES VIVANT EN COMMUNAUTE D’ADRESSE ET D’INTERETS 
 
Les peƌsoŶŶes pouƌ lesƋuelles uŶ ĐoŶtƌôle CAF ou M“A auƌa ŵis eŶ aǀaŶt uŶ faisĐeau d͛iŶdiĐes pƌouǀaŶt 
une communauté d͛adƌesse et d͛iŶtĠƌġts ǀeƌƌoŶt leuƌ ‘“A ĐalĐulĠ aǀeĐ la pƌise eŶ Đoŵpte des ƌessouƌĐes 
des 2 personnes concernées. 
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6. PERSONNES HOSPITALISEES 
 
Il Ŷ͛Ǉ a pas de ƌĠduĐtioŶ du ŵoŶtaŶt du ‘“A pouƌ les peƌsoŶŶes eŶ Đouple ;ŵaƌiĠes, paĐsĠes, eŶ 
concubinage), ni pour les bénéficiaires ayant des personnes à charge, ni pour les femmes enceintes. 
 
À titre indicatif, Ŷ͛eŶtƌaîŶeŶt pas de ƌĠduĐtioŶ du ŵoŶtaŶt de l͛alloĐatioŶ: 
 

- le plaĐeŵeŶt hospitalieƌ daŶs uŶe faŵille d͛aĐĐueil sans prise en charge totale ; 
 

- l͛hospitalisatioŶ de jouƌ ; 
 

- l͛hospitalisatioŶ de Ŷuit ; 
 

- l͛hospitalisatioŶ à doŵiĐile ; 
 

- le séjour en foyer occupationnel ; 
 

- le séjour en centre de long séjour ; 
 

- le séjour en centre de rééducation professionnelle. 
 
Le montant du RSA est réduit de moitié lorsque le bénéficiaire, seul et sans personne à charge, est 
hospitalisé depuis plus de 60 jours consécutifs daŶs uŶ ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ ou pƌiǀĠ et Ƌu͛il ďĠŶĠfiĐie 
d͛uŶe pƌise eŶ Đhaƌge des fƌais de sĠjouƌ, Đ'est-à-diƌe des soiŶs et des fƌais d͛hĠďeƌgeŵeŶt paƌ 
l͛assuƌaŶĐe ŵaladie ou la CMU complémentaire. 
 
Début de la réduction : le montant du RSA est réduit à compter de la deuxième révision périodique 
suiǀaŶt le dĠďut de l͛hospitalisatioŶ. 
 
Fin de la réduction : le droit au RSA est réexaminé, sans nouvelle demande, à compter du mois de fin 
d͛hospitalisatioŶ. Le jouƌ de soƌtie Ŷ͛est pas ĐoŵptĠ Đoŵŵe jouƌ d͛hospitalisation. 
 
7. PERSONNES INCARCEREES 
 
Si la personne est détenue pour une période supérieure à 60 jours : 
 

- Pouƌ les foǇeƌs ĐoŵposĠs d͛uŶe peƌsoŶŶe seule iŶĐaƌĐĠƌĠe : le RSA est suspendu à compter de 
la deuxième révision trimestrielle suivant le début de son incarcération. 

 
- Pouƌ les foǇeƌs doŶt l͛uŶ des ŵeŵďres est détenu : à compter de la deuxième révision 

trimestrielle suivant le début de son incarcération, il est procédé au réexamen des droits dont 
pourraient bénéficier les autres personnes ; le bénéficiaiƌe iŶĐaƌĐĠƌĠ Ŷ͛ĠtaŶt aloƌs plus ĐoŵptĠ au 
nombre des membres du foyer. 

 
Le ‘“A est ƌepƌis à Đoŵpteƌ du pƌeŵieƌ jouƌ du ŵois au Đouƌs duƋuel pƌeŶd fiŶ l͛iŶĐaƌĐĠƌatioŶ. Ce mode 
de ĐalĐul Ŷe s͛appliƋue pas auǆ peƌsoŶŶes ďĠŶĠfiĐiaŶt du ‘“A ŵajoƌĠ pouƌ isolement qui conservent un 
enfant à charge ; elles continuent à percevoir le RSA majoré. 
 

Liens et contacts utiles 
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Service Insertion 
Pôle Allocation - Contentieux RSA du Département 
05-62-56-73-93
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Aides soĐiales à l’iŶseƌtioŶ 
FICHE 50 - LES OUTILS DE LA 

POLITIQUE D’INSERTION 
  

 
 

Bases légales 
Code de l͛aĐtioŶ soĐiale et des faŵilles, articles L 232-13, et 263-1 à 2, 
Délibérations n° …-2017 ƌelatiǀe au pƌogƌaŵŵe dĠpaƌteŵeŶtal d͛iŶseƌtioŶ et Ŷ° …-2017 relative au 
paĐte teƌƌitoƌial pouƌ l͛iŶseƌtioŶ 2018-22 du 8 décembre 2017 
Convention départementale ƌelatiǀe au dispositif d͛oƌieŶtatioŶ et au dƌoit à l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des 
bénéficiaires du revenu de solidarité active 

 
Vingt ans après la loi du 1er dĠĐeŵďƌe ϭϵϴϴ ĐƌĠaŶt uŶ ‘eǀeŶu MiŶiŵuŵ d͛IŶseƌtioŶ ;‘MIͿ, la loi du ϭer 
dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϴ gĠŶĠƌalisaŶt le ‘eǀeŶu de “olidaƌitĠ AĐtiǀe ;‘“AͿ et ƌĠfoƌŵaŶt les politiƋues d͛iŶseƌtioŶ 
désigne le Département comŵe Đhef de file daŶs la dĠfiŶitioŶ et la ĐoŶduite de la politiƋue d͛iŶseƌtioŶ.  
 
2 documents obligatoires :  
 
Le Pƌogƌaŵŵe DĠpaƌteŵeŶtal d’IŶseƌtioŶ  
 
La loi ƌepƌĠĐise l͛oďjeĐtif et la ŶĠĐessitĠ d͛Ġlaďoƌeƌ uŶ Pƌogƌaŵŵe DĠpaƌteŵeŶtal d͛IŶseƌtioŶ ;PDIͿ Ƌui 
dĠfiŶit la politiƋue d͛iŶseƌtioŶ du DĠpaƌteŵeŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt pouƌ les ďĠŶĠfiĐiaiƌes du ‘“A et seloŶ les 
situations, les bénéficiaires des minima sociaux. 
 
Le Département des Hautes-PǇƌĠŶĠes a foƌŵalisĠ sa politiƋue d͛iŶseƌtioŶ daŶs soŶ PDI. Ce deƌŶieƌ a 
pour vocation de : 
 

- DĠfiŶiƌ la politiƋue dĠpaƌteŵeŶtale d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial et pƌofessioŶŶel ;eŶ lieŶ aǀeĐ la 
ĐoŶǀeŶtioŶ ƌelatiǀe au dispositif d͛oƌieŶtatioŶ et au dƌoit à l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des ďĠŶĠfiĐiaiƌes 
du RSA), 

- ‘eĐeŶseƌ les ďesoiŶs et l͛offƌe loĐale d͛iŶseƌtioŶ, 
- PlaŶifieƌ les aĐtioŶs d͛iŶseƌtioŶ ĐoƌƌespoŶdaŶtes. 

 
Le Département des Hautes-Pyrénées y décline des actions pour les publics concernés afin de favoriser 
leuƌ iŶseƌtioŶ soĐiale et pƌofessioŶŶelle. Ces aĐtioŶs s͛iŶsĐƌiǀeŶt, eŶtƌe autƌe, daŶs les domaines de 
l͛eŵploi, la ŵoďilitĠ, la saŶtĠ, le logeŵeŶt … etĐ.  
 
DaŶs le Đadƌe d͛uŶ paƌĐouƌs d͛iŶseƌtioŶ Đo-construit, les actions du PDI peuvent être mobilisées en 
ĐoŶĐeƌtatioŶ eŶtƌe l͛usageƌ et le pƌofessioŶŶel ƌĠfĠƌeŶt. 
 
Le PaĐte Teƌƌitoƌial d’IŶsertion  
 
La loi iŶdiƋue ĠgaleŵeŶt Ƌue pouƌ la ŵise eŶ œuǀƌe de soŶ PDI, le DĠpaƌteŵeŶt ĐoŶĐlut aǀeĐ les paƌties 
iŶtĠƌessĠes uŶ PaĐte Teƌƌitoƌial pouƌ l͛IŶseƌtioŶ ;PTIͿ. 
 
L͛oďjeĐtif du PTI est doŶĐ de faǀoƌiseƌ l͛iŶseƌtioŶ soĐiale et pƌofessioŶŶelle des peƌsonnes éloignées de 
l͛eŵploi eŶ pƌioƌisaŶt et ĐooƌdoŶŶaŶt les aĐtioŶs eŶtƌe les diffĠƌeŶts paƌteŶaiƌes seloŶ des oƌieŶtatioŶs 
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communes. Cinq axes stratégiques ont été définis en ce sens :  
 

- pour un accès au juste droit ; 
- des capacités et des compétences pour agir ; 
- prise en compte de spécificités ; 
- l͛eŵploi d͛aďoƌd ; 
- l͛iŶseƌtioŶ : l͛affaiƌe de tous. 

 
Deux documents PDI et PTI sont élaborés pour 5 ans sur la période 2018-2022.  
 

Liens et adresses utiles 

 
Service Insertion  
Direction Insertion Logement 
Direction de la Solidarité Départementale 
Département des Hautes-Pyrénées  
 
Responsable de service : Angélique AMBROZIO  
Animatrice Territoriale Insertion Logement : Valérie GUARINOS  
05.62.56.79.49 
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Aides soĐiales à l’iŶseƌtioŶ 
FICHE 51. PARTICIPATION DES 

USAGERS 
 

 

La démarche participative 
 

Bases légales 
Code de l͛aĐtioŶ soĐiale et des faŵilles, aƌtiĐles L ϭϭϱ-2 et L 262-39 

 
La dĠŵaƌĐhe paƌtiĐipatiǀe est au Đœuƌ des ĐhaŶgeŵeŶts des politiƋues puďliƋues. La Loi du ϭer 
DĠĐeŵďƌe ϮϬϬϴ gĠŶĠƌalisaŶt le ‘eǀeŶu de “olidaƌitĠ AĐtiǀe et ƌĠfoƌŵaŶt les politiƋues d͛iŶseƌtioŶ 
introduit la participation des bénéficiaires du RSA à deux niveaux : 
 

 DaŶs la dĠfiŶitioŶ, la ĐoŶduite et l͛ĠǀaluatioŶ des politiƋues d͛iŶseƌtioŶ 

 Dans la représentation des bénéficiaires du RSA en Equipe pluridisciplinaire, instance 
consultative dans le traitement des situations individuelles du RSA. 

 
Cette dĠŵaƌĐhe s͛est ĠteŶdue à l͛aĐtioŶ soĐiale du DĠpaƌteŵeŶt des Hautes-Pyrénées à travers une 
formation/action.  
 

Le Groupe ressource  
 
La paƌtiĐipatioŶ des haďitaŶts s͛effeĐtue ŶotaŵŵeŶt à tƌaǀeƌs le Groupe ressource, collectif composé de 
bénéficiaires du ‘“A ǀoloŶtaiƌes et de pƌofessioŶŶels de l͛iŶseƌtioŶ. Il se ƌĠuŶit ƌĠguliğƌeŵeŶt daŶs uŶ 
climat de convivialité et de respect pour : 
 

•  échanger, 
•  recueillir des avis,  
• ƌĠflĠĐhiƌ suƌ des aĐtioŶs ĐoŶĐƌğtes d͛aŵĠlioƌatioŶ du dispositif du ‘“A. 

 
Public 
 
Tout bénéficiaire du ‘“A dĠsiƌaŶt s͛iŵpliƋueƌ daŶs l͛aŵĠlioƌatioŶ du dispositif ‘“A. Le Gƌoupe ƌessouƌĐe 
est accessible à toute personne (bénéficiaire du RSA) du département des Hautes-Pyrénées. 
 
Démarche 
 
La personne intéressée par la participation au Groupe ressource est accueillie sur un premier temps de 
réunion et si elle le souhaite elle s͛iŶtğgƌe au Gƌoupe ƌessouƌĐe. Elle ďĠŶĠfiĐie ĠgaleŵeŶt d͛uŶ teŵps 
d͛iŶfoƌŵatioŶ-formation sur le dispositif du RSA et les principes de la participation.  
 
Fréquences des rencontres 
 
Les réunions se font une fois par mois sur une durée de 3 heures. Des réunions de travail thématiques 
eŶ petit ĐoŵitĠ s͛oƌgaŶiseŶt autaŶt Ƌue de ďesoiŶ eŶ dehoƌs du ĐaleŶdƌieƌ pƌogƌaŵŵĠ.  
Actions concrètes réalisées 
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 Simplification des courriers ; 

 IŵpliĐatioŶ daŶs les tƌaǀauǆ du PaĐte Teƌƌitoƌial d͛IŶseƌtioŶ ; 

 Rédaction du Guide des droits et devoirs du RSA ; 

 CƌĠatioŶ d͛uŶe plaƋuette du Gƌoupe ƌessouƌĐe ; 

 Co-aŶiŵatioŶ des ƌĠuŶioŶs d͛iŶfoƌŵatioŶ ĐolleĐtiǀes à destination des nouveaux bénéficiaires du 
RSA ; 

 Participation à la formation-action de la démarche participative ; 

 AĐtioŶ de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ au Foƌuŵ de l͛eŵploi. 
 

Représentant des allocataires du RSA en Equipe Pluridisciplinaire (EP) 
 

Bases légales 
Code de l͛aĐtioŶ soĐiale et des familles, article L 262-39 

 
Les personnes intéressées et volontaires par la démarche participative font le choix : 
 

 D͛ġtƌe ŵeŵďƌes du Gƌoupe ƌessouƌĐe, 
 Et/ou de s͛eŶgageƌ Đoŵŵe représentants des bénéficiaires du RSA lors des EP. 

 
Un binôme de représentants de bénéficiaires du RSA siège en (EP) de chaque territoire et participe au 
traitement des situations individuelles du RSA aux côtés des professionnels et élus. 
 
ChaƋue ŵeŵďƌe de l͛ĠƋuipe pluƌidisĐipliŶaiƌe Ƌu͛il soit pƌofessioŶŶel, Ġlu ou représentant des 
bénéficiaires possède la même légitimité à émettre un avis. La pensée et la parole de chacun ont 
fondamentalement la même valeur. 
 

Les représentants du RSA peuvent recevoir en amont de l͛iŶstaŶĐe les ďĠŶĠfiĐiaiƌes convoqués de façon 
à leur expliquer le déroulement de la rencontre. 
 

Liens et adresses utiles 

 
Contacts référents co-animatrices du Groupe ressource 
Corinne DARAN 
05 62 56 73 58 
Stéphanie AGUIRREBEITIA 
05 62 56 74 81 
 
Service Insertion Place Ferré 
65 000 TARBES 
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Aides soĐiales à l’iŶseƌtioŶ 

FICHE 52. AIDES FINANCIERES 
INDIVIDUELLES POUR LES 

BENEFICIAIRES DU RSA 
 

 

Bases légales 
Code de l͛aĐtioŶ soĐiale et des faŵilles, aƌtiĐles L ϮϲϮ-1, 10 et 47 
Délibération n° 3-ϮϬϭϲ du Ϯ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϲ poƌtaŶt ƌğgleŵeŶts d͛oĐtƌoi des aides fiŶaŶĐiğƌes ƌelatiǀes 
au ƌeǀeŶu de solidaƌitĠ aĐtiǀe et au foŶds d͛aide auǆ jeuŶes 

 
REGLEMENT INTERIEUR D’OCTROI D’AIDES FINANCIERES INDIVIDUELLES POUR LES BENEFICIAIRES DU 
REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE (RSA) 

 
Article 1 – Principes généraux valables pour tout type de demande d’aide fiŶaŶĐiğƌe : 

 
 L͛aide fiŶaŶĐiğƌe iŶdiǀiduelle aĐĐoƌdĠe eŶ CoŵŵissioŶ CoŶsultatiǀe ‘“A ;CC‘“AͿ est destiŶĠe à 

faǀoƌiseƌ l͛iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle et soĐiale des ďĠŶĠfiĐiaiƌes du ‘eǀeŶu de “olidaƌitĠ AĐtiǀe. Elle 
doit servir à la ƌĠalisatioŶ d’uŶ pƌojet d’iŶseƌtioŶ Ƌui est à aƌguŵeŶteƌ daŶs la deŵaŶde d͛aide. 
 

 L͛aide fiŶaŶĐiğƌe iŶdiǀiduelle Ŷ͛iŶteƌǀieŶt : 
 

- Ƌu’apƌğs apuƌeŵeŶt des aides de dƌoit ĐoŵŵuŶ (Employeur, OPCA (Organisme Paritaire 
ColleĐteuƌ AgƌĠeͿ, Pôle eŵploi, ‘ĠgioŶ, FoŶds d͛aĐtioŶ saŶitaire et social de la CPAM (Caisse 
Primaire D'Assurance Maladie), MDPH (Maison Départementale des Personnes 
HaŶdiĐapĠesͿ, …Ϳ, 

- des actions du PDI pouvant y répondre, 
- et peut être sollicitée en cofinancement. 

 

 Il est demandé à chaque personne sollicitant une aide financière individuelle de participer, 
autant que possible, au cofinancement à la hauteur de ses possibilités. 

 
L͛attƌiďutioŶ de Đette aide doit ġtƌe faite eŶ teŶaŶt Đoŵpte de la situatioŶ ďudgĠtaiƌe et faŵiliale de 
l͛iŶtĠƌessĠ et des fƌais Ƌu͛il auƌait déjà engagés pour la réalisation de son projet.  

 

 L͛aide fiŶaŶĐiğƌe iŶdiǀiduelle est attƌiďuĠe au ƌegaƌd de deuǆ deǀis a ŵiŶiŵa ;de pƌofessioŶŶels 
ou de paƌtiĐulieƌsͿ, uŶ seul si uƌgeŶĐe ou iŵpossiďilitĠ d͛eŶ fouƌŶiƌ deuǆ, établis au nom du 
bénéficiaire.  

 

 Le paieŵeŶt de l͛aide s͛effeĐtue suƌ pƌĠseŶtatioŶ d͛uŶe faĐtuƌe et des justifiĐatifs iŶdiƋuĠs ;Đf. 
aƌtiĐle ϰͿ. Il s͛effeĐtue en priorité auprès du prestataire  

 

 Le ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛aide Ŷ͛est pas Ġligiďle loƌsƋu͛il est eŶ situatioŶ d͛iŶdu ƋualifiĠ de fƌauduleuǆ 
par le Département (et notifié en ce sens) et/ou en cas de non transmission de justificatifs dans les 
délais impartis ou de litiges sur de précédentes aides financières individuelles.  

 
Article 2 – BĠŶĠfiĐiaiƌes de l’aide:  
 

 Les ďĠŶĠfiĐiaiƌes Ƌui peƌçoiǀeŶt du ‘“A sous CoŶtƌat d͛EŶgageŵeŶts ‘ĠĐipƌoƋues ;CE‘Ϳ ou Pƌojet 
Personnalisé d'Accès à l'Emploi (PPAE).  
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 Dans le cas où le bénéficiaire ne perçoit plus de ‘“A, l͛aide fiŶaŶĐiğƌe iŶdiǀiduelle Ŷe pouƌƌa pas 
ġtƌe solliĐitĠe sauf ƋuaŶd uŶ CoŶtƌat d͛EŶgageŵeŶts ‘ĠĐipƌoƋues ou uŶ ĐoŶtƌat aidĠ iŶitiĠ daŶs 
le cadre du RSA ou PPAE est en cours.  

 
Article 3 – Formes et montants des aides attribuées: 
 

Article 3-1 Formation, équipements professionnels, frais de vêture : 
 

 Principes particuliers : 
 

- VĠƌifiĐatioŶ sǇstĠŵatiƋue de l͛adĠƋuatioŶ eŶtƌe le pƌojet de la peƌsoŶŶe et les dĠďouĐhĠs eŶ 
teƌŵes d͛eŵploi.  

- Les fƌais pĠdagogiƋues de foƌŵatioŶ et d͛iŶsĐƌiptioŶ pouƌƌoŶt ġtƌe financés (dans le cas où la 
formation est inscrite dans le CER et si le stagiaire manque à la formation, le Département se 
réserve le droit de le convoquer en équipe pluridisciplinaire).  

- Le financement de la formation professionnelle pour des salariés incombe principalement à 
l͛eŵploǇeuƌ, de ŵġŵe Ƌue les ĠƋuipeŵeŶts pƌofessioŶŶels.  

 

 MoŶtaŶt de l͛aide : ϭ ϬϬϬ € ŵaǆiŵuŵ 
 

Article 3-2 Mobilité  
 

Article 3-2-1 Permis de conduire  
 

 Principes particuliers : 
 

- L͛aide au peƌŵis est allouĠe uŶe seule fois au ďĠŶĠfiĐiaiƌe pƌioƌitaiƌeŵeŶt eŶ situatioŶ 
d͛iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle.  

- Cette aide Ŷe peut ġtƌe eǆaŵiŶĠe Ƌue loƌsƋue l͛iŶtĠƌessĠ justifie de l͛oďteŶtioŶ du Đode de la 
ƌoute et du fiŶaŶĐeŵeŶt d͛au ŵoiŶs ϱ leçoŶs de ĐoŶduite, à attesteƌ paƌ l͛auto-école.  

 

 MoŶtaŶt de l͛aide : ϭ ϬϬϬ € ŵaǆiŵuŵ 
 

Article 3-2-2 Achat ou réparation de véhicule et frais connexes (assurance, carte grise) 
 

  Principes particuliers : 
 

L͛aide à l͛aĐhat, ƌĠpaƌatioŶ de ǀĠhiĐule et fƌais ĐoŶŶeǆes est ƌĠseƌǀĠe auǆ peƌsoŶŶes eŶ aĐtiǀitĠ 
professionnelle ou en passe de reprendre une activité professionnelle. Le véhicule doit être 
autant que possible la propriété du bénéficiaire du RSA.  

 

 Montant de l͛aide : ϭ ϬϬϬ € ŵaǆiŵuŵ 
 

Article 3-2-3 Frais de déplacement et de restauration, location de véhicule et frais 
d’hĠďeƌgeŵeŶt   

 

 Principes particuliers : 
 

- L͛utilisatioŶ des ŵoǇeŶs de tƌaŶspoƌts dĠpaƌteŵeŶtauǆ et ƌĠgioŶauǆ seƌa foƌteŵeŶt 
recommandée dans la mesure des moyens existants sur le territoire.  
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- Les frais de déplacement sont prioritairement réservés aux personnes en stage de formation, en 
aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle. Ils peuǀeŶt ĠgaleŵeŶt faǀoƌiseƌ l͛aĐĐğs à uŶe offƌe de seƌǀiĐe d͛iŶseƌtioŶ 
professionnelle du Programme Départementale Insertion.  

 

 MoŶtaŶt de l͛aide : ϭ ϬϬϬ € ŵaǆiŵuŵ 
 

 Suivant la situation de la personne : 
 

- Stage de formation : si le stage est ƌĠŵuŶĠƌĠ, l͛aide peut ġtƌe aĐĐoƌdĠe jusƋu͛à aĐtiǀatioŶ 
de la rémunération, si non rémunéré l͛aide peut ġtƌe aĐĐoƌdĠe duƌaŶt toute la duƌĠe de 
la formation. 

- ‘epƌise d͛aĐtiǀitĠ : aide possible à 100 % le 1er mois, 50 % le 2ème mois 
 

 Suivant le type de dépense : 
 

- Hébergement : forfait à la journée suƌ la ďase d͛uŶe ŶuitĠe au taƌif Đlasse ĠĐoŶoŵiƋue 
;ϯϰ € : Đhaŵďƌe + petit dĠjeuŶeƌͿ et ϭϮ € pouƌ les ƌepas : soit ϰϲ € ;possiďilitĠ de ŵajoƌeƌ 
Đe ŵoŶtaŶt suƌ les gƌaŶdes aggloŵĠƌatioŶs Paƌis, LǇoŶ, Toulouse, Boƌdeauǆ, etĐ…Ϳ.  

- Déplacement : prise en charge fiŶaŶĐiğƌe suƌ la ďase d͛uŶ ďillet Ϯème classe A/R de la 
“.N.C.F ou à hauteuƌ de Ϭ.ϮϬ €/kŵ  

- Frais de restauration (hors hébergement) : ϲ € paƌ ƌepas. 
 

Article 3-3 Aides diverses   
 

Article 3-3-1 Gaƌde d’eŶfaŶts  
 

 Principes particuliers : 
 
Prise en Đhaƌge des fƌais de gaƌde d͛eŶfaŶt eŶ ĐƌğĐhe, eŶ halte-garderie ou chez une assistante 
ŵateƌŶelle agƌĠe, peŶdaŶt la duƌĠe de l͛eŵploi ou de la foƌŵatioŶ, dĠduĐtioŶ faite de l͛aide CAF. 
 

 MoŶtaŶt de l͛aide : ϱϬϬ € ŵaǆiŵuŵ 
 

Article 3-3-2 Logement  
 

 Principes particuliers : 
 
CoŶĐeƌtatioŶ de la ChaƌgĠe d͛iŶseƌtioŶ paƌ le logeŵeŶt pouƌ les situatioŶs les plus Đoŵpleǆes. 
 

 Natuƌe de l͛aide : 
 

- Déménagement / aménagement (frais de location de véhicule, achat de mobilier de première 
nécessité, électroménager, assurance habitation...).  

- MaiŶtieŶ et soƌtie d͛iŶsaluďƌitĠ ;tƌaǀauǆ de ƌĠhaďilitatioŶ pouƌ les pƌopƌiĠtaiƌes oĐĐupaŶts, 
petites ƌĠpaƌatioŶs…Ϳ. 

- Lutte précarité énergétique (petits travaux et réhabilitations améliorant la qualité thermique, 
matériel économe, fluides pour les propriétaires occupants ou les personnes hors Fonds de 
“olidaƌitĠ LogeŵeŶt…Ϳ.  
 

 MoŶtaŶt de l͛aide : ϱϬϬ € ŵaǆiŵuŵ et daŶs la liŵite de Ϯ ϬϬϬ € pouƌ les situatioŶs d͛iŶsaluďƌitĠ 
et pour les propriétaires occupants.  
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Article 3-3-3 Santé  

 

 Principes particuliers : 
 
Concertation de la Référente Médico-social Insertion pour les situations les plus complexes.  
 

 Montant de l͛aide : ϱϬϬ € ŵaǆiŵuŵ et daŶs la liŵite de ϭ ϬϬϬ € pouƌ le ŵatĠƌiel optiƋue et les 
soins dentaires. 

 
Article 3-3-4 Activités socio – culturelles  
 

 Principes particuliers : 
 
Recours si possible aux structures associatives.   
 

 MoŶtaŶt de l͛aide : ϱϬϬ € ŵaǆiŵuŵ.  
 
Article 4 – PƌoĐĠduƌes d’attƌiďutioŶ de l’aide et piğĐes à fouƌŶiƌ ;aŶŶeǆe ϭͿ : 
 

- La deŵaŶde d͛aide fiŶaŶĐiğƌe iŶdiǀiduelle est ĠlaďoƌĠe paƌ le ƌĠfĠƌeŶt aǀeĐ le ďĠŶĠfiĐiaiƌe, 
établie sur le formulaire prévu à cet effet (papier et/ou informatique), argumentée et accompagnée 
des pièces justificatives (Cf. tableau ci-dessousͿ et du ‘IB du tieƌs ou de l͛usageƌ seloŶ les Đas.  

- La dĠĐisioŶ de l͛aide fiŶaŶĐiğƌe iŶdiǀiduelle est pƌise paƌ le PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal à 
l͛issue de la CC‘“A. Toutefois, elle peut être ajournée en cas de dossier incomplet ou insuffisamment 
aƌguŵeŶtĠ daŶs l͛atteŶte des ĠlĠŵeŶts.  

- UŶe lettƌe de ŶotifiĐatioŶ d͛attƌiďutioŶ ou de ƌejet aƌguŵeŶtĠ et ŵotiǀĠ est adƌessĠe au 
ďĠŶĠfiĐiaiƌe à l͛issue de la CC‘“A. “i le paieŵeŶt est effeĐtuĠ aupƌğs d͛uŶ tieƌs, il ƌeĐeǀƌa ĠgaleŵeŶt 
uŶe lettƌe d͛aĐĐoƌd.  

 
Cf. document joint « pièces à fournir » 
 
Article 5 – PƌoĐĠduƌes d’aŶŶulatioŶ et de ƌeŵďouƌseŵeŶt ;Đf. infra « Procédure Aide Financière 
CCRSA ») : 
 

L͛aide est ĐaduƋue et annulée dans les cas suivants : 
 

- non transmission du dossier complet au service insertion dans les 15 jours suivants la CCRSA, 
- ŶoŶ aĐtiǀatioŶ de l͛aide daŶs les ϲ ŵois suiǀaŶt la date de la lettƌe d͛attƌiďutioŶ de l͛aide, 
- ƋuaŶd l͛aide fiŶaŶĐiğƌe iŶdiǀiduelle Ŷ͛a pas ĠtĠ soldĠe daŶs sa totalitĠ daŶs les ϲ ŵois Ƌui suiǀeŶt 

la date de la lettƌe d͛attƌiďutioŶ, ou daŶs les Ϯϰ ŵois eǆĐlusiǀeŵeŶt pouƌ les foƌŵatioŶs ou 
permis de conduire. 

 
Le ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛aide doit adƌesseƌ apƌğs paieŵeŶt de Đelle-ci les pièces justificatives dans un délai de 
six mois. 
 
PassĠ Đe dĠlai, le DĠpaƌteŵeŶt adƌesse uŶ Đouƌƌieƌ de ƌelaŶĐe eŶ ƌeĐoŵŵaŶdĠ stipulaŶt à l͛iŶtĠƌessĠ de 
lui fournir dans les 15 jours à compter de la date de présentation du courrier les documents 
justificatifs ;Đf. aƌtiĐle ϰͿ. Faute de ŶoŶ pƌĠseŶtatioŶ de Đes doĐuŵeŶts, l͛aide oĐtƌoǇĠe doit ġtƌe 
remboursée par le bénéficiaire.  
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Article 6 – Organisation: 
 

Article 6-1 : Organisation administrative : 
 

La Commission Consultative RSA (CCRSA) a lieu dans les quatre territoires du Département 
(Agglomération Tarbaise, Pays des Gaves - Haut-Adour, Coteaux-Lannemezan-Nestes-Barousse et Val 
d͛AdouƌͿ et se ƌĠuŶit uŶe fois paƌ ŵois. 
 
La CCRSA donne un aǀis suƌ l͛attƌiďutioŶ ou ŶoŶ des aides fiŶaŶĐiğƌes au ǀu de l͛ĠǀaluatioŶ des ƌĠfĠƌeŶts 
RSA. La décision relevant du Président du Conseil Départemental. Les membres de la Commission sont 
identifiés dans les arrêtés de chaque territoire. 
 

Article 6-2 : Organisation financière  
 

La gestion financière des aides financières individuelles, le contrôle et le versement se font sous la 
responsabilité du Service Insertion de la Direction de la Solidarité Départementale (DSD).  
 
Article 7 – Voie de recours  
 

 Recours administratif : 
 

“i le ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛aide fiŶaŶĐiğƌe iŶdiǀiduelle souhaite ĐoŶtesteƌ uŶe dĠĐisioŶ, il peut daŶs uŶ dĠlai 
de 2 mois à compter de la date de réception de la décision, formuler un recours auprès du Président du 
Conseil Départemental. Ce recours est à adresser au : 
 

Président du Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées 

Hôtel du Département 

6, rue Gaston Manent  

CS71324 - 65013 TARBES cedex 9  

 

 Recours contentieux : 
 
La réponse donnée après recours administratif est, elle-ŵġŵe, susĐeptiďle d͛uŶ ƌeĐouƌs eŶ aŶŶulatioŶ 
auprès du Tribunal Administratif de Pau, dans un délai de deux mois à compter de sa réception. Ce 
recours est à adresser à :  
 

Villa Noulibos - 50, Cours Lyautey 

64010 Pau CEDEX 

 

Liens et contacts utiles 

 
Service Insertion 
05-62-56-73-93 
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« PIECES A FOURNIR » 

 

Pièces à fournir pour la demande 
d’aide fiŶaŶĐiğƌe iŶdividuelle eŶ 

CCRSA 

Pièces nécessaires au 
paiement 

Pièces à adresser a 
posteriori (après paiement) 

Formation Deǀis de l͛oƌgaŶisŵe de foƌŵatioŶ 
établi(s) au nom du bénéficiaire, 
Evaluation écrite du Référent, 
attestaŶt de l͛iŵpossiďilitĠ de 
financement de la Région et de Pôle 
Emploi ou de la nécessité de 
cofinancement 

Paiement au tiers, facture 
établie au nom du 
bénéficiaire, 
Attestation de présence. 

 

Frais 
d͛ĠƋuipeŵeŶt, de 
vêture 

Devis établi(s) au nom du bénéficiaire, 
EĐƌit de l͛eŵploǇeuƌ ou du ĐeŶtƌe de 
formation motivant la demande dans 
la mesure du possible, 
Evaluation écrite du Référent. 

Si paiement au tiers, 
facture établie au nom du 
bénéficiaire, 
Si paiement au 
bénéficiaire, pas de pièces 
supplémentaires. 

Si paiement au bénéficiaire, 
facture établie à son nom ou 
tout autre justificatif. 

Permis de 
conduire 

Justificatif d͛oďteŶtioŶ du Đode et 
justificatif de la réalisation et de 
l͛aĐƋuitteŵeŶt de ϱ leçoŶs fouƌŶis paƌ 
l͛auto-école, 
Evaluation écrite du Référent. 

Paiement au tiers, facture 
établie au nom du 
bénéficiaire, 
Attestation de présence 
pƌoduite paƌ l͛auto-école 
certifiant des heures de 
conduite réalisées et 
contresignée par le 
bénéficiaire. 

  

Achat de véhicule  Attestation du vendeur décrivant le 
véhicule (si achat à un particulier) 
Devis établi(s) au nom du bénéficiaire 
(si achat à un garage) 
Contrôle technique validé ne 
présentant aucune contre-visite 
datant de moins de 6 mois, 
Carte grise au nom du vendeur 

Si paiement au tiers, 
facture établie au nom du 
bénéficiaire, 
Si paiement au 
bénéficiaire, pas de pièces 
supplémentaires. 

AttestatioŶ d͛assuƌaŶĐe et 
nouvelle carte grise au nom 
du bénéficiaire. 
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(attention un garage peut vendre un 
ǀĠhiĐule aloƌs Ƌue la Đaƌte gƌise Ŷ͛est 
pas à son nom), 
Permis de conduire du bénéficiaire, 
Evaluation écrite du Référent. 

Réparation de 
véhicule 

Devis établi(s) au nom du bénéficiaire, 
AttestatioŶ d͛assuƌaŶĐe, Đaƌte gƌise et 
permis de conduire établis au nom du 
bénéficiaire, 
Evaluation écrite du Référent. 

Si paiement au tiers, 
facture établie au nom du 
bénéficiaire, 
Si paiement au 
bénéficiaire, pas de pièces 
supplémentaires. 

Si paiement au bénéficiaire, 
facture établie à son nom ou 
tout autre justificatif. 

Assurance du 
véhicule 

Devis établi(s) au nom du bénéficiaire, 
Carte grise et permis de conduire au 
nom du bénéficiaire, 
Evaluation écrite du Référent. 

Si paiement au tiers, 
facture établie au nom du 
bénéficiaire, 
Si paiement au 
bénéficiaire, pas de pièces 
supplémentaires. 

Si paiement au bénéficiaire, 
facture établie à son nom ou 
tout autre justificatif. 

 Pièces à fournir pour la demande 
d’aide fiŶaŶĐiğƌe individuelle en 

CCRSA 

Pièces nécessaires au 
paiement 

Pièces à adresser a 
posteriori (après paiement) 

Carte grise du 
véhicule 

Carte grise établie à un nom différent, 
Devis établi(s) au nom du bénéficiaire, 
Evaluation écrite du Référent. 

Si paiement au tiers, 
facture établie au nom du 
bénéficiaire, 
Si paiement au 
bénéficiaire, pas de pièces 
supplémentaires. 

Nouvelle carte grise établie 
au nom du bénéficiaire 

Frais de 
déplacement, 
frais de 
restauration ou 
frais 
d͛hĠďeƌgeŵeŶt 

Contrat de travail si reprise d͛eŵploi, 
attestatioŶ de l͛oƌgaŶisŵe de 
formation si entrée en formation ou 
avis motivé du référent si autres 
situations, 
Evaluation écrite du Référent 
mentionnant la méthode de calcul de 
l͛aide. 

Paiement au bénéficiaire, 
pas de pièces 
supplémentaires. 

Facture acquittée pour les 
fƌais d͛hĠďeƌgeŵeŶt 
Bulletin de salaire ou état de 
pƌĠseŶĐe de l͛oƌgaŶisŵe de 
foƌŵatioŶ si l͛aide est 
mobilisée sur plusieurs mois 
 

Location de 
véhicules 

CoŶtƌat de tƌaǀail si ƌepƌise d͛eŵploi, 
attestatioŶ de l͛oƌgaŶisŵe de 

Si paiement au tiers, 
facture établie au nom du 

Si paiement au bénéficiaire, 
facture établie à son nom ou 
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formation si entrée en formation ou 
avis motivé du référent si autres 
situations, 
Devis établi(s) au nom du bénéficiaire, 
Evaluation écrite du Référent. 

bénéficiaire, 
Si paiement au 
bénéficiaire, pas de pièces 
supplémentaires. 

tout autre justificatif. 

Gaƌde d͛eŶfaŶts Crèche, Halte-Garderie : devis établi(s) 
au nom du bénéficiaire, 
Assistante maternelle agrée : 
attestatioŶ d͛agƌĠŵeŶt de la PMI, 
contrat de travail entre le bénéficiaire 
et l͛assistaŶte ŵateƌŶelle et 
justificatifs de paiement de la CAF, 
Evaluation écrite du Référent 
mentionnant la méthode de calcul de 
l͛aide. 
 
 

Si paiement au tiers, 
facture(s) établie(s) au nom 
du bénéficiaire (Crèche, 
Halte-Garderie) ou 
bulletins de salaire 
(assistante maternelle 
agrée), 
Si paiement au 
bénéficiaire, pas de pièces 
supplémentaires. 

Si paiement au bénéficiaire, 
facture(s) établie(s) au nom 
du bénéficiaire (Crèche, 
Halte-Garderie) ou bulletins 
de salaires (assistante 
maternelle) 

Logement, Santé, 
activités 
socioculturelles  

Devis établi(s) au nom du bénéficiaire, 
Evaluation écrite du Référent. 

Si paiement au tiers, 
facture établie au nom du 
bénéficiaire, 
Si paiement au 
bénéficiaire, pas de pièces 
supplémentaires. 

Si paiement au bénéficiaire, 
facture établie à son nom ou 
tout autre justificatif. 
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Aides soĐiales à l’iŶseƌtioŶ 
FICHE 53. FONDS D’AIDE AUX JEUNES 

EN DIFFICULTE 
 

 

Bases légales 
Code de l͛aĐtioŶ sociale et des familles, articles L 262-10, 47 et L 263-3 à 4 et Convention de gestion 
entre le Département et la Mission locale des Hautes-Pyrénées 
Délibération n° 3-ϮϬϭϲ du Ϯ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϲ poƌtaŶt ƌğgleŵeŶts d͛oĐtƌoi des aides fiŶaŶĐiğƌes ƌelatiǀes 
au reǀeŶu de solidaƌitĠ aĐtiǀe et au foŶds d͛aide auǆ jeuŶes 

 
FONDS D’AIDE AUX JEUNES EN DIFFICULTE 

REGLEMENT INTERIEUR 
 
Conformément aux articles L 263-3 et L 263-ϰ du Code de l͛AĐtioŶ “oĐiale et des Faŵilles d͛uŶe paƌt, et à 
la convention de gestion 2016-2018, d͛autƌe paƌt, sigŶĠe eŶtƌe le DĠpaƌteŵeŶt et la MissioŶ LoĐale des 
Hautes-Pyrénées (validée en Commission Permanente du 10 juin 2016) pour assurer le fonctionnement 
du FoŶds d͛Aide auǆ JeuŶes ;FAJͿ, il est Ġtaďli le pƌĠseŶt ‘ğgleŵeŶt IŶtĠƌieuƌ. 
 
1- PRESENTATION DE L’AIDE  
 
L͛aide iŶdiǀiduelle ou ĐolleĐtiǀe s͛adƌesse auǆ jeuŶes Ƌui ĐoŶŶaisseŶt des diffiĐultĠs d͛iŶseƌtioŶ soĐiale 
et/ou professionnelle et, le cas échéant, leur apporte des secours temporaires de nature à faire face à 
des besoins urgents.  
 
Tout ďĠŶĠfiĐiaiƌe d͛uŶe aide du FoŶds d͛Aide auǆ JeuŶes doit faiƌe l͛oďjet d͛uŶ suiǀi daŶs sa dĠŵaƌĐhe 
d͛iŶseƌtioŶ. L͛aide est destiŶĠe à ǀeŶiƌ poŶĐtuelleŵeŶt souteŶiƌ le jeuŶe daŶs uŶ paƌĐouƌs diffiĐile, daŶs 
un moment de détƌesse, paƌfois daŶs l͛uƌgeŶĐe. 
 
Elle doit seƌǀiƌ de leǀieƌ à la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ pƌojet de foƌŵatioŶ, d͛aĐtiǀitĠ ou d͛iŶseƌtioŶ soĐiale, à ĐƌĠeƌ 
les ĐoŶditioŶs de dĠŵaƌƌage pouƌ l͛aĐĐğs à l͛eŵploi. 
 
Le CoŵitĠ d͛AttƌiďutioŶ eǆaŵiŶe la situatioŶ de ĐhaĐuŶ, eŶ se situaŶt au plus pƌğs des ďesoins du jeune, 
de l͛ĠǀaluatioŶ du ƌĠfĠƌeŶt ou du seƌǀiĐe iŶstƌuĐteuƌ. Il ǀeille, à l͛oppoƌtuŶitĠ de l͛aide au ƌegaƌd de 
l͛eŶgageŵeŶt du jeuŶe daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe pƌogƌessiǀe d͛iŶseƌtioŶ ou de foƌŵatioŶ. 
 
2- BENEFICIAIRES DU FONDS  
 
- Jeunes âgés de 18 à 25 ans non révolus, à la date de la demande, domiciliés sur le département des 

Hautes-Pyrénées. Pour les aides hors subsistance, les jeunes bénéficiaires du RSA seront 
prioritairement orientés sur les aides individuelles RSA (hormis pour les aides à la subsistance) et ne 
pourront pas cumuler les deux fonds.  

 
- Français ou étrangers en situation de séjour régulière en France. 

 
- A titƌe eǆĐeptioŶŶel, des ĠtudiaŶts Ƌui ĐoŶŶaisseŶt des diffiĐultĠs soĐiales et faŵiliales, à l͛eǆĐlusioŶ 

des jeunes ayant un statut scolaire. 
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3- CONDITION D’ATTRIBUTION DE L’AIDE  
 
- Est ƌeĐeǀaďle, toute deŵaŶde destiŶĠe à faǀoƌiseƌ l͛iŶseƌtioŶ soĐiale et pƌofessioŶŶelle des jeuŶes. 
 
- AuĐuŶe duƌĠe ŵiŶiŵale de ƌĠsideŶĐe daŶs le dĠpaƌteŵeŶt Ŷ͛est eǆigĠe. 
 
- Il est demandé à chaque personne sollicitant une aide financière individuelle de participer, autant que 

possible, au cofinancement à la hauteur de ses possibilités. 
 

L͛attƌiďutioŶ de Đette aide doit ġtƌe faite eŶ teŶaŶt Đoŵpte de la situatioŶ ďudgĠtaiƌe de l͛iŶtĠƌessĠ et 
des fƌais Ƌu͛il auƌait dĠjà eŶgagĠ pour la réalisation de son projet. 
 
Toutefois, l͛aide FAJ est attƌiďuĠe saŶs Ƌu͛il soit teŶu Đoŵpte de la paƌtiĐipatioŶ pouǀaŶt ġtƌe deŵaŶdĠe 
auǆ peƌsoŶŶes teŶues à l͛oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe à l͛Ġgaƌd de l͛intéressé.  
 
- Le dossier présenté par le service instructeur doit être complet, la demande motivée et les 

engagements réciproques du jeune et du référent chargé de son accompagnement précisés. 
 
- Des foƌŵes d͛iŶteƌǀeŶtioŶs ĐolleĐtiǀes soŶt Ġligiďles au FAJ. Elles s͛adƌesseŶt à plusieuƌs jeuŶes iŶsĐƌits 

daŶs uŶ ŵġŵe pƌojet d͛iŶseƌtioŶ : ĐhaŶtieƌ ĠĐole, ǀisite d͛eŶtƌepƌises, soutieŶ à uŶe foƌŵatioŶ 
spĠĐifiƋue, etĐ.… 

 
4- PROCEDURES D’ATTRIBUTION DE L’AIDE  
 
4-1 - Procédure ordinaire 

 
La deŵaŶde d͛aide est Ġlaďoƌée par le référent pour le jeune. Elle est établie sur le formulaire unique de 
deŵaŶde d͛aide, aĐĐoŵpagŶĠe des piğĐes justifiĐatives nécessaires au paiement. Le référent transmet la 
deŵaŶde au seĐƌĠtaƌiat du FAJ, au ŵoiŶs ϴ jouƌs aǀaŶt la date du CoŵitĠ d͛Attribution. 
 
La dĠĐisioŶ de l͛aide est pƌise saŶs dĠlai, à l͛issue de la ƌĠuŶioŶ du CoŵitĠ d͛AttƌiďutioŶ. Toutefois, elle 
peut être ajournée en cas de dossier incomplet. DaŶs le Đas où l͛aide Ŷe peut ġtƌe ǀeƌsĠe eŶ totalitĠ, le 
CoŵitĠ d͛AttƌiďutioŶ ƌĠajuste le montant réellement versé au Comité suivant. 
 

4-2 ProĐédure d’attriďutioŶ des aides ĐolleĐtives 

 

 Les aides ĐolleĐtiǀes foŶt l͛oďjet d͛uŶ dossier spécifique comportant : 
 

- la Ŷatuƌe, le dĠƌouleŵeŶt et les oďjeĐtifs de l͛aĐtioŶ ĐoŶĐernée ; 
- l͛identification des bénéficiaires ; 
- le ďudget gĠŶĠƌal de l͛aĐtioŶ ; 
- l͛affeĐtatioŶ de l͛aide solliĐitĠe. 

 
Ces pƌojets soŶt ĐoŵŵuŶiƋuĠs, eŶ aŵoŶt de sĠaŶĐe, auǆ ŵeŵďƌes du CoŵitĠ d͛AttƌiďutioŶ deǀaŶt 
statueƌ suƌ l͛oppoƌtuŶitĠ de l͛iŶteƌǀeŶtioŶ. 
 
 
4-3 ProĐédure d’urgeŶĐe 
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“oŶt tƌaitĠes daŶs le Đadƌe de la pƌoĐĠduƌe d͛uƌgeŶĐe, les deŵaŶdes Ŷe pouǀaŶt atteŶdƌe la ƌĠuŶioŶ du 
CoŵitĠ d͛AttƌiďutioŶ la plus pƌoĐhe. 
 
Paƌ dĠlĠgatioŶ du PƌĠsideŶt du CoŵitĠ d͛AttƌiďutioŶ, le DiƌeĐteuƌ de la MissioŶ LoĐale des Hautes-
Pyrénées, gestionnaire du Fonds, peut attribuer une aide dans les conditions suivantes : 
 

- le ĐaƌaĐtğƌe d͛uƌgeŶĐe de la deŵaŶde doit ġtƌe ĐlaiƌeŵeŶt Ġtaďli paƌ l͛iŶteƌloĐuteuƌ ; 
 

- le dossier de demande doit être complet et transmis au secrétariat du FAJ ; 
 

- le montant maximum attribué au titƌe de l͛uƌgeŶĐe est de ϭϱϬ€ ; 
 

- le délai maximum de réponse est de 48 heures ; 
 

- la réponse est donnée au référent. 
 
Toute aide d͛uƌgeŶĐe seƌa poƌtĠe à la ĐoŶŶaissaŶĐe du CoŵitĠ d͛AttƌiďutioŶ. 
 
5 – ORGANISATION DU FONDS D’AIDE AUX JEUNES  
 
5-1 CoŵpositioŶ et rôle du Coŵité d’AttriďutioŶ 

 
Le CoŵitĠ d͛AttƌiďutioŶ est composé des membres suivants : 
 

- Le Président du Conseil Départemental ou son représentant, qui en assure la présidence ; 
 

- Le Directeur de la Mission Locale ou son représentant ; 
 

- Le Chef de seƌǀiĐe de l͛Aide “oĐiale à l͛EŶfance (ASE) ou son représentant ; 
 

- Le Chef de service Insertion ou son représentant ; 
 

- Toute peƌsoŶŶe Ƌue le CoŵitĠ d͛AttƌiďutioŶ juge utile d͛iŶǀiteƌ.  
 
Le CoŵitĠ d͛AttƌiďutioŶ du FoŶds d͛Aide auǆ JeuŶes se réunit au moins une fois par mois (sauf juillet et 
août), au siège du secrétariat du FAJ dans les locaux de la Mission Locale des Hautes-Pyrénées. Il statue 
suƌ les deŵaŶdes d͛aide. 
 

5-2 - Organisation financière 

 
La gestioŶ du FoŶds d͛Aide auǆ JeuŶes est assurée, par convention, sous la responsabilité du Directeur 
de la Mission Locale des Hautes-Pyrénées. Ce dernier exerce les missions suivantes : 

- gestioŶ fiŶaŶĐiğƌe et ĠǀaluatioŶ de l͛aĐtiǀitĠ du FAJ, 
- seĐƌĠtaƌiat du CoŵitĠ d͛AttƌiďutioŶ ;plaŶŶiŶg, oƌdƌe du jour, relevé des décisions), 
- gestioŶ adŵiŶistƌatiǀe et Đoŵptaďle des dĠĐisioŶs ;ŶotifiĐatioŶs d͛aĐĐoƌds et de ƌejets, ŵise eŶ 

paiement). 
 
6 – FORMES ET MONTANTS DES AIDES ATTRIBUEES 
 
6-1 Principes généraux : 
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- L͛aide fiŶaŶĐiğƌe du FAJ Ŷ͛iŶteƌǀieŶt : 

 
- Ƌu͛apƌğs apuƌeŵeŶt des aides de dƌoit ĐoŵŵuŶ ;eŵploǇeuƌ, OPCA, Pôle Eŵploi, ‘ĠgioŶ, aides 

iŶdiǀiduelles ‘“A du DĠpaƌteŵeŶt…Ϳ, 
- et peut être sollicitée en cofinancement  

 
- L͛aide du FAJ seƌa attƌiďuĠe au ƌegaƌd de deuǆ deǀis ;de pƌofessioŶŶels ou de paƌtiĐuliers), un seul si 

uƌgeŶĐe ou iŵpossiďilitĠ d͛eŶ fouƌŶiƌ deuǆ  
 
- Le pƌiŶĐipe du ǀeƌseŵeŶt de l͛aide est le paieŵeŶt au tieƌs, suƌ pƌĠseŶtatioŶ d͛uŶe faĐtuƌe. Les aides à 

la subsistance sont versées au jeune sous forme non numéraire (tickets service)  
 
6-2 Nature et montant des aides : 

 

6-2-1 Formation, équipements professionnels ou frais de vêture :  

 

Les demandes concernant des actions de formations ne pourront être envisagées que dans le cadre d'un 
pƌojet pƌofessioŶŶel ǀalidĠ. Les fƌais pĠdagogiƋues et d͛iŶscription peuvent être pris en compte. 
 
Les équipements professionnels ou frais de vêture peuvent également être pris en charge dans le cadre 
du FAJ.  
 
MoŶtaŶt ŵaǆiŵuŵ de l͛aide : 1 ϬϬϬ € 
 
6-2-2 Mobilité :  

 
Permis de conduire : 
 
L͛aide au peƌŵis est allouĠe, uŶe seule fois, au ďĠŶĠfiĐiaiƌe, pouƌ fiŶaŶĐeƌ les fƌais eŶgagĠs pouƌ le 
passage du permis de conduire. Cette aide est aĐĐoƌdĠe loƌsƋue l͛oďteŶtioŶ de Đe diplôŵe est 
indispensable au projet d͛iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle. 
 
Elle Ŷe peut ġtƌe eǆaŵiŶĠe Ƌue loƌsƋue l͛iŶtĠƌessĠ justifie de l͛oďteŶtioŶ du Đode de la ƌoute et d͛au 
moins 5 leçons de conduite prises et acquittées.   
 
MoŶtaŶt ŵaǆiŵuŵ de l͛aide : 1 ϬϬϬ €  
 
Achat ou réparation de véhicule et frais connexes (assurance, carte grise) 
 
L͛aide à l͛aĐhat ou ƌĠpaƌatioŶ d͛uŶ ǀĠhiĐule est ƌĠseƌǀĠe auǆ peƌsoŶŶes eŶ aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle ou eŶ 
passe de reprendre une activité professionnelle. Le véhicule doit être autant que possible la propriété 
du jeune.  
 
MoŶtaŶt ŵaǆiŵuŵ de l͛aide : 1 ϬϬϬ €  
 
Fƌais de dĠplaĐeŵeŶt et de ƌestauƌatioŶ, loĐatioŶ de vĠhiĐule et fƌais d’hĠďeƌgeŵeŶt  
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Les frais de déplacement sont prioritairement réservés aux personnes en stage de formation ou 
dĠďutaŶt uŶe aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle. L͛utilisatioŶ des ŵoyens de transports départementaux et 
régionaux sera fortement recommandée. 
 
MoŶtaŶt ŵaǆiŵuŵ de l͛aide : 1 ϬϬϬ €  
 
 Montant des aides : 
 

- Hébergement : forfait à la journée suƌ la ďase d͛uŶe ŶuitĠe Đlasse ĠĐoŶoŵiƋue ;ϯϰ € : chambre + 
petit déjeuner) et 12 € pouƌ les ƌepas ;ϲ€ le ƌepasͿ soit ϰϲ€. PossiďilitĠ de ŵajoƌeƌ Đe ŵoŶtaŶt eŶ 
Đas d͛augŵeŶtatioŶ des taƌifs eŶ Đlasse ĠĐoŶoŵiƋue et ŶotaŵŵeŶt suƌ les gƌaŶdes 
agglomérations : Paƌis, LǇoŶ, Toulouse, Boƌdeauǆ etĐ…  

- Déplacement : prise en charge financière suƌ la ďase d͛uŶ ďillet “NCF Ϯème classe A/R ou à hauteur 
de Ϭ,ϮϬ €/ kŵ loƌsƋu͛il Ŷ͛Ǉ a pas de ƌĠfĠƌeŶĐe à uŶ taƌif “NCF. 

- Frais de restauration (hors hébergement) : ϲ € paƌ jouƌ. 
 
  Stage de formation : 
 

- si rémunéré : aide aĐĐoƌdĠe jusƋu͛à l͛aĐtiǀatioŶ de la rémunération, 
- si non rémunéré : aide pouvant être accordée durant toute la durée de la formation. 
 

 ‘epƌise d͛aĐtiǀitĠ : 
 
Aide possible à 100 % le 1er mois, 50 % le 2ème mois 
 
6-2-3 Aides diverses :  

 
Une aide FAJ peut être demandée pour la prise en Đhaƌge des fƌais de gaƌde d͛eŶfaŶt eŶ ĐƌğĐhe, eŶ 
halte-gaƌdeƌie ou Đhez uŶe assistaŶte ŵateƌŶelle agƌĠe, peŶdaŶt la duƌĠe de l͛eŵploi ou de la 
foƌŵatioŶ, dĠduĐtioŶ faite de l͛aide CAF. 
 
MoŶtaŶt ŵaǆiŵuŵ de l͛aide : ϱϬϬ € 
 
Une aide du FAJ pourra être attribuée dans le cadre du logement pour un déménagement ou un 
eŵŵĠŶageŵeŶt ;fƌais de loĐatioŶ de ǀĠhiĐule, aĐhat de ŵoďilieƌ de pƌeŵiğƌe ŶĠĐessitĠ, d͛appaƌeils 
électroménagers, assurance habitation) ou pour des petits travaux ou réhabilitations liés à la 
responsabilité du locataire. 
 
MoŶtaŶt ŵaǆiŵuŵ de l͛aide : ϱϬϬ €  
UŶe aide du FAJ pouƌƌa ĠgaleŵeŶt ġtƌe aĐtiǀĠe pouƌ faĐiliteƌ l͛aĐĐğs auǆ soiŶs ;soiŶs deŶtaiƌes, ŵatĠƌiel 
optiƋue etĐ…Ϳ, pouƌ uŶe aĐtiǀitĠ soĐioĐultuƌelle faĐilitaŶt l͛iŶseƌtioŶ soĐiale et pƌofessionnelle du jeune, 
etc... 
 
MoŶtaŶt ŵaǆiŵuŵ de l͛aide : ϱϬϬ € ŵaǆiŵuŵ et daŶs la liŵite de ϭ ϬϬϬ €, sauf pouƌ le ŵatĠƌiel optiƋue 
et les soins dentaires 
 
6-2-4 Aides à la subsistance :  

 
UŶe aide de seĐouƌs ou d͛uƌgeŶĐe peut ġtƌe attƌiďuĠe au jeuŶe, Ƌu’il ƌelève ou non du RSA, sous forme 
non numéraire (tickets services). 
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MoŶtaŶt ŵaǆiŵuŵ de l͛aide : ϭϱϬ € 
 
7 – PIECES A FOURNIR  
Pour toutes les demandes, le RIB du tiers devra être fourni. Cf. document joint « pièces à joindre ». 
 
8 – VOIE DE RECOURS   
 

 Recours administratif : 
 

“i le ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛aide du FAJ souhaite ĐoŶtesteƌ uŶe dĠĐisioŶ, il peut daŶs uŶ dĠlai de Ϯ ŵois à 
compter de la date de signature de la décision, formuler un recours auprès du Président du Conseil 
Départemental. Ce recours est à adresser à : 
 

Président du Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées 

Hôtel du Département 

6, rue Gaston Manent  

CS71324 - 65013 TARBES cedex 9  

 

 Recours contentieux : 
 
La réponse donnée après recours administratif est, elle-ŵġŵe, susĐeptiďle d͛uŶ ƌeĐouƌs en annulation 
auprès du Tribunal Administratif de Pau, dans un délai de deux mois à compter de sa réception. Ce 
recours est à adresser à :  
 

Villa Noulibos - 50, Cours Lyautey 

64010 Pau CEDEX 
 

Liens et contacts utiles 

 
Service Insertion 
Pôle Allocation - Contentieux RSA du Département 
05-62-56-73-93 
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PIECES A FOURNIR 

 
 PiğĐes à fouƌŶiƌ pouƌ la deŵaŶde d’aide 

financière individuelle FAJ 
Pièces nécessaires au 

paiement 

Formation Deǀis de l͛oƌgaŶisŵe de foƌŵatioŶ Ġtaďli;sͿ au 
nom du bénéficiaire, 
Attestation de non financement de la Région ou 
de Pôle Emploi,  
Evaluation écrite du Référent. 

Facture établie au nom du 
bénéficiaire, 
Attestation de présence. 

Frais 
d͛ĠƋuipeŵeŶt, 
de vêture 

Devis établi(s) au nom du bénéficiaire, 
EĐƌit de l͛eŵploǇeuƌ ou du centre de formation 
motivant la demande dans la mesure du possible, 
Evaluation écrite du Référent. 
 

Facture établie au nom du 
bénéficiaire. 

Permis de 
conduire 

JustifiĐatif d͛oďteŶtioŶ du Đode et justifiĐatif de la 
ƌĠalisatioŶ et de l͛aĐƋuitteŵeŶt de ϱ leçons 
fouƌŶis paƌ l͛auto-école, 
Evaluation écrite du Référent. 

Facture établie au nom du 
bénéficiaire, 
Attestation de présence 
pƌoduite paƌ l͛auto-école 
certifiant des heures de 
conduite réalisées et 
contresignée par le 
bénéficiaire. 

Achat de 
véhicule  

Devis établi(s) au nom du bénéficiaire  
Contrôle technique validé ne présentant aucune 
contre-visite datant de moins de 6 mois, 
Carte grise au nom du vendeur (attention un 
garage peut vendre un véhicule alors que la carte 
gƌise Ŷ͛est pas à soŶ ŶoŵͿ, 
Permis de conduire du bénéficiaire, 
Evaluation écrite du Référent. 
 

Facture établie au nom du 
bénéficiaire. 
Par la suite, le bénéficiaire 
devra fournir une copie de 
soŶ attestatioŶ d͛assuƌaŶĐe 
et de sa nouvelle carte 
grise. 

Réparation de 
véhicule 

Devis établi(s) au nom du bénéficiaire, 
AttestatioŶ d͛assuƌaŶĐe, Đaƌte gƌise et peƌŵis de 
conduire établis au nom du bénéficiaire, 
Evaluation écrite du Référent. 
 

Facture établie au nom du 
bénéficiaire. 
 

Assurance du 
véhicule 

Devis établi(s) au nom du bénéficiaire, 
Carte grise et permis de conduire au nom du 
bénéficiaire, 
Evaluation écrite du Référent. 
 

Facture établie au nom du 
bénéficiaire. 
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Carte grise du 
véhicule 

Carte grise établie à un nom différent, 
Devis établi(s) au nom du bénéficiaire, 
Evaluation écrite du Référent. 

Facture établie au nom du 
bénéficiaire. 
Par la suite, le bénéficiaire 
devra fournir la copie de sa 
nouvelle carte grise. 

 PiğĐes à fouƌŶiƌ pouƌ la deŵaŶde d’aide 
financière individuelle FAJ 

Pièces nécessaires au 
paiement 

Frais de 
déplacement, 
frais de 
restauration ou 
frais 
d͛hĠďeƌgeŵeŶt 

CoŶtƌat de tƌaǀail si ƌepƌise d͛eŵploi, attestatioŶ 
de l͛oƌgaŶisŵe de foƌŵatioŶ si eŶtƌĠe eŶ 
formation ou avis motivé du référent si autres 
situations, 
Evaluation écrite du Référent mentionnant la 
méthode de calĐul de l͛aide 

Facture acquittée pour les 
fƌais d͛hĠďeƌgeŵeŶt 
Bulletin de salaire ou état 
de pƌĠseŶĐe de l͛oƌgaŶisŵe 
de foƌŵatioŶ si l͛aide est 
mobilisée sur plusieurs mois 
 

Location de 
véhicules 

CoŶtƌat de tƌaǀail si ƌepƌise d͛eŵploi, attestatioŶ 
de l͛oƌgaŶisŵe de foƌŵatioŶ si eŶtƌĠe eŶ 
formation ou avis motivé du référent si autres 
situations, 
Devis établi(s) au nom du bénéficiaire, 
Evaluation écrite du Référent 

Facture établie au nom du 
bénéficiaire. 

Gaƌde d͛eŶfaŶts Crèche, Halte Garderie : devis établi(s) au nom du 
bénéficiaire, 
Assistante maternelle agrée : attestation 
d͛agƌĠŵeŶt de la PMI, ĐoŶtƌat de tƌaǀail eŶtƌe le 
ďĠŶĠfiĐiaiƌe et l͛assistaŶte ŵateƌŶelle et 
justificatifs de paiement de la CAF, 
Evaluation écrite du Référent mentionnant la 
ŵĠthode de ĐalĐul de l͛aide. 

Facture(s) établie(s) au nom 
du bénéficiaire (Crèche, 
Halte Garderie) ou bulletins 
de salaire (assistante 
maternelle agrée) 

Logement, 
Santé, activités 
socioculturelles  

Devis établi(s) au nom du bénéficiaire, 
Evaluation écrite du Référent. 

Facture établie au nom du 
bénéficiaire. 
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PARTIE 4 :AIDES SOCIALES A L͛ ENFANCE ET 
PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE 

 

 

TITRE 1 : Prestations de l’Aide SoĐiale à l’EŶfaŶĐe 
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PƌestatioŶs de l’Aide SoĐiale à l’EŶfaŶĐe  

FICHE 54. L’INTERVENTION D’UN OU 
D’UNE TECHNICIEN;NEͿ EN 
INTERVENTION SOCIALE ET 

FAMILIALE (TISF) 
 

 
Bases légales 
Articles L. 221-1, L. 222-2 et L. 222-3 du CASF 

 
PRINCIPES GENERAUX 
 
Des iŶteƌǀeŶtioŶs à doŵiĐile peuǀeŶt ġtƌe ŵises eŶ œuǀƌe daŶs le Đadƌe de la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶfaŶĐe. Il 
s͛agit de pƌestatioŶ d͛aide soĐiale à l͛eŶfaŶĐe aĐĐoƌdĠe paƌ le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal suƌ le foŶdeŵeŶt 
de l͛aƌtiĐle L. 222-ϯ du Đode de l͛aĐtioŶ soĐiale et des faŵilles.  
 
 
NATURE DE LA PRESTATION 
 
Elles se fondent sur des difficultés familiales entrainant un risque de danger ou un danger pour les 
enfants risquant de mettre en danger la santé, la sécurité, la moralité de ces mineurs ou de 
compromettre gravement leur éducation ou leur développement physique, affectif, intellectuel et 
social ; Ƌu͛auǆ ŵiŶeuƌs ĠŵaŶĐipĠs et ŵajeuƌs de ŵoiŶs de Ϯϭ aŶs ĐoŶfƌoŶtĠs à des diffiĐultĠs faŵiliales, 
sociales et éducatives susceptibles de compromettre gravement leur équilibre.  
 
CoŶfoƌŵĠŵeŶt au Đadƌe ƌğgleŵeŶtaiƌe, le ou la teĐhŶiĐieŶ;ŶeͿ de l͛iŶteƌǀeŶtioŶ soĐiale et faŵiliale 
effectue « uŶe iŶteƌǀeŶtioŶ soĐiale pƌĠǀeŶtiǀe et ƌĠpaƌatƌiĐe à tƌaǀeƌs des aĐtiǀitĠs d͛aide à la vie 
ƋuotidieŶŶe et à l͛ĠduĐatioŶ des eŶfaŶts » (art. D451-ϴϭ du CA“FͿ. L͛aĐtioŶ est ƌĠalisĠe au doŵiĐile des 
paƌeŶts ;ou autƌes titulaiƌes de l͛autoƌitĠ paƌeŶtaleͿ et daŶs l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt de pƌoǆiŵitĠ et peƌŵet 
d͛appoƌteƌ uŶ soutieŶ ŵatĠƌiel, ĠduĐatif et social ; elle s͛iŶsĐƌit daŶs le « faire avec les parents ». 
 
Les oďjeĐtifs de l͛iŶteƌǀeŶtioŶ soŶt dĠfiŶis au dĠďut de la ŵissioŶ. 
 
BENEFICIAIRES 
 
L͛iŶteƌǀeŶtioŶ a pouƌ oďjeĐtif d͛aideƌ les paƌeŶts à ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs de leuƌs eŶfaŶts suƌ les plaŶs 
matériel, éducatif et psychologique, et vise à éviter, le cas échéant, le placement des enfants. 
 
CONDITION“ D͛ATT‘IBUTION 
 
Pouƌ ďĠŶĠfiĐieƌ de Đette pƌestatioŶ, auĐuŶe ĐoŶditioŶ de ƌessouƌĐes Ŷ͛est eǆigĠe. 
 
La demande est validée après évaluation sociale et par décision du Président du Conseil Départemental. 
 
L͛adŵissioŶ au ďĠŶĠfiĐe de Đette aide à doŵiĐile s͛effeĐtue soit : 
• A la deŵaŶde de l͛iŶtĠƌessĠ ou/et de sa faŵille ; 
• Soit sur proposition des services d͛aĐtioŶ soĐiale. 
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Les iŶteƌǀeŶtioŶs des TI“F soŶt assuƌĠes daŶs le DĠpaƌteŵeŶt paƌ les diǀeƌses assoĐiatioŶs d͛aide à 
doŵiĐile pƌestataiƌes Ƌui ƌeçoiǀeŶt uŶe pƌise eŶ Đhaƌge pƌĠĐisaŶt l͛oďjeĐtif, le ƌǇthŵe et la fƌĠƋueŶĐe de 
l͛iŶteƌǀeŶtioŶ, les dates de dĠďut et de fiŶ, le lieu de l͛iŶteƌǀeŶtioŶ, le Ŷoŵďƌe total d͛heuƌes suƌ la 
pĠƌiode et eŶfiŶ, s͛il Ǉ a uŶe paƌtiĐipatioŶ faŵiliale et un ticket modérateur. 
La mesure ne peut pas être décidée pour une durée supérieure à un an. Elle peut être renouvelée si la 
situation le justifie après évaluation sociale. 
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PƌestatioŶs de l’Aide SoĐiale à l’EŶfaŶĐe  

FICHE 55. MESURE 
D’ACCOMPAGNEMENT EN 

ECONOMIE SOCIALE ET FAMILIALE 
(MAESF)  

 

 

Bases légales 
Articles L. 222-2 et L. 222-3 CASF 

 
PRINCIPES GENERAUX 

La ŵesuƌe d͛accompagnement en économie sociale et familiale (MAESF) est une des aides proposées 
auǆ faŵilles ƌeŶĐoŶtƌaŶt des diffiĐultĠs, au titƌe de l͛aide soĐiale à l͛eŶfaŶĐe ;A“EͿ. 

Cette aide est attribuée par le Président du Conseil Départemental.  

La ŵesuƌe est ŵise eŶ œuǀƌe à la deŵaŶde des paƌeŶts ou aǀeĐ leuƌ aĐĐoƌd, suƌ pƌopositioŶ du seƌǀiĐe 
de l͛aide soĐiale à l͛eŶfaŶĐe. L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt est assuƌĠ paƌ uŶ pƌofessioŶŶel foƌŵĠ à l͛ĠĐoŶoŵie 
sociale et familiale. 

 

NATURE DE LA PRESTATION 
 
Elle a pour oďjeĐtif d͛aideƌ les paƌeŶts, Ƌui l͛aĐĐepteŶt, à ŵieuǆ pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte daŶs leuƌ ǀie 
familiale et notamment budgétaire, les besoins de leurs enfants soit : 

 DĠǀeloppeƌ l͛aĐĐğs auǆ dƌoits 

 Moďiliseƌ les paƌeŶts suƌ l͛utilisatioŶ des pƌestatioŶs faŵiliales pour les besoins de leurs enfants 

 Apporter des conseils dans la gestion au quotidien en matière alimentaire, habillement, santé, 
scolarité, dossiers administratifs, activités administratives et culturelles et conditions de vie dans 
le logement. 

 Renforcer les compétences parentales. 
 
BENEFICIAIRES 
 
Cette aide à domicile peut être sollicitée par le père, la mère ou représentant légal du ou des mineurs 
dont la situation présente des facteurs de risque pour les enfants et nécessite un accompagnement à la 
gestion de la vie familiale. 
 
L͛iŶteƌǀeŶtioŶ a pouƌ oďjeĐtif d͛aideƌ les paƌeŶts à ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs de leuƌs eŶfaŶts suƌ les plaŶs 
matériel et éducatif, et vise à éviter, le cas échéant, le placement des enfants. 
 
CONDITION“ D͛ATT‘IBUTION 
 
Pour bénéficier de Đette pƌestatioŶ, auĐuŶe ĐoŶditioŶ de ƌessouƌĐes Ŷ͛est eǆigĠe. 
 
A la deŵaŶde d͛uŶ pƌofessioŶŶel du soĐial ou du ŵĠdiĐo-soĐial aǀeĐ l͛adhĠsioŶ de la faŵille à paƌtiƌ de 
son évaluation sociale. 
 
Il y a 3 critères : 
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 Les prestations familiales sont affectées à d͛autƌes dĠpeŶses Ƌue le logeŵeŶt, l͛eŶtƌetieŶ, la 
saŶtĠ, l͛ĠduĐatioŶ des eŶfaŶts 

  Le tauǆ d͛eŶdetteŵeŶt ;loǇeƌs + ĐƌĠditͿ est supĠƌieuƌ à ϱϬ% des ƌessouƌĐes du ŵĠŶage 

 Les iŵpaǇĠs de loǇeƌ oŶt uŶ ĐaƌaĐtğƌe ƌĠĐuƌƌeŶt et gĠŶğƌe uŶ ƌisƋue d͛eǆpulsioŶ loĐative 
Cette pƌestatioŶ a uŶe duƌĠe de ϲ ŵois ƌeŶouǀelaďle ϲ ŵois aǀeĐ l͛adhĠsioŶ des paƌeŶts. 
Le Département prend en charge la totalité de la prestation. 
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PƌestatioŶs de l’Aide SoĐiale à l’EŶfaŶĐe  
FICHE 56 AIDE EDUCATIVE A 
DOMICILE SOCIO-EDUCATIVE 

 

 
 

Bases légales 
Articles L. 221-1, L. 222-2 et 222-3 du CASF 

 
 
NATURE DE LA PRESTATION 
 
L͛Aide ÉduĐatiǀe à DoŵiĐile a pouƌ fiŶalitĠ le ďieŶ-ġtƌe et le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛eŶfaŶt, paƌ la 
reconnaissance et la valorisation des compétences parentales. 
 
Les objectifs sont : 

 remobiliser les parents rencontrant des difficultés et leur permettre de réinvestir leurs fonctions, 

 peƌŵettƌe auǆ paƌeŶts d͛ġtƌe pleiŶeŵeŶt aĐteuƌs de l͛ĠduĐatioŶ de leuƌ eŶfaŶt paƌ l͛aŶalǇse, la 
compréhension de la situation et la prise de décision, 

 pƌĠǀeŶiƌ la dĠgƌadatioŶ d͛uŶe situatioŶ paƌ uŶ ƌepĠƌage des faĐteuƌs de ƌisƋue, 
 aĐĐoŵpagŶeƌ, souteŶiƌ les paƌeŶts daŶs l͛eǆeƌĐiĐe de leuƌs ƌespoŶsaďilitĠs : soĐialisatioŶ, ƌepğƌes 

ĠduĐatifs, lieŶs affeĐtifs, etĐ… 

 accompagner un jeune dans un projet iŶdiǀiduel afiŶ Ƌu͛il tƌouǀe les ƌepğƌes ĠduĐatifs doŶt il a 
besoin (en fonction de son âge). 

 
BENEFICIAIRES 
 
Familles rencontrant des difficultés sociales, éducatives et/ou relationnelles 
 
CONDITION“ D͛ATT‘IBUTION 
 
Elle est validée après évaluation sociale de la demande et par décision du Président du Département. 
On distingue 2 aides : 

 L'AĐtioŶ EduĐatiǀe à doŵiĐile est uŶe ŵesuƌe de pƌĠǀeŶtioŶ et d͛aide à la faŵille ŵeŶĠe daŶs le 
Đadƌe de l͛Aide “oĐiale à l͛EŶfaŶĐe paƌ le DĠpaƌteŵeŶt. Elle s'adƌesse à l'enfant et à la famille en 
difficultés sociales et/ou éducatives. 

 L'Action Educative à domicile contractuelle est une mesure administrative de prévention. Elle 
s'adresse à l'enfant "en risque de danger ou en danger", qui connaît des conditions de vie qui 
compromettent sa santé, sa sécurité, sa moralité ou son entretien. 
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PƌestatioŶs de l’Aide SoĐiale à l’EŶfaŶĐe  FICHE 57. LES AIDES FINANCIERES  
 

 

Bases légales 
Articles L. 222-2 à L.222-4 du CASF 

 
 
PRINCIPES GENERAUX 
 
L͛aide fiŶaŶĐiğƌe Đoŵpoƌte le ǀeƌseŵeŶt d'aides eŶ espğĐes, effeĐtuĠes sous foƌŵe soit de seĐouƌs 
exceptionnels, soit d'allocations mensuelles (AMT), à titre définitif ou sous condition de 
remboursement, soit de bons alimentaires.  
 
NATURE DE LA PRESTATION 
 
L͛alloĐatioŶ ŵeŶsuelle se situe daŶs le Đhaŵp de l͛aide soĐiale à l͛eŶfaŶĐe. Il s͛agit d͛uŶ dispositif d͛aide 
sociale dérogatoire. 
 
CoŶtƌaiƌeŵeŶt à l͛aide soĐiale gĠŶĠƌale : 

 aucune condition de durée de résidence 

 aucune condition de domicile mais nécessitĠ d͛uŶe doŵiĐiliatioŶ 

 auĐuŶe ĐoŶditioŶ de ŶatioŶalitĠ ŵais ŶĠĐessitĠ d͛uŶe ideŶtitĠ ŵiŶiŵale ;piğĐes adŵiŶistƌatiǀes 
justifiaŶt l͛ideŶtitĠͿ. 

 aucune condition de régularité de séjour – ne peut être exigée. 
 
L͛alloĐatioŶ ŵeŶsuelle est uŶe aide poŶĐtuelle dont le montant et la durée sont fixés après examen de la 
situation de la famille. 
Les allocations mensuelles sont des prestations légales à caractère non obligatoire en ce sens elles ne 
constituent pas un droit opposable au service de la part du demandeur.  
 
Elles sont accordées sur décision du Président du Conseil Départemental ou de son représentant. 
L͛aide soĐiale à l͛eŶfaŶĐe Ŷe doit pas se suďstitueƌ auǆ solidaƌitĠs faŵiliales. Ce Ŷ͛est Ƌu͛eŶ l͛aďseŶĐe de 
celles-ci et lorsque toutes les procédures de droit commun ont été épuisées que les demandes 
d͛alloĐatioŶs ŵeŶsuelles soŶt ƌeĐeǀaďles. 
 
BENEFICIAIRES 
 
L͛attƌiďutioŶ de l͛alloĐatioŶ ŵeŶsuelle d͛aide soĐiale à l͛eŶfaŶĐe est aĐĐoƌdĠe pƌioƌitaiƌeŵeŶt auǆ 
familles qui rencontrent des difficultés pour assurer la prise en charge de la santé, la sécurité, 
l͛ĠduĐatioŶ ou l͛eŶtƌetieŶ de leuƌ;sͿ eŶfaŶt;sͿ. 
 
Elle est accordée aux femmes enceintes connaissant des difficultés médicales, sociales et financières, 
loƌsƋue leuƌ saŶtĠ ou Đelle de leuƌ eŶfaŶt l͛eǆige. 
 
L͛alloĐatioŶ ŵeŶsuelle peut s͛adƌesseƌ aussi auǆ ŵiŶeuƌs ĠŵaŶĐipĠs et auǆ ŵajeuƌs de ŵoiŶs de Ϯϭ aŶs 
comme aide momentanée à leur insertion sociale. 
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MODALITES D͛ATT‘IBUTION 
 
Le demandeur doit résider dans les Hautes-Pyrénées et les enfants doivent y être scolarisés. 
L͛aide fiŶaŶĐiğƌe est uŶ dƌoit suďjeĐtif, appƌĠĐiĠ eŶ foŶĐtioŶ de ĐhaƋue situatioŶ. Elle ĐoŶstitue uŶe aide 
subsidiaire temporaire. L͛aide est aĐĐoƌdĠe suƌ dĠĐisioŶ du PƌĠsideŶt du Conseil Départemental à la 
suite d͛uŶe ĠǀaluatioŶ pluƌidisĐipliŶaiƌe. 
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PƌestatioŶs de l’Aide SoĐiale à l’EŶfaŶĐe  FICHE 58. L’ACCUEIL PROVISOIRE 
 

 
Bases légales 
Articles L 221-1, L 222-3, L 222-5, L 228-1 et L228-2 du CASF 

 
PRINCIPES GENERAUX 
 
Sont pris en charge par le Service de l'Aide Sociale à l'Enfance, sur décision du Président du Conseil 
Départemental, les mineurs qui ne peuvent demeurer provisoirement dans leur milieu de vie habituel et dont 
la situation requiert un accueil à temps complet ou partiel, accueil parental ou modulable selon leurs besoins. 
 
NATURE DE LA PRESTATION 
 
L͛aĐĐueil iŶteƌǀieŶt loƌsƋue les ŵiŶeuƌs Ŷe peuǀent demeurer dans leur milieu de vie habituel suite à une 
indisponibilité temporaire des parents (exemple hospitalisatioŶͿ liĠe à l͛aďseŶĐe de solidaƌitĠ faŵiliale, 
amicale, réseau. 
 
L͛aĐĐueil ƌĠpoŶd à des diffiĐultĠs ƌelatioŶŶelles, ĠduĐatiǀes pouǀaŶt aǀoiƌ des ƌĠpeƌĐussioŶs suƌ l͛ĠduĐatioŶ 
ou le dĠǀeloppeŵeŶt phǇsiƋue, affeĐtif et soĐial de l͛eŶfaŶt. Pouƌ appoƌteƌ uŶ soutien matériel, éducatif et 
psychologique aux mineurs, à leur famille. 
 
Il s͛iŶsĐƌit oďligatoiƌeŵeŶt daŶs le Đadƌe d͛uŶe Action Educative à Domicile.  
 
L͛aĐĐueil iŶteƌǀieŶt loƌsƋue des diffiĐultĠs ĠduĐatiǀes, psǇĐhologiƋues, faŵiliales, ƌisƋueŶt de ŵettƌe en 
daŶgeƌ la saŶtĠ, la sĠĐuƌitĠ, la ŵoƌalitĠ d͛uŶ ŵiŶeuƌ ou de Đoŵpƌoŵettƌe gƌaǀeŵeŶt soŶ ĠduĐatioŶ ou soŶ 
développement physique, affectif, intellectuel et social. La situation nécessite une suppléance des parents 
dans la prise en charge quotidienne de l͛eŶfaŶt. Les dĠteŶteuƌs de l͛autoƌitĠ paƌeŶtale soŶt eŶ aĐĐoƌd aǀeĐ 
cette prise en charge. 
 
BENEFICIAIRES 
 
Les ŵiŶeuƌs ĐoŶfiĠs paƌ leuƌs paƌeŶts à l͛aide soĐiale à l͛eŶfaŶĐe à la suite de diffiĐultĠs ŵoŵeŶtaŶĠes et Ƌui 
ne peuvent provisoirement être maintenus dans leur milieu de vie habituel. 
 
CONDITION“ D͛ATT‘IBUTION 
 
L͛aĐĐueil pƌoǀisoiƌe fait l'oďjet d'uŶe ĐoŶtƌaĐtualisatioŶ ĠĐƌite eŶtƌe les dĠteŶteuƌs de l'autoƌitĠ paƌeŶtale et le 
Président du Conseil Départemental, représenté par le chef de service de l͛Aide “oĐiale à l͛EŶfaŶĐe. 
Il est liŵitĠ daŶs le teŵps à ϭ aŶ ƌeŶouǀelaďle. Les eŶfaŶts peuǀeŶt ġtƌe aĐĐueillis daŶs uŶe faŵille d͛aĐĐueil, 
uŶ lieu de ǀie ou uŶe ŵaisoŶ d͛eŶfaŶts à ĐaƌaĐtğƌe soĐial. 
Il est ŵis eŶ œuǀƌe suite à uŶe ĠǀaluatioŶ pluƌidisĐiplinaire. 
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PƌestatioŶs de l’Aide SoĐiale à l’EŶfaŶĐe  
FICHE 59. L’ACCUEIL DES JEUNES 

MAJEURS 
 

 
Bases légales 
Articles L. 221-1 et L. 222-5 du CASF 

 
PRINCIPES GENERAUX 

Peuvent être également pris en charge à titre temporaire par le service chargé de l'aide sociale à l'enfance 
les mineurs émancipés et les majeurs âgés de moins de vingt et un ans qui éprouvent des difficultés 
d'insertion sociale faute de ressources ou d'un soutien familial suffisants. 

 
NATURE DE LA PRESTATION 
 
Accompagnement à leur demande, des mineurs émancipés et des majeurs de moins de 21 ans, destiné à leur 
permettre de faire face à une situation de précarité matérielle et favoriser leur insertion sociale et 
professionnelle. 
 Faǀoƌiseƌ l͛iŶseƌtioŶ sociale du jeune majeur : par le logement, par la santé et par la socialisation,  
 PƌĠǀeŶiƌ les phĠŶoŵğŶes d͛eƌƌaŶĐe, 
 Mesuƌeƌ la distaŶĐe du jeuŶe à l͛eŵploi et tƌaĐeƌ le paƌĐouƌs de foƌŵatioŶ ƋualifiaŶte eŶ lieŶ aǀeĐ la 

mission locale 
 
BENEFICIAIRES 
 

 Les majeurs de moins de 21 ans qui éprouvent des diffiĐultĠs d͛iŶseƌtioŶ soĐiale faute de ƌessouƌĐes 
ou de soutien familial suffisants et favorable à un accompagnement éducatif. 

 Les mineurs émancipés. 
 
CONDITION“ D͛ATT‘IBUTION 
 
Conditions relatives aux jeunes : 

 AŶĐieŶs ŵiŶeuƌs adŵis à l͛Aide “oĐiale à l͛EŶfaŶĐe Ƌui, daŶs l͛aŶŶĠe pƌĠĐĠdaŶt leuƌ ŵajoƌitĠ : 
 étaient confiés au département des Hautes-Pyrénées, 
 ĠtaieŶt suiǀis daŶs le Đadƌe d͛uŶe suƌǀeillaŶĐe adŵiŶistƌatiǀe 
 ďĠŶĠfiĐiaieŶt d͛uŶe Aide EduĐatiǀe à DoŵiĐile. 

 Autres jeunes au vu de leur situation partiĐuliğƌe et/ou de diffiĐultĠs d͛iŶseƌtioŶ ou de logeŵeŶt. 
 

Apƌğs ĠǀaluatioŶ soĐiale, uŶ pƌojet d͛iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle est ĠlaďoƌĠ afiŶ de peƌŵettƌe d'aĐĐĠdeƌ à uŶe 
autonomie financière et d'enrayer une situation de précarité matérielle.  
 
Un contrat est sigŶĠ eŶtƌe le jeuŶe et le seƌǀiĐe de l͛aide soĐiale à l͛eŶfaŶĐe. 
 
L'aide est de nature éducative et éventuellement financière. Elle a pour contrepartie l'engagement du jeune 
à mener son projet pour son insertion professionnelle et sociale. Elle est formalisée par un contrat individuel 
ŶotifiaŶt les oďjeĐtifs et les atteŶtes du jeuŶe et du seƌǀiĐe de l͛A“E. 
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PƌestatioŶs de l’Aide SoĐiale à l’EŶfaŶĐe  

FICHE 60. HEBERGEMENT ET PRISES EN 
CHARGE DE FEMMES ENCEINTES ET DES 

MERES ISOLEES AVEC ENFANTS DE 
MOINS DE 3 ANS 

 

 

Bases légales 
Article L.222-5 du CASF 

 
PRINCIPES GENERAUX 
 
Sont pris en charge par le service de l'Aide Sociale à l'Enfance sur décision du Président du Conseil 
Départemental les femmes enceintes et les mères isolées avec leurs enfants de moins de trois ans qui ont 
besoin d'un soutien matériel et psychologique.  
Ces dispositions ne font pas obstacle à ce que les établissements ou services qui accueillent ces femmes 
organisent des dispositifs visant à préserver ou à restaurer des relations avec le père de l'enfant, lorsque 
celles-ci sont conformes à l'intérêt de celui-ci. 
 
NATURE DE LA PRESTATION 
 
Il s͛agit d͛uŶ hĠďeƌgeŵeŶt et d͛uŶ soutieŶ à ĐaƌaĐtğƌe teŵpoƌaiƌe, d͛uŶe pƌise eŶ charge matérielle, sociale 
et éducative. 
 
BENEFICIAIRES 
 
Les femmes enceintes ou ayant des enfants de moins de 3 ans dont les difficultés repérées nécessitent un 
soutien dans un centre maternel accueillant soit dans un collectif, soit dans un appartement. 
 
CONDITION“ D͛ATT‘IBUTION 
L͛aĐĐueil est ǀalidĠ apƌğs ĠǀaluatioŶ soĐiale de la deŵaŶde et paƌ dĠĐisioŶ du PƌĠsideŶt du Conseil 
Départemental. 
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PƌestatioŶs de l’Aide SoĐiale à l’EŶfaŶĐe  

FICHE 61. PRISE EN CHARGE DES MERES 
AYANT ACCOUCHE SOUS LE SECRET DE 

LEUR IDENTITE 
 

 

Bases légales 
Articles L.222-4 et suivants, R.147-22 du CASF  
Article 348-3 du Code civil 

 
PRINCIPES GENERAUX 
 
Toute femme qui demande, lors de son accouchement, la préservation du secret de son admission et de son 
identité par un établissement de santé est informée des conséquences juridiques de cette demande et de 
l'importance pour toute personne de connaître ses origines et son histoire. Pour l'application de ce droit, 
aucune pièce d'identité n'est exigée et il n'est procédé à aucune enquête.  
 
NATURE DE LA PRESTATION 
 
‘eĐueil de l͛eŶfaŶt paƌ le seƌǀiĐe de l͛Aide “oĐiale à l͛EŶfaŶĐe sous la ƌespoŶsaďilitĠ du PƌĠsideŶt du 
DĠpaƌteŵeŶt. PeŶdaŶt Ϯ ŵois, l͛eŶfaŶt est adŵis eŶ ƋualitĠ de Pupille de l͛Etat à titƌe pƌoǀisoiƌe.  
A l͛issue de Đe dĠlai, il deǀieŶdƌa Pupille de l'Etat dĠfiŶitif et pouƌƌa faiƌe l͛oďjet d͛uŶ plaĐeŵeŶt eŶ ǀue 
d'adoption.  
 
JusƋu͛à Đe plaĐeŵeŶt, l͛eŶfaŶt peut être repris par sa mère.  
Le consentement à l'adoption peut être rétracté pendant deux mois. La rétractation doit être faite par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception adressée à la personne ou au service qui a reçu le 
consentement à l'adoption. 
Si à l'expiration du délai de deux mois, le consentement n'a pas été rétracté, les parents peuvent encore 
demander la restitution de l'enfant à condition que celui-ci n'ait pas été placé en vue de l'adoption. Si la 
personne qui l'a recueilli refuse de le rendre, les parents peuvent saisir le tribunal qui apprécie, compte tenu 
de l'intérêt de l'enfant, s'il y a lieu d'en ordonner la restitution.  

Toute peƌsoŶŶe justifiaŶt d͛uŶ lieŶ aǀeĐ lui pouƌƌa foƌŵeƌ uŶ ƌeĐouƌs ĐoŶtƌe l'aƌƌġtĠ d'adŵissioŶ. 
 
Accompagnement psychologique et social des mères qui le souhaitent, par le Centre de planification ou 
d͛ĠduĐatioŶ faŵiliale ;CPEFͿ paƌ dĠlĠgatioŶ et eŶ lieŶ aǀeĐ le seƌǀiĐe de l͛Aide “oĐiale à l͛EŶfaŶĐe. 
 
Prise en charge des frais d'hébergement et d͛aĐĐouĐheŵeŶt. Toutefois, si la ƌĠtƌaĐtatioŶ a lieu aǀaŶt la soƌtie 
de la ŵğƌe de la ŵateƌŶitĠ, la pƌise eŶ Đhaƌge des fƌais Ŷ͛est pas de dƌoit. 
 
BENEFICIAIRES  
 

 Femmes souhaitant accoucher sans révéler leur identité et remettre leur enfant à l'Aide Sociale à 
l͛Enfance. 

 Femmes souhaitant accoucher sans demander le secret de leur identité et désirant confier leur enfant 
en vue d'adoption. 
 
 

PROCEDURE 
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Les femmes souhaitant accoucher sans révéler leur identité, doivent exprimer cette demande lors de leur 
adŵissioŶ eŶ ǀue d͛uŶ aĐĐouĐheŵeŶt.  
 
Le Travailleur Social du CPEF recueille auprès de la mère, la décision, lui remet la lettre type de rétractation 
et fait la déclaration de naissance dans les 5 jours auprès de la Mairie. 
Le service de l͛Aide “oĐiale à l͛EŶfaŶĐe ;A“EͿ dresse alors le procès-ǀeƌďal de ƌeŵise de l͛eŶfaŶt eŶ ǀue de soŶ 
admission en qualité de Pupille de l'Etat et de consentement à l'adoption s'il y a lieu.  
Le service ASE propose l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt psǇĐhologiƋue et soĐial à la mère qui accouche dans le secret de 
l͛ideŶtitĠ. 
 
Les correspondants départementaux du CoŶseil NatioŶal pouƌ l͛AĐĐğs auǆ OƌigiŶes Personnelles (CNAOP) ou 
son représentant recueillent les renseignements relatifs à la santé des père et mère de naissance, aux 
oƌigiŶes de l͛eŶfaŶt et auǆ ƌaisoŶs et ĐiƌĐoŶstaŶĐes de sa ƌeŵise au seƌǀiĐe ou à l͛oƌgaŶisŵe autoƌisĠ et 
haďilitĠ pouƌ l͛adoptioŶ. 
 
Le service ASE conserve les renseignements, le pli feƌŵĠ s͛il a ĠtĠ ƌeŵis paƌ la ŵğƌe, les dĠĐlaƌatioŶs 
formulées par le ou les membres de la famille de naissance, qui seront adressés au CNAOP à sa demande. 
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PƌestatioŶs de l’Aide SoĐiale à l’EŶfaŶĐe  
FICHE 62. AGREMENT EN VUE 

D’ADOPTION  
 

 
Bases légales 
Articles L. 225-2 et suivants, R. 225-1 à R.225-11 du CASF  
Articles 343 et 343-1, 353-1 du Code civil 

 
 
NATURE DE LA PRESTATION 
 
Les peƌsoŶŶes souhaitaŶt adopteƌ uŶ eŶfaŶt pupille de l͛Etat ou uŶ eŶfaŶt ĠtƌaŶgeƌ doiǀeŶt 
iŵpĠƌatiǀeŵeŶt oďteŶiƌ l͛agƌĠŵeŶt délivré par le Président du Département du lieu de leur résidence. 
 
BENEFICIAIRES 
 
L͛adoption peut être demandée par : 

 Deux personnes, ŵaƌiĠs depuis plus de Ϯ aŶs ŶoŶ sĠpaƌĠs de Đoƌps, ou âgĠs l͛uŶ et l͛autƌe de plus 
de 28 ans, 

 Toute personne seule âgée de plus de 28 ans. 
 
MODALITES D͛ATT‘IBUTION 
 
Les ĐaŶdidats adƌesseŶt leuƌ deŵaŶde d͛agƌĠŵeŶt au PƌĠsideŶt du Conseil Départemental de leur 
ƌĠsideŶĐe, Ƌui eŶ ĐoŶfie l͛iŶstƌuĐtioŶ à l͛Aide “oĐiale à l͛EŶfaŶĐe. 
 
Deuǆ ƌĠuŶioŶs soŶt oƌgaŶisĠes afiŶ de leuƌ ĐoŵŵuŶiƋueƌ l͛eŶseŵďle des iŶfoƌŵatioŶs ƌelatiǀes auǆ 
pƌoĐĠduƌes d͛agƌĠŵeŶt et d͛adoptioŶ. A l͛issue de la pƌeŵiğƌe ƌĠuŶioŶ, uŶ dossieƌ est remis aux 
ĐaŶdidats. “uite à Đes ƌeŶĐoŶtƌes, ĐhaƋue ĐaŶdidat doit ĐoŶfiƌŵeƌ sa deŵaŶde d͛agƌĠŵeŶt paƌ lettƌe 
recommandée avec avis de réception, fournir les pièces nécessaires à la constitution du dossier et 
pƌĠĐiseƌ soŶ pƌojet d͛adoptioŶ. 
 
L͛iŶstƌuĐtioŶ des dossieƌs et l͛ĠǀaluatioŶ des ĐoŶditioŶs d͛aĐĐueil des ĐaŶdidats soŶt ƌĠalisĠes paƌ uŶ 
tƌaǀailleuƌ soĐial et uŶ psǇĐhologue de l͛Aide “oĐiale à l͛EŶfaŶĐe. Ces dossieƌs seƌoŶt pƌĠseŶtĠs à uŶe 
commission qui émet un avis consultatif. Les candidats peuvent consulter leur dossier 15 jours au moins 
aǀaŶt la ĐoŵŵissioŶ d͛agƌĠŵeŶt et ƌeĐtifieƌ les eƌƌeuƌs ŵatĠƌielles des ĠǀaluatioŶs. 
 
Ils peuǀeŶt ġtƌe eŶteŶdus paƌ Đette ŵġŵe ĐoŵŵissioŶ à leuƌ deŵaŶde ou à Đelle d͛au ŵoiŶs deuǆ de 
ses ŵeŵďƌes. La dĠĐisioŶ d͛agƌĠŵeŶt est pƌise paƌ le PƌĠsideŶt du Conseil Départemental, après avis 
ŵotiǀĠ de la ĐoŵŵissioŶ d͛agƌĠŵeŶt, daŶs uŶ dĠlai de Ŷeuf ŵois à compter de la date à laquelle la 
peƌsoŶŶe ĐoŶfiƌŵe sa deŵaŶde d͛agƌĠŵeŶt. 
 
VOIES DE RECOURS 
 
Cf. fiche  9 « contestation des décisions » 
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TITRE 2 : Protection Maternelle et Infantile 
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Protection Maternelle et Infantile 
FICHE 63. AGREMENT ASSISTANT 

FAMILIAL 
 

 

CONDITIONS GENERALES 

 

Bases légales 
Articles L. 421-3 et D 421-4, R 421-6 et Annexe 4-9 du CASF 
Article L 2112-1 du Code de la Santé Publique 
Délibération du Conseil Général du Ϯϰ septeŵďƌe ϮϬϭϮ poƌtaŶt pƌĠǀeŶtioŶ des ƌisƋues daŶs l͛aĐĐueil à 
domicile 

 
L'agrément nécessaire pour exercer la profession d'assistant familial est délivré par le Président du 
Conseil Départemental où réside le candidat. Cette mission est assurée par le Service de protection 
ŵateƌŶelle et iŶfaŶtile sous l͛autoƌitĠ du PƌĠsideŶt. 
 
L͛agƌĠŵeŶt est aĐĐoƌdĠ si les ĐoŶditioŶs d͛aĐĐueil gaƌaŶtisseŶt la sĠĐuƌitĠ, la saŶtĠ et l͛ĠpaŶouisseŵeŶt 
des mineurs et des jeunes majeurs de moins de 21 ans, en tenant compte des aptitudes éducatives de la 
personne, et de sa maîtrise du français oral. 
 
Les Đƌitğƌes d͛agƌĠŵeŶt soŶt dĠfiŶis paƌ le ƌĠfĠƌeŶtiel fiǆaŶt les Đƌitğƌes d'agƌĠŵeŶt des assistaŶts 
familiaux. 
 
Un ou plusieurs entretiens ainsi Ƌu͛uŶe ou plusieuƌs ǀisite;sͿ au doŵiĐile du ĐaŶdidat à des foŶĐtioŶs 
d͛assistaŶt faŵilial, auƌoŶt pouƌ oďjet d͛Ġǀalueƌ si les ĐoŶditioŶs lĠgales d͛agƌĠŵeŶt soŶt ƌeŵplies. 
 
Ainsi, seront étudiés : 
 
- Les capacités et les qualités personnelles pour accueillir des mineurs ou des jeunes majeurs et les 
aptitudes éducatives du candidat ; 
 
-La connaissance du métier, du rôle et des responsabilités de l'assistant familial ---La maîtrise de la 
langue française orale et l'aptitude à la communication et au dialogue ; 
 
- La disponibilité et la capacité à s'organiser et à s'adapter à des situations variées- Les dimensions, l'état 
du domicile, son aménagement, l'organisation de l'espace et sa sécurité ; 
 
-La disposition de moyens de communication permettant de faire face aux situations d'urgence ; 
 
- La présence d'animaux dans le lieu ; 
 
 -La prise en compte de comportements à risques pour la santé et la sécurité du mineur ou du jeune 
majeur accueilli ; 
 
-Les transports et les déplacements. 
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La présence des membres au foǇeƌ seƌa deŵaŶdĠe au Đouƌs de l’ĠvaluatioŶ afiŶ de s’assuƌeƌ de 
l’adhĠsioŶ des peƌsoŶŶes vivaŶt au doŵiĐile. 
 
L’Ġtat, les diŵeŶsioŶs, les ĐoŶditioŶs d’aĐĐğs et l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt du lieu d’aĐĐueil doiveŶt peƌŵettƌe 
d’assuƌeƌ le ďieŶ-être et la sécurité des mineurs et jeunes majeurs accueillis compte-tenu de leur 
nombre et ainsi répondre aux recommandations du guide départemental « La prévention des risques 
daŶs l’aĐĐueil à doŵiĐile ». 
 

CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Bases légales 
Articles L. 421-5 et D 421-16 du CASF 

 
LE NOMBRE ET L’AGE DES MINEURS ACCUEILLIS 

 
L͛agƌĠŵeŶt de l͛assistaŶt faŵilial pƌĠĐise le Ŷoŵďƌe de ŵiŶeuƌs Ƌu͛il est autoƌisĠ à aĐĐueilliƌ. Le nombre 
des mineurs accueillis à titre permanent et de façon continue ne peut être supérieur à 3, y compris les 
jeunes majeurs de moins de 21 ans. 
 
DEROGATION 

 
Au-delà de 3 places, une dérogation peut être accordée pour répondre à des besoins spécifiques après 
évaluation de la demande. Elle est toujours nominative et limitée dans le temps. 
 

LA PROCEDURE D’AGREMENT ASSISTANT FAMILIAL 

 

Bases légales 
Articles L. 421-3, 421-6 à 7, 421-15 et D 421-2, 421-11 421-13, 421-19 et 21 à 22 du CASF 
Arrêté du ϯ fĠǀƌieƌ ϮϬϭϳ fiǆaŶt le ŵodğle de foƌŵulaiƌe eŶ ǀue de l͛agƌĠŵeŶt d͛assistaŶt€ faŵilial;eͿ et 
la composition du dossieƌ de deŵaŶde d͛agƌĠŵeŶt 

 
LA REUNION D’INFORMATION PREALABLE A LA DEMANDE 

 
Ces réunions sont organisées tous les 2 mois pour les candidats souhaitant devenir assistant familial. Les 
peƌsoŶŶes iŶtĠƌessĠes paƌ le ŵĠtieƌ d͛assistaŶt ŵateƌŶel adƌesseŶt un courrier au service de PMI : 
 

Direction de la Solidarité Départementale 

Service de protection maternelle et infantile 

1 Place Ferré 65000 TARBES  

 

EŶ ƌetouƌ de Đette deŵaŶde, uŶ Đouƌƌieƌ d͛iŶǀitatioŶ seƌa eŶǀoǇĠ. A l͛issue de la ƌĠuŶioŶ d͛iŶfoƌŵatioŶ, 
le dossieƌ d͛agƌĠŵeŶt est ƌeŵis à ĐhaƋue ĐaŶdidat Ƌui dĠsiƌe pouƌsuiǀƌe sa deŵaŶde. 
 
CONSTITUTION DU DOSSIER 

 
Le dossier de demande de candidature comprend : 
- Le formulaire dûment complété ; 
- L͛eŶǀeloppe« eǆaŵeŶs ŵĠdiĐauǆ-confidentiel» avec le certificat médical à faire remplir par le médecin 
traitant ; 
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- Les imprimés suivants : 
 
• uŶe Đopie d͛uŶe piğĐe d͛ideŶtitĠ ƌeĐto ǀeƌso ou 
 uŶe Đopie d͛uŶ titƌe de sĠjouƌ eŶ Đouƌs de ǀaliditĠ autoƌisaŶt l͛eǆeƌĐiĐe d͛uŶe aĐtiǀitĠ 
professionnelle, pour les candidats étrangers 
• Un imprimé à remplir avec précision afin de permettre au service de PMI de demander un extrait 
de casier judiciaire bulletin n°2 pour chaque personne majeure vivant à votre domicile (conjoint, 
concubin ou partenaire de PACS, enfants, tierce persoŶŶe, etĐ…Ϳ  et Đe ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à la Loi du ϭϰ aǀƌil 
2016 relative à l'information de l'administration par l'autorité judiciaire et à la protection des mineurs. 
 
Le dossier doit être adressé complet – en recommandé avec accusé de réception - à l͛adƌesse suivante : 
 

Direction de la solidarité départementale  

Service de PMI  

1 Place Ferré 65000 TARBES 

 

Il peut être également déposé au secrétariat du service de PMI. 
 

- Si le dossier est complet, un récépissé sera adressé ou remis ; 
- Si le dossier est incomplet, le service demandera, par lettre recommandée avec accusé de 

réception, de lui fournir les pièces manquantes dans les 15 jours suivant la réception du dossier. 
 
A défaut de fournir les pièces demandées dans les délais impartis, le candidat est réputé avoir renoncé à 
la demande. 
 
LES DELAIS D’INSTRUCTION 

 
Les dĠlais de ŶotifiĐatioŶ ĐouƌeŶt à Đoŵpteƌ de la date de ƌĠĐeptioŶ de l͛aǀis postal du dossieƌ dĠĐlaƌĠ 
complet, soit 4 mois. Ce délai peut être prolongé de 2 mois suite à une décision motivée du Président du 
conseil départemental. 
 
A dĠfaut de ŶotifiĐatioŶ daŶs Đe dĠlai, l͛agƌĠŵeŶt est ƌĠputĠ aĐƋuis. DaŶs Đe Đas, uŶe attestatioŶ peut 
être demandée par le candidat. 
 
ACCORD OU REFUS D’AGREMENT 

 
EN CAS D’ACCORD 
 
La dĠĐisioŶ aĐĐoƌdaŶt l͛agƌĠŵeŶt ŵeŶtioŶŶe le Ŷoŵďƌe de plaĐes autoƌisĠes ;ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueilͿ. 
 

La ŶotifiĐatioŶ de dĠĐisioŶ d’agƌĠŵeŶt Ŷe peƌŵet pas l’aĐĐueil iŵŵĠdiat de ŵiŶeuƌs à doŵiĐile. 
L’aĐĐueil Ŷ’est autoƌisĠ Ƌu’à Đoŵpteƌ de la ƌĠĐeptioŶ paƌ l’assistaŶt faŵilial de l’attestatioŶ dĠlivƌĠe 
par le PƌĠsideŶt du ĐoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal et ĐoŶfiƌŵaŶt Ƌue l’assistaŶt faŵilial agƌĠĠ a ďieŶ suivi daŶs 
les Ϯ ŵois Ƌui pƌĠĐğde l’aĐĐueil du ϭer eŶfaŶt ĐoŶfiĠ à l’assistaŶt faŵilial le stage pƌĠpaƌatoiƌe à 
l’aĐĐueil d’eŶfaŶts oƌgaŶisĠ paƌ soŶ eŵploǇeuƌ  et d’une durée de 60 heures. 

  
EN CAS DE REFUS  
 



Page 255 sur 274 
‘ğgleŵeŶt DĠpaƌteŵeŶtal d͛Aide “oĐiale ϮϬϭϳ 

Le ƌefus peut poƌteƌ suƌ le Ŷoŵďƌe total d͛eŶfaŶts pouƌ leƋuel l͛agƌĠŵeŶt est deŵaŶdĠ. Il peut aussi être 
paƌtiel, Đ͛est à diƌe poƌteƌ suƌ uŶ Ŷoŵďƌe liŵitĠ d͛eŶfaŶts paƌ ƌappoƌt à la deŵaŶde. En cas de refus, 
total ou partiel, celui-ci doit être dûment motivé. La notification de refus, total ou partiel, mentionne les 
voies de recours : 
 
• Le ƌeĐouƌs gƌaĐieuǆ 
• Le ƌeĐouƌs ĐoŶteŶtieuǆ 
 
Les voies de recours : 
 
Les recours gracieux comme contentieux obéissent aux règles classiques mentionnées dans la fiche 9 du 
présent règlement. 
 
LA DUREE ET LE RENOUVELLEMENT DE L’AGREMENT 

 
L͛agƌĠŵeŶt a uŶe ǀaliditĠ ŶatioŶale. “ous ƌĠseƌǀe d͛eŶ faiƌe la dĠĐlaƌatioŶ pƌĠalaďle, l͛agƌĠŵeŶt   ƌeste 
ǀalaďle loƌsƋue l͛assistaŶt faŵilial ĐhaŶge de département. 
Il est accordé pour une durée de 5 ans. 
 
Dans l'année qui précède la date d'échéance de l'agrément ou de son renouvellement, et au moins 
quatre mois avant celle-ci, le président du conseil départemental indique à la personne intéressée, en lui 
transmettant un exemplaire du formulaire concerné, qu'elle doit présenter une demande de 
renouvellement d'agrément trois mois au moins avant cette date si elle entend continuer à bénéficier 
de cet agrément. 
 
Pour les assistaŶts faŵiliauǆ eŵploǇĠs paƌ uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale, le seƌǀiĐe de PMI solliĐite l͛aǀis ŵotiǀĠ 
de l͛eŵploǇeuƌ. A dĠfaut de ƌĠpoŶse daŶs uŶ dĠlai de Ϯ ŵois, l͛aǀis est ƌĠputĠ aǀoiƌ ĠtĠ doŶŶĠ. 
 
Le renouvellement est accordé pour une durée de 5 ans sauf pouƌ l͛assistaŶt faŵilial eŵploǇĠ paƌ uŶe 
peƌsoŶŶe ŵoƌale et aǇaŶt effeĐtuĠ la foƌŵatioŶ oďligatoiƌe et aǇaŶt oďteŶu le Diplôŵe d͛Etat 
d͛AssistaŶt Faŵilial ;DEAFͿ auƋuel il seƌa aĐĐoƌdĠ uŶ ƌeŶouǀelleŵeŶt d͛agƌĠŵeŶt autoŵatiƋue et saŶs 
limitation de durée. 
 
LA MODIFICATION 

 
L͛assistaŶt faŵilial doit faiƌe la deŵaŶde de ŵodifiĐatioŶ d͛agƌĠŵeŶt paƌ ĠĐƌit aupƌğs du seƌǀiĐe de PMI. 
 
Après évaluation de la demande, la réponse est donnée dans un délai de deux mois. 
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LES OBLIGATIONS LIEES A L’AGREMENT 

 

Bases légales 
Articles L. 421-15, 421-17-1, D 421-38 à 41 et 43 du CASF 

 
LA FORMATION OBLIGATOIRE 

 
La foƌŵatioŶ des assistaŶts faŵiliauǆ est fiŶaŶĐĠe paƌ l͛eŵploǇeuƌ de l͛assistaŶt faŵilial. Elle a une 
durée de 300 heures au total : 
 
• Les ϲϬ pƌeŵiğƌes heuƌes ĐoŶstitueŶt le stage pƌĠpaƌatoiƌe à l͛aĐĐueil de ŵiŶeuƌs et doiǀeŶt ġtƌe 
assurées avant l'accueil de tout mineur à domicile ; 
• Les ϮϰϬ heuƌes ƌestaŶt à effeĐtueƌ doiǀeŶt ġtƌe assuƌĠes au ŵaǆiŵuŵ daŶs uŶ dĠlai de tƌois aŶs à 
compter de son premier contrat de travail. 
 
Un référent professionnel est désigné pour chaque assistant familial en début de stage et est chargé de 
le suivre jusƋu͛à la fiŶ de la foƌŵatioŶ. L͛attestatioŶ de foƌŵatioŶ dĠliǀƌĠe paƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶt et de 
foƌŵatioŶ est ƌeŵise à l͛assistaŶt familial et à son employeur. 
 
Les dispenses de formation 
 
Sont dispensées de suivre la formation obligatoire les assistants familiaux titulaires du diplôme 
pƌofessioŶŶel d'auǆiliaiƌe de puĠƌiĐultuƌe, d͛ĠduĐateuƌ de jeuŶes eŶfaŶts, d͛ĠduĐateuƌ spĠĐialisĠ ou de 
puéricultrice. 
 
LES OBLIGATIONS D’INFORMATION 

 
Le service de P.M.I doit être informé de toutes modifications qui pourraient survenir dans les conditions 
d͛aĐĐueil aiŶsi Ƌu͛au seiŶ de la stƌuĐtuƌe faŵiliale ;dĠŵĠŶageŵeŶt, ŶaissaŶĐe, dĠĐğs, diǀoƌĐe, maladie 
Đhôŵage ou ƌetƌaite du ĐoŶjoiŶt, dĠpaƌt ou ƌetouƌ d͛uŶ ŵeŵďƌe de la faŵille au doŵiĐile…Ϳ. 
 
ROLE DES SERVICES DE PMI ET COLLABORATION 

 
Le suiǀi et le ĐoŶtƌôle des ĐoŶditioŶs d͛aĐĐueil est uŶe oďligatioŶ Ƌui iŶĐoŵďe auǆ seƌǀiĐes du 
département. La collaďoƌatioŶ de l͛assistaŶt faŵilial aǀeĐ les pƌofessioŶŶels de PMI est ŶĠĐessaiƌe. 
 

SUSPENSION ET RETRAIT DE L’AGREMENT 

 

Bases légales 
Articles L. 421-6 et 9, R 421-7, 23 et 25 du CASF 

 
LA COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE DEPARTEMENTALE 

 
C'est une instance présidée par le Président du Conseil départemental ou son représentant. 
 
Elle comprend trois représentants de la profession d'assistant maternel et/ou assistant familial élus pour 
six ans et trois représentants du Département des Hautes-Pyrénées désignés par le Président du Conseil 
départemental. 
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Elle est saisie et se prononce pour avis à chaque fois que le Président du conseil départemental envisage 
de Ŷe pas ƌeŶouǀeleƌ, de ƌetiƌeƌ ou de ƌestƌeiŶdƌe l͛agƌĠŵeŶt. 
 

L͛assistaŶt faŵilial ĐoŶĐeƌŶĠ est iŶfoƌŵĠ, ƋuiŶze jouƌs au ŵoiŶs aǀaŶt la date de la CoŵŵissioŶ, paƌ 
lettre recommandée avec accusé de réception, des motifs de la décision envisagée à son encontre, de la 
possibilité de consulter son dossier administratif et de présenter devant la Commission ses observations 
écrites ou orales. 
 

L͛iŶtĠƌessĠ;eͿ peut se faiƌe assisteƌ ou représenter par une personne de son choix. L͛agƌĠŵeŶt ƌetiƌĠ 
suite à l͛aďseŶĐe de l͛assistaŶt faŵilial à la foƌŵatioŶ oďligatoiƌe ou suite à sa ǀoloŶtĠ de Ŷe pas la suiǀƌe 
Ŷe fait pas l͛oďjet d͛uŶe saisiŶe de la CCPD. L͛agƌĠŵeŶt est ƌetiƌĠ diƌeĐteŵeŶt paƌ le Président du conseil 
départemental. 
 
SUSPENSION, RETRAIT ET RESTRICTION D’AGREMENT 
 
En cas d'urgence, le Président du conseil départemental peut suspendre un agrément pour une période 
maximale de quatre mois. Elle intervient si les conditions de l'agrément cessent d'être remplies. 
 
La dĠĐisioŶ ŵotiǀĠe du PƌĠsideŶt du ĐoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal est ŶotifiĠe à l͛assistaŶt faŵilial paƌ lettƌe 
recommandée avec accusé de réception. La décision mentionne les voies de recours. La CCPD est 
informée sans délai de la suspension d'un agrément. 
 
A l͛issue de Đette pĠƌiode, la suspeŶsioŶ est leǀĠe ou l͛agƌĠŵeŶt est ƌetiƌĠ. Tant que l'agrément reste 
suspendu, aucun enfant ne peut être confié à l'assistant familial. La formation obligatoire est également 
suspendue. 
 
Si les coŶditioŶs ĐesseŶt d͛ġtƌe ƌeŵplies, le PƌĠsideŶt du dĠpaƌteŵeŶt peut, apƌğs aǀis de la CCPD, 
ŵodifieƌ le ĐoŶteŶu de l͛agƌĠŵeŶt ou pƌoĐĠdeƌ à soŶ ƌetƌait. 
 
Le pƌĠsideŶt du ĐoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal iŶfoƌŵe la peƌsoŶŶe ŵoƌale Ƌui l͛eŵploie du ƌetƌait, de la 
suspeŶsioŶ ou de la ŵodifiĐatioŶ du ĐoŶteŶu de l͛agƌĠŵeŶt d͛uŶ assistaŶt faŵilial 
 
 
POUR TOUTE INFORMATION COMPLEMENTAIRE 
 
Contact : Protection Maternelle et Infantile 
Place Ferré TARBES 
 0562569442
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Protection Maternelle et Infantile 
FICHE 64. AGREMENT ASSISTANT 

MATERNEL 
 

 
CONDITIONS GENERALES 
 
Bases légales 
Articles L. 421-3 à 4 et 7, R 421-7, 23 et 25 et Annexe 4-9 du CASF 
Article L 2112-1 du CSP 
Délibérations du Conseil Général des Hautes Pyrénées du 24 septembre 2012 (création des maisons 
d͛assistantes maternelles)  
Délibération du Conseil Départemental du ϭϵ juiŶ ϮϬϭϲ ;guide des ŵaisoŶs d͛assistaŶtes ŵateƌŶellesͿ. 
 
L'agrément nécessaire pour exercer la profession d'assistant maternel est délivré par le Président du 
Conseil Départemental où réside le candidat. Cette mission est assurée par le Service de protection 
ŵateƌŶelle et iŶfaŶtile sous l͛autoƌitĠ du PƌĠsideŶt. 
 
L͛agƌĠŵeŶt est aĐĐoƌdĠ si les ĐoŶditioŶs d͛aĐĐueil gaƌaŶtisseŶt la sĠĐuƌitĠ, la saŶtĠ et l͛ĠpaŶouisseŵeŶt 
des mineurs, en tenant compte des aptitudes éducatives de la personne, et de sa maîtrise du français 
oral. 
 
UŶ ou plusieuƌs eŶtƌetieŶs aiŶsi Ƌu͛uŶe ou plusieuƌs ǀisite;sͿ du lieu d͛eǆeƌĐiĐe pƌofessioŶŶel ;doŵiĐile 
ou MAMͿ, auƌoŶt pouƌ oďjet d͛Ġǀalueƌ : 
 
-   l͛aptitude à la Đoŵŵunication et au dialogue, et votre maîtrise du français oral ; 
 
- les ĐapaĐitĠs d͛ĠĐoute, d͛oďseƌǀatioŶ et de pƌise eŶ Đoŵpte, de ŵaŶiğƌe iŶdiǀidualisĠe et adaptĠe à 
chacun, des besoins des enfants, en tenant compte des attentes de leurs parents ; 
 
- les capacités et qualités personnelles pour accueillir de jeunes enfants dans des conditions propres à 
assurer leur développement physique et intellectuel et les aptitudes éducatives ; 
 
- la dispoŶiďilitĠ, et ǀotƌe ĐapaĐitĠ d͛oƌgaŶisatioŶ et d͛adaptation à des situations variées ; 
 
-   la connaissance du rôle et des responsabilités de l͛assistaŶt;eͿ ŵateƌŶel;leͿ ; 
 
- si le lieu d͛aĐĐueil, soŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et soŶ aĐĐessiďilitĠ pƌĠseŶteŶt des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues peƌŵettaŶt, 
compte tenu, le cas échéant, des aides puďliƋues aĐĐoƌdĠes ou susĐeptiďles de l͛ġtƌe, de gaƌaŶtiƌ la 
saŶtĠ, la sĠĐuƌitĠ et l͛ĠpaŶouisseŵeŶt des jeuŶes eŶfaŶts aĐĐueillis eŶ teŶaŶt Đoŵpte de leur nombre et 
de leur âge ; 
 
- “i le ĐaŶdidat est eŶ ŵesuƌe d͛ideŶtifieƌ les daŶgeƌs poteŶtiels de Đelui-ci pour les jeunes enfants et de 
prévoir les aménagements nécessaires pour pƌĠǀeŶiƌ les ƌisƋues d͛aĐĐideŶts. 
 
EŶ Đas d͛eǆeƌĐiĐe à doŵiĐile, il seƌa ĠgaleŵeŶt teŶu Đoŵpte de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt faŵilial et de soŶ 
adhésion au projet professionnel du candidat. Ainsi, la présence des membres au foyer sera demandée. 
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Le lieu d͛aĐĐueil doit ġtƌe sĠĐuƌisĠ seloŶ les ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs du guide dĠpaƌteŵeŶtal « La prévention 
des ƌisƋues daŶs l͛aĐĐueil à doŵiĐile » 
 
Si la demande concerne un exercice en MAM, les locaux qui aďƌiteŶt uŶe ŵaisoŶ d͛assistaŶts ŵateƌŶels 
doiǀeŶt ġtƌe adaptĠs et ĐoŶfoƌŵes à l͛aĐĐueil de jeuŶes eŶfaŶts seloŶ les pƌĠĐoŶisatioŶs du guide 
départemental relatif à la création des MAM. 
 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Bases légales 
Articles L. 421-4 et délibératioŶ du ϭϵ juiŶ ϮϬϭϲ ;guide des ŵaisoŶs d͛assistaŶtes ŵateƌŶellesͿ du CASF 
 
LE NOMBRE ET L’AGE DES MINEURS ACCUEILLIS 
 
L͛agƌĠŵeŶt de l͛assistaŶt ŵateƌŶel pƌĠĐise soŶ ŵode d͛eǆeƌĐiĐe, le Ŷoŵďƌe et l͛âge des ŵiŶeuƌs Ƌu͛il est 
autorisé à accueillir simultanément. Lors de la 1ère deŵaŶde d͛agƌĠŵeŶt, l͛agƌĠŵeŶt est dĠliǀƌĠ pouƌ Ϯ 
places si toutes les conditions sont réunies. 
 
Sauf dérogation, le nombre de mineurs accueillis ne peut être supérieur à 4 (y compris le ou les enfants 
de ŵoiŶs de ϯ aŶs de l͛assistant maternel présents à son domicile), dans la limite de 6 mineurs au total. 
 
Pouƌ uŶe ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueil de ϰ plaĐes, l͛autoƌisatioŶ dĠliǀƌĠe tieŶdƌa Đoŵpte de l͛âge des eŶfaŶts et 
des ŵodalitĠs d͛aĐĐueil. Tout aĐĐueil de Ŷuit deǀƌa faiƌe l͛oďjet à une demande spécifique auprès du 
Président du conseil départemental. 
 
Loƌs d͛uŶe deŵaŶde d͛agƌĠŵeŶt eŶ MAM, afiŶ de ĐƌĠeƌ les ĐoŶditioŶs faǀoƌaďles à l͛appƌopƌiatioŶ du 
Ŷouǀeau ĐoŶteǆte de tƌaǀail ;suƌ uŶe pĠƌiode d͛au ŵoiŶs ϲ ŵoisͿ, l͛agƌĠŵeŶt dĠliǀƌĠ autoƌiseƌa l͛aĐĐueil 
de : 
 
   3 enfants maximum pour un assistant maternel déjà agréé ; 
   2 enfants maximum pour un 1er agrément. 
 
DEROGATION 
 
LoƌsƋue la ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueil est de ϰ plaĐes, uŶe dĠƌogatioŶ peut ġtƌe aĐĐoƌdĠe apƌğs ĠǀaluatioŶ de la 
demande. Elle est toujours nominative et limitée dans le temps. 
 
L͛assistaŶt ŵateƌŶel Ŷe peut dĠďuteƌ l͛aĐĐueil saŶs autoƌisatioŶ ĠĐƌite pƌĠalaďle du PƌĠsideŶt du ĐoŶseil 
départemental.  
 
AGREMENT POUR EXERCER EN MAM 
 
Afin de garantir le savoir-faiƌe du ŵĠtieƌ d͛assistaŶte ŵateƌŶelle, il est deŵaŶdĠ uŶe eǆpĠƌieŶĐe pouƌ la 
moitié des poƌteuƌs de pƌojet ;eǆpĠƌieŶĐe du ŵĠtieƌ d͛assistaŶt ŵateƌŶel aǀeĐ suiǀi de la foƌŵatioŶ 
obligatoire de 120h). 
 
Le groupe pourra être complété par 1 ou 2 assistants maternels nouvellement agréés. 
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EǆeƌĐeƌ au seiŶ d͛uŶ ƌegƌoupeŵeŶt ŶĠĐessite de la dispoŶiďilité pour assurer le fonctionnement 
haƌŵoŶieuǆ de la MAM ; à Đe titƌe, le Đuŵul d͛aĐtiǀitĠ ;Đ͛est à diƌe l͛eǆeƌĐiĐe eŶ MAM et au doŵiĐileͿ 
Ŷ͛est pas ƌeĐoŵŵaŶdĠ. 
 
LA PROCEDURE D’AGREMENT ASSISTANT MATERNEL 
 
Bases légales 
Articles L. 421-3 à 4, 6 à 7 et 14, et R 421-1, 11 et 19 du CASF 
Délibération du Conseil Départemental du ϭϵ juiŶ ϮϬϭϲ ;guide des ŵaisoŶs d͛assistaŶtes ŵateƌŶellesͿ 
Arrêté du 18 octobre 2016 fiǆaŶt le ŵodğle de foƌŵulaiƌe eŶ ǀue de l͛agƌĠŵeŶt des assistaŶts ŵateƌŶels 
et la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ du dossieƌ de deŵaŶde d͛agƌĠŵeŶt 
 
LES REUNIONS D’INFORMATION AU METIER 
 
Préalables à la demande, ces réunions sont organisées une fois par mois pour les candidats souhaitant 
devenir assistant maternel. Les peƌsoŶŶes iŶtĠƌessĠes paƌ le ŵĠtieƌ d͛assistaŶt ŵateƌŶel adƌesseŶt uŶ 
courrier au service de PMI. 
 
Direction de la Solidarité Départementale 

Service de protection maternelle et infantile 

1 Place Ferré 65000 TARBES  

 

EŶ ƌetouƌ de Đette deŵaŶde, uŶ Đouƌƌieƌ d͛iŶǀitatioŶ seƌa eŶǀoǇĠ. A l͛issue de la ƌĠuŶioŶ d͛iŶfoƌŵatioŶ, 
le dossieƌ d͛agƌĠŵeŶt est ƌeŵis à ĐhaƋue ĐaŶdidat Ƌui dĠsiƌe pouƌsuiǀƌe sa deŵaŶde. 
 
Si la demande concerne un exercice en MAM 
 
Au-delà de la rĠuŶioŶ d͛iŶfoƌŵatioŶ ĐoŶĐeƌŶaŶt le ŵĠtieƌ d͛assistaŶt ŵateƌŶel, les poƌteuƌs d͛uŶ pƌojet 
seƌoŶt ĐoŶǀiĠs à uŶe ƌĠuŶioŶ d͛iŶfoƌŵatioŶ spĠĐifiƋue à la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe MAM et à l͛eǆeƌĐiĐe eŶ 
regroupement. 
 
A l͛issue de la ƌĠuŶioŶ d͛iŶfoƌŵatioŶ, les paƌtiĐipaŶts se verront remettre le guide départemental pour la 
ĐƌĠatioŶ d͛uŶe MAM. 
 
CONSTITUTION DU DOSSIER 
 
L͛aƌƌġtĠ du ϭϴ oĐtoďƌe ϮϬϭϲ fiǆe le ŵodğle de foƌŵulaiƌe eŶ ǀue de l'agƌĠŵeŶt des assistaŶts ŵateƌŶels 
et la composition du dossier de demande d'agrément. Le dossier de demande de candidature comprend 
: 
 
-Le formulaire dûment complété ; 
-L͛eŶǀeloppe« eǆaŵeŶs ŵĠdiĐauǆ-confidentiel» avec le certificat médical à faire remplir par le médecin 
traitant ; 
-Les imprimés suivants : 
 
• uŶe Đopie d͛uŶe piğĐe d͛ideŶtitĠ recto verso ou 
 uŶe Đopie d͛uŶ titƌe de sĠjouƌ eŶ Đouƌs de ǀaliditĠ autoƌisaŶt l͛eǆeƌĐiĐe d͛uŶe aĐtiǀitĠ 
professionnelle, pour les candidats étrangers 
• uŶe Đopie d͛uŶ justifiĐatif de doŵiĐile ;titƌe de pƌopƌiĠtĠ, ƋuittaŶĐe de loǇeƌ, etĐ…Ϳ 



Page 261 sur 274 
‘ğgleŵeŶt DĠpaƌteŵeŶtal d͛Aide “oĐiale ϮϬϭϳ 

• Un imprimé à remplir avec précision afin de permettre au service de PMI de demander un extrait 
de casier judiciaire bulletin n°2 pour chaque personne majeure vivant à votre domicile (conjoint, 
ĐoŶĐuďiŶ ou paƌteŶaiƌe de PAC“, eŶfaŶts, tieƌĐe peƌsoŶŶe, etĐ…Ϳ. 
 
Si la demande concerne un exercice en MAM, le dossier doit également inclure : 
 
• la convention de mise à disposition du local ; 
 
• uŶe attestatioŶ d͛assuƌaŶĐe ͞IŶĐeŶdie, AĐĐideŶts et ‘isƋues Diǀeƌs͟ ; 
 
• uŶe Đopie de l͛autoƌisatioŶ d͛ouǀeƌtuƌe au puďliĐ du ŵaiƌe de la ĐoŵŵuŶe d͛iŵplaŶtatioŶ de la 
MAM annexée du procès-verbal de la commission de sécurité ; 
 
• le pƌotoĐole d͛eŶgageŵeŶt sigŶĠ ; 
 
l͛eǆtƌait du Đasieƌ judiĐiaiƌe ďulletiŶ Ŷ°Ϯ seƌa diƌeĐteŵeŶt deŵaŶdĠ paƌ le seƌǀiĐe de PMI et Ŷe 
concernera que le candidat à l͛agƌĠŵeŶt. 
 
Le dossier doit être adressé complet – en recommandé avec accusé de réception - à l͛adƌesse suiǀaŶte : 
 
Direction de la solidarité départementale  

Service de PMI  

1 Place Ferré 65000 TARBES 

 
Il peut être également déposé au secrétariat du service de PMI. Si le dossier est complet, un récépissé 
sera adressé ou remis. 
 
Si votre dossier est incomplet, le service demandera, par lettre recommandée avec accusé de réception, 
de lui fournir les pièces manquantes dans les 15 jours suivant la réception du dossier. 
 
A défaut de fournir les pièces demandées dans les délais impartis, le candidat est réputé avoir renoncé à 
la demande.  
 
LES DELAIS D’INSTRUCTION 
 
Les dĠlais de ŶotifiĐatioŶ ĐouƌeŶt à Đoŵpteƌ de la date de ƌĠĐeptioŶ de l͛aǀis postal du dossier déclaré 
complet, soit 3 mois. A dĠfaut de ŶotifiĐatioŶ daŶs Đe dĠlai, l͛agƌĠŵeŶt est ƌĠputĠ aĐƋuis. DaŶs Đe Đas, 
une attestation peut être demandée par le candidat. 
 
ACCORD OU REFUS D’AGREMENT 
 
EN CAS D’ACCORD 
 
L͛agƌĠŵeŶt de l͛assistaŶt ŵateƌŶel pƌĠĐise soŶ ŵode d͛eǆeƌĐiĐe, le Ŷoŵďƌe de plaĐes et ŵeŶtioŶŶe 
seloŶ l͛ĠǀaluatioŶ des ĐoŶditioŶs d͛aĐĐueil, les ƌestƌiĐtioŶs Ƌui ĐoŶǀieŶŶeŶt. 
 
La ŶotifiĐatioŶ de dĠĐisioŶ d’agƌĠŵeŶt Ŷe peƌŵet pas l’aĐĐueil iŵŵĠdiat de ŵiŶeuƌs à doŵiĐile ;ou 
dans le local en cas de ƌegƌoupeŵeŶtͿ. L’aĐĐueil Ŷ’est autoƌisĠ Ƌu’à Đoŵpteƌ de la ƌĠĐeptioŶ paƌ 
l’assistaŶt ŵateƌŶel de l’attestatioŶ dĠlivƌĠe paƌ le PƌĠsideŶt du ĐoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal et ĐoŶfiƌŵaŶt 
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Ƌue l’assistaŶt ŵateƌŶel agƌĠĠ a ďieŶ suivi la pƌeŵiğƌe paƌtie de la foƌŵation obligatoire dans son 
intégralité soit 60 heures minimum. 
  
EN CAS DE REFUS  
 
Le ƌefus peut poƌteƌ suƌ le Ŷoŵďƌe total d͛eŶfaŶts pouƌ leƋuel l͛agƌĠŵeŶt est deŵaŶdĠ. Il peut aussi être 
paƌtiel, Đ͛est à diƌe poƌteƌ suƌ uŶ Ŷoŵďƌe liŵitĠ d͛eŶfaŶts paƌ rapport à la demande. En cas de refus, 
total ou partiel, celui-ci doit être dûment motivé. 
 
La notification de refus, total ou partiel, mentionne les voies de recours : 
 
• Le ƌeĐouƌs gƌaĐieuǆ 
• Le ƌeĐouƌs ĐoŶteŶtieuǆ 
 
Les voies de recours : 
 
Les règles relatifs aux recours gracieux comme contentieux sont les mêmes que celles exposées dans la 
fiche 9 du présent règlement. 
 
LA DUREE ET LE RENOUVELLEMENT DE L’AGREMENT 
 
L͛agƌĠŵeŶt a uŶe ǀaliditĠ ŶatioŶale. “ous ƌĠseƌǀe d͛eŶ faiƌe la dĠĐlaƌatioŶ pƌĠalaďle, l͛agƌément   reste 
ǀalaďle loƌsƋue l͛assistaŶt ŵateƌŶel ĐhaŶge de dĠpaƌteŵeŶt. Il est accordé pour une durée de 5 ans. 
 
DaŶs les ŵois Ƌui pƌĠĐğdeŶt l͛ĠĐhĠaŶĐe de l͛agƌĠŵeŶt, le seƌǀiĐe de PMI iŶfoƌŵe l͛assistaŶt ŵateƌŶel de 
la nécessité de renouveler son agrément. 
 
Les assistaŶts ŵateƌŶels soŶt ĐoŶǀiĠs à uŶe ƌĠuŶioŶ d͛iŶfoƌŵatioŶ pƌĠalaďle au ƌeŶouǀelleŵeŶt. A 
l͛issue de Đette ƌĠuŶioŶ, le dossieƌ de deŵaŶde de ƌeŶouǀelleŵeŶt est ƌeŵis.  
 
L͛assistaŶt ŵateƌŶel doit dĠposeƌ soŶ dossieƌ Đoŵplet au ŵiŶiŵuŵ ϯ ŵois avant la date échéance de 
son agrément. Le renouvellement est accordé pour une durée de 5 ans. 
 
LA MODIFICATION 
 
L͛assistaŶt ŵateƌŶel doit faiƌe la deŵaŶde de ŵodifiĐatioŶ d͛agƌĠŵeŶt ;ĐhaŶgeŵeŶt d͛adƌesse, 
augŵeŶtatioŶ de la ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueil…Ϳ paƌ ĠĐƌit auprès du service de PMI. 
 
Après évaluation de la demande, la réponse est donnée dans un délai de trois mois.  
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LES OBLIGATIONS LIEES A L’AGREMENT 
 
Bases légales 
Articles L. 421-14 et 17-1, et R 421-17 et 25 à 26, 38 à 41, 44 et 49 du CASF 
Délibération du Conseil Départemental du 19 juin 2016 (guide des maisoŶs d͛assistaŶtes ŵateƌŶellesͿ, 
Arrêté du 18 octobre 2016 fiǆaŶt le ŵodğle de foƌŵulaiƌe eŶ ǀue de l͛agƌĠŵeŶt des assistaŶts ŵateƌŶels 
et la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ du dossieƌ de deŵaŶde d͛agƌĠŵeŶt 
LA FORMATION OBLIGATOIRE 
 
La formation des assistants maternels est financée et organisée par le Département. Elle a une durée de 
120 heures au total : 
 
• Les ϲϬ pƌeŵiğƌes heuƌes de la foƌŵatioŶ oďligatoiƌe, aiŶsi Ƌue l'iŶitiatioŶ auǆ gestes de pƌeŵieƌs 
secours, doivent être assurées avant l'accueil de tout mineur à domicile ou en MAM ; 
• Les ϲϬ heuƌes ƌestaŶt à effeĐtueƌ doiǀeŶt ġtƌe assuƌĠes au ŵaǆiŵuŵ daŶs uŶ dĠlai de deuǆ aŶs à 
compter de l'accueil du premier enfant confié (date du 1er contrat). 
 
Pour la demande de renouvellement, l'assistant maternel doit fournir un justificatif de passage de 
l͛Ġpƌeuǀe ĐoƌƌespoŶdaŶt au pƌeŵieƌ ŵodule du CAP petite eŶfaŶĐe .La ƌĠussite à Đette Ġpƌeuǀe Ŷe 
conditionne en rien la poursuite de l'exercice professionnel. 
 
Sous certaines conditions, pendant la seconde partie de la formation obligatoire, le Département des 
Hautes-PǇƌĠŶĠes peut paƌtiĐipeƌ auǆ fƌais de gaƌde des paƌeŶts eŵploǇeuƌs doŶt l͛eŶfaŶt est ĐoŶfiĠ à uŶ 
assistaŶt ŵateƌŶel de suďstitutioŶ loƌs de l͛aďseŶĐe pouƌ foƌŵation de leur assistant maternel habituel. 
Le ƌeŵďouƌseŵeŶt s͛effeĐtue suƌ la ďase du “MIC hoƌaiƌe.  
 
Les renseignements sont à prendre auprès du : 
 
Service formation des assistantes maternelles 
05 62 56 74 48 
Les dispenses de formation 
 
Sont dispensées de suivre la formation obligatoire les assistants maternels titulaires du diplôme 
professionnel d'auxiliaire de puériculture, du certificat d'aptitude professionnel petite enfance ou de 
tout autre diplôme intervenant dans le domaine de la petite enfance homologué ou inscrit au répertoire 
national des certifications professionnelles au moins de niveau III. 
 
Toutefois, les assistaŶts ŵateƌŶels Ƌui ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶe dispeŶse de foƌŵatioŶ soŶt ĐoŶǀiĠs paƌ le 
service formation afin que leur soit présenté le contenu de la formation  
 
Les reports de formation et les absences 
 
Toute absence non justifiée sera considérée comme un refus de formation et l'agrément sera retiré sans 
saisine pour avis de la commission consultative paritaire départementale (CCPD). 
 
Des reports de formation peuvent être autorisés exceptionnellement et pour des situations 
particulières, justifiées.  
 
Les demandes écrites de report de formation doivent être adressées au service formation. Toutefois, au-
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delà de deux reports si le candidat est absent, l͛agƌĠŵeŶt seƌa ĠgaleŵeŶt ƌetiƌĠ saŶs saisiŶe pouƌ aǀis de 
la commission consultative paritaire départementale (CCPD). 
 
LES OBLIGATIONS D’INFORMATION 
 
L͛assistaŶt ŵateƌŶel est teŶu de dĠĐlaƌeƌ au pƌĠsideŶt du ĐoŶseil gĠŶĠƌal, daŶs les huit jouƌs suiǀaŶt leuƌ 
accueil, le nom et la date de naissance des mineurs accueillis ainsi que les modalités de leur accueil et 
les noms, adresses et numéros de téléphone des représentants légaux des mineurs. Toute modification 
de l͛uŶ de Đes ĠlĠŵeŶts est dĠĐlaƌĠe daŶs les huit jouƌs ǀia la fiĐhe iŶdividuelle dĠĐlaƌative d’aĐĐueil qui 
est à ƌeŶǀoǇeƌ sǇstĠŵatiƋueŵeŶt au seƌǀiĐe ĐeŶtƌal de PMI loƌs de l͛aƌƌiǀĠe et/ou du dĠpaƌt d͛uŶ 
enfant. 
 
 L͛assistaŶt ŵateƌŶel tieŶt à la dispositioŶ des seƌǀiĐes de pƌoteĐtioŶ ŵateƌŶelle et iŶfaŶtile des 
doĐuŵeŶts ƌelatifs à soŶ aĐtiǀitĠ pƌĠǀisioŶŶelle, aiŶsi Ƌu͛à soŶ aĐtiǀitĠ effeĐtiǀe, ŵeŶtioŶŶaŶt les jouƌs 
et hoƌaiƌes d͛aĐĐueil des eŶfaŶts qui lui sont confiés. 
 
Il iŶfoƌŵe le pƌĠsideŶt du ĐoŶseil gĠŶĠƌal du dĠpaƌt dĠfiŶitif d͛uŶ eŶfaŶt et, seloŶ des ŵodalitĠs fiǆĠes 
par le conseil général, de ses disponibilités pour accueillir des enfants. 
 
Un manquement grave ou des manquements répétés aux obligations de déclaration et de notification 
prévues ci-dessus aiŶsi Ƌue des dĠpasseŵeŶts du Ŷoŵďƌe d͛eŶfaŶts ŵeŶtioŶŶĠs daŶs l͛agƌĠŵeŶt et Ŷe 
répondant pas aux conditions prévues par une dérogation exceptionnelle du Président du Conseil 
départemental peuǀeŶt justifieƌ, apƌğs aǀeƌtisseŵeŶt, uŶ ƌetƌait d͛agƌĠŵeŶt. 
 
Les assistants maternels agréés informent sans délai le président du conseil général de toute 
ŵodifiĐatioŶ des iŶfoƌŵatioŶs figuƌaŶt daŶs le foƌŵulaiƌe de deŵaŶde d͛agƌĠŵeŶt et ƌelatiǀes à leuƌ 
situation familiale, aux personnes vivant à leur domicile et aux autres agréments dont ils disposent. 
 
L͛assistaŶt ŵateƌŶel eŵploǇĠ paƌ uŶ paƌtiĐulieƌ est teŶu de dĠĐlaƌeƌ saŶs dĠlai au pƌĠsideŶt du ĐoŶseil 
départemental tout décès ou tout accident grave survenu à un mineur qui lui est confié.  
 
EŶ Đas de ĐhaŶgeŵeŶt de ƌĠsideŶĐe à l͛iŶtĠƌieuƌ du dĠpaƌteŵeŶt, l͛assistaŶt ŵateƌŶel ĐoŵŵuŶiƋue, paƌ 
lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aǀeĐ deŵaŶde d͛aǀis de ƌĠĐeptioŶ, sa Ŷouǀelle adƌesse au pƌĠsideŶt du ĐoŶseil 
départemental quinze jours au moins avant son emménagement. 
 
LoƌsƋue l͛assistaŶt ŵateƌŶel ĐhaŶge de dĠpaƌteŵeŶt de ƌĠsideŶĐe, il ĐoŵŵuŶiƋue, daŶs les ŵġŵes 
formes et délais, son adresse au président du conseil départemental du département de sa nouvelle 
résidence en joignaŶt uŶe Đopie de soŶ agƌĠŵeŶt ou de l͛attestatioŶ de foƌŵatioŶ. 
 
ROLE DES SERVICES DE PMI ET COLLABORATION 
 
L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des pƌatiƋues pƌofessioŶŶelles est ƌĠalisĠ paƌ le seƌǀiĐe de P.M.I. Par ailleurs, le suivi 
et le ĐoŶtƌôle des ĐoŶditioŶs d͛aĐĐueil est une obligation qui incombe aux services du département. La 
ĐollaďoƌatioŶ de l͛assistaŶt ŵateƌŶel aǀeĐ les pƌofessioŶŶels de PMI est ŶĠĐessaiƌe. 
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SUSPENSION ET RETRAIT DE L’AGREMENT 
 
Bases légales 
Articles L. 421-6 et 9 à 8, et R 421-7, 23 et 25 du CASF 
 
LA COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE DEPARTEMENTALE 
 
C'est une instance présidée par le Président du conseil départemental ou son représentant. 
 
Dans les Hautes-Pyrénées, elle comprend trois représentants de la profession d'assistant maternel et/ou 
assistant familial élus pour six ans et trois représentants du Département désignés par le Président du 
conseil départemental. 
 
Elle est saisie et se prononce pour avis à chaque fois que le Président du conseil départemental envisage 
de ne pas renouveler, de ƌetiƌeƌ ou de ƌestƌeiŶdƌe l͛agƌĠŵeŶt. 
 

L͛assistaŶt ŵateƌŶel ĐoŶĐeƌŶĠ est iŶfoƌŵĠ, ƋuiŶze jouƌs au ŵoiŶs aǀaŶt la date de la CoŵŵissioŶ, paƌ 
lettre recommandée avec accusé de réception, des motifs de la décision envisagée à son encontre, de la 
possibilité de consulter son dossier administratif et de présenter devant la Commission ses observations 
écrites ou orales. 
 

L͛iŶtĠƌessĠ;eͿ peut se faiƌe assisteƌ ou ƌepƌĠseŶteƌ paƌ uŶe peƌsoŶŶe de soŶ Đhoiǆ. L͛agƌĠŵeŶt ƌetiƌĠ 
suite à l͛aďseŶĐe de l͛assistaŶt ŵateƌŶel à la formation obligatoire ou suite à sa volonté de ne pas la 
suiǀƌe Ŷe fait pas l͛oďjet d͛uŶe saisiŶe de la CCPD. 
 
L͛agƌĠŵeŶt est ƌetiƌĠ diƌeĐteŵeŶt paƌ le PƌĠsideŶt du ĐoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal Ƌui eŶ iŶfoƌŵe la C.C.P.D. 
 
SUSPENSION, RETRAIT ET RESTRICTION D’AGREMENT 
 
En cas d'urgence, le Président du conseil départemental peut suspendre un agrément pour une période 
maximale de quatre mois. Elle intervient si les conditions de l'agrément cessent d'être remplies. 
 
La décision motivée du Président du conseil dĠpaƌteŵeŶtal est ŶotifiĠe à l͛assistaŶt ŵateƌŶel paƌ lettƌe 
recommandée avec accusé de réception. La décision mentionne les voies de recours. La CCPD est 
informée sans délai de la suspension d'un agrément. 
 
A l͛issue de Đette pĠƌiode, la suspeŶsioŶ est leǀĠe ou l͛agƌĠŵeŶt est ƌetiƌĠ. Tant que l'agrément reste 
suspendu, aucun enfant ne peut être confié à l'assistant maternel. La formation obligatoire est 
également suspendue. 
 
“i les ĐoŶditioŶs ĐesseŶt d͛ġtƌe ƌeŵplies, le PƌĠsideŶt du dĠpaƌteŵeŶt peut, apƌğs avis de la CCPD, 
ŵodifieƌ le ĐoŶteŶu de l͛agƌĠment ou procéder à son retrait. 
 
Les parents des enfants accueillis sont informés sans délai de la décision de suspension ou de retrait et 
par tous moyens leur permettant de pouvoir organiser une nouvelle garde. 
 
Le Président du conseil départemental informe du retrait, de la suspension ou de la modification du 
contenu de l'agrément de l'assistant maternel, les autorités municipales et intercommunales ainsi que 
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les organismes débiteurs des aides à la famille et les représentants légaux du ou des mineurs accueillis 
et la personne morale qui le cas échéant l'emploie. 
 
POUR TOUTE INFORMATION COMPLEMENTAIRE 
 
Pour toute information complémentaire 
Contact : Protection Maternelle et Infantile 
Place Ferré TARBES 
 0562569442
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GLOSSAIRE 
 
 

A 
AAH : allocation adulte handicapé 
AF : allocations familiales 
ALT : allocation logement temporaire 
ALUR : ;loi pouƌ l͛Ϳ aĐĐğs au logeŵeŶt et uŶ uƌďaŶisŵe ƌĠŶoǀĠ 
ARS : agence régionale de santé 
ASE : aide soĐiale à l͛eŶfaŶĐe 
ASLL : accompagnement social lié au logement 
ASPA : allocation de solidarité aux personnes âgées 
AVDL : accompagnement vers et dans le logement 
 

B 
BA : bénéfice agricole 
 

C 
 
CAF : Đaisse d͛alloĐatioŶs faŵiliales 
CAP : ĐeƌtifiĐat d͛aptitude pƌofessioŶŶelle 
CARSAT : Đaisse d͛assuƌaŶĐe ƌetƌaite et de la santé au travail 
CASF : code de l͛aĐtioŶ soĐiale et des faŵilles 
CCAPEX : commission spécialisée de coordination des actions de prévention des expulsions 
CCAS : centre comŵuŶal d͛aĐtioŶ soĐiale 
CCPD : commission consultative paritaire départementale 
CCRSA : commission consultative sur le revenu de solidarité active 
CD : conseil départemental 
CDFSL : comité départemental du fonds de solidarité logement 
CER : contrat d͛eŶgageŵeŶts ƌĠĐipƌoƋues 
CHRS : ĐeŶtƌe d͛hĠďeƌgeŵent et de réintégration sociale 
CIL : comité interprofessionnel du logement 
CMU(C) : couverture maladie universelle (complémentaire) 
CPAM : caisse pƌiŵaiƌe d͛assuƌaŶĐe ŵaladie 
CRA : commission de recours amiable 
CSP : code de la santé publique 
CSS : code de la sécurité sociale 
 

D 
 
DALO : droit au logement opposable 
DDCS(PP) : direction départementale de al cohésion sociale (et de la protection des populations) 
DDT(M) : direction départementale des territoires (et de la mer) 
DEAF : diplôŵe d͛Etat d͛assistaŶt faŵilial 
DSD : direction de la solidarité départementale 
DTR : déclaration trimestrielle de ressources 

E 
EEE : espace économique européen 
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ENL : engagement national pour le logement 
EP : équipe pluridisciplinaire 
 

F 
FAJ : foŶds d͛aide auǆ jeuŶes 
FSL : fonds de solidarité logement 
 

G 
GJ : garantie jeune 
 

I 
ILP : instance locale de prévention 
 

M 
MAJ : mesuƌe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt judiĐiaiƌe 
MAM : ŵaisoŶ d͛assistaŶts ŵateƌŶels 
MASP : ŵesuƌe d͛aĐĐompagnement social personnalisé 
MDPH : maison départementale des personnes handicapées 
MDS : maison départementale de solidarité 
ME : micro entrepreneur 
MOLLE : mobilisation pour le logement et la lutte ĐoŶtƌe l͛eǆĐlusioŶ 
MSA : mutualité sociale agricole 
 

O 
OPCA : organisme paritaire collecteur agréé 
OPH : offiĐe puďliĐ de l͛haďitat 
 

P 
PACS : pacte civil de solidarité 
PCD : président du conseil départemental 
PDAL(H)PD : plaŶ dĠpaƌteŵeŶtal d͛aĐtioŶ pouƌ le logeŵeŶt ;et l͛hĠďeƌgeŵeŶtͿ des personnes 
défavorisées 
PDI : pƌogƌaŵŵe dĠpaƌteŵeŶtal d͛iŶseƌtioŶ 
PLAI : prêt locatif aidé à l͛iŶtĠgƌatioŶ 
PMI : protection maternelle et infantile 
PPAE : pƌojet peƌsoŶŶalisĠ d͛aĐĐğs à l͛eŵploi 
PPL : projet personnalisé pour le logement 
PTI : pacte teƌƌitoƌial d͛iŶseƌtioŶ 
PUMA : protection universelle maladie 
 

Q 
QF : quotient familial 
 

R 
RAPO : recours administratif préalable obligatoire 
RIB : ƌeleǀĠ d͛ideŶtitĠ ďaŶĐaiƌe 
RSA : revenu de solidarité active 
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S 
SAS(U) : société par action simplifiée (universelle) 
SCI : société civile immobilière 
SNCF : société nationale des chemins de fers (français) 
 

T 
TGI : tribunal de grande instance 
TI : travailleur indépendant 
TISF : teĐhŶiĐieŶ;ŶeͿ de l͛iŶteƌǀeŶtioŶ soĐiale et faŵiliale 
 

U 
 
UE : union européenne 
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ANNEXE 1 - PIECES OBLIGATOIRES A JOINDRE A UN DOSSIER D’AIDE SOCIALE 
 

Pour une première demande 
AIDE MENAGERE A DOMICILE : 
Attestation de domicile (toute pièce justificative) 
Copie livret de famille, CNI, passeport CEE ou extrait de naissance 
Copie du titre de séjour en cours de validité (nationalité hors CEE) 
PhotoĐopie du deƌŶieƌ avis d’iŵpositioŶ ou de ŶoŶ-iŵpositioŶ à l’iŵpôt suƌ le ƌeveŶu 
Justificatifs des ressources de toute nature, y compris revenus des capitaux mobiliers et immobiliers, loyers, feƌŵages… 
Justificatif du loyer (si locataire)  
ou Extrait de la matrice cadastrale (si propriétaire) 
PhotoĐopie de l’aĐte de doŶatioŶ, de veŶte, de legs ou de paƌtage 
Copie du JugeŵeŶt de tutelle s’il Ǉ a lieu 
Feuille supplémentaire sur les conséquences de l’adŵissioŶ à l’Aide SoĐiale 
Gƌille d’ĠvaluatioŶ ĐoŵplĠtĠe paƌ le MĠdeĐiŶ tƌaitaŶt pƌĠĐisaŶt le Ŷoŵďƌe d’heuƌes ŶĠĐessaiƌes. 
 
FOYER RESTAURANT  -  HEBERGEMENT EN ETABLISSEMENT 
Mêmes pièces (moins certificat médical) Ƌue pouƌ l’aide ŵĠŶagğƌe à doŵiĐile 
+ 
Frais de mutuelle, de responsabilité civile 
+ 
Imprimé  « Obligation alimentaire » pour chacun des enfants comportant pour chacun : 
- Copie livƌet de faŵille, CNI… 
- PhotoĐopie du deƌŶieƌ avis d’iŵpositioŶ ou de ŶoŶ-iŵpositioŶ à l’iŵpôt   suƌ le ƌeveŶu 
- Pièces justificatives des revenus de toute nature, y compris des capitaux mobiliers et immobiliers 
- Justificatif du loyer (si locataire) 
Extrait de la matrice cadastrale (si propriétaire) 
PhotoĐopies taǆe d’haďitatioŶ 
Photocopie taxe foncière 
Justificatifs eŵpƌuŶts, ĐƌĠdits…  
 
ACCUEIL FAMILIAL :   
Mġŵes piğĐes  Ƌue pouƌ l’hĠďeƌgeŵeŶt  + CoŶtƌat d’aĐĐueil  + RIB 
 
ALLOCATION REPRESENTATIVE DES SERVICES MENAGERS :   
Mġŵes piğĐes Ƌue pouƌ l’aide-ménagère  + RIB  
+ Bulletins de salaires à fournir dès admission aide sociale 
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ANNEXE 2 : PIECES OBLIGATOIRES A JOINDRE A UN DOSSIER D’AIDE SOCIALE 
 

Pour un renouvellement et s’il Ŷ’Ǉ a pas de ĐhaŶgeŵeŶt paƌ ƌappoƌt à la 
demande précédente 

 
AIDE MENAGERE A DOMICILE : 
PhotoĐopie du deƌŶieƌ aǀis d͛iŵpositioŶ ou de non-iŵpositioŶ à l͛iŵpôt suƌ le ƌeǀeŶu 
Justificatifs des ressources de toute nature, y compris revenus des capitaux mobiliers et immobiliers, 
loǇeƌs, feƌŵages… 
Justificatif du loyer (si locataire) 
Feuille supplĠŵeŶtaiƌe suƌ les ĐoŶsĠƋueŶĐes de l͛adŵissioŶ à l͛Aide “oĐiale 
Gƌille d͛ĠǀaluatioŶ ĐoŵplĠtĠe paƌ le MĠdeĐiŶ tƌaitaŶt pƌĠĐisaŶt le Ŷoŵďƌe d͛heuƌes ŶĠĐessaiƌes. 
 
FOYER RESTAURANT  -  HEBERGEMENT EN ETABLISSEMENT 
Mêmes pièces (moins certificat médical) Ƌue pouƌ l͛aide-ménagère à domicile + 
Imprimé  « Obligation alimentaire » pour chacun des enfants comportant pour chacun : 
- PhotoĐopie du deƌŶieƌ aǀis d͛iŵpositioŶ ou de ŶoŶ-iŵpositioŶ à l͛iŵpôt   suƌ le ƌeǀeŶu 
- Pièces justificatives des revenus de toute nature, y compris des capitaux mobiliers et immobiliers 
- Justificatif du loyer (si locataire) 
 PhotoĐopie taǆe d͛haďitatioŶ 
 Photocopie taxe foncière 
 Justificatifs emprunts ou crédits nouveaux par rapport à la demande précédente 
 
ACCUEIL FAMILIAL :    
Mġŵes piğĐes Ƌue pouƌ l͛hĠďeƌgeŵeŶt  +  CoŶtƌat d͛aĐĐueil  +  ‘IB 
 
ALLOCATION REPRESENTATIVE DES SERVICES MENAGERS :     
Mġŵes piğĐes Ƌue pouƌ l͛aide-ménagère  + RIB  + Bulletins de salaires 
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ANNEXE 3 : PIECES OBLIGATOIRES A JOINDRE A L’IMPRIME «OBLIGATION 
ALIMENTAIRE» 

 
POUR UNE PREMIERE DEMANDE 
Copie livƌet de faŵille, CNI… 
PhotoĐopie du deƌŶieƌ avis d’iŵpositioŶ ou de ŶoŶ-iŵpositioŶ à l’iŵpôt   suƌ le ƌeveŶu 
Pièces justificatives des revenus de toute nature, y compris des capitaux mobiliers et immobiliers 
Justificatif du loyer (si locataire) 
Extrait de la matrice cadastrale (si propriétaire) 
PhotoĐopies taǆe d’haďitatioŶ 
Photocopie taxe foncière 
JustifiĐatifs eŵpƌuŶts, ĐƌĠdits…  
POUR UN RENOUVELLEMENT 
PhotoĐopie du deƌŶieƌ avis d’iŵpositioŶ ou de ŶoŶ-iŵpositioŶ à l’iŵpôt   suƌ le ƌevenu 
Pièces justificatives des revenus de toute nature, y compris des capitaux mobiliers et immobiliers 
Justificatif du loyer (si locataire) 
PhotoĐopies taǆe d’haďitatioŶ 
Photocopie taxe foncière 
JustifiĐatifs eŵpƌuŶts, ĐƌĠdits…s’ils Ŷ’oŶt pas ĠtĠ dĠjà fournis lors de la 1ère demande  
Il est iŶutile de joiŶdƌe les justifiĐatifs d’autƌes Đhaƌges ; eau, edf, gdf, tĠlĠphoŶe, assuƌaŶĐes, etĐ.…Ϳ 
Đaƌ elles Ŷe soŶt pas pƌises eŶ Đoŵpte pouƌ le ĐalĐul de l’oďligatioŶ aliŵeŶtaiƌe. 
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ANNEXE 4 : TABLEAU RECAPITULATIF DES DIFFERENTES FORMES D’AIDE 
SOCIALE PERSONNES AGEES 

Prestations Conditions de 
ressources 

Participation du 
bénéficiaire 

Obligation 
alimentaire 

Récupération sur 
succession 

Inscription 
hypothèque 

Recours 
contre 
donataire 
ou 
légataire 

Aide-ménagère :    
1 personne : 30h/mois 
1 couple : 24 h/mois pour 
chacun 

OUI (a) 
inférieures au 
plafond 
d͛attƌiďutioŶ du 
Fonds de 
Solidarité 
Vieillesse 

OUI (b) 

NON OUI 
si l͛aĐtif Ŷet 
successoral est  46 
ϬϬϬ € et pouƌ uŶe 
créance  à ϳϲϬ € 

NON 

OUI 
 si donation 
depuis 
moins de 
10 ans ou 
postérieure 
au bénéfice 
de l͛aide 

Allocation représentative des 
services ménagers NON 

Repas en foyer restaurant ou 
portés à domicile OUI (c) OUI 

Allocation accueil familial 

Pas de Plafond 
Admission en 
fonction des frais 
d͛aĐĐueil 

OUI contribution 
à hauteur de 
90% des 
ressources et 
100% allocation 
logement 

OUI 
OUI 
dès le 
1

er
 € de suĐĐessioŶ 

OUI 

OUI  
si donation 
depuis 
moins de 
10 ans ou 
postérieure 
au bénéfice 
de l͛aide 

Hébergement en EHPAD  
ou Foyer-Logement 

 
a) plafonds : - 1 personne : 9.600,00 € /an au 1

er

 octobre 2014 - 1 couple : 14 904,00€ /an au 1
er

 
octobre  2014 

b) 1.90€ par heure au 1er avril 2014            c) 1,85 € par repas depuis le 1er janvier 2006. 
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 ANNEXE N°5 : OBLIGATION ALIMENTAIRE 
SEUIL DE RESSOURCES SERVANT DE REFERENCE POUR IMPLIQUER LES OBLIGES ALIMENTAIRES DANS UNE 
DECI“ION D͛AIDE “OCIALE 
 AU 01/01/2017 
 

 
COMPOSITION DU FOYER 
 

 
SEUIL DE RESSOURCES 

 
1 PERSONNE SEULE 

 
1 062 Euros 

 
1PERSONNE SEULE  +  1 ENFANT 

 
1 416  Euros 

 
COUPLE 

 
1 770 Euros 

 
COUPLE + 1 ENFANT 

 
2 124 Euros 

 
COUPLE + 2 ENFANTS 

 
2 478 Euros 

 
COUPLE + 3 ENFANTS 

 
2 832 Euros 

 
COUPLE + 4 ENFANTS 

 
3 186 Euros 

 
COUPLE + 5 ENFANTS 

 
3 540 Euros 

 
COUPLE + 6 ENFANTS 

 
3 894 Euros 

 
 
 
 
CalĐul de la paƌtiĐipatioŶ ŵeŶsuelle des dĠďiteuƌs d͛aliŵeŶts 
=  Ressources du foyer – Charges prises  en compte par le Département x  0.20 
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